
.. Chambre des Représentants. 
SÉANCE nu !, DtcB~rnni. 19{ {. 

Projet de loi sanitaire. 

I 

EXPOSE DES MOTIFS, 

Mr-.ssumns, 

A la différence de ce qui existe en certains pays étrangers, la Belgique ne 
possède pas de loi générale concernant l'hygiène publique. 

Mais notre législation comprend, sur cette matière, de nombreux textes 
de loi, dont il ne sera pas sans utilité de faire rapidement l'énumération. 

Le décret du -14 décembre ·1789, relatif à la constitution des mumcipa 
lités, ra11ge, parmi les fonctions propres au pouvoir municipal, sous la 
surveillance et l'inspection des assemblées administratives, celle cc ••• de 
faire jouir les habitants des avantages d'une bonne police, notamment 
de la propreté, de la salubrité ... dans les rues, lieux et édifices publics. >> 

D'autre part, la loi du 16-24 aoùt '1790, sm· l'organisation judiciaire, 
« confie à la vigilance et i1 l'autorité des corps municipaux : ... 

cc 4° L'inspection ... sur la salubrité des comestibles exposés en vente 
publique; 

(< f)0 Le soin de prévenir, par les précautions convenables, et celui de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents el fléaux 
calamiteux, tels que ... les épidémies et épizooties, en provoquant aussi, dans 
ces deux derniers cas, l'autorité des administrations de département et de 
district )) 

En vue de permettre aux municipalités de s'acquitter pleinement de cette 
mission, Ic décret des 19-22 juillet {7~H leur donnait Ic droit de prendre 
des arrêtés, droit qui a été confirmé par la loi communale; dans les termes 
suivants : 

(( Le Conseil fail les règlements communaux d'administration intérieure 
et les ordonnances de police communale. 

" Ces règlements el. ordonnances ne peuvent être contraires aux lois ni 
aux règlements d'administration générale ou provinciale, » 

Lu même loi leur donne Ic droit de faire, eu matière de police des mœurs, 
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kis règlements qu'ils jugent nécessaires et utiles. Elle charge le collège des 
bourgmestre et échevins <le la surveillance des personnes et des lieux 
notoirement livrés à la débauche. 

Les conseils communaal arrêtent, moyennant l'avis de la Députation 
permanente et l'approbation du Roi, les plans généraux d'alignement des 
r illes et des parties agglomérées des communes rural l's, décrètent l' cuver 
turc des rues nouvelles et l'élargissement des anciennes, ainsi que leur sup 
pression. 

Les lois du ,ter juillet {8;>8 et du H5 novembre 1867 leur permettent de 
recourir à l'expropriation par zones en faveur des travaux ayant pour objet 
soit l'assainissement ou l'amélioration d'un ancien quartier, soit la construc 
tion d'un nouveau. 

Les conseils provinciaux peuvent faire des règlements provinciaux 
d'administration intérieure et des ordonnances de police, à la condition que 
ni les uns ni les autres ne portent sur des objets déjà régis par des lois ou par 
des règlements d'administration générale. Leurs règlements ne peuvent 
porter sur des intérêts essentiellement locaux (S1mns1A, Droit de police 
d1•J conseils communaux, 11° fO; Pandectes; v0 Pouvoir pro, incial, 11° 5S et 
P llèglenu·nl provincial; n° 71; 8EnN11110u~, Iustüutious provinciales, t. I, 
p. 2/\0 el. s. ). 

Un arrêté royal <lu 18 avril 18{8 édicte des mesures pour étendre la pra 
tique de la vaccination el exhorte les Étals des diverses provinces et les 
administrations des communes <c à concourir de tout leur pouvoir à établir 
et répandre l'usage de la vaccine ». 

Le Code civil ne permet l'inhumation que moyennant autorisation de 
l'officier de l'état civil, qui ne peut la délivrer qu'après s'être transporté 
auprès de la per~on11e décédée 11our s'assurer du décès. 

Le décret impérial du 13 p rairiul au Xl}, sur les sépultures, complété par 
l'arrèté royal du 30 juillet 18~0~ règle cc qui a trait à l'établissement et à la 
police des cimetières. Celui du 7 mars i 808 lixe la distance à observer pour 
les constructions dans le voisinage des cimetières hors des communes. 

La loi du -16 septembre 1807 permet au Gouvernement d'ordonner le 
dessèchement <les marais. 

Le décret du 18 j ui Ilet 185 l attribue au chef de l'État Ic droit de prendre 
les mesures <JllC l'invasion ou la crainte d'une maladie pestilentielle rendrait 
nécessaires sur les frontières de terre ou de mer ainsi que dans l'intérieur du 
pays. 

Diverses dispositions du Code pénal répriment les fraudes dans le corn· 
merce des denrées alimentaires. (Art. 4D4 à 457, 498 à 004 et ö6L) 

A l'effet uotum.ne nt <le faciliter leur applic .tion, la loi du 4 août f890 
autorise Ic Gouvernement à réglemcutcr, speciulemeut au point de vue de la 
sauté publique, le commerce, la vente et le débit des denrées aluneuraires et 
des substances servant à l'alimentation de l'homme et des animaux, et à 
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interdire l'emploi des matières, ustensiles ou objets nuisibles 011 dangereux. 
Cel te même loi organise Ic service d'inspection de la fabrication et du 

commerce des denrées alimentaires. 
Ede a été complétée par celle du 50 décembre -t89ä, concernant le com 

merce <les viandes, celles du 4 mai 1900 et du t 2 août 1903, qui ont pour 
objet la répression des fraudes commises dans Je commerce des beurres, 
celle du 21 août 1003; qui édicte des dispositions prohibitives à l'égard de 
Ja saccharine, et enfin celJe du 2~ septembre ! 906 qui interdit les liqueurs 
connues sous Ic nom d'absinthes. 

Au Gouvernement encore appartient la police des établissements dange 
reux, insalubres ou incommodes. (A.,rêtés royaux du 29 janvier {865 et du 
27 décembre .f 886.) La loi du ;J mai 1888 organise l'inspection de ces 
établissements. 

La loi du t5 décembre 1880 - complétée, en ce qui concerne les mines, 
par celle du 5 juin f 911 - édicte certaines dispositions protectrices concer 
nant le travail des femmes, des adolescents et des enfants dans les établisse 
ments industriels. Celle du {O août 1911 interdit le travail de nuit aux 
femmes employées dans l'industrie. 

L,1 loi du 2juillet f 899 autorise le Gouvernement à prescrire les mesures 
propres à assurer la salubrité des ateliers ou du travail dans les entreprises 
industrielles et commerciales, dont l'exploitation présente des dangers, 
même lorsqu'elles ne sont pas classées comme 'insalubres 011 incornmndes. 

La loi du 20 août 1909 édicte certaines dispositions et permet au Gouver 
nement. de prendre des mesures complémentaires en cc qui concerne l'em 
ploi de la céruse dans les travaux <le peinture. 
Par Ja loi du 30 avril 1909, le Gouvernement est autorisé à prescrire les 

moyens propres à assurer la salubrité des locaux affectés temporairement 
au logement des ouvriers employés dans les briqueteries et sur les chantiers. 

La loi, déjà citée, du 5 jnin HH11 permet an Gouvernement de déterminer 
les obligations des concessionnaires de mines en vue d'assurer l'hygiène 
dans les Ira vaux et de prescrire les dispositions à prendre pour sauvegarder 
la santé des ouvriers. Celle du 5-1 décembre i 909 fixe la durée de la journée 
du travail dans les mines. 

La loi du 21> juin i90~ prescrit l'obligation de meltre des sièges à la dis 
position des employées de magasin. 
Enfin, celle du 17 juillet H)Uö interdit ou limite le travail du dimanche 

dans Jes entreprises industrielles et commerciales. 

LP Iloi puise dans le décret du 22 décembre 178!), section lil, article 2, 
qui place sous son autorité la conservation des rivières, le droit de régler la 
police des cours d'eau navigables. 

L'arrêté royal du ter mai 1889, confirmant sur ce point l'édit cln 
-13 áoùt 1669, défend de jeter, déposer, laisser Hotter ou couler dans les 
mies na, igables aucune mal ière qui puisse altérer les eaux. 

De son côté, la loi <lu 7 mai 1877, relative aux cours d'eau non navi- 
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ga hies ni flottables. punit ceux <pli y laisseront couler des liqnides.y jetteront 
ou y déposeront des matières pouvant corrompre ou altérer les eaux, sauf les 
exceptions ù déterminer par les règlements provinciaux, et, à défaut de ces 
règlcrncnts, par les Députations permanentes. 

Le Code rural (loi du 7 octobre 1886) punit ceux qui jettent. des bêles 
mortes sur les chemins publics ou sur les JH'O[H'Ïétés contiguës, dans un 
cours d'eau, 1111 étang ou un canal (art._89, 2°) ainsi que ceux qui, volon 
tairement , auront jeté 011 fait jeter dans un puits, 1111 abreuvoir ou une Ion 
Iaine, soit publics, soit privés, des corps organiques ou tonte autre matière 
de nature à corrompl'c l'eau on à la rendre impropre à l'usage domes- 
t• • (A·t 1)0 ,,..,,) ICJllC. 1 • • , ,) • 

La loi du 26 décembre !87fi donne an Gouvernement, <lans l'i ntérèt de la 
salubrité publique; Ic pouvoir tic réglementer le transport des matières 
toxiques. 

La loi du 50 décembre !882 autorise Ic Roi à prescrire les mesures 
que la crainte tic l'invasion ou l'existence de maladies contagieuses des 
animaux domestiques peut rendre nécessaires clans l'intérieur du pays et 
sur les frontières. 

C'est en vertu de celle loi qu'ont été édictées les mesures de prophylaxie 
de lu rage. 

La loi du 12 mars 1818 institue des commissions médicales provinciales 
chargées dc « tenir l'œil sur tout cc qui intéresse la santé des habitants» et 
<< d'exercer leur surveillance dans Ic cas on quelque maladie contagieuse ou 
épidémique se déclarerait dans leur province ou district ». 

La loi du 9 aoùl 1889, relative aux habitations ouvrières, institue des 
comités de patronage chursés notamment : 

;::, ~ ~ 
A. De favoriser la construction et la location d'habitations salubres et. 

leur vente aux ouvi-icrs ; 
B. D'étudier tout cc qui concerne la salubrité des maisons habitées par 

les classes laborieuses d l'hygiène des localités où elles sont tout spéciale 
. rncnl étahlics. 

Pour les aider dans l'accomplissement de celle tûchc, la loi précitée édicte 
diverses mesures de nature à faciliter la eoust ruction d'habitations ouvrières 
et leur acquisition par les ouvriers. 

* 
* * 

De l'ex posé qui précède, il ressort qne les administratious communales 
jouisseur, dans le domaine de l'hygiène et de la saluln-ité publiques, de 
pouvoi rs tres étendus. 

U11 µ;rand nombre d'entre dies ont édicté sur la matière des règlements 
plus ou moins complets. 

Les conseils provinciaux possèdent Ic même droit de réglementation _que 
les communes ponl' ce qui concerne la prophylaxie des épidémies. (SrrnEs1A, 
Droit de police dr:s conseils comnnuuiux, 11°5 10 et 290.) Mais, à la cliffércncc 
de ces dernières. ils n'en ont pas fait usage, sauf c11 cc qui concerne la 
vaccination ani ivnrioliquc. 
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De son côté, Ic Gouvernement est suffisamment armé en certaines 
matières spéciales : maladies pestilentielles, commerce des denrées alimen 
taires .. établissements insalubres, conditions du travail industriel, police 
des conrs d'eau navigables, dessèchement des marais. 

Par «ontrc, il ne dispose d'aucuns· pouvoirs pour remédier aux causes 
d'insalubrité qui dérivent de l'état soit des logements et des agglomé 
rations, soit des cours d'eau non navigables ui flottables, ni pour corn 
Lattre la propagation ou prévenir l'apparition des maladies transmlssibles 
en général. 

Ainsi que le faisait déjà remarquer l'exposé des motifs de la loi du 
9 août 1889, sur les habitations ouvrières, toute notre législation sur la 
salubrité des habitations se résume en ces quelques mots : (( des règle 
ments de police quand les conseils communaux se décident à en faire et 
qu'on veut bien les appliquer, pas de sanction, pas de surveillance supé 
rieure ». 

Le Gouvernement ne peut, d'ailleurs, ni obliger les provinces et les corn 
munes à s'acquitter des obligations légales qui leur incombent, ni se sub 
stituer à elles. 

A la vérité, on a, à diverses reprises, prétendu que le pouvoir central 
n'est pas entièrement désarmé; qu'au contraire le Roi peut 1 en sa qualité 
de chef suprême de l'administration géné1·ale du Royaume, faire les règle 
ments nécessaires pour assurer le maintien de l'liygiène et de la salubrité 
publiques. (GrnoN))roit adsninistrati]', 1.2~ 1. VIII, titre IX, p. 4·14; BoR~L\NS1 

Répertoire de médecine léqale, etc., v0 Police sanitaire, n° 1; PawJ.eclcs 
belges, v0 Hygiène publique, n° 2{; v0 Police sanitaire, 11° f3; v0 Pouvoir 
exécutif 11° 48 · v0 Rrglemcnt uénéral (arrêté royal) n°s 9 et -IO · v0 Hoi ' ' ' t, '-, 
royauté, n° 182; Gmo«, Dictionnaire de droit administratif', v0 Police sani- 
taire, nô f ; v0 Roi, n° 13. - Contra: SEltESIA, Droit de police des conseils 
comnuwaux, n° 8.) 

Cc droit du Gouvernement serait basé sur le texte suivant de la loi 
du 22 décembre f 789 : « Les administrations de département seront encore 
chargées, sous l'autorité et l'inspection. du Hoi, comme chrf suprême de 
la nation et de l'administration gé11frale du royaume, de toutes les parties 
de celte administration, notamment de celles qui sont relatives: .... 

c< 9° Au maintien de la salubrité: de la sûreté et de la tranquillité publi 
ques.» (Section Ur, art. 2.) 

Quoiqu'il en soit, depuis l'arrêt de la Cour de cassation, du 16 juin 1841, 
qui proclame l'illégalité de l'arrêté royal du 20 août 1858 sur la police des 
maisons de débauche, Ic Gouvernement a recouru à la Législature chaque 
fois qu'il a jugé utile de renforcer les dispositions existantes en matière 
<l'hygiène. 

En présence de cc fait, il semble préférable qu'une loi nouvelle, consa- 
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cranl le principe de la loi précitée de 1789, intervienne pour prévenir foute 
contestation et préciser l'étendue du pouvoir réglementaire du Roi. C'est ce 
que propose l'article premier du projet. 

* • • 
La nécessité de compléter notre législation sanitaire n'a cessé, depuis de 

longues années, d'être mise en lumière par les autorités sanitaires et admi 
nistratives, ainsi que par les associations et. les publicistes qui s'intéressent 
aux choses de l'hygiène. 

Elle a été signalée, à diverses reprises, au sein des Chambres législatives. 

Déjâ, e11 1867, le Conseil supérieur d'hygiène réclamait la présentation 
d'un projet de loi, ayant pom· objet d'attribuer au Gouvernement des pou 
voirs étendus en matière d'hygiène publique, de lui permettre de créer, 
d'office au besoin, les ressources nécessaires pour pourvoir aux travaux de 
salubrité dont la nécessité serait reconnue et que les autorités locales refu 
seraient d'effectuer, d'organiser enfin le service de l'hygiène publique dans 
tout le l'Oyaumc, à l'effet de mettre le Gouvernement à même de connaître 
Jes infractions aux lois de l'hygiène et d'y apporter des remèdes prompts et 
efficaces. 

Ces propositions reçurent l'approbation de l'Académie de 'médecine en 
1872. 

Dans la suite, l'Académie et le Conseil ont insisté de nouveau, en de 
multiples circonstances, sur la nécessité d'une loi sanitaire. 

En 1888, à la suite d'une enquête générale sur l'état hygiénique des habi 
tations ouvrières dans le Royaume, le Conseil, considérant que la situation 
déplorable révélée par l'enquête était de nature non seulement à corr.pro 
mettre lasanté des ouvriers et de leurs familles, mais encore à mettre en 
péril la santé publique, émit l'a vis qu'il y avait lieu de « prendre des dispo 
sitions législatives en vue de régler les questions relatives à l'hygiène publique 
et notamment de renforcer l'action du pouvoir supérieur dans toutes les 
mat.ières qui touchent ù la salubrité des habitations ouvrières, tant dans les 
villes que dans les campagnes, tout en sauvegardant les prérogatives de 
l'autorité communale. » 

En 1891., le Conseil revenait à la charge, en ces termes : 
<< Une réforme sérieuse de notre organisation sanitaire est devenue inévi 

table. Les hygiénistes de notre pays sont Jas d'attendre que le progrès de 
l'instruction et l'influence heureuse des notions, de plus en plus répandues, 
de justice el de devoir, aient fini par imposer partout les prescriptions de 
l'hygiène. lis ne comptent plus sur· la persuasion pour les généraliser dans 
l'esprit public. L'exemple des pays les plus respectueux de la liberté indivi 
duelle d des prérogatives locales, leur paraît convaincant: pour faire pro 
gresser l'hygiène publique, on ne doit pas craindre de recourir à la loi et 
de punir les récalcitrants. 

« L'ère des Iátouucments doit ètre close dans nuire pays. comme elle 
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l'est depuis longtemps rlans d'antres, puisque la démonstration de l'inanité 
des mesures purement administratives est aussi complète ici qu'ailleurs. Il 
faut que la salubrité publique devienne enfin une réalité en Belgique et soit 
sanctionnée par la loi. ,> 

Dans ces dernières années, les réclamations du Conseil supérieur d'hygiène 
et des commissions médicales sont devenues de plus en plus pressantes. Il 
serait fastidieux de faire ressortir, par de plus nombreuses citations, l'im 
portance que ces collèges attachent à-une révision de notre législation sani 
taire. Qu'il nous suffise de renvoyer aux rapports annuels des commissions 
médicales provinciales, durant ces quinze ou vingt dernières années, ainsi 
qu'aux observations présentées à leur sujet par l'Académie et par Ic Conseil : 
il n'en est pas où l'on ne trouve l'écho des mêmes plaintes, où I'on ne puisse 
recueillir un ensemble concordant de faits qui viennent à l'appui de leurs 
réclamations. · 

Depuis la loi du 9 août 1889, les rapports annuels des comités de patro 
nage des habitations ouvrières abondent .en faits du même genre. Et la 
bonne volonté des membres de ces comités s'émousse devant l'inertie el par 
fois le mauvais vouloir des autorités locales. Cette constatation revient, dans 
chacun des rapports annuels <lu Conseil supérieur d'hygiène sur les travaux 
des comités de patronage. Dans celui qui est relatif à l'année J90 l, le Conseil 
concluait de nouveau en ce sens : 

« Il importe donc de demander, avec plus d'énergie que jamais, une loi 
sanitaire qui assure une inspection permanente efficace et 11ni mette fin à 
une situation hygiénique déplorable. Une pareille loi serait accueillie comme 
un bienfait, car elle rendrait au pays des services inappréciables. 1,,, 

* ,,. * 

La nécessité de renforcer notre législation sur l'hygiène est-elle justifiée 
par l'état sanitaire de la population? 

Les renseignements publiés par }'Annuaire statistique et par ['.Exposé de 
la situation du lioyaum,~ établissent que le coefficient moyen de la mortalité, 
supérieur à ~4 par 1,000 habitants pendant la période décennale de -!84! 
à 18~0, s'est notablement abaissé depuis lors, ainsi qu'il résulte du tableau 
suivant: 

Périodes 
quinquennales. 

Proportion moyenne annuelle 
des décès 

par l ,OUO habitants. 

t8öt-t8~n. 
1856-f 860. 
f 86{-186~. 
18(i6-1870. 
i87f-i87H. 
f 876-f 880. 
f 88 i-{88:J. . 

22.29 
22.i~ 
2~.60 
2:i.93 
25J!8 
21.74 
20.;59 
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Périodes 
quinquennales. 
1886-{890. 
189f-t89~. 
f 896-1900. 
Années. 
190L . 
1902. 
1905. 
1904. 
190;$. 
1906. 
1907. . 
1908. 
{909. 
19·1 o. 

Proportion moyenne annuelle 
des décès 

par ·1 ,000 habitants. 
20.20 
20.f 6 
18.09 

17.f 7 
17.50 
16.99 
16.89 
16.!>5 
{6.42 
HL76 
16.fH 
rn.1s 
H>.22 

Comparées à celles de l'étranger, ces données font ressortir notre situa 
tion sanitaire sous un jour d'autant plus favorable que la Belgique est un 
pays très industriel, dont la densité de population dépasse celle de toutes 
les autres nations, à l'exception de la Saxe. 

En effet, la moyenne annuelle des décès par ! ,000 habitants a été : 

1901 1 !)02 1903 1904 190ö 1906 1907 11908 1909 

En Russie . . . de 
Hongrie. 
Espagne 
Autriche 
Italie 
France . 
Allemagne. 
Suisse . 
Grande-Bretagne. 

Aux Pays-Bas 
En Suède . . 

Norvège 

52 

28 
24 
22 
20 
21 
18 
)) 

f7 
16 
15 

51 
27 
26 
2ö 
22 
20 
19 
-17 
16 
16 
1ä 
f4 

50 
26 
2ä 
24 
22 
19 
20 
17 
{6 
{6 
rn 
H> 

50 
2~ 
26 
24 
2f 
19 
{9 
18 
1.6 
16 
rn 
!4 

)) )) )) 

25 
24 
23 
2-1 
20 
!8 
17 
rn 
rn 
Hî 
14 

)) 

21> 
23 
22 
22 
19 
!8 
16 
HJ 
H, 

)) 

28 
26 
215 
22 
20 
20 
18 
16 
1~ 
16 
1n 

2~ 
26 
23 
2f 
20 
f8 
17 
16 
!6 
-14 
14 14 

~m 
23 
25 
2f 
19 
17 
16 
1~ 
14 
14 
f5 

La diminution du cocllicient de mortalité en Belgique n'a été influencée 
que dans une mesure absolument négligeable par Ia diminution de la 
natalité. 

D'autre part: Ic tableau suivant permet de constater que la mortalité aux 
âges moyens est également en voie de régression. 
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Dscss PAll GROUPES D'AGES • 

Proportions des décès de clwq ue 91"oupe d' âge.11 p<tr 1. 000 habitants de cet âge. 

.ti;RJOp&, Dl-:' E!'llhf,U. 
AGE 

.U ,10)lf.~T nu DÉCb. ~851 à 1860\1861 il 187011R71 à t!-18011881 à t81JOll80I à 1900 

20 à moins de 25 ans . 9.03 8.!J-1 8 2;'5 7.02 (; 0~ 

25 - ::;o - . 9 03 9.:;1 8.M ï .u 6.,13 

:50 - ;j;j - - 0.2:5 10.02 9.!lï 8.31 7.18 

5;; - 40 - 10.:H 11.30 11.00 9.ä2 8 57 

4 - .fö - . . 11.65 12.51 11.47 11 . .\\) 10.26 

.{;; -- 5') - 1:; 39 1-i.38 13 ïS PLO! 1:L06 

50 - 55 - . 17 .~i3 17 11 t7.-i6 i8.2ï 16.57 
to•~· - GO - '.!2.ï3 2~ 31 22.26 2~.:52 22.46 .);) 

---- 
' pour 1.000 habitants ile cet á&c. 12.0:'i 12 4:j 11.98 10.88 9.91 

Propertion 
d,~ la 

morl alilè • pour 1,000 habitants en r,énéral. 2:.>.52 23.71 23.27 20.65 1[1,:51 
de 

20 à 60 ans 
pour 1,000 décès en 1:é;;ér;il 274 6() 260.5-i 2m a 250 82 :!,18.78 

L'une des principales causes de la mortalité résulte des décès d'enfants 
de moins d'un an, dont le chiffre atteint, en- effet, près du quart du nombre 
total. Au contraire de ce que la statistique constate pour la mortalité en 
général, le nombre des décès d'enfants de moins d'un an n'a pas diminué 
d'une manière aussi sensible, ainsi qu'il résulte du tableau suivant. A l'heure 
actuelle encore, un enfant sur sept meurt avant d'avoir atteint sa première 
année! 

.Moyenne annuelle des décès d'enfants de moins d'un an et proportions 
par 100 naissances. 

LE ROYAUME. 

Pér iodus. 

1876-1880 
-t88i-i885 
·!8~6-1890 
ifüH-1895 
1896-!900 
1901-HI0ö 

1906 
1907 
"1908 
'1V09 

Naissnnrcs 
Moyenne annuelle. 

174.24fi 
-17:5.600 
17fi.0J6 
18L389 
191.6H9 
H)3 481 
18(j, '27f 
1.8~.-158 
183.834 
f 76.451 

Décès d'enfants de moins d'un nn 
Moyenne an nuelle. 

2\J.219 
27.550 
~8.6ü3 
29.746 
50.264 
28.~81 
28.:>20 
24.~22 
27.053 
24.269 

Proportions 
par 100 naissances. 

16.17 
HS.ä8 
16.50 
-16.40 
1~.70 
i4.17 
H>.5·1 
15.24- 
14.72 
i3.n, 

Il est du plus haut intérêt de compléter les renseignements qui précèdent 
par l'indication des causes de décès cl de préciser notamment la part, dans 
la mortalité générale, des décès oecasionnés par les maladies transmissibles, 
tout au moins par les principales d'entre elles. 
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Nous trouvons, à cet égard, dans I' Exposé de la situation du royaume et 
dans les derniers Annuaires statistioues, les indications suivantes : 

m:s1GNATION DES MAI.ADIE~ 

Causes des décès 

MoycnnPs annu-Iles Proportions p. c. 

1876 
:, 

18KO 

1881 
ä 

1890 

t81ll 
è 

HIOO 

umi 
;} 

IBHU 

1881 -~ 
1890 

tSIH 
li 

1900 

Débilité congénttale on vices congénitaux tic 
conforma lion (1) ~ t 2,587 

Variole 3,0i4 t ,:581 704 2.50 

Rougeole. s.srs 5;:!14 5,235 2.71 

Scarlatine . 1,556 1,303 i, 185 1.51 
1 

A11r,i11e couenneuse. 1,386 
2,438~ 

1.17 ( 
N,fafö j 4,216 

C1·011p. 2,075 ':L51 
épidémiqu es, 

Cuqueluche • . 5,815 5,820 3.532 5.24 
infectieuses. 

Fièvre typhoïde. 3,7ïï 2.80ï l,88~ 5.18 

Dysenterie 740 6()8 376 0.62 

Choléra . 87 53 217 O.Oi 

Affei:lions puerpérales • t ,241 1,281 1 ,04!.I 1.0::; 

Malarties 

endémiques . 

J\Ialadies 

spéciales. 

Phtisie. . . • • . ! 
Autres maladies chroniques 17,651 
de la poitrine • • • . 

Bronchite, pneumonie, pleu 
résie el maladies aiguës 
des voies resplratuires 

Maladies du cœur (1) • 

En tértte et diarrhée 

Fièvres paludéennes 

Alcoolisme aigu 

Hydrophobie (rag") 

lllorve et farni n. 

Charbon (2). 

Maladies diverses non comprises sous les 
rubriques précédentes 

Causes non déclarées (3) 

Causrs déclarées inconnues ou non déter 
minées (3). 

Tolaux. 

Morts violentes, 

17 ,453~ 

9,15701 
U.86 

ï,427 

17,9116 19,0-U 20.464 

» " 10,41H 

7,723 ï,il:! 7,89;5 

340 214 108 

41 f 3ï~ 292 

Il 15 18 

26 i7 i:! 

1611 l " 

.(9,'i68 ;j3,426 38,94.l 

» " 4,906 

t » 2.1i'l3 

115,971 116,00t> 120,Hî 

2,6(11 2,î86 3,070 

---- 
1 1 

15.17 

6.51 

O.i9 

0 35 

0.01 

0.02 

0.1:5 

2.10 

1.14 0.62 

2.69 2.62 

1.00 0 96 

5.5i? 1.08 

5.20 2.70 

2 35 1.53 

0.51 0 31 

0.04 0.24 

! Oi 1).85 

U.5ï 1 
8.0t 

6.03 

1 
15.91 16.61 

)) 8.43 

6.44 6 ,1 

0.18 0.09 

0.31 o.~-~ 
0.01 0.01 

0.01 0.01 

41.95 1 .U.65 

)) 

97,761 Oï.Oï 

2.•u 1 2.:n 

31.61 

5.98 

2.ti 

----1----1---- 
97.fü 

2 41) 

Totaux •'"''"'· . 1 1'18,G8'J 119,BDtJ l2ö,217J I00.00 l 10O.00 1~:.- 
1) Compris antérteurernent à 1888 } 
(2) Compris à partir de 1887 sous la rubrlque : Maladies diterses, 
3) Compris antérieurement à 1887 
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En l'absence de toute prescription légale organisant le service de vérifies 
Lion médicale des causes de décès, les données au moy('ll desquelles ce tableau 
a été dressé ne sont pas suffisamment certaines pour· qu'on puisse en faire 
état sans réserve. 

D'autre part, nous ne possédons aucun renseignement, même approxi 
matif, au sujet du plus ou moins de fréquence des maladies. 

Mais quoi qu'il en soit, et d'une façon générale, il n'est pas douteux que 
l'état sanitaire se soit notablement amélioré au cours des soixante-quinze 
dernières années. 

Les commissions médicales se plaisent à le constater dans leurs rapports. 
Elles en font remonter la cause aux travaux d'assainissement exécutés de 
tous cotés par la collaboration des pouvoirs publics, aux efforts accomplis 
pour améliorer les conditions générales de l'existenec, aux progrès de la 
science médicale, à l'influence exercée par les découvertes pasteuriennes, 
à la vulgarisation des notions de l'hygiène. 

Ces constatations sont encourageantes, mais ce serait une erreur regret 
table d'en conclure que notre législation sanitaire est suffisante et qu'il est 
superflu de vouloir la compléter. 

Nul doute que des mesures plus énergiques, plus générales, pour l'assai 
nissement des quartiers insalubres, pour l'armement hygiénique du pays, 
pour la stricte observation des préceptes de l'hygiène, n'eussent accentué, 
dans une proportion autrement importante, les progrès accomplis! 

En d'autres termes, il serait impossible de le méconnaitre, les moyens mis 
en œuvre jusqu'à ce jour ont été insuffisants. Les actes des autorités cornpé 
tentes n'ont suivi ni d'assez près, ni d'une manière suffisamment géné 
rale, les progrès des sciences médicales. 
Il en est spécialement ainsi en matière de maladies transmissibles. 
Les découvertes modernes ont mis en relief l'importance de ces mesures 

de prophylaxie : l'information, l'isolement et la désinfection. Or, nous 
n'avons pas la déclaration obligatoire des affect ions transmissibles, l'isole 
ment des malades n'est que très imparfaitement réalisé et l'organisation du 
service de désinfection n'a été que très rudimentaire, jusque dans ces der 
niers temps, dans la plus grande partie du pays. 

Aussi Ir nombre des décès par suite des principales maladies contagieuses 
continue-t-il à être fort élevé, L' Annuaire statistique fournit, à ce sujet, les 
renseignements suivants pour les dernières années : 

PBINCIPALÈS MALADIES TRANSMISSIBLES. 

Relev« des décès de 1901 à 1909. 
190:i 1902 1905 i904 1905 1906 :f.907 1908 1909 

- - - - - - - - 
Fièvre typhoïde 1,508 1,228 1,088 1,05l 984 890 874 8:.!4 695 
Variole . 260 652 1.650 606 244 41 55 42 40 
Rougeole. . 2,036 5,505 2;509 2,758 2.4.46 2,459 2,0H 2,982 2.676 
Scarlatine 1.li-09 992 698 726 760 785 9:.!7 i ,205 1,184 
Coqueluche . 2)i65 2,651 2,754 2,918 2,698 2,54¼. 2,5:i4 2,676 2,089 
Diphtérie et croup. 2,438 1;817 1,595 i.189 i.sss 1,19i 1.141 1,228 1, 14:t 
Tuberculose. . 15,711 15,60ti 9,682 9,874 9,874 9,62ô 9.453 9,611 9,602 
Septicémie puerpé- 

432 441> 589 403 407 466 439 raie ' . . - - 
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Ainsi donc, malgré les mesures prises pour favoriser la vaccination, le 
nombre des décès par variole s'est élevé en une seule année à 1,650 ! 

l\lalgré les sommes importantes affectées à l'assainissement du pays et 
principalement à l'alimcnlation en eau potable, Ic nombre des décès par 
lièvre typhoïde s'est élevé en moyenne à plus de 800 par année durant la 
dernière période quinquennale! 

Malgré la découverte du sérum antidiphtérique, le nombre annuel des 
décès par diphtérie et cl'Oup s'élève encore à plus de 1,100! 

~folgré la découverte des méthodes antiseptiques et aseptiques, le nombre 
des parturientes mortes par suite <le septicémie puerpérale est annuellement 
de plus de 400! 

Malgré l'amélioration générale des conditions de l'existence et malgré 
l'assainissement des quartiers ouvriers et des logements populaires, le 
nombre des décès par tuberculose, accusé par la statistique: est de près de 
t0,000 chaque année et nul doute que cc chiffre ne soit de beaucoup infé 
rieur à la réalité (1)! 

Quant à la fréquence des maladies, Ic défaut de statistiques, nous l'avons 
déjà fait remarquer, ne permet pas de l'apprécier . .Mais il est incontestable 
que la morbidité n'a pas diminué dans la même proportion que la mortalité. 
En effet, les progrès de la thérapeutique n'agissent d'une façon favorable que 
sur l'issue des maladies; d'autre part, les découvertes pasteuriennes ont 
exercé une influence non seulement sur la prophylaxie des maladies conta 
gieuses, mais aussi sur leur traitcment , ainsi que sur l'issue des interventions 
chirurgicales. 

En conclusion, s'il est avéré que la situation s'améliore graduellement, 
il est non moins certain que les progrès réalisés ont été insuffisants. Sc bor 
ner à attendre <les résultats plus considérables d'une plus grande diffusion 
des enseignements de l'hygiène au sein des populations,. serait perdre un 
temps précieux. 

cc La faiblesse de notre législation, reconnue par toutes les autorités, disait 
récemment le Conseil supérieur d'hygiène: est l'unique cause des lenteurs 
de nos progrès dans le vaste champ de la prophylaxie sanitaire. » 

Il serait donc coupnhle, alors que les moyens sont fi notre disposition et 
qu'il suffit d'une loi pour les mettre en œuvre, de persévérer dans les erre 
ments antérieurs. 

D'autres nations l'ont compris et c'est ainsi qu'ont notamment vu le jour, 
pour ne citer que les principales d'entre elles: 

Dans la (}ra11de-81Y:lagne, les lois de t 8~8, de f865 et de 1867 relatives à 
la vaccination antivariolique cl qui concernent respectivement l'Irlande, 
l'Ecosse et l'Angleterre; 

Les lois de 1867, de i87~, de t878 cl de 18~11 sur la santé publique el qui 

(1) Les rcuscigncmcuts statistiques fixent i1 pres de 16,000, soit environ au septième 
de la mortalité totale, le nombre annuel des décès attribués it la tuberculose et aux 
1r autres maladies chroniques de la poitrine», rubrique sous laquelle on réunit tous les 
euphémismes qui désignent la phtisie dans les déclarations de décès. 
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s'appliquent respeetivcnu-ut à l'Ecosse. à l'Angleterre, à l'Irlande et an 
comté ,le l.ondres ; 

La loi de 18ï6, destinée il prévenir la pollution des rrvreres , 
Celle de -t88H, relative à la notification des maladies infectieuses; 
Celle de -t8!)0, concernant la prophylaxie de ces maladies. 
La plupart ile ces lois ont été modifiées et complétées par des lois sub 

séq llCII tes. 
En No1'vège, la loi du 16 mai t8ô01 relative aux mesures contre les mala 

dies épidémiques cl infectieuses et celle du 8 mai -1900 concernant la tuber 
culose. 

Aux Pays-/Jas: la loi du 4 décembre !8ï2, édictant des mesures pré 
ventives coutre Jes maladies contagieuses, complétée par diverses lois 
d, en dernier lieu, par celle du 21 juin 190-1 qui organise l'inspection 
d'hygiène. 

En Allemagne, la loi du 8 avril -1874 sur la vaccination obligatoire et celle 
du 50 juin 1900 concernant les maladies de danger commun. 

En Roumanie, la loi sanitaire du 8 juin 1874~ modifiée par celle du 
f4 juin 18!)5 cl rcmplaeée par celle du ·18 décembre 19IO. 

Eu Suède, la loi sanitaire du 25 septembre 1874 et celle du Hl mars ·l87ä, 
relative aux mesures à prendre contre l'introduction et la diffusion des 
maladies contagieuses. 

Dans Ic Grand-Duclu: de Luxe1J1bo11rg, lu loi du 20 mars J876 sur la police 
des bâtiments et de leurs dépendances; 

Celle du 2t; mars ·1885. concernant les mesures il prendre pour parer à 
l'invasion el ;\ la propagation des maladies contagieuses; 

La loi du tO juillet !901, qui prescrit la déclaration des maladies con 
tagieuses; 

La loi du 18 mai t!)02, concernant l'institution de médecins-inspecteurs; 
Enfin. celle du 27 juin 1 go6, concernant la protection de la santé 

publique. 
En Ilonqri«, la loi sanitaire du 5 avril -1876, modifiée par celles du 7 mai 

1887 et du -ter aoùt 1908. 
En Serbie, la loi du 50 mars 1881, concernant la vaccination obligatoire 

l'L la loi sanitaire du 23 février 188-i-. 
En Suisse, la loi Iédérnle du 2 juillet 1886 concernant les maladies épidé 

iniques offrant un danger général. 
En Italie, la loi du 22 décembre 1888, modifiée par diverses dispositions 

subséquentes, et. dont le texte a été coordonné le ·1 cr août Hl07. 
Au Danemark, la loi du 50 mars 1892 relative aux mesures préventives 

conl re la propagation des maladies contagieuses; celle du 14 avril. ·l 90ö 
relative à la tuberculose et celle du 30 mars 190(.i concernant les maladies 
H'.IICl'IClllH'S. 

E11 France, la loi du 50 novembre 1892 qui prescrit la déclaration des 
maladies contagieuses cl celle du 10 fr:Hicr !902 sur la protection de la 
santé publique. . 

En Espu911e, Je décret royal <lu 31 octobre i 90-1, relatif aux mesures à- 
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prendre contre les maladies contagieuses, cel ni du fö janvier t 905, concer 
nant la vaccine el celui du !4 juillet 1905 (JUÏ a trait à l'organisation sani 
taire. 

En Bulqarie, la loi du 27 décembre f 903 sur la protection de la santé 
publique cl celle <lu 2i mars 190;5~ relative à l'hygiène des localités. 

En Prusse, la loi du 28 août !90~, relative à la prophylaxie des maladies 
transmissibles. 
En Autriche, un projet de loi: destiné à prévenir et à combattre les mala 

dies transmissibles, a été déposé le HJ novembre i 908. 

* 
* * 

Le Gouvernement estime que le moment est \CHU de présenter un projet 
de loi sanitaire aux Chambres législatives. 

Mais il lui paraît prématuré d'élaborer une loi générale qui reprenne en 
sous-œuvre toutes les dispositions existantes et les fusionne en un ensemble 
forcément étendu. 

Mieux vaut sans doute, pour le moment, et tout en laissant debout la 
législation actuellement en vigueur, apporter à celle-ci les compléments 
les plus nécessaires, en vue notamment de spécifier nettement les droits et 
les devoirs drs <li, erses auto ri lés, d'harmoniser leurs efforts, clc renforcer les 
pouvoirs du Gouvernement, n'imposer aux particuliers certaines obligations 
dictées par Ic souci de la santé de tous, de pourvoir enfin à l'application 
régulière des mesures édictées. 
Tel est Ic but du projet de loi que nous avons l'honneur de soumettre aux 

Chambres législatives. 
Ses dispositions portent sur les objets suivants : 

Les administrations communales possèdent, en matière d'hygiène et de 
salubrité, les pouvoirs les plus étendus; muis leurs obligations sont moins 
bien définies et il est indispensable de les préciser davantage sur plusieurs 
points. C'est ce que propose Ic projet en ce qui concerne l'organisation d'un 
service de vaccination, l'ruspection médicale scolaire et la vérification médi 
cale des naissances et. des décès. 

En outre, il impose aux communes d'une certaine importance l'institu 
tion d'un service public de désinfection ainsi que l'établissement d'un 
bureau d'hygiène et d'un hôpital d'isolement pour malades atteints d'affec 
lions contagieuses. 

A l'exemple de ce que permettent la loi du fO avril 184:1, sur les chemins 
vicinaux, et celle du 7 mai 1877, sur les cours d'eau non navigables niflot 
tables, il est nécessaire de donner à l'autorité supérieure, en cas d'inertie 
des administrations communales, le droit de prescrire l'exécution d'office 
de travaux d'assainissement. 

Le Gouvernement ne pourra, du reste, faire usage de ce pouvoir· que 
lorsque la mauvaise situation sanitaire de la localité est démontrée par sa 
mortalité élevée au cours des cinq années précédentes. Le projet <le loi 
indique, au surplus, les couditious et trace la procédure qui devront ètre 
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observées de manière à donner aux communes les garanties désirables 
contre toute intervention arbitraire. 

Il n, d'autre part, semblé utile de faciliter la mission des autorités locales, 
notamment en matière de protection des eaux alimentaires. 

A l'heure actuelle, les communes 11e peuvent établir de. zone de protec 
tion qu'en ayant recours à l'expropriation. Ce procédé est onéreux et, dans 
certains cas, en égard à la grande étendue de la zone à protéger, il est pra 
tiquement irréalisable. 

D'où la proposition de permettre l'établissement, par voie de servitude, 
d'un périmètre de protection des travaux de captage, à l'exemple de ce qu'a 
fait Ia loi du 5{ juillet i889 pour les eaux de la ville de Spa. 

En vue de "remédier à la pollution des cours d'eau, le projet de loi 
soumet à une procédure spéciale l'octroi de tonte autorisation de déverser, 
dans les cours d'eau non navigables ui flottables, des substances de nalure à 
altérer ou corrompre les eaux. 

S'il maintient aux députations permanentes le droit de subordonner les 
autorisations qu'elles accordent aux conditions qu'elles jugent utiles, il leur 
reconnaît expressément le pouvoir d'en prescrire de nouvelles, si l'expé 
rience en démontre la nécessité et prévoit enfin que les décisions de ces 
collèges seront dorénavant sujettes à recours au Roi. 

D'après nos propositions, le droit est reconnu au Roi d'édicter des 
règlements pour prévenir ou combattre les maladies transmissibles offrant 
un danger général ainsi que pour assurer la salubrité des habitations. 

Ce pouvoir, le Gouvernement l'exercera concurremment avec les con 
seils communaux, auxquels le projet maintient les droits que leur confère la 
législation actuellement en vigueur. 

Indépendamment des prescriptions qui pourront être édictées à ce sujet 
par les règlements généraux, Ic projet impose nu corps médical et aux parti 
culiers une obligation qui est à la base de toute la prophylaxie : la déclara 
tion des principales maladies transmissibles. 
li prescrit également la vaccination et la revaccination obligatoires des 

mineurs d'âge. 

Le projet de loi institue un système de protection de l'enfance du premier 
âge; il confie spécialement au Collège échevinal la surveillance des enfants 
mis en garde ou en nourrice moyennant salaire et prévoit la désignation 
d'un médecin chargé de s'assurer régulièrement que ces enfants reçoivent 
tous les soins nécessaires. 

Il consacre l'allocation de subsides aux consultations de nourrissons et 
autres œuvres de protection de la première enfance. 
li prévoit, de même, l'allocation de subsides aux dispensaires antituber 

culeux et autres œuvres analogues qui se sont donné la mission de lutter 
coutre la tuberculose. 

On ne peut raisonnablement attendre de l'iuitiative de la très grande 
majorité des communes rurales l'institution d'un service public de désinfcc .• 
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tion. li serait également excessif d'exiger, même des villes et communes 
importantes, la création d'un laboratoire de bactériologie 

Aussi avons-nous vu la plupart de nos provinces, à la suite des instances 
du Gouvernement, assumer volontairement l'organisation de ce double ser 
vice. 

JI importe de consacrer légalement cette situation. 

Il a été créé, auprès de l'Administration centrale: un Conseil superieur 
d'hygiène. Le projet de loi Pil consolide l'institution et lui reconnait la mis 
sion d'étudier et de rechercher tout cc qui peut contribuer aux progrès de 
I'hygiène publique. 
li prévoit, de 'mème, l'établissement de comités régionaux de salubrité 

publique qui auront la surveillance de tout ce qui intéresse la santé publique 
dans leur ressort et, en outre, la création d'uu comité local dans toute 
commune de plus de D,00U~habitants. 

Enfin' il comble UIIC importante lacune de notre législation en instituant 
un service d'agents du Gouvernement, chargés de veiller, concurremment 
avec les officiers de police judiciaire, à l'exécution des lois et règlements) 
généraux ou locaux, conccrnunt l'hygiène et la salubrité publiques. 

* * * 
Les propositions que [c Gouvernement soumet aux. Chambres législatives 

et dont nous venons de donner l'indication sommaire, sont conformes aux 
conclusions et aux vœux exprimés, à maintes reprises, par l'Académie royale 
de médecine) par le Conseil supérieur d'hygiène et par les commissions 
médicales provinciales dans leurs rapports auuuels. 

Elles respectent dans la plus large mesure possible la liberté individuelle 
ainsi que les prérogatives que les autorités communales tiennent des lois 
en vigueur. 
Il faut s'attendre néanmoins à voir soulever, à l'occasion de l'une ou 

l'autre des dispositions du projet, des objections dérivant du respect de la 
liberté individuelle et de l'autonomie communale. Eu rgard au caractère 
général qu'elles présentent, il convient d'y répondre avant d'aborder 
l'examen détaillé des articles du projet. 

Légiférer en matière d'hygiène, comme en bien d'autres domaines, c'est 
tenter de concilier deux notions en apparence opposées : l'intérêt public et 
la liberté individuelle. 

L'hygiène est, sous un certain aspect et dans certaines limites, affaire 
d'ordre privé. Chacun. doit pouvoir régler, - suivant sa libre décision. 
d'après ses goùts et d'après son hou plaisir, - sa nourriture, son vête 
ment, ses habitudes, ses exercices, son travail et ses délassements. 

Dans ce domaine, les progrès ne peuvent être attendus que d'une diffusion, 
toujours plus intense et plus étendue, des notions de l'hygiène au sein des 
popu la lions. 

Mais) même en observant les préceptes de l'hygiène individuelle, l'homme 
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ne peul: à lui seul. prémunir sa santé contre toutes les atteintes de la maladie. 
Il est impuissant à se garantir contre la pollution de l'air qu'il respire, 

la cunlaminafion de l'eau qu'il boit, la falsification des denrées qui l'ali 
mentent 011 le contage de personnes qui portent en elles le germe d'affec 
tions transmissibles. 

La société lui doit aide et protection dès que, livré à ses propres forces, 
il est exposé à devenir la victime des agissements de ses semblables. 
Telle est la justification de la limite apportée àla liberté individuelle. 
Chaque fois cpw l'abus d'un droit ne peut nuire qu'à celui qui Ic commet, 

on conçoit que l'autorité s'abstienne d'intervenir. Si, au contraire: cet abus 
peut avoir pour conséquence de nuire à autrui, il est du devoir de l'autorité 
d'interposer son action. 

En matière sanitaire, la liberté absolue laissée à chacun conduirait aux 
pires éventualités. La société doit donc intervenir et l'obligation qui lui 
incombe est d'autant pins impérieuse que de son action dépend l'avenir de la 
race. Salus populi s11prema lex! Cette règle de conduite s'impose à nous 
avec plus de force que jamais, par suite des conditions nouvelles de la vie 
moderne, de la densité toujours croissante des agglomérations, de la facilité 
et de la fréquence des communications, de l'industrialisation excessive de la 
plupart des professions et enfin par suite des découvertes de la science dans 
l'étiologie des affections transmissibles. 

Les dispositions du projet de loi s'inspirent de ces nécessités. Elles sont, 
dans leur esptit, des plus modérées: car elles sont limitées strictement à 
ce qu'exige le souci de la santé publique et elles n'imposent rien qui ne soit 
inscrit dans la législation sanitaire de la plupart des nations européennes. 

De même, en cc qui concerne les attributions respectives des autorités 
locales et du pouvoir central, le projet de loi n'édicte aucune disposition qui 
ne soit en harmonie avec notre législation et avec nos mœurs, Il y a plutôt 
retour aux lois de -J78H et de 1790, qui sont les bases du pouvoir régle 
mentaire des communes et dont nous avons plus haut fait con naitre l'éco 
norme. 

Le projet maintient aux communes tous les droits qu'elles tiennent de ces 
lois. Sans doute, par les articles 25, 24 et 2n, transforme-t-il certains de 
leurs devoirs moraux e11 obligations légales. Sans doute encore, prévoit-il à 
l'article 21 l'exécution d'office de travaux d'assainissement, comme mesure 
exceptionnelle, c11 l'as d'inertie persistante des communes et lorsque la 
situation sanitaire locale Ic commaude impérieusement. 

Mais des prescriptions analogues existent déjà dans notre législation. 
Quoi de plus légitime, du reste, en une matière qui intéresse aussi gra11- 

dement l'ensemble de la Nation, que d'obliger les communes à remplir leurs 
obligations, lorsque les moyens de persuasion sont restés et continuent à 
rester inctlicaccs P 

L'hygiène n'est pas une question d'intérêt purement local, pas plus qu'elle 
n'est 1111iq11rn,e11I d'ordre individuel. La solidarité s'impose aux adminisua 
l1u11~ c11111111c aux parttculrcrs. 
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Lorsqu'une épidémie s'abat sur une localité, elle n'atteint pas seulement 
celle-ci: die menace les localités voisines, et même, grâce aux facilités 
actuelles de transport, le pays tout entier. 

Et il n'est pas moins sagi: <l'obliger les communes à prendre les mesures 
de préservation nécessaires, qu'il n'est logique de voir les conventions sani 
taires internationales imposer <les obligations réciproques aux Etats con 
tractants. 

Le projet de loi accorde, d'autre part, au Gouvernement, sur certains 
points nettement spécifiés, des pouvoirs analogues à ceux que possèdent les 
communes. Ce système, imité de la loi du 4 août i890 relative à la surveil 
lance du commerce des denrées alimentaires, est tout aussi justifié en l'es- 
pèce, qu'il l'était en cette matière spéciale. . 

Sans faire étal de l'indifférence d'un grand nombre de localités en matière 
de salubrité publique, de l'inertie, du mauvais vouloir de quelques-unes 
d'entre elles, de la faiblesse <les autorités élues vis-il-vis de leurs commet 
tants, - des raisons d'ordre plus élevé requièrent nécessairement l'interven 
tion de l'autorité supérieure. 

Abstraction faite des localités importantes, la plupart des communes ne 
sont pas en état de prendre toutes les mesures de prophylaxie et d'assainis 
sement utiles. 

Les progrès de la science ont révélé bien des exigences autrefois incon 
nues. La lutte contre les maladies transmissibles exige la création d'instituts 
de recherches, de stations de désinfection, d'hôpitaux d'isolement. 
Si, â elles seules, les communes sont impuissantes, on ne peut espérer de 

leur initiative qu'elles se groupent pour organiser ces divers services en 
commun. li faut ou bien leur imposer cc g1·oupemcnt, ou bien avoir recours 
à l'iuterveution d'un pouvoir supérieur. C'est l'unique moyen de faire res 
sentir I'influence bienfaisante des découvertes modernes jusque dans la plus 
petite de nos communes rurales. 

Il est enfin indispensable (JUe l'action des autorités sanitaires soit unifiée. 
Les conséquences des causes d'insalubrité, Jes effets des affections conta 
gieuses ne peuvent être circonscrits dans les limites fictives des territoires 
des communes. 

Chaque commune est solidaire des localités voisines. Celle qui remplit ses 
obligations verra toujours ses efforts annihilés par l'inaction des autres. 

On ne peut s'en rapporter, pour assurer Ja salubrité du royaume, à plus 
de deux mille six cents administrations, que si les efforts de celles-ci sont har 
monisés en vue d'un out unique. Il faut, en un mot, que l'autorité supérieure 
prenne en mains la haute direction des intérêts de la santé publique et 
qu'elle dispose, à cet effet, des pouvoirs nécessaires. 

Pouvoir réglementaire attribué au Gouvernement. 

ARTICLE PllB~IIBR, 

le Gouvernement es! autorisé à prescrire, par voie de règlements génfraux 
el après aooir pris l'avis tie l'Académie royale de médeci11e et du Conseil supé- 
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rieur d'hyyièw•, les mesures de propliyluxie et d'm;saini$Sement nécessaires : 
1° Po11r prévenir ou combattre les maladies transmissibies o/franl un dan 

gm· yénéral, dont la lisi« aura été dressée sur l'o.vis conforme des autorités 
sanitaires précitées; 
2° />our assurer la sa/ nln•ifé des luibitations privées ou collectives et de leurs 

dépendances, notamment en ce qui concerne l'alimentation en eau potable el 
l'évacuation des matières et eaux usées, 
Il u'est en rien pr~judicié, par les dispositions qui précèdent, aux droit« 

qne les lois eu niqueur confèrent auœ autorités commuuoles, /,e.~ rèylnnenfs 
communaux ne peuvent toutefois être contraires aux règlements d'administra 
tion générale. 

L'article premier du projet de loi accorde au Gouvernement le droit de 
prescrire, par voie de règlements généraux, Jes mesures nécessaires pour 
prévenir ou combattre les maladies transmissibles offrant un danger général, 
ainsi que pour assurer la salubrité des habitations. 

Cc pouvoir, le Gouvernement Ic possède déjà, en vertu de la loi sanitàirc 
du 18 juillet 183-1, en cc qui concerne la prophylaxie des maladies dites 
« pestilentielles ». Cette loi ne spécifie pas ce quil faut entendre par ce 
terme. Elle laisse an Gouvernement le soin de déterminer quelles maladies 
doivent être considérées comme telles. Mais il résulte, des travaux prépara 
toires de la loi française du 5 mars 18~2, dont [a loi du '18 juillet J85J est la 
reproduction, que celle-ci « vise toutes les maladies humaines qui, parais 
sant contagieuses, sont de nature à exercer de grands et rapides ravages dans 
Ja population et qui doivent ainsi être considérées comme de véritables fléaux 
pour l'humanité. >> (UE Busscueus, La léyis/ation de police sanitaire, 11° 5t .) 

Pour les maladies transmissibles qui ne présentent pas cc caractère, le 
soin de prendre les mesures de prophylaxie nécessaires est actuellement 
abandonné aux autorités municipales. 

Nous avons suflisamment, croyons-nous, fait ressortir, dans la partie géné 
rale de cet exposé des motifs, que les communes out, pour la plupart, usé de 
leurs pouvoirs dans une mesure fort insuffisante, que la grande majorité 
d'entre elles n'est pas à même de s'acquitter de la mission qui leur est 
confiée, qu'enfin l'action des autres ne peut être réellement efficace, parce 
qu'elle ne s'étend pas au delà du territoire communal. 

Une réforme s'impose donc. Toutes les autorités sanitaires sont unanimes à 
le reconnaitre. 

Déjà, eu 1867, le Conseil supérieur d'hygiène exprimait l'avis que « le 
Gouvernement agirait sagement en demandant à Ia Législature uue con 
sécrat iun nouvelle <les pouvoirs que· lui accordaient les lois de {7~U et 
<le J 7!J0 >1 dont nous a mus plus haut indiqué la portée. 

En -1887: Ic Conseil faisait remarquer que c( les attributions données aux 
conunuues ne sont, pas exclusives et qu'il "csl de l'intérêt du pay~ que Ic 
pon mir royal :;oil a1 rnè pour prendre éventuellement les mesures propres à 
assurer l'hygièuc et la salubt ité du pays. 1> 
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En f 899, il précisa sa pensée dans un texte d'avant-projet de loi autorisant 
cc Je Gouvernement à prendre, sur l'avis des autorités sanitaires compétentes, 
des règlements prescrivant les mesures d'assainissement el de prophylaxie 
jugres nécessaires pour prévenir ou pour combattre les maladies transmis 
sibles et pouvant devenir épidémiques, » 

D'autre part, il prévoyait. le droit, pour le Gouvernement, dans les com 
munes qui n'auraient pas adopté de règlement sur la salubrité de la voirie, 
des logements et des constructions, ainsi qnc dans celles dont les preserip 
rions réglementaires seraient reconnues insuffisantes, de rendre obligatoires, 
en tout ou en partie, les députations permanentes des Conseils provinciaux 
entendues, les dispositions du règlement-type qu'il aurait adopté, concernant 
les mêmes objets, sur l'avis du conseil superieur d'hygiène publique. 

Celte dernière proposition, inspirée d'un article du projet français qui 
est devenu la loi du rn février f 902, aurait pour effet, si elle était adoptée, 
d'introduire· dans notre législation u11 principe en opposition avec l'ensemble 
de ·uotre droit communal. 

Son application, par le travail incessant de comparaison qu'elle r écessite 
rait entre le règlement général et les dispositions des règlements communaux, 
ainsi qu'avec les modifications apportées dans la suite à ces règlements, 
entraînerait une besogne considérable pour les députations permanentes et 
pour Ic Gouvernement. L'intervention répétée de cc dernier dans l'apprécia 
tion des délibêrntions des conseils communaux ne manquerait pas de paraître 
tracassière aux yeux des autorités locales. 

Si pareil système a pu être adopté en France, c'est que la loi du u-; février 
1!102 impose l'obligation d'édicter un règlement sanitaire, non aux conseils 

. . nrnn1c1pa11x, mais aux maires. 
JI importe, au surplus, de ne pas perdre de vue les différences qui existent 

entre l'organisation municipale de France et celle de notre royaume. Ainsi, 
la loi du t5 février !902 prévoit expressément <JUC cc les règlements saui 
taires communaux 11c font pas obstacle aux droits conférés au préfet par 
l'article 99 de la loi du 5 avril 1884. » Or, en vertu de celle dernière dispo 
sition légale, le préfet peut « prendre, pour toutes les communes du dépar 
tement ou plusieurs d'entre elles, et <lans tous les cas où il n'y aurait pas été 
pourvu par les autorités municipales, toutes mesures relatives au maintien 
de Ja salubrité, de la sûreté et de la tranquillité publiques ». 

Cc droit peut également s'exercer à l'égard d'une seule commune après 
une mise en demeure au maire restée sans résultat. 

L'assainissement des logements, comme la prophylaxie des maladies trans 
missibles, ne sont pas seulement d'intérêt communal: elles intéressent toute 
la nation. Dès lors, pour définir les prescriptions qui doivent être observées 
par tous les citoyens, il n 'existe que deux solutions qui cadrent normale 
meut avec l'ensemble de notre lçgislation : ou bien insérer dans la loi elle 
même les mesures destinées à combattre et à prévenir les maladies trans 
missibles ainsi que celles qui ont pour but d'assurer la salubrité des habita 
tions, ou bien accorder au Roi le pouvoir de les édicter. 
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Le premier système est de nature à présenter, en pratique, de grands 

inconvénients. L'élaboration, par le Parlement, d'un véritable code sanitaire, 
comprenant les mesures nécessaires à la prophylaxie des maladies transmis 
sibles et à l'assainissement des habitations, constituerait une tâche considé 
rable et soulèverait des difficultés quasi-insurmontables. La réglementation 
par voie législative aurait, d'un autre côté, le pins souvent pour effet de 
retarder l'application des mesures nouvelles nécessitées par les progrès de la 
science ou de mettre obstacle à la prompte adoption <les modifications et des 
tempéraments qui seraient suggérés par l'expérience. 

Il est donc préférable, - tout en maintenant les droits que la législation 
actuelle confère aux autorités communales, et c'est ce que fait, en termes 
exprès, le dernier alinéa de l'article premier - de reconnaître au Gouverne 
ment le droit d'édicter des règlements généraux sur la matière: ce serait, 
en somme, comme nous l'avons fait remarquer dans la partie générale de 
l'exposé (p.!>), en revenir au système de la loi du 22 décembre f789, loi qui 
n'a, en lait, jamais été abrogée. C'est également le système adopté par la loi 
sanitaire du 18juillet 1851 et par la loi clu .(. août 1890, relative au commerce 
des denrées alimentaires. 

Cc système de délégation accordée au pouvoir exécutif en matière de 
police est le plus conforme à l'ensemble de notre législation. Indépendam 
ment des lois précitées du J.8 juillet t85f et du 4 aoùt !891), nombreuses 
sont celles qui arment Ic Gouvernement d'un droit de réglementation. Bor 
nons-nous ù citer les lois du 15 décembre 1889, concernant le travail des 
femmes et des enfants, du 2 juillet f899 relative à la santé et à la sécurité 
des ouvriers employés dans les entreprises industrielles et commerciales, 
du 30 avril 1909, sur le logement des ouvriers employés dans les brique 
teries et sur les chantiers, duf cr août -1899 relative à la police du roulage. 

Signalons encore la loi du 30 décembre 1882 sur la police sanitaire des 
animaux domestiques. C'est eu vertu de la délégation accordée au Gouver 
nement par cette dernière loi que les mesures de prophylaxie contre la 
ra~e édictées par l'arrêté royal du '20 septembre 1885, ont pu être successi 
vement modifiées pat· ceux du 16 juin -189i, du H mai 190ä el du 29 oc 
tobre f908. 

Des dispositions analogues se retrouvent dans les lois sanituires étrangères, 
notamment dans les suivantes : 

En Allemagne, la loi du 30 juin J.900, tout en indiquant les prescriptions 
prophylactiques qui peuvent être appliquées, charge le Conseil fédéral de 
prendre, par voie réglementaire, les mesures d'exécution. 

En /lnglelerre, la foi du f t août 187~, qui contient des dispositions très 
détaillées au sujet de la salubrité des habitations et des localités, donne au 
Local Govermne11l Board le pouvoir de prendre des ordonnances complé 
meutaires. Elle lui reconnaît, d'autre part, le droit d'édicter les prescrip 
tions qu'il jugera utiles eu ce qui concerne le traitement des personnes 
atteintes de maladies infectieuses et la prophylaxie de ces maladies. 

Eu France, si, dans le délai d'un a11 à partir de Ja publication de la loi 
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du 15 fénied902, Je 111ai1·e n'avait pas édicté de règlement sanitaire pour 
la commune qu'il administre, un règlement était d'office imposé à celle-ci, 
par un arrêté du préfet. 

Nous avons, du reste, déjà fait connaître <1ue la loi précitée maintient au 
préfet le droit, en cas d'insuffisance des mesures locales en matière 
d'hygiène, de prendre toutes celles qu'il juge nécessaires. 

En outre. d'après la loi du Hi février 1902, lorsqu'une épidémie menace 
tout ou partie du territoire de la République ou s'y développe, et que les 
rnoJcns de défense locaux sont reconnus insuffisants, un décret prési 
dentiel détermine. après avis du comité consultatif d'hygiène publique, les 
mesures propres à empêcher la propagation de celle épidémie. 

Dans le Grond-Duché de Luxembourg, la loi du 'J.7 juin ·1906 prévoit, 
comme en France, qu'à défaut de règlement communal ou en cas d'insuffi 
sance des mesures édictées, il pourra y être pourvu par un arrêté grand 
ducal. 

D'antre part, Ic droit est reconnu au Gouvernement de déterminer, par 
un règlement d'administration publique, Jes prescriptions concernant la 
protection des enfants du premier âge, l'organisation d'un service de 
désinfection ainsi que les règles générales applicables aux exhumations et au 
transport des cadavres. 

En Italie, en vertu de la loi du ter août !907, si une maladie infectieuse 
se développe dans le royaume, le ministre de l'intérieur peut émcltre des 
ordonnances spéciales pour la visite et la. désinfection Jes maisons, ponr 
l'organisation de services et secours médicaux, ainsi que pour les mesures 
à prendre contre la diffusion de la maladie. 

En Suisse, Ic Conseil fédéral est chargé d'édicter les mesures de désin 
fection commandées par la nature de l'épidémie, ainsi que celles relatives 
au transport des malades et des cadavres; il détermine les dispositions à 
prendre, par les entreprises publiques de transport, contre la propagation 
des épidémies; il peut encore ordonner des mesures spéciales eu ce qui 
concerne le tralie international aux frontières. 

En lfouma11ie, la loi du t4 juin 18t)5 prescrit la publication d'un règle 
meut indiquant les dispositions à suivre pour la construction des nouvelles 
habitations ainsi que les conditions que celles-ci doivent remplir pour 
pouvoir èu-e habitées. 

En Suède, la Constitution réserve certaines matières, notamment les 
questions sanitaires, à la (( législation administrative du Roi >). Le Pouvoir 
royal peut, dans cc domaine, édicter des ordonnances qui ont force de loi, 
eu possèdent les caractères et en portent d'ailleurs le nom. 

De même, en Espagne, le Roi possède, en vertu de la Constitution, le 
droit d'édicter des prescriptions qui ont force de loi, en matière de police 
administrative el spécialement en matière sanitaire. 

Dans Ic texte dont il avait approuvé la rédaction en 1899, le Conseil supé 
rieur d'hygiène visait toutes les maladies transmissibles et pouvant devenir 
épidémiques. 
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Le Gouvernement a jugé préférable de limiter le pouvoir réglementaire 
qui lui serait reconnu, aux maladies transmissibles oflrant un danger géné 
ral r-L dont la liste serait dressée sur l'avis conforme du dit Conseil et de 
l'Académie royale <le médecine. 

Celle proposition se rapproche. du reste, davantage de l'avis émis par le 
Conseil d'hygiène sur l'avant-projet de loi sanitaire, en 19i0. 

Que faut-il entendre par cc maladies transmissibles »? 
Hâtons-nous de le dire, ces termes ne s'appliquent pas aux affections uni 

quement héréditaires. 
Les maladies transmissibles, dit le Conseil supérieur d'hygiène dans ses 

Instructions, résultent de l'envahissement de l'organisme par des germes 
microscopiques, appelés communément microbes: ou par des parasites 
végétaux ou animaux, relativement développés. Elles comprennent donc les 
maladies infectieuses et Jes maladies parasitaires. 

Parmi les premières, nous signalerons spécialement la fièvre typhoïde, 
la diphtérie, la tuberculose, la scarlatine, la septicémie puerpérale, la 
syphilis, Ic charbon, lu morve, l'ophtalmie granuleuse, etc., parmi les 
secondes, I'ankylostomasie, la gal€\ la trichophytie , la teigne laveuse. 

L'exercice du droit de police du Gouvernement est. subordonné à l'avis 
préalable des autorités sanitaires précitées, cette restriction apportée au pou 
voir reglementaire du Gouverucment aura pour effet d'imprimer un carac 
tère scientifique à la lutte contre les maladies transmissibles. 

Déjà le Conseil supérieur d'hygiène a formulé des « Instructions pratiques 
á l'1.1,.rn9e des administrauons et du public pour prévenir l'apparition des 
maitulie« transmissibles d combattre lem· propagation. )> 
li a, d'autre part , formulé un projet de llèglement sm· l'hygiène des con 

structions. 
Les règlements généraux, à édicter par le Gouvernement, s'inspireront. de 

ces travaux. 

En ce qui concerne !a lutte contre les maladies transmissibles, ces règle 
ments comporteront spécialement les prescriptions d'ordre général concer 
nant : 

La constatation des cas de maladie transmissible, l'enquête sm· leur ori 
gi11c1 l'isolement des malades, la désinfection des objets qui ont été en con 
tact avec les malades et des locaux qu'ils ont occupés, les prescriptions appli 
cables aux appareils el procédés de désinfection, les précautions à prendre 
par les personnes qui donnent leurs soins aux malades, Ia fermeture des 
écoles, la circulation et le transport des contagieux, le transport, la mauipu 
lal iou , la vente des objets, linges, vêtements, etc., eontamiués, la pollution 
des cours _d'eau pa:- des germes d'affection contagieuse, les prescriptions 
spéciales à l'égard des bateliers, forains, colporteurs, émigrants. nomades, 
Yagal>onJs~ bohémiens, etc. 

Ik mèmc, quant i, Li salul,ritè des hahitutions. Jes règlements généraux 
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ne contieudrunt que les prescriptions essentielles el qui sont d'application 
générale. 

Ils traceront les règles à observer pour l'évaeuation des déchets de la 
vie domestique et des matières et eaux usées; ils édicteront les défenses desti 
nées à réprimer les abus graves que l'on constate actuellement en diverses 
régions dans la construction des habitations cl notamment les mesures 
ayant trait à l'alimentation en eau potable, aux installations sanitaires: â 
l'éclairage, à la ventilation, etc. 

Les prescriptions d'intérêt local continueront tout naturellement et par 
la force des choses à être réglées par les conseils communaux. 

A cet égard, du reste, on ne peut songer à placer sous un régime unique 
des villes importantes et des localités de second ordre, des agglomérations 
fort denses et des communes rurales. Des prescriptions différentes pourront 
donc être édictées suivant l'importance des localités et la densité des 
aggloméra lions. 

L'urgente nécessité d'armer le Gouvernement d'un pouvoir réglementaire 
en cette matière a été parfaitement mise en lumière par le Conseil supérieur 
d'hygiène: 

<• Il n'est pas, dit-il, un rapport de commission médicale ni de comité cle 
patronage des habitations ouvrières qui n'insiste sur la nécessité d'améliorer 
(état de la voirie et des logements, surtout dans les communes rurales. 

)) Rares sont les localités ayant un règlement de quelque valeur : la plu 
part du temps, c'est dans le règlement général de la police de la commune 
que l'on trouve quelques stipulations accessoires se rapportant ù la voirie et 
aux constructions. 

>) Malgré les conseils donnés, maigré la preuve fournie des dangers de 
l'encombrement et des aménagements défectueux des habitaliuns de la classe 
ouvrière et de la classe i11digc11le, l'apathie, la négligence de certains admi 
nistrateurs communaux persiste et est souvent cause d'accidents mortels à la 
suite d'affections transmissibles. 

)> Dans les misérables demeures décrites par les collèges compétents, 
l'hygiène est complètement négligée : humides, malsaines, basses d'étage, 
sans ait· ni lumière, sans pavements, ces habitations devraient être condam 
nées; on réussit quelquefois à faire comprendre l'urgence de celte mesure, 
mais c'est là l'exception. 

» Dans un grand nombre de cas, le puits d'eau de source, la citerne 
lorsqu'elle existe, la fosse d'aisances, le fumier, sont si rapprochés que la 
contamination du sol et par suite celle de l'eau alimentaire est fatale. 

n D'autre part, on voit s'élever des maisons nouvelles qui sont loin de 
remplir les conditions minima de salubrité qui devraient être toujours 
exigées ... 

» Il est temps qu'un règlement d'administration générale vienne imposer 
aux administrations locales peu soucieuses de leurs devoirs eu celle matière, 
l'obligation d'avoir un règlement sur ces objets ». 
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Information des maladies transmissibles. 

Aurtcr.ss ':2 A 4. 

L'article 15 de la loi sanitaire du 18 ju1lld ·1851 punit d'emprisonnement 
tout individu qui, ayant connaissance d'un symptôme de maladie pestilen 
ticllc, aurait négligé d'en donner information à l'autorité. 

Usant des pouvoirs que la loi précitée lui confère, le Gouvernement a, par 
les arrêtés royaux du 50 juillet i8H5 et du f 8 uovemhre 1899, réglementé 
lu déclaration des cas avérés ou suspectsde choléra et de peste. 

D'autre part, l'arrèté royal du l8 avril i8 f 8, édictant des mesures pour 
étendre l'usage de la vaccination, prescrit que« lorsque la petite vérole 
se manifestera dans quelque maison, on sera tenu d'en donner sur-le-champ 
conuaissance à la commission médicale de la province ou de la commune et, 
dans les communes où il n'en existe pas, à l'autorité locale». 

L'arrêté royal du 51 mai 188;5, qui approuve les nouvelles instructions 
pour les médecins, renouvelant une prescription déjà contenue dans l'arrêté 
royal du 31 mai 1818, dispose c11 son article 25, que<< Ic médecin a pour 
devoir, en cas d'apparition dans sa clientèle d'une maladie transmissible ou 
pouvant devenir épidémique, d'en donner immédiatement connaissance ä 
l'administration communale de la localité où il a constaté la maladie ,,_ 

Enfin, d'après l'arrêté royal du l " juillet 19081 les sages-femmes doivent 
renseigner immédiatement au président de la commission médicale provin 
ciale tout cas de septicémie puerpérale qui s'est produit dans leur clientèle. 

Les dispositions des arrêtés précités de 1818 et de 188;S,qui sont , du reste, 
dépourvus de sanction pénale, n'ont. produit que des résultats fort insigni 
fiants. 

Et cependant Ic point de départ de la lutte contre les affections contagieuses 
réside essentiellement dans l'informai ion, rapide el. pour ainsi dire immé 
diate, à l'autorité sanitaire, de l'apparition de la maladie. 

Aussi le Gouvernement a-t-il, pal' circulaire du 12 avril 190ï, adressé un 
nouvel appel à la bonne volonté des 111e111bres du corps médical, en mettant 
à leur disposition des bulletins. dont l'expédition peut s·clfcct11cr en franchise 
de port, et en leur allouant une indemnité de deux francs par bulletin trans 
mis. 

La notification porte : 
A. Sur tout cas de choléra et de peste, confirmé ou suspect, de variole ou 

varioluïde, de rage, de méningite cérébru-spinule, ainsi que de septicémie 
puerpérale q11a11d le secret n'est pas réclamé ou qu'il ne s'impose pas. 

B. Sur tout foyer de lièvre typhoïde ou de diphtérie. 
C. Sur toute épidémie de rougeole, de coqueluche, de scurlutiuc 011 

d'ophtalmie granuleuse. 
D'après les instructions qui accompagucnt la circulaire, les iuformatious 
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ne doivent pas porter sur les malades qui sont eu traitement duns les hôpi 
taux civils et militaires. 
Une entente existe depuis 1889 entre le département de li,t jnsticc et celui 

de bi guerre, d'une part, cl l'administration du service de santé et de l'hy 
giène, d'autre pari, c11 vue d'établir un service de notification réciproque 
entre les commissions médicales el les administrations des hôpitaux mili 
taires, des prisons, des maisons de réforme, des établissements de bienfai 
sance dt; l'État et des asiles d'aliénés. 

Qurlqucs mlrniuistrations communales se sont 1 de leur côté, efforcées, au 
cours de ces dernières années, rl'org:rniser un service d'informations. Elles y 
onl réussi, en partie, grâce aux médecins des hôpitaux, de la bienfaisance et 
des écoles. Mais Ic corps médical libre s'est généralement abstenu de coo 
pérer à ce service. 

' La circulaire du 12 avril 1907 a produit des résultats appréciables. En effet 
2,!J 15 bulletins diuformation 011t été adressés aux secrétaires des commis 
sions médicales au cours dusecond semestre de l'année H)07, - 4,097 du 
rant l'année 1908, - 4,637 pendant l'année EHJ9, - ~, 1 ;.)2 eu i 9 lO et 4'.D43 
pendant les onze premiers mois de l'année i 9 i 1. 

En ce qui concerne les principales maladies transmissibles, le tableau 
ci-dessous renseigne les déclarations reçues: 

Variole llléningitc Fièvre typhoï,lo. Diphtér ia. 
ou Septicémie cércbro- 

______ __,,,,... __________ _______,____ 
ANNJ;:1•:~. varioloidc. puerpérale. Rage. spinale. Foyers, Cas. Foyers. Cas. - - -· 

-HJ07 (2• semestre). !lit 59 - - 600 763 6!)7 881 
1!)08. 109 106 ·17 -- -1,007 ,J ,242 1, 6;i,i 2,füi4 
1!)0!). !)8 95 rn 52 !J2i 1,072 ·1, 689 ·1,886 
1!H0. !16 gr· 70 ;!7 1,)156 1, sss ·l ,692 1,881 ,) 

1 !H 1 (1-1 premiers moisi 39 131 85 3G 1,260 ·l, 42i 1,443 1,584 

Si l'organisation du système de déclaration Iacultative , inauguré en Hl07, 
a provoqué l'euvo i d'un grand nombre de bulletins; si l'on peut en attendre 
celle heureuse conséquence de foire entrer progressivement dans les mœurs 
la déclaration des affections contagieuses, il faut cependant reconnaître 
qu'elle est insuffisante pour servir de fondement à un système de pro 
phylaxie réellement efficace : celle-ei requiert, en effet, tout au moins 
pour les principales maladies, la notification de tous les cas avérés ou 
suspects. 

Or: il suffit de comparer Ic nombre des déclarations obtenues avec celui 
des décès, nombre notahlenunt iufórieur à celui des cas de maladies, pour 
constater combien l'écart est. considérable. 

Les ;Julorités sanitaires: l'Académi<: de médecine, le Conseil superreur 
d'hygiènc , les commissions médicales sont ununimcs ù réclamer la décla 
ration obligatoire des cas de maladies transmissibles cl pouvant devenir 
épîdémiqurs. 

Les rappot'ls des commissions médicales sont, depuis de nombreuses 
années, énwillès d'observations et de vœux à ce sujet. On y rencontre à tout 
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instant les marques ,lu découragement profond rés11!1ant pour elles de ce 
fait qu'ayant la charge de diriger les efforts des autorités locales clans la lutte 
contre les maladies contagic11SL'S, les renseignements nécessaires leur font Ic 
plus souvent défaut. 

Eu 1893, a la suite d'un examen spécial de cette importante question) le 
Conseil supérieur a adressé au g,,nvernemcnl. les propositions suivantes : 

1 ° Provoquer le vote d'une loi rendant obligatoire, sous peine d'areendc, 
la déclaration immédiate à l'autorité communale des maladies transmis 
sibles, par Ic médecin et par Ic chef de famille ou le principal occupant de 
la maison; 
2<> Obliger par la mème loi les communes à tenir au courant de ces faits 

les commissions médicales ou leurs correspondants 1 
3° Attrilmer au Gouvernement le droit de déterminer les maladies 

sujettes à déclaration ; 
4° Rendre immédiatement ohligatuire , par arrêté royal, la déclaration 

des maladies suivantes : variole, scarlatine, diphtérie, fièvre typhoïde, 
cholera ; 
ä° Formuler la déclaration e11 donnant les 110m, prénoms, domicile, âge 

el sexe <les malades, Ic diaguoslic et, s'il y a lieu, des renscigue.nents com 
plémentaires. 

De son côté, l'Académie de médecine) après avoir soumis la question 
ä une discussion approfondie, au COUl'S des années mos et '1909, a émis le 
vœu suivant : 

c< Considérant que, pour pouvoir lutter efficacement contre l'extension 
de certaines maladies infectieuses et contagieuses, susceplihlcs de se déve 
lopper â l'état d'épidémie et dont la I iste sera dressée ultérieurement, la 
première condition est <le connaître les foyers d'où elles rayonucut, 

cc L'Académie royn Ic de médecine prie le Gouvernement de rendre la 
dénonciation de ces maladies strictement. obligatoire. )) 

De mènu-, les conférences sanitaires internationales ont placé la déclara 
tion obligatoire it la b .se du système de prophylaxie réalisé: en mal ière de 
peste et de choléra, par l'accord unanime des puissances contractantes. 

A ces voix autorisées se sont jointes celles de diverses associations médi 
cales el autorités administrativos. Nous citerons notamment les vœux émis, 
dans cc sens, par Ic Conseil provincial du Limbourg et par les Conseils corn 
munaux de Saiut-Gilles, d'Anderlecht , de Watermacl-Boitslort, de Schaer 
beek. de Suint-Jusse-teu-Noodc, etc. . , 

La nntilientio» des nllcctions contagieuses à l'autorité est, nous l'avons 
déjù dit: Ic fo11de111c11t de tout service public de prophylaxie : c'est, ajoute le 
Conseil supérieur d'hygiène, <le toutes les mesures à édicter. Ia plus néces 
sain: et la plus urgente, puisqu'elle a pour but et pour effet de mett re en 
mouvement toutes les autres. 

Cnmmeut, en cffer .. les autorités puhliques po11rrnie1ll-cll1:s surv<"illn 
l\·xeeutio11 des mesures de nature ù combattre ces aflectiuns , spéciatemcut 
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celles qui seront édictées en vertu de l'article premier du projet de loi, si 
elles ignorent l'existence de la maladie? 

Pour éviter des nég!ige1lC'es coupables, pour enrayer l'épidémie à ses 
débuts. pour l'étouffer dans son premier foyer, il est indispensable que 
l'autorité soit renseignée dès l'apparition du premier cas. 

D'autre part , s'il existe des prescriptions générales, qui sont les principes 
directeurs de la prophylaxie, chaque cas comporte des mesures d'exécution 
qui nécessitent le plus souvent une intervention appropriée. 

C'est ainsi cp1e l'isolement des contagieux. peut être effectué différemment 
dans les grands centres, pourvus d'hôpitaux, et dans les communes de 
moindre importance où les établissements de l'espèce font défaut. Sa réalisa 
tion diffère encore suivant qu'il s'agit <l'un ménage indigent et logé à l'étroit, 
de personnes qui exercent dans l'habitation une profession commerciale, 
on d'une famille clans l'aisance qui occupe un logement spacieux. 

L'application des mesures de désinfection soulève, de même, des questions 
aussi variées. 

L'information est nécessaire pour d'autres motifs encore :i elle permet de 
s'assurer de la situation hygiénique de l'habitation dans laquelle le cas 
d'affection transmissible s'est produit, spécialement sous le rapport de l'ali 
mentation en eau potable, de l'éloignement des matières usées et des eaux 
ménagères, de l'état des égouts, des autres causes d'infection souvent insoup 
çonnées par les habitants. Elle met enfin l'autorité en mesure d'empêcher 
que l'affection s'étende aII voisinage soit par la pollution de l'eau servant 
a divers ménages, soit par Ic transport des germes infectieux au dehors. 

La déclaration obligatoire ne constitue d'ailleurs pas, en réalité, une 
innovation e11 Belgique, puisqu'elle existe déjà pour Ic choléra et la peste. 
Et, à ce sujet, il n'est pas sans intérêt de rappeler que si, en i893 et 189/i, 
on a pn arrêter net de nombreuses mauiiestations de choléra, si dans bien 
des localités l'épidémie s'est limitée aux premières personnes atteintes, c'est 
grâce à la notificat ion organisée par l'arrêté du 50 juillet 1893 qui a permis à 
l'autorité compétente de prendre, pour ainsi dire sur le champ, les mesures 
d'isolement et de désinfection nécessaires. De même, en !909, les autorités 
sanitaires ont pu, grâce à des mesures énergiques, étouffer dès qu'elles 
eurent été informées de son existence, le foyer de choléra qui s'était déclaré 
à Boom el qui avait déjà fait plusieurs victimes. 

On objecterait) cn vain, à l'encontre de cette mesure: lïntérèt des familles 
et le respect du secret. médical. Ce dernier ne se trouve nullement com 
promis par les dispositions des articles 2 à 4. du projet, ainsi que nous aurons 
plus loin l'occasion de le constater (p. 5ti). 

L'exemple de t'étranger , et principalement des nations qui nous environ 
nent, sufliralt, du reste, à nous rassurer à ce sujet : la déclaration des mala 
dies contagieuses est, en ellet, obligatoire en A11glete1"re, aux Pays-Bas, en 
All<-may111•, en France, dans le Gra11d-Ouché de Luxem{mu1'g, en Italie, en 
Suéd«. en Roumanie, cI1 Bussi«. en tlouorie. au Portugal, eu Suisse, en 
Serbie ainsi qu'aux Éta{/j-Unis (État. de Neu:-York). Elle est également 
prévue clans le projet de loi autrichien. 
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Nous verrons, plus loin, que la liste des affections sujettes it notification 

est notablement plus étendue dans les diverses lois étrangères qu'elle ne 
l'est d'après le texte du projet. ·certaines de ces lois prévoient même la 
déclarationde toutes les maladies transmissibles. 

L'obligation de la notification des affections contagieuses est-elle de 
nature à causer préjudice au malade 1•t à sa famille? 

Oui, sans doute, si elle porte sur certaines affections spéciales. Mais non 
pas si elle est sagement restreinte aux maladies transmissibles graves, aiguës, 
d'origine quasi accidentelle et de nature épidémique. 

Quel tort peut-il résulter pour un malade atteint de variole, de diphtérie, 
de scarlatine, etc., ou pour sa famille, pour leur honneur et leur considéra 
tion, de la divulgation du nom de la maladie? Si l'on s'en rapporte à cc qui 
se passe journellement, voit-on jamais l'entourage du malade faire le mys 
tère à ce sujet? Les membres <le la famille ne sont-ils pas les premiers à 
signaler le fait aux personnes de leurs relations et la nouvelle ne se transmet 
elle pas ainsi de proche en proche? 

Or, remarquons-le, la déclaration à l'autorité est loin d'être une divul 
gation. C'est une simple notification à des fonctionnaires astreints au secret 
professionnel. 

Mais celte notification, dira-t-on, est parfois Ic prélude de mesures 
d'isolement, de désinfection ou d'assainissement. 

Sans doute, mais ces mesures ne sont-elles pas prescrites en tout premier 
lieu dans l'intérêt du malade lui-même, de ses proches, des personnes de ses 
relations el subsidiairement dans l'intérêt du public? 

Qui donc pourrait s'en plaindre, du moment qu'elles sont dictées par 
la science, sanctionnées par l'expérience et surveillées dans leur applica 
tion a ree tact et modération? 

Aussi constate-t-on actuellement: à mesure que les notions d'hygiène se 
répandent davantage dans les masses, que le public apporte de plus en plus 
de bonne volonté et. souvent d'empressement à se soumettre aux prescrip 
tions de la prophylaxie. Si, en France, l'obligation !égaie de l'information a 
été peu observée dans les premières années, on en a cité comme l'une des 
causes le retard apporté à l'organisation du service de désinfection (JUÎ 
rendait la déclaration inutile ou tout au moins la réduisait au rôle d'une 
simple formalité paperassière. 

On a prétendu que, dans certains cas tout au moins, par exemple lorsque 
l'affection contagieuse a élu domicile dans une maison de commerce, il pour 
rait résulter des mesures prophylactiques, conséquence de la déclaration, un 
certain lort matériel dans la marche des affaires. 

Mais ces mesures pourront être appliquées avec la plus grande discrétion 
et il sera toujours de l'intérêt de l'autorité sanitaire de veiller à leur exécu 
tion sans attirer l'attention du public. 

D'ailleurs, même si la notilicuuon a l'autorité de l'existence de la maladie 
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était de nat ure à entrainer quelque préjudice pour le malade ou sa 
familie, encore ne faudrait-il pas hésiter à la rendre obligatoire. En effet, 
en permettant que le fait soit tenu caché, on s'expose à voir l'affection se 
propage,· du malade à ses proches et. de ceux-ci aux clients et habitués de la 
maison cl se répandre ainsi dans Ic public, alors que des mesures couve 
nables, prises à temps, aurnient pu arrèter nel l'extension de la maladie. 

En fait donc, par crainte d'un dommage _hypothétique ou relativement 
restreint, on expose !a famille du malade, ses amis ou ses clients et la 
communauté en général à un danger toujours menaçant et pouvant entraîner 
avec lui un préjudice considérable. 

AnT. 2. 

/i,'st obligatoire, en tout temps) la déclaration de tout cas1 avéré ou suspect, 
de c!tolr.rn asiatique, de peste, de variole, de fièvre typhoïde, de diphtérie. de 
scarlatine et de méningite cérebro-spinate épidémique. 

L'obligation de la déclara/ion pourra être, par arrêté royal, étendue soit en 
tout temps) soit temporafrenwnl~!po1tr tout on partie du territoire du rosjaume, 
à d'autres maladies truusmissibles el pouraiu devenir épidémique». moyennant 
l'tuii« cou/orme de l'Académie royale de médecine et du Conseil supérieur 
d'hy9iiH,e publique. 

Convient-il d'énumérer, dans le texte même de la loi, les maladies sujettes 
à déclaration obligatoire ou n'est-il pas préférable de laisser au Gouvernement 
le soin d'en arrêter la liste? 

Le premier système a été suivi par la Gnwde-Bretagne, l'Allemagne, la 
Suisse et le Danemurk, 

Le second a été adopté en France et dans le Grand-Duché de Luxembourg. 
li se justifie pat· ce fait que des circonstances spéciales, telle l'apparition 
d'une maladie aujourd'hui inconnue ou tout au moins extrêmement rare, 
peuvent rendre nécessaire une modification immédiate de la liste primiti 
vement at-rêtée. Pareille éventualité n'offre rien d'impossible ni même 
d'improbable. Ai usi , qui se serait figuré, voici quelques années, que la peste 
pourrait encore menacer l'Europe? N'a-t-on pas vu parfois des épidémies 
très graves de suette miliaire envahir, en France, des départements voisins 
de nos frontières? 

Le projet de loi adopte un système mixte, imité <le la loi néerlandaise du 
4 septembre 1872 et qui a été préconisé par le Conseil supérieur d'hygiène 
publique en séance du 50 juin 19i0. Il consiste, d'une part, à insérer dans la 
loi i'éuumération des principales maladies sujettes à déclaration en tont 
temps, d'autre part, à permettre an Gouvernement, moyennant l'avis eon 
Iorrnc de l'Académie royale de médecine et du Conseil supérieur d'hygiène 
publique, d'étendre l'obligation de l'information soit en tout temps. soit 
ternporairemcnt, pour 1011t 011 partie du royaume, ü d'autres affections trans 
missibles et pouvant devenir épidémiques. 
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Ce système sr recommande par son caractère pratique. li permet, le 
cas échéant. d'étendre <lans la mesure jugée nécessaire, l'obligation de 
linformation. 11 ollr« toute ~ara11lic de modération, puisqu'il restreint 
l'usaae de celle faculté aux maladies trnnsmissihles pouvant devenir épidé 
miques cl subordonne la décision du gouvernement il l'avis conforme des 
autorités sanitaires précitées. 

Les affections visées à l'alinéa ·1er de l'article 2 sont les plus graves parmi 
les maladies transmissibles, celles dont le pouvoir d'expansion est redou 
table et qui requièrent une intervention énergique des autorités sanitaires. 

La liste de ces maladies a été restreinte dans la limite de ce qui est strie 
lcrnent nécessaire. En dehors du choléra et de la peste, dont la dénonciation 
est actuellement déjà imposée par Jes arrêtés du 30 juillet 1893 et du 
tS novembre 18991 elle ne comprend que cinq autres affections : la variole, 
la lièvre typhoïde, la diphtérie: la scarlatine cl la méningite cérébro-spinale 
épidémique. 
Elle est conforme aux propositions faites, en 1910., par le Conseil supé 

rieur d'hygiène publique. 

Indépendamment des maladies ci-dessus indiquées, les affections sui 
vantes sont, à l'Ittranger, sujettes à information: 
Toutes les maladies contagieuses, en Italie, en Ilonqrie, en Roumanie et 

en Russie; 
La fièvre jaune, ch ,,J/lemagm, en France, au Uanemark el au Portugal; 
Le typhus exanthématique, c11 Allemagne, en Suisse, en France, au Po1·- 

tu qa! et dans le Urand-Duché de Lu:te1J1bonr1J; 
La suette miliaire, dans ces deux derniers pays; 
La lèpre, en Allemagne cl au Portuyal; 
La septicémie puerpérale en /il19lelel're, e11 France, aux Pays-Bas et dans 

Ic Grand-Vuche de Luxembourq ; 
La dysenterie, e11 France: aux Pays-Bas et au Dancmarki 
La coqueluche dans le Grand-Duché de Luxembourg et au Portugal; 
La rougeole en France et au Portugal; 
Le choléra nostras, les maladies cholériformes et l'ophtalmie des nou 

veau-nés en France; 
L'érysipèle en Angleterre; 
La tuberculose au Oauema1'lr, en .No1'vège, au Portuqal, en Anglete1Te et 

dans quelques cantons de la Suisse; 
La rage et la morve au Portugal. 

li serail excessif de prévoir la déclaration de toutes les maladies conta 
gieuses. Ainsi que le faisait remarquer M. !e or Vulin, à l'Académie Je méde 
cine de France, les maladies sujet Les à déclaration doivent: 

« f O Etre de celles qui peuvent compromettre gravement la santé d'un 
grand nombre de personnes au voisinage du premier malade; 

cc 2° Etre justiciables non seulement de soins médicaux individuels, mais 
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aussi d'une interveutjon arlministrutivc et de mesures sanitaires imposables 
dans l'intérêt dl' l'hygiène. » 

Conformément à celle dernière considération, il semble qu'il y ait lieu de 
faire abstraction de la rougeole et de l'ophtalmie des nouveau-nés. 

D'autre part, la première d'entre elles est de nature â faire écarter actuel 
lernent la lèpre, le typhus exanthématique cl. la suette miliaire, maladies 
fort rares, si pas inconnues dans notre pays. 

De même, l'érysipèle n'offre de danger que pour le voisinage le plus im 
médiat. 

Le choléra uostras et les affections cholériformes paraissent n'avoir été 
visés, en France, que pour éviter toute contestatlon au sujet du diagnostic 
d'un cas de choléra asiatique. A cel égard, le projet de loi donne tous les 
apaisements e11 prescrivant la déclaration <le tout cas avéré ou suspect. 

D'après Ic projet, l'information doit s'effectuer c{ c11 tout temps ». Ces der 
niers muts ont été insérés dans le texte par opposition aux prescriptions de 
l'alinéa 2 du même article, qui permet de n'imposer que temporairement la 
déclaration d'autres maladies. 

Conformément ù l'avis du Conseil supérieur d'hygiène, Ic premier alinéa 
de l'article 2 exige la notification, non seulement des cas avérés, mais encore 
des cas suspects. 

Le diagnostic des cas avérés n'offre aucune difficulté. Sauf pour la variole 
et la scarlatine, il peut être établi par l'examen bactériologique. Des instituts 
de bactériologie ont été organisés déjà par six provinces; le projet de loi 
prévoit la création de semblables établissements dans toutes. li existe, au 
surplus, un certain nombre de laboratoires communaux de bactériologie. 
Les médecins qui n'effectueraient pas eux-mêmes le diagnostic auront donc 
toute facilité pour l'obtenir. 

Quant à la variole el à la scarlatine, le diagnostic clinique de ces affections 
peut être généralemt~nt posé d'une manière certaine; parfois il restera 
indécis <lans les formes larvées et, <lans ce cas, le médecin devra le déclarer 
comme cas suspect. D'après le texte de l'article 2, le médecin ne doit pas, 
en effet, attendre que son diagnostic soit définitivement établi; du moment 
qu'il a des raisons suffisantes de soupçonner l'existence de l'une des affec 
tions visées à cet article, la déclaration s'impose. 

L'information des cas suspects, surtout pour le choléra, Ia peste et Ia 
méningite cérébro-spinale, offre une grande importance lorsque d'autres cas 
de l'espèce ont déjà été signalés dans la région. 

De même, la loi allemande réclame la déclaration, non seulement des cas 
avérés, mais de tout soupçon et la loi roumaine stipule que cc dans les cas 
douteux de choléra, de variole, de typhus, de scarlatine et d'angine diphté 
rique, le médecin n'attendra pns la confirmation du diagnostic ». 

De même encore, au Portugal, est obligatoire la déclaration de tout cas 
suspect de peste, de choléra ou de fièvre jaune, et « aussi bien de quelque 
autre maladie infectieuse on épidémique qui soit. dangereuse pour la santé 
publique ou qu'il importe lie conuaitre au point de vue sanitaire ». 
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L'alinéa premier de l'article 2 du projet ne vise que les maladies transmis 
sibles les plus graves. 

Indépendamment de ces affections, il en est d'autres qui sont de nature à 
compromettre sérieusement la santé publique et réclament parfois l'inter 
tion énergique des autorités sanitaires. 

Les principales d'entre elles sont la septicémie puerpérale, la dysenterie 
et la coqueluche. 

Ces maladies n'ont guère le caractère expansif de celles énumérées à 
l'alinéa ier <le l'article 2; elles se localisent généralcmcut sur une surface 
moins étendue, ne comprenant parfois qu'une commune et même un quar 
tier de ville ou hameau. 

L'une d'entre elles, Ia septicémie puerpérale, se limite le phis souvent à la 
clientèle d'un seul médecin ou d'une seule sage-femme. 

Si ces affections, et d'autres encore.sont moins redoutables que celles spé 
cifiées à l'alinéa premier, Ic caractère de gravité qu'elles peuvent revêtir 
dans certaines circonstances rend néanmoins désirable que les autorités 
sanitaires puissent, pour mieux les combattre, en exiger la déclaration. 

Tel est l'objet du second alinéa de l'article 2. 
Mais il n~ paraît. pas qu'il y ait lieu, dans les circonstances actuelles, d'im 

poser cette obligation en tout temps. JI semble suffisant de permettre de Ja 
prescrire en cas de nécessité, c'est-à-dire lorsque des cas de l'une ou l'autre 
de ces maladies se produisent avec persistance dans une région. 

Un système analogue se retrouve dans plusieurs lois étrangères. 

La loi néerlandaise du 4 décembre i 872 porte qu' « un règlement général 
d'administralion intérieure peut rendre la loi applicable, en tout ou en 
partie, à d'autres maladies que celles visées en son article premier, pendant 
u11 temps déterminé et dans des communes désignées nominativement, dans 
des parties du royaume ou dans tout, Ic pays. Ce règlement ne peut rester en 
vigueur pendant plus d'un an après sa promulgation, à moins qu'il n'ait été 
sanctionné pendant ce délai par une loi. ,, 

En A119lete1'l'e~ l'act de 1889, relatif à la notification des maladies infec 
tieuses, permet ù l'autorité locale de chaque district de décider temporaire 
ment et moyennant l'approbation du Local Government board, que l'ob1igation 
de la déclaration sera étendue dans son ressort à des maladies contagieuses 
autres que celles spécifiées dans Je dit act. 
En Suisse, l'ordonnance du canton de Berne du 6 juillet 189!> dispose 

qu'en cas d'invasion épidémique de maladies autres que celles dont la 
déclarntion est obligatoire en tout temps, notamment l'influenza, la varicelle, 
les oreillons. I'érysipèle, l'ophtalmie Llcnnorhagique, la Direction de l'Inté 
rieur peut, si les circonstau ces l 'exigent, étendre à ces maladies l'obligation 
de l'informai ion. 
/:,'11 Baoière, outre les maladies sujettes à déclaration obligatoire en tout 

temps. les médecins doivent encore dénoncer les cas d'autres maladies 
contagieuses : la diphtérie, la scarlatine, Ia rougeole, la coqueluche, l'oph- 
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talmie granuleuse et l'influenza, lorqu'cllcs se manifestent d'une manière 
violente el présentent un caractère envahissant. 

En Prusse, le Gouvernement est autorisé, par la loi du 28 août H)051 à 
étendre tcmporuircment l'obligation de la déclaration, clans des régions 
déterminées ou dans tout Ic royaume, à des maladies contagieuses autres 
que celles mentionnées par la loi précitée, dès que et aussi longtemps que 
ces maladies sévissent à l'état épidémique. 

Dans le gmnd-duché de Bade, lorsque la rougeole, la coqueluche ou la 
dysenterie éclatent d'une façon épidémique dans une localité, les médecins 
traitants doivent eu faire la déclaration à l'administration du district. 

Citons, enlin, la disposition suivante du projet de loi autrichien ; 
cc Lorsqu'une maladie, 11011 comprise dans Ja liste ci-dessusçsévit avec des 

symptômes qui font redouter sa propagation dans des proportions inquié 
tantes, on pourra, par ordonnance de portée gé11érale ou applicable seule 
ment pendant une période 011 dans une région déterminée, rendre obliga 
toire la déclaration de cette maladie. » 

AnT. 5. 

La déclaration doit être faite sans ·délai, et, au plus t01·d1 dans les vi119t 
qusüre heures de la constatation : 

f O A l'iuspecieur d'hygiè11c de la eircouscription, var Ic médecin qui a 
constaté le cas; 

2° Au !Jo11rgniestn, ]Ja1' le rhe] de ménage; á d,!faut du chr] de ménage, 
par les membres de fa [auulle du malade, âyé.~ de plus dr 18 ans l'i présents 
dans l'habitation; à défaut de parents, pur le principal occupant ou par la 
personne chez q11i Le malade se trouve lo11é ou ltébl'1·gé; à dé{ uut , JHII' foule per 
sonne qui soi911e le malade. 
Si le cas est survenu à bord d' uu 11ai;ire, d'un bateau on d'1111e barque, La 

déclaration incombe au capitaine, au patron ou û celui qui fo remplace, 
Le bourqmestre tient note des déclarations ryu'il 1"1'ÇOÎl et le« transmet dans 

les vingt-quatre heures à l'inspecteur d'hyyiè11e du ressort, 

A qui faut-il imposer la déclaration? Évidemment, répond le Conseil 
supérieur d'hygiène, aux personnes qui 011t constaté Ic cas, soit. au médecin 
et à l'entourage. << On 11c peul pas se contenter de la déclaration du premier, 
parce qu'il pourrait ne pas avoir été appelé, cl aussi parce que parfois la 
famille du malade pourrait chercher à l'empêcher de la faire. On doit cepcu 
daut, d'autre part, exiger sa déclaration, parce que personne n'est aussi 
compétent que lui pour recounaltrc la maladie. » 

L'Académie royale de médecine s'est, en 189~, prononcée dans Ic même 
sens. 

Ce système de la double déclaration se trouve consacré par l'art iele 3 du 
projcl. Il présente cel avantage de ne pas permettre ù l'entourage de cacher .. 
volontairement ou par négligence, l'existence d'une affection contagieuse 
sujette à déclaration. 
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H a été adoptépar I' Angleten·e, les Pays-/Jas, la llonqrie, la Suède et la 

Suisse. 
En .tllemaqne, la déclaration n'est exigée du cher <le famille et des autres 

personnes vivant dans l'entourage du malade ou qui ont soigné le malade, 
que s'il n'y a pas eu de médecin traitant. 

Il en est de même en Danemark et en Reumanie, Et le projet de loi 
autrichien contient une disposition analogue. 

La déclaration n'est exigée que des médecins et éventuellement des sagcs 
femmes, en France, en ltalie, en Norvège, en Serbie, au Pornujal et dans Ic 
grand-duché de Luxembourq . 

Toutefois, en France, dans ces derniers temps, le corps médical s'est 
vivement élevé contre l'obligation qui lui a été imposée, d'abord par la loi 
du 50 novembre 189:2, concernant l'exercice des professions médicales, 
ensuite par celle du H> Iévr-ier Hl02, sur la protection de la santé publique. 
La loi, a-t-il èté dit par des voix autorisées à l'Académie de médecine de 
France, restera inappliquée aussi longtemps qu'on prétendra imposer au 
médecin seul la déclaration des maladies contagieuses. 

Aussi l'Académie de médecine précitée a-t-elle, en séance du 10 novem 
bre 1908 émis ce vœu : << la déclaration des maladies visées à l'article 4 de la 
loi du H5 février 1902 et dont l'Académie a établi la liste, est obligatoire 
solidairement pour le chef de famille.Te logeur ou chef d'établissement et 
pour Ic médecin traitant. » 

U11 projet de loi a été déposé par le Gouvernement français sm· le bureau 
du Sénat, en mars 1909. Il impose la déclaration à l'entourage du malade 
ainsi qu'au médecin, mais en ordre subsidiaire seulement à ce dernier : 
« Le praticien est tenu. dit le projet, dès qu'il a établi un diagnostic suffisant 
d'une des maladies envisagées, de remettre à la personne ci-dessus visée le 
bulletin de déclaration dûment rempli el dont il se fera donner récépissé, de 
tui faire connaître les dispositions de la loi en ce qui concerne la déclaration 
et de lui rappeler, à ce sujet, avec ses obligations légales, son devoir social. 

« L'autorité qui reçoit la déclaration est tenue d'aviser sur-le-champ le 
praticien que la personne intéressée a fait effectivement la déclaration qui 
lui incombait; si claus les quarante-huil heures après qu'il a remis le bulletin 
ù ladite personne, le médecin n'a pas reçu l'avis précité de l'autorité 
sanitaire, il est tenu de faire directement à celle-ci la déclaration de la 
maladie; il est tenu aussi de faire cette déclaration d'urgence si ladite per 
sonne se refuse de lui donner récépissé du bulletin. )> 

Ce système paraît trop compliqué. Il se prêle, d'autre part, en cas de 
mauvais vouloir ou siuiplcmont d'oubli ou de négligence de l'entourage_idu 
malade, à des retards fort préjudiciables. 

Au surplus, lorsqu'on se rend u11 compte exact des choses, on doit recon 
naitre qu'en définitive, si le projet français passe en force de loi, ce sera 
toujours Ic médecin qui fera la déclaration. Que; celle-ci soit &.ensuite 
transmise à l'autorité pat· ses soins ou par ceux d'une tierce personne, la 
question est dénuée d'importance. Aussi bien, l'exposé des motifs de ce 
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projet prévoit-il lui-même que cc dans l'immense majorité des cas, Ic 
médecin offrira à la personne intéressée, pour prévenir toute perle de 
temps, de jeter lui-même â la poste ou de faire parvenir par quelque autre 
mO)'Cn, ce bulletin à l'autorité. >) 

Les argnmenls qui ont. été invoqués en faveur de tout système analogue 
ne répondent donc: peut-on dire, a aucune réalité. 

Est-on, d'autre part , en droit de soutenir, comme on l'a fait. qne l'obli 
gation de la déclaration porte atteinte à la liberté des médecins? 

Mais 011 ne pent perdre de vue qu'en échange du privilège que leur con 
fère la loi, celle-ci a incontestablement Ic droit de leur demander, plus 
encore qu'aux autres citoyens, certaines prestations nécessitées pat· l'intérêt 
public. Ainsi que le faisait. rcrnarqn<'r une circulaire ministérielle prise pour 
l'exécution de la loi française du 30 novembre 1892, <1 la société qui accorde 
le monopole aux médecins a, en revanche, Ic d roit d'exiger que ceux-ci la 
mettent en mesure de se défendre contre l'invasion des maladies infectieuses, 
dès qu'ils constatent l'imminence du danger, c'est-à-dire dès l'apparition des 
premiers cas >>. 

Quant ù la question du secret méd ical, ni au point de vue légal ni an 
point de vue moral, elle ne souffre de discussion. L'article 4;38 du Code pénal 
punit les personnes obligées au secret professionnel <c hors le cas ... où l,1 loi 
les oblige à faire connaître ces secrets ». 

Par cette restriction, Ic législateur a visé notamment les dispositions légales 
ou réglementaires qui imposent aux médecins et aux sages-femmes l'obliga 
tion de révéler à l'administration l'existence des cas d'affection contagieuse 
qu'ils constatent dans l'exercice de leur professioü. (NvPELS et SEnvA1s. Le 
Code pénal belge interprété, art. 4!'>8: n° ,t2.) 

A11 point. de vue moral I le médecin est obligé de garde!' le secret sur· les 
choses qu'il a apprises dans l'exercice de sa profession, mais à la condition, 
évidemment, qu'elles soient secrètes de leur nature et que leur divulgation 
puisse causer du tort au malade ou à ses proches. 
Or, l'existence d'une affection contagieuse n'est pas, en elle-même, une 

chose secrète par sa nature. D'autre part, la déclaration du médecin n'est 
pas une divulgation, c'est une nutitication à un fonctionnaire, tenu égale 
ment, de par sa charge, à observer Ic silence sur les faits qui lui sont 
confiés. Et: à cet égard, il existe une différence essentielle entre nos propo 
sitions cl la législation française : d'après celle-ci, la déclaration doit être 
faite au maire et au préfet 011 sous-préfet. Dans notre projet, la déclaration 
doit être adressée par le médecin à l'inspecteur d'hygiène, médecin comme 
lui: les inspecteurs d'hyaiène auxquels l'information doitètre donnée seront, 
eu effet, tous porteurs du diplôme de docteur en médecine. 

<< U11c chose nous étonne, dit le Cousci] supérieur d'hygiè11e. Des méde 
cins ont pu croire que la divulgation de l'existence d'une maladie conta 
gie11sc n'était pas compatible avec Ic principe du secret médical. Mais. ces 
mêmes médecins n'ont jamais hésité à déclarer un de leurs clients aliéné 
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capable de se nuire à lui-même et bon à être enfermé dans une maison de 
santé. Une pareille déclaration est hien autrement préjudiciable au malade 
cl ;1 sa famille que celle constatant chez lui l'existence de la variole. 

» Pourquoi donc se donne-t-elle tous les jours, sans scrupule, sans hésita 
tiou et sans réclamutiou ?C'est parce qu'elle est imposée par la loi dans un but 
tie sécurité sociale. placée par die au-dessus du secret médical. Eh bien, le 
même hut de sécurité sociale existe en présence des maladies épidémiques 
et la loi a tout autant Ic droit d'en ordonner la déclaration. » 

L'Académie de médecine s'est prononcée dans le même sms : 
(( Nous estimons, disait-clic eu ·f 89'2, que, dans celte révélation, n'existent 

pas les éléments constitutifs d'une violation du secret médical; que les motifs 
invoqués par Ic législateur pour justifier l'article 458 ne sont point appli 
cables aux maladies rpidémiogènes: car ces maladies ne sont point, par leur 
nature, d1'. celles qui exigent le secret dans l'int{·rêt de l'houneur, de la sécu 
rité cl <lu repos du malade ou de la famille. 

« Ainsi qu'il existe une hygiène privée, individuelle, domestique et une 
hygiène collective ou publique, il existe des maladies essentiellement per 
sonnelh-s cl des maladies populaires. 

« Ce n'est pas un privilège que la loi confère an médecin par l'article 41>8; 
c'est une obligation qu'elle lui impose au nom de l'ordre public. 

<c 11 n'y a pas de droit coutre le droit. En stipulant Ic devoir· dans Ic Code 
pénal, le législateur n'a pas perdu de vue Ic code plus élevé de la loi morale 
qui place au-dessus de toute considération la sécurité sociale et la , ic des 
individus. Or, la profession a précisément pour but la conservation de la 
vie cl la mise en pratique de tous les moyens qui peuvent en empêcher Ja 
destruction ... >> 

L'on a encore exprimé l'avis que la famille des malades, par crainte de la 
déclaration et des mesures prophylactiques.s'abstienne <l'appeler un médecin 
et que Ic malade soit ainsi privé des soins nécessaires. Cet argument, s'il 
était fondé, n'aurait pas uniquement pour conséquence de dispenser le 
médecin de la déclaration; il teudrait à la suppression même de celle-ci. 
L'exemple dvs uornhreuscs nations étrangères, où la notification obligatoire 
existe et fonctionne depuis un temps fort long déjà, sullit à dissiper toute 
appréhension de celle nature. 

Ces argumcuts , du reste, ne sont pas nouveaux. Ils avaient antérieure 
ment déjà été produits uu Congrès international d'hygiène de Londres, 
dt 18!l l. Celui-ci a néanmoins voté à l'unauimité, moins six voix, Ic vœu que 
la déclarution des maladies infectieuses transmissibles soit obligatoire pour 
Ic médecin. 

D'après l'article 3 du projet, la déclaration est imposée non seulement au 
praticil'11 qui traite Ic malade. mais également ù celui qui, dans l'exercice 
de soli art , constate un cas <le maladie transmissible sujette à déclaratiou. 
li c11 est ainsi du médecin consultant ou de celui qui, appelé en cas d'urgence, 
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constate Ic décès du patient en même temps que la nature de l'affection qui 
en est cause. 

Il n'a pas été jugé nécessaire d'imposer légalement au médecin l'obligation 
de signaler à l'entourage du malade Ic résultat de son diagnostic: en fait, 
le médecin n'a aucune raison plausible de le taire cl il i·st de son devoir de 
Ic faire connaître, afin que la famille: suffisamment éclairée sur les dangers 
de la contagion, observe à cet égard les précautions nécessaires. Lorsque la 
loi nouvelle sera en vigueur, le médecin sera plus naturellement encore que 
par le passé enclin à avertir la famille et à lui rappeler que la maladie doit 
être déclarée, ne fût-ce que pour mettre sa responsabilité à couvert vis-à 
vis de ses clients. Ceux-ci ne comprendraient pas que le médecin informe 
l'autorité sanitaire, sans signaler à la famille que la même formalité lui 
incombe. 

Au surplus, Jes dispositions réglementaires ù édicter, en vertu de l'ar 
ticle 1er ou de l'article 5;'.S du projet de loi; pourront prévoir la remise, par 
le médecin, au chef du ménage, d'un bulletin spécifiant la nature de l'affec 
tion et que l'intéressé n'aurait plus qu'a remettre ou à foire parvenir à 
l'autorité communale. 

A défaut de chef de ménage, c'est-à-dire s'il n'en existe pas ou s'il est 
absent ou dans l'impossibilité de foire la notification, par exemple parce qu'il 
est lui-même atteint de l'affection contagieuse, la loi désigne les personnes 
qui ont la charge de la déclaration. 

Ce sont lont d'abord les membres de la famille du malade, âgés de plus de 
18 ans et présents dans l'habitation. Tous sont indistinctement tenus. Mais 
l'ohligation vient logiquement à cesser dès que la notification a été faite par 
l'un d'entre eux. 

A défaut de parents, âgés de plus de ·18 ans cl présents dans l'habitation, 
la déclaration doit être faite par le principal occupant ou par la personne 
chez qui le malade se trouve logé ou hébergé. Ces termes sont suffisamment 
larges et visent tous les cas pouvant se présenter. La disposition s'ap 
plique notamment à l'hôtelier et à l'aubergiste, au directeur de pensionnat, 
d'hôpital civil ou militaire; d'établissement de bienfaisance, d'asile d'aliénés, 
de maternité, de maison de réforme, de prison, etc. 

A défaut des personnes mentionnées ci-dessus, la déclaration incombe à 
toulc personne qui aura donné ses soins au malade. 

L'article prévoit enfin l'hypothèse où (e malade se trouve à bord d'un 
navire, d'un bateau ou d'une barque et impose, dans ce cas, Ja déclaration 
au capitaine, au patron ou à celui qui le remplace. 

L'information à donner par le médecin doit être adressée à l'inspecteur 
d'hygiène du ressort. 

Celle qui incombe aux autres personnes astreintes à la déclaration doit 
ètre faite au bourgmestre. 

Il importe ; en eflet.que cc dernier.churgé en ordre principal de veiller au 
maintien de la santé publique dans sa commune, soit immédiatement averti. 
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Le bourgmestre devra transmettre les déclarations qu'il reçoit à l'inspec 
teur d'hygiène du ressort. Cc dernier pourra ainsi exercer Ic contrôle néces 
saire. 

Le même mode d'organisation a été adopté aux Pays-Bas. 
· En Roumanie et e11 Suisse, les personnes de l'entourage <lu malade doivent 

déclarer la maladie à l'autorité locale. Le médecin doit ariser cette dernière 
ainsi que l'autorité sanitaire. 

En italie, la déclaration doit être adressée simultanément au maire el au 
médecin sanitaire communal. Le premier la transmet au préfet, lequel 
l'adresse au ministrc , Ic second l'envoie au médecin sanitaire provincial. 

En Anglete,-re1 au Danemark, et dans Ic grand-duché de Luxembourg, 
l'iuforuiution doit être faite il l'inspecteur d'hygiène. 

Au Portugal, au médecin sanitaire de la commune. 
En Allemagne, à l'adrninistratiou de police. 
En France, au maire et au préfet ou sous-préfet. 
En Hongrie, à l'autorité communale, qui doit la transmettre à l'autorité 

sanitaire immédiatement supérieure. 

L'existence de la maladie doit être déclarée dans Ic plus bref délai 
possible, et en tout cas, dans les vingt-quatre heures qui suivent la cousta 
talion. 

Dans quelle forme la déclaration devra-t-elle être faite? 
Il est nécessaire qucI'informat ion :i donner par le chef du ménage et, à 

son défaut, par les autres personnes tenues à la déclaration, puisse s'ellectuer 
par écrit ou verbalement. 

En ce qui concerne le médecin, le mode actuel de notification, pnr lettre 
de service fermée. a fait ses preuves. Toutefois, pour certaines affections, 
telles que la peste, le choléra et Ja méningite cérébro-spinale, il pourrait être 
utile de prescrire que la uotilicnticn, tout au moins celle des premiers cas se 
produisant dans une localité, se fosse par la voie télégraphique. 

Ces points, ainsi que tous autres relatifs au Iouctionuemeut du service: 
seront réglés par arrêté royal, ainsi que le prévoit l'article 3ä du projet de 
loi. 

Anr. 4. 

L'article 4ö8 dit Code pénal n'est pas applicable à la déclaration, à l'uuto 
rite sanitaire, par le médecin ou la saqe-] emme.des cas de maladies transmis 
sibles non soumises à déclaration obligutoite en certu de iorticle 2 de la 
presente loi. 

L'article M$8 d':1 Code pénal punit, d'un emprisonnement de huit jours à six 
mois et d'1111e amende de cent à cinq cents francs les médecins, chirurgiens, 
officiers de santé, pharmaciens, sag1·s-fcmmes et toutes autres personnes 
qui auront révélé des secrets, dont ils sont dépositaires en raison de leu!' 
état ou de leut' profession. 

Cet article prévoit toutefois deux exceptions : d'abord Ic cas où les 
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pcr·sonnes intéressées sont appelées à rendre témoignage en justice; ensuite: 
celui où la loi les oblige à faire connaître ces secrets. 

Nous avons rappelé, au début <lu commentaire généi-al des articles 2 à 4, 
quelles sont, en cette matière, les dispositions actuellement en vigueur. 

A l'avenir, l'information ne sera obligatoire que µour Jes maladies énu 
mérées au premier alinéa de l'article 2 ou celles déterminées en vertu du 
second alinéa du même article. 

Si, pour des raisons que l'on comprendra aisément, Ic Gouvernement n'a 
pas voulu imposer la déclaration de toutes les maladies transmissibles, il 
n'en est pas moins désirable que l'autorité sanitaire soit informée, d:1 us 
la plus large mesure, de tous les cas de maladie transmissible qui vien 
nent à· se produire. Cette autorité est, à l'heure actuelle, renseignée dans 
une certaine mesure gl'âce à la bonne volonté de la très grande partie du 
corps médical. Pour que ce mode d'information puisse continuer à subsister, 
il est nécessaire de lever tous les scrupules que pourraient éprouver les 
médecins et les sages-femmes, en stipulant expressément que, pour ces cas 
de déclaration volontaire, ils ne tombent pas sous le coup de l'article 458 du 
Code pénal. 

De même, en France, le décret du 10 février 1903, pris en exécution de la 
loi du H5 février ,t 90:2, range les maladies transmissibles en deux catégories : 
la première a trait aux maladies pour lesquelles la déclaration est obliga 
toire; la seconde concerne les affections pour lesquelles la déclaration est 
facultative. 

Vaccination antivariolique. 
A1rr. 5. 

La vaccination antivariolique att cours de la première année d'existence et 
la reoacciruüùni au cours de la onzième et de la vingt-et-unième année sont 
obl-igatoires, sauf les tempéraments qui seront admis 7>ar le règlement d'exé 
cuuou à édicter pour L'applical'ion de la présente disposition, 
Le J1ère et ; à défaut, la mère, le tuteur ou toute personne qui a la qarde ou 

la i·espousabilité du mineur sont personnellement tenus á îobseroasum de celle 
prescription en ce qui concerne la »accintüùm el la première recaceination, 

L'organisation actuelle du service de la vaccination trouve sa base dans 
l'arrèté royal du i8 avril -1818 cc portant des mesures pour étendre l'usage 
de l'inoculation de la vaccine». 

Ell vertu de cet arrêté, les indigents recevant des secours des administra 
tions publiques sont tenus de faire vacciner leurs enfants. 

Les enfants recueillis dans les établissements de bienfaisance doivent être 
vaccinés. 

Lorsque la variole existe dans une maison, il est défendu <l'envoyer ou de 
recevoir dans une école quelconque les enfants habitant cette maison. 

L'arrèté trace, dans leurs grandes lignes, les instructions à suivre pour 
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l'inoculation vaccinale, la délivrance des certificats de vaccine et les états tri 
mestriels de vaccination ù remettre par les praticiens à la commission médi 
cale provinciale, 

Enfin, il stipule que « les ttats des difförc11lcs provinces et les adminisl ra 
tions des communes sont exhortés ù concourir, de tout leur pouvoir, dans 
l'esprit du présent arrêté, à établir et répandre l'usage de la vaccine. n 

Conformément à cette prescription, les Conseils provinciaux. ont tous 
édicté un règlement sur· la vaccination. Toutefois, Ic règlement provincial 
de la Flandre occidentale a été abrogé eu séance du Conseil du 8 juillet ·1897, 
(< cette matière rentrant plus spéciulcmcnt à son avis: dans les attributinns 
des autorités locales. )> 

Les ordonnances provinciales ont principalement pom· objectif d'organiser 
le service, de fixer les époques des séances de vaccination: de charger les 
administrations communales des mesures d'exécution, de trace!' aux méde 
cins vaccinateurs les obligations qu'ils ont à remplir, de rappeler les pr·cs 
criptions de l'arrêté royal, d'instituer un certain controle sur l'application 
des mesures édictées. 

La province d'Anvers accorde aux indigents vaccinés des communes de 
moins de t0,000 hahituuts. qui se seront présentés à la visite de vérification, 
une prime 11e pouvant dépasser celle qui leur sera payée de ce chef par la 
commune. 
En outre, cette province répartit annuellement un certain nombre <le 

primes <le 25 et de t:>0 francs entre tous ceux qui se sont distingués, dans les 
communes précitées, par leur zèle à établir et à répandre l'usage de la 
vaccine. 

Enfin, elle répartit un certain nombre de primes de 100 cl de 200 Iranes 
entre les communes qui ont introduit la vaccination scolaire dans leurs écoles 
officielles ou adoptées. 

Qualre provinces, le Hainaut, Ic Limbourg, la province de Liége et celle 
de la Flandre orientale ont successivement inséré dans leu!' règlement, lors 
de la révision de cc dernier, voici une quinzaine d'années, l'obligation, pour 
les parents et tuteurs) de soumettre les eufants à l'inoculation préservatrice 
de la variole, dans un délai Iixé. Une sanction pénale, amende et même e111- 

prisounemeut subsidiaire, est édictée contre ceux qui ne satisfont pas à celle 
prescription . .Mais cette mesure, dont la légalité a été contestée, est eu fait 
inappliquée. 

Aux termes d'une disposition de l'arl'êté royal du 51 juillet 1897, concer 
nant l'admission gratuite dans les écoles, les parents sont inv ités à se munir 
d'un certificat médical constatant que les enfants qu'ils font iuscrirc dans les 
écoles primaires, communales, adoptées ou privées subsidiées, ont été 
vaccinés. 

Les règlements locaux. des écoles primaires et des écoles gardien nes en 
vigueur dans la plupart des communes con tien nent des dispositions aualo 
gues, applicables tant aux élèves payants qu'aux élèves admis graluitcmcnt. 
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Dans l'armée. aux termes du règlement sur Ic service de santé, << les 
mé.lecins s'a-surcnt si les hommes entrant au corps ont été vaccinés; ils 
vaccinent ceux qui 11c 1'0111 pas été. La rcvaccination doit. se foire régulière 
ment il I'arrivce des hommes au corps ». 

Co111pl1\to11s celle t~nu111<~ratiou des dispositions règlementaires en vign,~ur 
par la mention de l'arrêté royal d11 4 février -189~, qui astreint à la vaccina 
tion l,~s 011\TÏCl'S rmf'loyé~ an tria:-;e, au trunspm-t ou à la manipulation des 
chiffons. 

L'une des mesures qui ont Ic plus contribué à la propagation de la vaccine 
a été. sans contredit, la création par l'arrêté royal du f;j février J882, sous 
Ic titre d'Ollice vacci11ogè11e central de l'État, d'un service public de produc 
tion et de distribution gratuite du vaccin animal. 

Le nombre des demandes de vacein adressées à l'Office a suivi une pro 
gression prcsqn~ régulièrement constante. Toutefois, quand on consulte les 
statistiques <le l'Office qui, depuis l'année !907, ont été dressées par· arron 
dissements et par cantons judiciaires, on est frappé de la répartition très 
inégale des demandes de vaccin. Tandis que, daus certains cantons, le mon 
tant des doses demandées correspond à près de 20 p. c. du chiffre de la 
population, dans d'autres cantons il n'est que d'envirnn 2 p. c. Entre ces 
deux limites extrêmes se présentent de nombreux taux intermédiaires. 

Les prescriptions des arrêtés royaux, des ordonnances provinciales et des 
quelques règlements communaux existant sur la vaccination des élèves 
préalablement i1 leur admission dans les écoles, sont très inégalement obser 
vèes. C'est là un fait notoire, trop souvent signalé dans les rapports des 
commissions médicales provinciales. 

La disposition de l'urrèté de 1818, qui subordonne, à l'obligation de la 
vaccine, la délivrauce des secours aux indigents est partout inappliquée. 

Toutefois, Ic nouveau l'èglcmcnt des écoles de bienfaisance de l'État, mis 
en vigueur Ic fer murs 19061 prescrit la vaccination ou la revaccination de 
tous les élèves ù leur entrée. 

Le règlement des colonies de bienfaisance d'Hoogstraeten-Wortel-Merx 
plas prévoit la revacciuation des colons et du personnel eu cas d'apparition 
de la variole et chaque fois que la mesure est jugée opportune. 

Dans les asiles cl les colonies d'aliénés, les pensionnaires sont vaccinés en 
cas d'apparition de la variole dans la région. 

Dans quelques rares établissements. l'on s'assure, au moment de l'entrée, 
si le malade a été vacciné et l'on y procède à des revacciuutions périodiques. 

De même dans les maisons de reïogc <>t dépôts de mendicité: ainsi c1ue 
dans les prisons, on procède à la vaccination des détenus. en cas d'appari 
tion de la variole et chaque fois que la mesure est jugée opportune. 

1'"i les sociétés mutualistes, ni les caisses de prévoyance des ouvriers 
mineurs n'imposent la vaccinution à Jeurs membres. Celle-ci n'est pas davan 
tage obligatoire pour le personnel des grandes administrations de l'État, 
telles que celle <les chemins de fer. 
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En résumé, il résulte, tant des indications qui précèdent c111e des rapports 
<les commissions médicales, notamment d'une enquête qui a été instituée par 
le Gouvernement en 1908 que'. si la vaccination est assez généralement prati 
quée au cours de la première année, il n'est pas rare cependant de rencon 
trer des enfants c11 âge d'école qui 11'011t jamais subi l'jnnrulation vaccinale. 

Quant aux revaccinatinns, loin d'être géuérales1 elks ne sont pratiquées 
que sur un petit nombre de sujets et, le plus souvent, on n'y recourt que 
lorsqu'une épidémie quelque peu grave: telle, par exemple, celle de 1903, 
vient à se produire. 

Aussi nos populations payl'.nt-elles, chaque nnuée , un tribut encore trop 
large à cette maladie, -la plus évitable de toutes cependant. 

La statistique obituaire donne les chiffres suivants : 

Années. 
)1 oyen ne an ll liCIIC 

des décès. 

18;5t-18û0. 
1861-HW!J. 

!870 
1871-!880. 
1881-1890. 
1891-1900. 
HI0l--190;>. 
1 906- 1 90!}. 

H:l!) 
-1.518 
/i .. 165 
i>.080 
1 ~3ö 1 

7ü4 
68S 
l~/4. 

L'épidémie de !90J a causé 1 ~6-:iO décès. Celles de 187! el de 1872 avaient 
produit respectivement ~I :3H5 et 8,70f> décès. 

Quant au nombre des malades, l'absence de la déclaration obligatoire ne 
permet pas de le préciser. On peut, toutefois, sans exagération, l'évaluer à 
six ou sept fois le nombre des décédés. 

L'efficacité de la vaccination est établie par une expérience séculaire. Il 
n'est pas, croyons-nous, dans Je domaine de la science de l'hygiène, de pro 
blème qui soit résolu avec plus de certitude. La lymphe vaccinale est produite 
actuellement arec foules les garanties désirables. Elle est mise gratuitement 
à la disposition du corps médical et, de tous côtés, se lic1111c11t périodique 
ment des séances gratuites de vaccination. 
Il aurait pu sembler, dans ces conditions, qu'il n'y avait qu'à attendre du 

Lon sens public la généralisation de la vaccine. Il faut malheureusement 
compter avec· l'insouciance qui endort Ic public, même éclairé, dans une 
quiétude dangereuse) jusqu'au joui· où la réapparition de la variole apporte 
l'émoi au sein des populations. 

La situation actuelle est. iucontcstablenu-ut duc au rnanque d'uniformité 
dans l'oruanisatiou du service de la vaccination. ù l'absence de sanction et à <, , 

l'insuffisance du contrôle qui enlève toute garantie quant au succès de 
l'inoculation. 
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Poul' y remédier, pour arriver à généraliser la pratique vaccinale, une 
seule mesure est précouisée : l'obligation de la vaccination, imposée pal' la 
loi et assurée par un règlement général. 

Cel te mesure ne constitue pas une nouveauté. Elle est inscrite dans 
la législation de la plupart des pays eivilisés : depuis 182;'$, au Ilmumre et 
dans le Grand-Duché (le Hesse, 1835 <'H Grèce, ·f 8;j5 e11 Suède. ·1863 en 
Hcosse (-1) et en Irliuule, t 867 en Baciëre et c11 A uqleterre ( 1 ), 1871 au 
Danemark, 1874 en .Illemtunu: et en Iioumanie, -t 87(; en 1/onyrie; 188-1 en 
Serl,ie, ·1888 en liolic, 1902 en France, 1903 en Espagne cl dans la Répu 
blique /frgenti111', 1!HJ4., au Brésil, HJOG au G1·and-/JucluJ de Luxembourq, 
1!J07 en Afyérie. La vaccination est encore imposée an Jupon, dans la plu 
part des cantons de la Suisse cl clic est enfin indirectement obligatoire aux 
Pays-Bas el eu Norvège. 

L'extension de cc régime à Ja Belgique est réclamée par toutes les autorités 
sanitaires du rovaume. 

L'Académie de médccinc , dans sa séance du 26 avril 1875, s'est unanime 
ment prununcéc dans cc sens et, depuis lors, à de fréquentes reprises, 
notamment en ·1879, en 1880, -1881, 1889, -189{, ·18!)5, 1897 cl 1902, elle a 
renouvelé les vœux antérieurement émis à cet égard. 

Oc s011 côté, Ic Conseil supérieur d'hygiène 11'a cessé de joindre ses 
instances à celles de l'Académie, ainsi qu'en témoignent ses rapports sur les 
travaux des commissions médicales en -1884: -1890, 1895, 1896, 1897, -1898, 
fSUY, 1902 et HIO~. 
Eu -t 905, l'épidémie de variole.' qui venait de régner, lui fournil l'occasion 

d'insister de nouveau sur la nécessité de cette mesure. u La vaccination et la 
revaccinatiou obligatoires s'imposent, disait-il, cl elles seules suffiront à 
supprimer la variole dans le pays. Les centaines de décès qui se sont produits 
auraient été évités si en Belgique, comme en d'autres pays voisins, la vacci 
nation eût été obligatoire. J nnombrables sont les faits qui établissent que la 
variole n'a frappé d'une façon grave que des sujets 11011 vaccinés ou revac 
cinés depuis un temps très lollg,.. 

» Nous u'iguorons pas qu'un certain nombre de bons esprits redoutent la 
vaccination obligatoire, parce qu'elle porterait atteinte à la liberté indivi 
duelle. No11s ne pouvons prendre au sérieux pareille objection, quand nous 
savons que notre liberté est restreinte par une foule de lois et de règlements, 
quand tout le monde est d'accord pour reconnaître qu'en imposant la vacci 
nation obligatoire la loi assurerait un immense bienfait à toute !a population, 

)) C'est pourquoi il importe.,. d'étaler toutes grandes devant les yeux des 

(J) L'act de 180~, confirme en 1!107 cl applicable à l'Angklerrc, ainsi que celui de 1907, 
relatif à I'Ecosse, admeucut toutefois que les parents ne sont pas passibles de pénalités, 
lorsque, endéans les quatre (six pour l'Ecosse) mois de la naissance, ils attestent devant 
un magistrat qu'un conscience ils croient que la vaccination peut nuire à l'enfant et que, 
endéans les sept jours suivants, ils transmettent cette déclaration au vaccinateur officiel 
<lu district (au greffier du district pour l'Ecosse), 
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législateurs les pages des rapports des commissions médicales, de leur four 
nir des argumcnrs d'une valeur indiscutable et de leur faire connaître l'opi 
nion, basée sur des faits, de toutes les autorités scientifiques. Nous la résu 
rnons en quelques mots : 

« 1 ° Le corps médical. Pst unanime à proclamer et à répandre les bienfaits 
de linoculation vaccinale; 

,c 2° Tous les organismes, aynnt la compétence voulue pour apprécier celte 
question, les commissions médicales provinciales, Ic Conseil supérieur d'hy 
giène publique, l'Académie royale de médecine, demandent la vaccination 
et la revacclnntion ouligatoires ; 

« 5° L'insuffisnncc du régime de liberté, actuellement en vigueur, pom 
lutter contre la variole, ressort, une fois de pins, des documents publiés 
sur l'épidémie récente ... Il n'est. pas téméraire d'affirmer que l'épidémie_, 
qui a sévi avec intensité depuis son début, a occasionné, en Belgique, en 
viron un millier de décès qui auraient pu facilement, qui auraient dû être 
évités CI) ... )> 

Nous venons de voir que les commissions médicales sont unanimes à ré 
clamer la vaccination obligatoire. 

La convietion s'est faite progressivement dans leur esprit. Elles ont de 
mandé tout d'abord une meilleu rc réglementation administrative. Mais les 
difficultés pratiques qu'elles ont. rencontrées dans l'application des règle 
ments: la négligence de certaines administrations enmmuuulcs , l'indifférence 
des populations, - tous ces faits, qui se passaient et persistaient sous leurs 
yeux, ont entraîné leur conviction et les ont dèterminées toutes à se rallier à 
ln seule solution vraiment efficace, dont. les bienfaits étaient démontrés à me 
sure qu'elle était appliquée dans d'autres pays. 

En dehors des autorités sanitaires, la nécessité de la vaccinnl ion obliga 
toire a été reconnue par plusieurs conseils provinciaux, puisque quatre 
d'entre eux 11'0111 pas hésité à l'insérer dans leur règlement. 

L'u11 de ces conseils, celui de la Flandre orientalr, a du reste, en 1877, 
adressé aux Chambres législatiws Ic vœu qu'une loi vienne régie •. la ques 
tion. Des conclusions dans Ic mème sens ont été admises par deux autres 
provinces, celle d'Anvers en '1879 cl celle de Brabant en ,1892. 

En iH06, Ic Conseil de pcrl'cclion11emcnt de l'enseignement primaire n, de 
s011 côté, exprimé le vœu (c que le Go11vcrncrncnt, par tous les moyens à sa 
disposition, cherche ù faire voler la loi sur l'obligatio11 de la vaccination ». 

An cours de la session de la Chambre de ·l888-.J889~ la Commission des 
pétitions a souligné d'une manière toute spéciale 1111 vœu qui tendait à rendre 
obligatoires la vaccination et la revaccinaliou. Le rappnrl., rédigé. par 
M. Ic représentant De Clercq, prie le Gouvcnu-ment c< d'aviser prompt cmen t 

(1) Ainsi qu'il a été dil plus haut, le 110111hre des décès par la variole, en ,t !!03, s'est 
élevé à 1,630. 
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et énergiquement aux moyens de réaliser l'œuvre de préservation sociale 
<JIil' les pétitionnaires ont eu vue )>, 

Signalons enfin qu'une proposition de loi a été déposée, en séance du 
9 décembre 190'2, par ~Dl. Terwagne, Brauquart et Delbaslée. A la vérité, 
la majorité de la section centrale s'est prononcée contre ce projet. Mais il 
résulte de la note formulée au nom de la minorité, que 25 membres seule 
ment ont pris part aux travaux des sections et que, si lrois sections s'étaient 
prononcées contre l'obligation par 8 - voix contre 3, trois autres sections 
l'avaient admise par 10 voix contre 2, « et cela, ajoute Ic rédacteur de la 
note, avant que Ic taux de l'amende cùt été abaissé )), 

Cc qui démontre la nécessité de l'obligation légale de la vaccination, c'est 
incontestablement l'abaissement rapide et considérable de la mortalité par 
variole dans les pays où celle mesure a été appliquée. 

Cc fait est de constatation générale et les statistiques sont concordantes à 
cel égard. Il serait aisé d'en donner de multiples exemples. Bornons-nous à 
signaler <pie1 d'après une statistique dressée par l'Office sanitaire impérial 
nllemaud , pour les années l 889 à 1893, Ic nombre de décès à la suite de 
variole, par million dhahitants, étuit 

E11 Ilussie. de 
Espagne - 
Autriche . 
Belgique. 
Hongrie . 

Tandis qu'elle n'était 
En Angleterre que de. 
Aux Pays-Bas 
Eu Suisse. 

Allernuzue v 
Suède. 
Ér_:ossc 
Irlande 

856.4 
638.0 
2-13.5 
'2ä2.9 
27f5.l 

f5.6 
11.ä 
7.5 
2.8 
L5 
0 ~ _,) 

0.4 

En Prusse, depuis la loi du 8 avril 18ï4, la mortalité par variole a brus 
quement diminué el elle est devenue excessivement minime; elle était par 
million d'habitants : 

En f 872, de 26:?.57 
'1874 9.D2 
187D 5.60 
1880 t.60 
1880 L40 
1886 0.49 

Au surplus. les tableaux ei-dessous, publiés par lOllice interuutioual 
d'hygiène, donnent pour les nuuées 1900 à mos la mortalité pat· variole 
dans vingt-trois Elals. 
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Nntll. - Les s11illcme1s i111li11111'11I l'nbsenc« d,· drcès. 
(1) Pour les :i1111èc;; J!ltlO :·1 !!JOB les pru11ortio11s se réfère111 :·1 dix J;:,ars confèdérès , rcprcscn 

la111 !H p. c. ,t.~ 1:1 popubtirm ile l',\llt:111ag-11t·; JHillf' les a1111i·cs moi. Cl 1!10:i :·1 2;)' cl' puur les ~llllf'('S 
l!Jl)fi ri 1907, :·1 2t, ~ur lt-s :W (;;l;ib de f'l•:111pirc '.111a111iru:111 J., Mcrklo-111ho11q.; Sclnwri11 cl le )l,·,·l;l,·111· 
bourg-SI rulitz). 

'2) ~011 c11111111·is 1,.,.. il,•,; Ferm' cl l'fsl:1111[1·; li:., propnrlic,11~ 11c se réfi•rc111 q11'i1 la l"'i"d:t11,111 
111'1,ai111·. 

(3) l'rtncipalcs villes d'f:1op1c. 
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Da11s lont l'empire d'Allemagne, pendant l'année ,1903, on n'a constaté 
que ()_;i,1. décès par million d'habitants. tandis qu'en Belgique, la même 
.111n(:c~ la proportion s'est élc\·éc i1 210: soit environ 700 fois davantage. 

Par contre, en Angleterre et dans les cantons suisses où la vaccination a 
cessé d'être Iégnlenu-nt obligatoire, on signale une recrudescence de la 
maladie. 

Ces données paraitront sans doute décisives cl de nature à justifier le 
principe de l'obligation. 

D'ailleurs, limitée aux mineurs <l'âge, cette contrainte légale apparait 
comme une mesure de prolectiun à leur égard : clic les garantit contre l'in 
diHérc11cc el les prrj 11gés de certains parents et elle protège ceux d'entre eux, 
qui approchent de leur majorité, contre leur prnprc insouciance. 

C'est: du reste, dans cet esprit: que sont conçues la plupart des lois étran 
gères sur la matière. 

En dngfrtmTe; Ic père, ou celui qui Ic remplace, doit faire présenter tont 
enfant, endéans les six mois après la naissance, au vaccinateur officiel du 
distriut pour le faire vacciner, ù moitis qne l'opérntion n'ait. été déjà prat.i 
quce pnr 1111 auf rc mèiler-iu (Act <~c 1867). 

L'enfant vacciné doit ètre représenté la semaine suivante, afin de permettre 
de constater Ic résultat de I'opérutiou. 

En Bcossr! el. 1~11 Irlande, la lrgislalion se rapproche sensiblement de celle 
de l'Anglelcrre (Act de ·1867>). 

En A llenuupte ; en vertu de la loi d11 8 avril 187.1, la vaccination doit être 
«lfcctuéc avant la fin cl,· l'année suivant celle de la naissance; sauf lorsqu'il 
est reconnu par 1111 mèrleciu que l'enfant ne pourrait subir l'inuculat iun sans 
danger. Dans cc cas, l'enfant doit être vacciné ultérieurement, lorsque la 
cause du da11~c1· a pris lin. 

Lu rcvncciuat ion est également. ohli~ntoirc pour les élèves des institutions 
publiques 011 privées, dans Ic cournnt de l'année où ils atteignent leur 
douzième aunéc, à moins q11'11n certificat médical u'etahlissc qu'ils ont eu la 
variole dans les cinq dernières années 011 qu'ils ont été revaccinés avec 
succès pendant celle période. 
Toul. enfant vacciné doit être représenté huit jours après.à la visite de con 

trôle. 
Si la vacciuatinn n'a pas réussr, l'opération est recommencée l'année sui 

va ntc. 
En Fronce, la loi du W fé\'rÎPt' ,J!J02 impose la vaccination au cours de la 

première a1111<'.P de la vie, ain:-i que la ruvar'ciuatinn au cours de la onzième 
et de la ri11gt-ct-1111ièm<' année. Cette dispositiou de la loi du J5 février J 902 a 
été rendue :ipplicalil(~ il l'.,1fgh'ic pnr décret du 27 mai H)Oi. 

Dans Ic Grw,d-/Jur.hé de Lu.re111bo11ry, la vaccinntion antivariolique est 
obligaloirc au cours de la première année de la vir , ainsi 1pw la revaccina 
t io u au cours <k la 011zii:111e a1111éc (loi du '-1.ï juin HJOü). 

En Lemps d'épidé,uî<', les conseils couuuunnux ont Ic droit de décréter 
d'urgence la rcvucciuatiun obligatoire po111· les habitants des quartiers conta 
minés ou menaces. 
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S'il est établi par un certifient médical, on s'il est constaté par Ir. 111èd<•ein 
vaccinateur qu'un sujet ne peut être vacciné à cause tic son état ile santé, 
l'opération est retardée jusq-i'à ce que les causes, qui motivent l'aj,,urncml'nt 
de la vaccination, aient disparu. 

Au Danemark, tous les enfants doivent être vaccinés avant l'âge de 7 ans. 
La n-vaccinatlon est ol,iiöatoire en temps <l'épidémie. 
En Srède, les parents, on, a leur défaut, les pt•rsonnes respon-ables. sont 

tenus de faire vacciner leurs enfants avant l'accomplissement de leur 
deuxième année. 

L'entrée dans les écoles et les établissements publics n'est accessible qu'à 
ceux qui ont été vaccinés avec succès ou ont eu la variole. 

En Honqrie, l'obligation de la vaccination, prévue par la loi sanitaire 
de 1876, est maintenue par la loi de 1887, qui ordonne, en outre, la revac 
cinatiuu obligatoire et impose, lorsque la première inoculation est restée 
sans résultat, une nouvelle vaccination dans, la seconde et éventuellement 
dans la troisième année de la vie. 

Chaque enfant, au moment de son entrée dans une école primaire, est 
tenu de prouver qu'il a été vacciné avec succès ou qu'il a été atteint de la 
variole au cours des cinq dernières anuées. 

Les élèves des écoles publiques ou privées doivent être revaccinés avant 
l'âge de 12 ans. Doivent de même être revaccinés, au moment de leur entrée 
en apprentissage, les enfants qui ne possèdent pas un certificat de revac 
cinati..n, à moins qu'ils n'aient eu la variole au cours des cinq dernières 
années. Si Ja santé de l'enfant l'exige, un délai peut être accordé pour 
l'inoculation. 
Les enfants vaccinés doivent être représentés six à huit jours après 

l'opération. 
8i la variole prend, en certains lieux, un caractère épidémique, la revac 

cination des adultes en général, ou de certaines classes d'adultes, peut être 
ordonnée par l'autorité locale compétente, sous l'approbation du }linistre de 
l'Intérieur. 

En Roumanie, d'après la loi sanitaire du 14 juin !893, la vaccination est 
obligatoire pour toute la population et la revaecinatrou est obligatoire entre 
la 10' et la Hfi année. 

En Serbie, en vertu de la foi du 50 mars t881, tout enfant doit être 
vacciné entre le troisième et le douzième mois après sa naissance et revac 
ciné en quittant l'école primaire. Tout vacciné doit, huit jours après l'opéra 
tion, se soumettre à une visite de contrôle. 
Tout élève qui a terminé les cours de l'école p1 imaire, tout conscrit de 

l'armée permanente ou de la milice nationale doit être revacciné. 
En Suisse, dans les cantons uù la ·vaccination est obligatoire, les enfants 

doivent, en général, être vaccinés après leur nnissauce. Quelques cantons 
011t, en outre, décrété la revaccinution oLligatoire. 

Aux Pays-/Jas, la loi du 4 décembre 1872, complétée par celle du 
!7 juillet i9H ne permet, en principe d'admettre les instituteurs ou élèves 
duns les écules, que s'ils ont été atteints <le va, iule, ou s'ils produisent 
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une déelararion médicale constatant qu'ils out été vaccinés avec succès ou 
qu'ils ont clé varcinés plus «l'une fois. 

L'instruction étant obligatoire en Hollande, cette prescription de la loi 
de ·1872 entralnc la vaccination obligatoire de toute la population. 

En Jut/ie, la loi du 22 décembre 1888 se borne à édicter le principe de 
l'ohligatinn, en uha ndununnt an Gouvernement le soin <le réglementer la 
matière. sur avis du Conseil supérieur de santé. 

Au Brésil, la loi de H)04 proclame le principe de l'obligation de la vacci 
nation et de la rcvaccinution. Elle autorise le Gouvernement à régler la 
matière sm les bases suivantes : la vaccination est pratiquée à partir du 
sixième muis, excepté dans les cas constatés de maladie. 

La revaccinatiou aura lieu sept ans après la vaccination et sera renouvelée 
tous les sept ans. 

Dans la Républioue Aryenti,ic, la vaccination et la revaccination sont 
ubligatoires au cours de la première et de la dixième année d 'ûge, en vertu 
de la loi du lt. septembre 1905. 

Si l'inoculation n'a pas réussi, elle est renouvelée douze mois plus tard et, 
c11 cas de nouvel insuccès, l'année qui suit. . 

Dans les élablisscmcnls d'enseignement, officiels ou subsidiés, on doit 
exiger de tout élève la preuve qu'il a été vacciné et, le cas cchèaut, revac 
ciné. 

S11 d'après certificat médical; la vaccination ne peut être pratiquée sans 
mettre en danger la vie ou la santé de l'intéressé, l'opération est retardée .. 

Toute personne, qui a eu la variule, est dispensée de la vaccination. 
En temps d'épidémie de variolé, le Département de l'hygiène peut 

ordonner la vaccination des adultes. 

C'est dans le seus de la disposition. de la loi française qu'est rédigé 
l'article 5 du projet de loi : il impose la vacciuutiou au cours de la première 
anuée et la rcvacciuation au cours de la onzième et de Ja vingt-et-unième 
a1111cc. 

11 ne sullit pas d'une première iuoculaliou : les revaecinations opérées avec 
succès sont nombreuses. D'après le~ statistiques récentes de l'Office vaccine 
gè11e1 la proportion des rcvaeciualiuns faites avec succès, avant qu'un espace 
de dix ans se soit écoulé depuis une inoculation antérieure. a été de 31 p.c. 
eu 1905, de ~H p. c. e11 H.106, de 38 p. c. en 1907, de '29 p. c_. en 1908, de 
40 p. c. en Hl09 et de 54 p. c. en 1 \HO. Ces chiffresdémontrent la nécessité 
de rcvacciuat ious périodiques pour conserver l'immunité acquise. 

A la verite , ou pourrait objecter qu'il faudrait logiquemeut imposer la . ' 

revacciuntiou périodique aux majeurs. Le Gouvernement ne croit pas devoir 
aller jusque là. Il estime avoir concilie les iuterèts de la santé publique et le 
respect de [a liberté indi vuiuclle en mettant les mineurs à l'abri <le la 
co11lag1011. . . . 

S'il impose la vaccination à ces derniers, c'est, nous l'avons déjà dit, une 
mesure de protection en lem faveur. La variole frappe. du reste, davantage 
li's individus 11ui n'ont pas atteint. l'ùge de 2;j ans. · 
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Au surplus, les majeurs peuvent aisément se garantir en se soumettant 
spuutauénieut à la vaceiuation. Quant à ceux qui persistent duns leur indif 
Iérence , lorsque l'un d'eux est atteint, il constitue sans doute une source 
de coutamination pour autrui, muis il n'y a de réel danger qne ponr ceux qui 
ont fait preuve de la même insouciance. 

L'inanité des objections, que l'on peut élever contre la vaccination, a 
été trop souvent démontrée pou1· qu'il soit nécessaire de s'y arrêter longue 
ment. 

L'on a dit <tue la vaccination ne prntègc pas souveraiuemeut contre la 
variole, qu'elle est ou peut être la source de maladies diverses. 

S'il est exact que la vaeciuat iou ne protège pas i11déf}niment contre la 
variole, son efficacité est, 11011s l'avons déjà fait ressortir, incontestable. 

D'autre part, la vaccination est une opération qui, dans les conditions où 
cite se pratique actuellement, n'expose à aucun danger. 

L'obstacle le plus grave.résidait autrefois dans la difficulté des~ procurer 
le vaccin en quantité suffisante et dans les conditions satisfaisautes d'inno 
cuité. 

Cet obstacle a disparu depuis la Iou datio n de l'Ollicc vaccinogène de l'État, 
qui est ù même de fournil" la lymphe vaccinale en proportion dix fois supé 
rieure à tous les besoins et qui a été installé, dans ses nouveaux locaux, de 
manière á la produire avec les gara11lies de pureté lès plus absolues. 

011 a tenté d'attribuer à des causes générales la. diminution de la variole 
dans les pays où la vacciuutiou est obligatoire. Certes, les, moyens ordinaires 
de prophylaxie, - l'isolement et la désinfection, - peuvent être des adju 
vauts précieux. Mais ces moyens ne sont pas comparables à celui qui résulte 
du pouvoir immuuisaut de l'inoculation vaccinale. 

Une autre objection consiste it dire q11e l'obligation de la vaccine cousritue 
une atteinte à la liherté. Nous avons déjà sulfisammcnt, crQyons-uous, 
répondu à cette objection. 

Au surplus, il ne semble pas que l'obligation, telle qu'elle est limitée par 
le projet de loi, soit <le nature à soulever une opposition quelque P.cu sérieuse 
de la pal'l de nos populatious : celles-ci sont, en fait, et sauf.quelques très 
rares exceptions, gagnées à la cause de la vaccination. Pourdrssi per les pré 
jugés qui se constatent encore parfois de loin c11 loin dans certains centres, il 
suffira, on peul l'espérer, de l'exemple général et des moye11s de persuasion 
que Ic Gouvernement mettra en œuvre pour faire ressortir les bienfaits et 
l'innocuité de !a vaccination. 

A la d illcrcnce de la proposition déposée par M. Ic représentant Terwagne, 
mais conformément à plusieurs des lois étrangères SUI' la matière. le projet 
se home i1 iuscrire , dans la loi, Ic p1·ineipe de l'oliligation.· ' 

Il semble, e11 effet, prt;fi-ral,le de laisser au Gouvernement · le soin 
d'organiser, par un règlement d'administrnt.iun générale, l'upplication de 
cl'IJc mesure. 



Tel est également l'avis exprimé, à deux reprises, en i899 et en 1910, par 
le Conseil supérieur d'hygiène publique. 

Toutefois, dans son dernier rapport, ce conseil estime qu'il serait utile de 
complètt'r I,· texte qui luim ait été soumis, en prévoyant soit une exception 
eu faveur des e11fa11ts •l'•i ont eu la variole, soit ties délais à l'égard de ceux 
•111i, d'après un certificat médical, ne peuvent être vaccinés à cause de leur 
étal de sauré. 

L'ubservntion est fondée, mais il a paru plus expédient d'inscrire ces 
tempérann-nrs, et d'autres analogues dont la pratique , évélerait l'opportu 
nué, dans Ic règl.-nu-nt à prendre pour l'exécution de l'article ä: c'est cc 
que permettra la fluale de l'alinéa premier de cel article. 

Au cours des épidémies de variole. les commissions médicales ont. toujours 
constaté qu'un graml nombre d'enfants nou vaccinés érai-ut atteints de la 
malauie. li fout donc se hâter de vae •. iuer h-s nouveau-nés. Tenant compte 
cvpeudaut des circonstances, l'article fS accorde un délai d'un an pour satis 
fan e à l'oLl1ga1io11 légale de la vaccination. 

On ne pi-ut, avec quelque approximai ion, déterminer la durée de l'action 
préservatrice de l'inoculation vaccinale. D'après les statistiques de l'Olli,·c 
vaccinogène ci-dessus rapportées, les revacciuatious opérées depuis moins 
de dix uns 011l donné de ~?S à ~4 p. c. de succès. Eu égard à cette constata 
tion, le projet de lui, à l'exemple de certaines ligi,lalions étrangères, . 
prescrit une première revaecinatiou au cours de la onzième et une seconde 
rcvaecination au cours de la vingt-et-unième année. li est, en tout cas, 
prudent de ne jamais attendre plus de 7 ou 8 ans avant de procéder à la 
revaccination. 

D'après le texte de l'article 5, le père est personnellement tenu il l'exé 
cution de la prescription légale eu ce qui concerne la première inoculation 
vaccinale et la première revaccination. 

Le mineur ne pourra donc être personnellement passible des peines 
prévues par l'article 5t <lu projet •1ue pour la seconde revaceiuation. 

A defaut de père, Ic projet engage lu respuusahihté de la mère, du tuteur 
ou de toute per1-01111e qui a la garde ou la responsabilité de l'enfant. On 
atteint ainsi les administrateurs des hospices, directeurs de pensionnats, etc. 

Protection de l'enfance. 

AnT. 6 à 9. 

L'une des principales causes de la mortalité, disions-nous dans la partie 
gé11éral1· de cel exposé, résulte des décès d'enfants de moins d'un au. 

Al,,rs q111•. ch•pui;.; nombre d'années, la proportion annuelle des décès pré 
~t•nrt' 11111 d 1111i,.ut1eu1 quasr-iuinu rrouipue c•I eu tout cas très nolablP, ainsi 
,;uc cela résulte du tableau de la page 7, le taux de la mortalité infantile 



( ?.5 ) [ N• !5. ] 

s'est maintenu à peu près à la même norme jusqu'en 1900 et n'a subi, 
depuis lors, qu'une faible régression. 

La proportion des décès d'enfants de moins d'un an, par IO0 naissances, 
qui était <le {6. 17 pour Ja période de {876-1880, correspond respectivement 
pour les periodes quinquennales suivantes à HU.SS, 16.50, 16.40, 15.70 et 
{.f..77. Ponr les années t901 à {909, elle est respectivement de t4.,2, i.f..59, 
1?>.48, rn.t7, fö.31, u,.31, t5.'J4, (4.72 et {5.7~. 

A l'étranger, d'après les aperçus statistiques internationaux de M. Gust. 
Sundbärg, la mortalitè des enfants de moins d'un an. sur cent nais 
sances, est : 

De 9. 7 en Non;èye; 
t0.2 e11 Soède; 
i2.8 en Écosse; 
i 5 ~ en Danemark; 
l 4. 2 en Finlande ; 
i4.9 en Suisse; 
HL4 en Angleterre; 
i~.8 aux P11y,•Ba.,; 
t 6. i e11 France; 
16.8 dans li' Grand-Duché de Hesse; 
f7 6 eu Italie; 
20.3 en Prusse; 
21. 7 dans Ic Gt'<wd-Duché de Bad«; 
25.6 en Autriche ; 
24 5 e11 1//"urt,,mbn·!I; 
26.,t en Baoière i 
2H 8 en Russie ; 
27.5 en Sexe. 

Les tableaux. suivants donnent la moyeme annuelle des décès d'enfants 
de moins d'un an, en Belgique, ainsi •1ue li-s proportions de celle uwy1 une 
dans I'eusemble des décès. 
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llloyenne annuelle des décès d'enfants de moins de 1 an (1) . 
. -1:= 

MO\'ENNES ANNUELLES. 
- AGE 

1 
l'l'.111001'-~. ANi'iÉf~~- 

AU. ~IOm:rn ou IJl(Cic:s. :~ 

1 

§ 

1 

~ 

1 

§ 

1 

,.., 

1 1 1 

8 l - - - ~ ,__ ~ ~ .;-:_ " C: -~ ~, g ~ 
~ "' ~ g - - 

~ ~ 

Moins de ?'5 jours . 2,028 l ,919 2,0:;G 1, !)!)7 1,mn 1,887 1,864 1,924 1,871 

5 ~ moins de 10 jours . 1,278 1,27!) 1,:120 1,:w5 . 1 , )30:j 1, ';fa5 1,180 1, 22'.J ·l ,069 

10 - 20 - 2, 1.:-;o 2,4!)3 2,6!)7 2,i03 2,582 'LM\.1. 2,097 2,%0 2;01a 

20 - ;JO - 1,872 1, 7:ii 1,!HI 1,8(;0 1,U!l-1- 1,67 J 1, i-55 1,1551 1 ,-1-05 

·I - 2 111ors • :;,:mi 3 ,!)82 :i,mrn 3,8:W H, !';(;2 ;j, son s, 027 3,2;/S ') --') -, ',~ 
2 - .. - 2,!J02 3,175 3,238 B,:-iO!J ;j, 107 :1,086 2,649 2,S8:i 2,Gal ,, 
3 - (i - 6,028 6,4ii (i,54,i 7,03i (i,1)50 6,654 5, 6fü3 6,,J52 5, (j:,8 

6 -- 12 - 7, .1,3(i 8,071 8,341 8,166 7,725 7,DHI 6,587 i,620 t;, 789 

Proportions pow· , ooo de chaque crilégorie dans la totalité des décès. 
--·- -- ....... .. -- 

PHOPORTJONS POUH ·1,000. 
- -· .• 

ACL~ 

1 
l'ÉI\IOII 1-:S, A:INF.ES. 

AU ~IO~JENT 1)11 llÉd·:S. 

1881 11886 1 -1891 118961 H)()l 1 1 1 -1 1 , it ·1885 :i ·I 890 :i ·18\:l5 /1 ·HI00 ;1 1905 HlOG i 901 Hl08 _ LIO!l 

J\loins de 5 jours . 17.21 rn.7U 11i. 28 16.62 16.5~ 15.87 16.·16 15. 77 fa.Hl 

5 ti moins de 10 jours . 10.81 10.53 10.45 H.3(i ff.02 -10.:;5 10.2a !J.!)0 !).0!) 

10 - 20 - 20.7!) 20.fi2 21 .:Ui 22.,fü 21.81 · 20.8!) 18.18 -18.53 n.fi 

20 ·- 30 - 1.5.88 H.46 H>.13 15.J.R 1-L3J H.05 12.62 12.72 H.!)5 

-1 - 2 mois 28. -'.7 2U.48 28.81 3f.87 30.0!) 29.51 26.2.1, 26.;i5 23.58 .. 
2 - :1 -· 2,i. (j2 26.13 25.6./4. 2!).21 26.':U 25.!)6 22.!)G 23.Gli 22.55 

;\ - 6 - 51.B 52.81 51.82 58.54 5fi.i7 55.!)3 -Hl.10 52 .. fü -iS.13 

(i - 12 - fül.09 fi6.42 66.05 (iî .96 6" w· 67 .0-t. 57.JO 62.49 57.H );), _;, 

11) Les mort-nés et autres enfanrs présentés sans vie :·• l'état civil ne sont pas compris tians cc 
relevé. 

A cel égard, l' 1lnnuaire $/alistiquc donne les renseignements suivants : 
Mort-nés rt en]. anis lll'Ócnlris sans vie. 

Périodes. 
l8/d-18:i0 
I85J·l8ö0 
·l8Gl'·18,0 
J 871 "1880 
·1881-18!!0 
l89H!J00 
rn0H!JOfi 

1()06 
-1907 
·1908 
-1909 

i\lovennc :1111111cllc. 
- r.;, <;s:i 

ö,MIO 
ï,,1,7/t 
7, ïl)!t 
8,A::ll> 
8,7fiö 
8,802 
8,501- 
8,:111 
8,566 
8,26!) 

Proportion 
par 100 c11 Iants vivants. 

.un 
i.7:3 
-1-.81 
4.5.1, 
,i.80 
1.70 
.1,.54 
i-,5(i 
i-. -i9 
4,66 
4.fü) 



Il est intéressant de rechercher quelle «st, dans ces décès, la proportion 
d'enfants légitimes et d'enfants naturels, L' .tunuaire , statistique ·de 188!5 
indique le nombre d'enfants légitimes ou illégitimes, âgés de moins de:'> ans, 
décédés au cours de l'année 18S4 .. Nous avons; grâce à cc renseignement, 
pu dresser le tableau ci-dessous : 

anuées.I 1 
U~C<'S !' Il 188.i 

\ 
Pmporüon 

Naissances. 
d'eutants . pat· l.00 naissances. ---- -- ~ ------- 

Lé{fi li nus , Illégitimes. At;és de 1 t{;ilimes Illégitimes. Légiümes . lllét;itinJi!S. 

1880 1 ~8,;i80 13,2fH 4 à 5 ans 1,,fü. (l;,i O.llO o. l8 
1881 Hll,GH 13,767 3 à .i ans 2,019 91 j "'' 0.(i(l • -c> 

1882 162,066 H,279 2 :\ 5 ans ii,282 100 2 .02 1.35 

188;'; HiO ,:;18 15,066 1 a 2 ans 6,:)8() · ;i73 CH .1.10 

18fH H\l,ï3~ 1 U,'087 moins de 1 an 2,.ï,!)21 => .·8JG 1G.02 2ii.50 

li résulte de ce tableau que le nombre des enfants illégitimes,qui meurent 
avant d'avoir. atteint-Ia Iin de· leur première année de vie, est. notablement 
supérieur à celui desenfants légitimes. Celte conclusion se trouve confirmée 
par. les chiffres produits, p()ur .la Belgique, par la Suüistique iuteruationale 
du inoucement de la population ( 1) : 

Proportions annuelles des décédés de moitis d' 11n an pour 1 )000 en{ onts 
nés vivants. 

P(:rioctcs. Enfants légiti111es. Enfant~ illégitimes. 
- - - 

1871-l87n. 144 2:>1 
'1876-1880. 148 2/t,8 
1881-1-88~. 148 21,Ï 
1886-1890. . 1Dö 246 
189t-1S95. ID6 2i4, 

. 18tl6-190O .. HH 256 

(1) A Bruxelles, d'après l'Anmmire démographique rle la ville, la proportion des décb 
rl'enfauts de moins d'un an, pour 1,000 entants nés vivants, a élé la suivante durant ces 
dernières années: 

Pérlodes. i!:nfauts légitimes. Enfants illégitimes. 

i891-t8D~. 
·Pi96-f9U0. 
·1901-190;5. 
1906-HH0. 

16~.8 
·IMU) 
·J3ü.9 
142.6 

247.4 
259.7 
'215.2 
203.8 

D'après les renseignements statistiques couceruaut la rille de 'l'ouruni, pendanl les 
années 186!J à 1888, le nombre ties naissances légitimes est de 16,536, celui des nais 
sances illógitimcs de -1,6~~; par contre, Ic nombre d@ décès d'enfants de 11wi11s d'un an, 
l1\giti111es el illógitimcs, est rnspectivement de 1, 7(i8 el ùc 511G. Sc11111w1•:Ns, (( 1t111dc :-;11r 
la mortalilé infantile en Belgique 1,. Jfolle!ùt de l'A rarli111ie ro~ufo de mdeci11", -18!)1, 
page 1ol. 
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le même phénomène se constate à l'Étranger. Le coeffirient de morta 
lité des enfants illegirimes décédés avant un an dépasse celui des enfants 
légitimes dans une proportion qui varie de 40 à f 00 p. c. environ du chiffre 
correspondant aux enfants légitimes (t). 

La mortalité infantile diffère notablement de province à province et 
même d'arrondissement à arrondissement, ainsi qu'il résulte des tableaux 
suivants : 

Décès d'enfants de moins d'un an pour 1000 naa&sances. 

AltRO~OlSS!-:nt:NTS 
1901-lOI0. 

AIIIIÓNOIS ·E!ltNîS 1 
{)191-1900. 1801-1900. 1901-!010. 

Al>:itllll5TR.lTIF6. ,lD.Vlll"Tll~TIFS, 

Ostende • . . . . 252.5 '.!40.7 Arlon . . . . . t36.8 127.ô 

Furnes . . . . . 2,3.1 '.!17.6 Audenarde • . . . 13<4.9 114 • .t 

Dixmude. . . . . 236.5 '.!'.!0.0 Turnhout • . . . t3,.6 126.9 

Sain t-.iicolas . . . '.!3LlS '.!09.0 Tournai. . . . . t'.!8.0 IU..1 

lloulers • . . . . '.!i!7.0 22ll.2 Hasselt • . . . . 126.6 110.5 

Gand. . . . . !!20.1 '.:!01. ï Namur • . . . . 125.3 102.8 

Y11re1. . . . . . 2HS.l 195.t Louvain, . . . . t2S.t wu 
Cuurtrai • . . . . 201.4 18'!.7 Nivelles. . . . . 120.5 i02.8 

Termonde . . . . 188.i t77.0 Vil-ton • . . . . 1t9.".? 1.03.8 

Anvrrs . . . ., . 186.7 ies.s Bastogne . . . . 118.4 05.5 

Bruges . . . . . 177.6 f6l:i.'t \Ions . . . . . 115.0 02.0 

a, uae'Ies, . . . 167.8 141.8 1 huîu,. . . . . us.s \.19.6 

Eeetoo . . . . . !63.3 143.9 Soignies. . . . . u:,.o 99.2 

Thiel!. . . . . i61.4 160.0 Neufchâteau . . . 113.0 \)0,0 

Malrnes • . . t:S3.~ "'"·' Marche • . . . . tt2.3 us.s 
Ma,,,,,y, k. . . . . Uä.5 U7.3 Warvmme • . . . t!0.3 98.8 

Tong,es • . . t.U.1 H0.8 Dinant • . . . . Io!.l.4 o~u 
Li~fl!-'. . . . . . U3.lî 1 'l.5 \lh. . . . . . rn,., Ot.8 

\'er-ïers • . . . . UI.0 t 19.0 Huy •• . . . . i.03.6 02.8 

Alo.,t • . . . . . 141.f 138 • .i Philippeville . . . 97.0 80,7 

Charleroi. . . . . U0.1 a6.l 

(i) Statistique internationale du mouvement de la populutio11, Paris, {907, p. 469. 
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Uécè« d'enfants de moins d' w1 a11 pl)u1· 1,000 naissances, 

Provinces. !Période 1891-1900IPériode !901-toi0 Proportion. 1 Proportion. 

Flandre occidentale 

Flandre orientale 

Anvers 

Brabant 

Limbourg. 

Liège . 

Hainaut 

Luxembourg. 

Namur 

205.5 -197.~ 

i9t.O -175.-! 

f70.2 151..( 

t~j.7 130.7 

-l36.9 125.9 

135.7 H6.2 

12,.9 109.t 

H9.-t 100.9 

H7.3 96.1) 

Pour la mortinatalité, on constate un phénomène inverse. Ce sont les 
centres industriels qui sont les plus éprouvés. 
Pour la période de -1891 à -1900~ l'Annuaire suüistique renseigne que, 

sur f ,t:00 naissances, il y a eu clans le Hainaut ?54.3 mort-nés, dans la pro 
vince de Liége 49.6, dans celle de Namur49 5, dans le Brabant 46.i, dans 
le Luxembourg 4:S.~, dans le Limbourg 42.~~ dans la Flandre orientale .(0.6, 
dans la province d'Anvers 40.3 et dans Ja Flandre occidentale 58.6. 
Puur le royaume, la proportion moyenne est de 44.9. Dans toutes les 

provinces, le nombre des enfants mort .. nés illégitimes l'emporte sur 
celui des légitimes. Da11s l'ensemble du pays, la proportion est de 4-3.5 pour 
les légitimes et de 61 .4 pour les illégitimes. 

Toutes IPs données qui précèdent se rapportent à la mortalité. Nous 
ne possédons aucun renseignement stuustique concernant la morbidité qui 
utterut le:- enfants du premier âg,~. Mais il n'est pas douteux que," dans les 
rP~iuns où la mortalité infantile est particulièrement élevée, les mêmes 
causes, el surtout les maladies transmissibles ainsi que les affections gastro- 
ntestinalcs, exercent leur néfaste influence sur l'état de santé des jeunes 
enfants. 

D'autre part, pour apprécier tous les côtés déplorables de la situation, 
il faut :1juuter .. au nombre des mort-nés et à celui des décès d'enfants de 
moins d'un an, le 110111bre d'enfants rarhitiques et pré-tuberculeux, qui 
échappent à la mort avec des lares pour toule la vie, lares qu'ils propagent 
dans leur famille et qu'ils transmettent ultérieurement à leurs descendants. 

Ce serait un tort, en effet, cie. considérer la mortalité infantile comme 
l'application d'une loi générale de sélection, ayant pour conséquence de 
supprimer les enfants moins bien doués physiquement, pour ne laisser sub- 
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sister que les plus robustes. <t Une preuve indirecte, dit M. Jacquart (1), que 
la mortalité infantile n'agit pas à l'instar d'un instrument tie sélecrion, t'est 
Ic fait constaté ailleurs et que j'ai constaté également pour la Flandre, que 
de nombreux décès parmi les nourrissons [enfants de moins d'un an) ne 
mettent pas les eufauts en bas âge, de f à f5 ans par exemple, à l'abri d'une 
mortalité excessive ... c'est I,'. contraire qui est vrai généralement. .. la mor 
talité des enfants de f à ;.5 ans est pins forte, et de beaucoup, dans la plu 
part des villes flamandes où les décès de nourrissons sont plus nombreux, 
'lue dans les villes wallounes où les décès des nourrissons sont moins fré 
quents (p. 54). n 

A quelles causes est due cette forte mortalité infantile en Belgique? 
M. Jacquart s'est allacbé à les dégager; pour l'année 19001 en ce qui con 

cerne les deux Flandres (t). 
Les renseignements statistiques <pie nous possédons au sujet ties causes 

de décès ne peuvent, - 11011s l'avons déjà fait reman1uer, - être utilisés 
qu'avec la plus grande réserve. 

Néanmoins Jes résultats auxquels M . Jacquurt aboutit concordent géné 
ralement avec les constatations du corps médical, consignées dans les rap 
ports des commissions médicales. Ou peut doue les admettre comme se 
rapprochant suflisamment de la réalité. 

Du travail de M .• lacquart résultent les conclusions suivantes : 
« Pour l'arrondissement d'Ostende, la moitié à peu près des décès d'en 

fants de moins de 1 an est due à l'entérite et 1111 tiers aux. maladies aiguës 
des voies respiratoires. L'action des maladies épidémiques y est moins forte 
que ces autres causes de mort, qui proviennent évidemment eu gra1Hle partie 
d'une alimentation défectueuse et de la né~ligenc::c avec laquelle on donne 
aux enfants les soins que réclame leur état (page 81). La mesure dans 
laquelle les conditions climatériques et hydrologiques exercent une 
influence sur la santé des enfants est. difficile à déterminer, mais il n'est 
pas douteux que cette influence existe, comme semble l'indiquer la pro 
portion des décès dus aux maladies aiguës des voies respiratoires. 

» La mortalité élevée de l'arrondissement de Roulers est duc principale 
ment aux maladies épidémiques et à l'entérite. Il faut ajouter que la statis 
tique y accuse 16 p. c. des cas <le décès dus au défaut de viabilité, cc qui 
s'explique par la natalité excessivement élevée et Ie travail industriel des 
femmes dans cet arrondissement. 

» Pour Furnes et Dixmude, les renseignements sur les causes de décès 
sont insuffisants pour permettre des inductions sérieuses. Remarquons que, 
dans ces arrondissements, le tiers des décès de moins de f an se produit dans 
le premie!' mois de vie et qu'ils sont dus très probabl ement à l'abandon de 
l'allaitement maternel. 

)) Pour l'arrondissement de Gand, plus de la moitié des décès de nourris- 

(·I) lu morluiité i11/a11tile dun» les Flcmdres, Bruxelles, 1007. 
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sons est due à l'entérite. Les maladies des voies respiratoires - antre 
symptôme de la négligence avec laquelle on soigne les enfants - y sont 
relativement fréquentes (p. ~2). ,, 

Dans l'arrondissement de Saint-Nicolas, « proportion énorme de morts 
causées par l'entérite : 60 p.c. du total des causes connues; dans l'arrondis 
sement. de Coudrai 13 p. c. seulement. En ce qui concerne les maladies des 
voies respiratoires, la proportion est de 22 p.c. pour Saint-Nicolas et de 15 
seulement pour Courtrai (pp. 8'2-83). >> 

On ne peut, ajoute M. Jacquart , expliquer, d'une manière générale, par 
l'insuffisauce des ressources, la mortalité si élevée des enfants de moins 
d'un an : 

« La distribution géographique d11 phénomène de la mortalité infantile 
sur le territoire des Flandres, met à néant eet te explication· simpliste. Son 
azgrnvation marquée de l'est il l'ouest est indépendante du degré de prospé 
rité matérielle des diverses régions. Le butin de la mort est beaucoup plus 
riche <lans les familles aisées du Furnes-Ambacht que parmi les populations 
ouvrières du pays d'Alost (p. 127). >> 

Dans le Lux embourg , où les ressources n'abondent pas, le taux de la 
mortalité des enfants de moins d'un an ne s'est élevé qu'à H.94 p.c. pour la 
période de 18!.J6 à J 900 cl à .J0.09 p. c. pour la période de 190i à i 910. 

« D'ailleurs, ajoute M. Jacquart, si l'on jette un coup d'œil sur l'Europe 
entière, on constate que le taux de la mortalité infantile se rapproche le plus 
du niveau, que l'on doit considérer comme normal, dans les pays pauvre, 
mais sains, du Nord et du Midi. On trouve, en effet, les chiffres les moins 
élevés : en lrliuule; 9 par J 00 naissances; en Norvè_ge, ,fQ; en Suède, 10; en 
Danemark, 15; en Grèce, !5; en Finlande, ·14. Viennent ensuite les pays de 
haute culture: l'/lngleterre, H>; la France et la Belgique, f6; l'Italie, 18; 
la Suisse et Ja Roumanie, 19; les Pays-!Jas et la P1·11ss~, 20; !e Graud-Duché 
de Bade, 22; Ic fVurremf,erget 1'11ltfriche1 2~; la Banière, 27; la Saxe, 28. 
Vient enfin la Russie avec 29 (p. 14). » 

Sans toutefois méconnaître q1,1c la misère puisse exercer une influence 
directe sur la mortalité inlautile, les causes principales en sont autres. Les 
autorités sanituires et les publicistes signalent parmi les principales d'entre 
elles : 

L'influence des conditions climatériques el topographiques, la mauvaise 
qualité des eaux alimentaires, le taux de la natalité, les conditions physio 
logiques des nouveau-nés, les conditions économiques de vie <les popula 
tions et l'()rganisation du travail industriel, l'insalubrité des logements, le 
degré de culture intellectuelle et morale et les mœurs locales, l'insuffisance 
de l'enseigneuieut de l'hygiène, l'ignorance des mères en matière d'hygiène 
iufautile, notamment en ce qui concerne l'alimentation rationnelle des jeunes 
enfants et les précautions à prendre pour mettre ceux-ci à l'abri des mala 
dies des voies respiratoires, le manque de soins, les négligences coupables 
de certaines mères et des personnes chez lesquelles les enfants sont mis en 
garde. 
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Plusieurs de ces causes, surtout les dernières d'entre elles, agissent prin 
cipalem-nt sur la vie des enfants il.égitirnes. Peut-être faut-il ajouter, en cc 
qui concerne ces enfants, les conséquences ultimes de manœuvres abortives 
exercées durant la vie fœtalc. 

S'il est quelques-unes des causes précitées,-lelle l'influence des eonditious 
climatériques, :i l'égard desquelles l'homme est désarmé.i--pour la plupart et 
pour les plus meurtrières d'entre elles 1111e énergique intervention des pou 
voirs publics et de l'initiative privée peut entraîner les résultats les plus 
encourageants : on remarque, en eflet, que la mortalité infant ile décroit 
progr.-ssivemeut dans t1111s 1, s pay, où la lutte est -y-tèmal iquement engagée 
et à mesure que les 1111ii11ns de l'hygiène infantile sont davantage répandues 
au sein des masses. Ce fait. est d'autant. plus compi éhensible que la majeure 
partie iles décès d't•nf.111ts de moins d'un an e-t due à la gastro-entérite, con 
séquence de leur alimentation défectueuse. 

Eu B,·lgiqne mê11H', bien qu'il sort prématuré de porter nn jugement, ne 
peul-on espérer que la di111i11u1io11 de la mortalité infantile, qui se constate 
actuellement, soit due aux efforts déployés de toutes parts dans ces dernières 
années? 

Le tableau ci-dessous permet d'apprécier la décroissance de la mortalité 
des enfants de moins d'un an dans la plupart des pays d'Europe, notamment 
au f ïau-mark; en Non:ègf!, en Suède, en Fin'unde, en Suisse, en Bavière, 
en Saxe, dans le FVut'lembtrg et le Grmi,d-/Juché de Bade, aux Puys-Bas, 
en France et en Italie. 

Proportions unnuelles moy11nnes de décédés de moins de 1 an 
pom· -1,000 e1,f'rmts 11é.~ »ioants (1). 

1 

.1 1 .1 .1 1 . 
1 

1 . .1 1 1 ~1 .1 . 1 
Cl) •... .., •.. <U • ..!>:; Cl) • 1 Cl) • Cl) Cl) • ~ ~ Cl) (/) •... Cl) ••• t,J;:o.,"O :1>..c;•,- Cl) i .Q c:-:: 

"" 
,:: 

~ -g ~ ~~ ~ ~ ·;;; -~ ë°Q ~ "' .ô, <ll 0 Cl) c-: 
pf;RIODES. ,n <Il >< E "O - ,:: 

Cl) en ;;: 0 ctS - •• •• - rfJ :.... Q ·- 
"" Cl) "' ,.,, "' "' "&, <,., ~ ~ ~ ~ s ~ ~ ~ ~ ~ .:Q if) - ~ :---. ~ ,;;;; 

.:: -~ '""""z; ••• <- 
1~ 1~ 

C 

< 0 

1 1 

1 ;:i:; 1 

i 
! 

801-1805. - - - 186 - - - -- - - -- - - -·- - - -- __ \ - 
806-1810. - - - - 2l1 - - - - - - - - -- - - 187 - - - 
81l-i815. - - - - 192 - - - - - - - - - - - 185 - --· ·- 
816-1820. - - - - - 176 - - - - - - - - - - -- 171 - -- - 
821--1825. - - - - - 159 - - - - - - - - -- - - 144 - - -- 
826-1830. - - - - - 176 - - - - - - - - - - - 163 - - - 
831-1835. - - - - - 167 - - - - - - - - =i= - 183 - - ·- 
836-1840. 144 uo 166 29;i 166 
84\-i8,i5. - - - 136 l 18 154 - - - - - - 296 - - - - Hi5 - - 14 
846-1850. - - - H8 H2 urn - - - - - - 299 - -- - 190 162 - - 15 
851-1855. . 156 - - 134 105 149 - - - - - -- 308 253 ·- ·- 190 166 - - Hi 
:851:i-i860. . 152 li9 - 136 101 i43 - - 244 -- ~ - 313 256 - - ':!05 179 - - -15 
:861-1865. . 151 120 -- t37 l06 t36 - - 258 - - - 332 270 -- -- 197 179 - -· Ui 
i866-l870. , l5ï 122 95 132 tl3 142 212 - 254 - - - 321 264 - - 201 177 - -- lq 
l8it-1875. . 153 127 !}5 137 108 134 170 269 264 - l\l8 - 320 287 329 278 210 178 - t!Jt t5 
1876-1880. . 1-i5 118 99 139 lOI 126 163 264 249 - 188 205 298 -- 302 245 197 166 209 205 H 
1881--1885, . l3!l 118 \),1 , 134 99 116 161 267 2152 - l 71 207 287 282 280 2B4 181 167 l!15 179 H 
1886-18!10, . IM:i 121 !)1j 136 96 105 tu 26,1, 2t8 -- Hi!J 208 280 282 257 225 175 166 ll);j 195 H 
1891-18!)5. . rno 126 to2 139 98 I03 143 275 245 250 155 204 272 280 2:H 222 165 170 18-i 219 H 
1896-1900. . l56 l29 \06 IH2 96 100 139 2fil 226 219 143 '201 257 265 238 212 HH 158 168 - H 
1901-1905. . t38 - 98 H9 - -- 130 - ~ 212 J3,i. 190 240 246 2-17 202 136 139 1671 - tl 

.1 
2 
'2 
8 

2 
i 

6 
3 
4 
8 
s 

( i) Statistique intenwtiottale du mouvement de fa populatio,1. Paris, I mprimerie nat ionale, 
1907. 
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Cc 11ni rend d'autant plus urgente la nécessité de se préoccuper de 
la prntection de l'enfance, c'est la diminution de la natalité accusée par la 
statistique (voir tableau de la page 9). 

11 Il est opportun, disait .M. le représentant Cousot, dans son rapport 
au sujet de la proposition de loi Je M. lh-lbastée concernant l'assurance des 
enfants, de mettre e11 relief les deux facteurs - natalité en déficit, morta 
lité infantile cnnsidérable - qui règlent la marche de la population. De 
ces considérations apparaîtra plus urgente et plus légitime, plus impérieuse 
aussi. toute me .. ure d'hygiène sociale qui, restreignant l, s vides que fait la 
mortalité inlautih-, apportera un contrepoids au dl'ficit croissant des nais 
sauces coutre lequel, dans notre -ituatiun morale, il semble que nous 
sommes impuissants. Aux , ies rares. 011 opposera la vie lonnue. Au fléchis 
seme.it de la Iécondiu-, on opposera lc•s progrès de l'hygiène et de la morale 
qui é1,arg reut l,:s vies el leur assur ent une plus longue durée. >> 

Nous venons tic faire allusion aux I ff .rts déployés dans ces dernières 
années. D01111ons 1•11 1111 , apide aperçu. 

En 1 H03, fol cr, ée la et Lig111• uatiunale lJl'lge pour la prutection de l'1•11- 
fam-e du premier âg,~ »~ à laqu Il· S. A. R. la pri11c·1·ss1· Aihert de Bt>lg que 
accorda son haut patronage, f,1ve11r <file, devenue l\,·ine des Belges, :;. M. 
daigna con fi. mer. 

Cl'lt.e ligue s'est livrée à une arrive propaga11ór,1111tam111c11t par la distri 
bution de brochures intitulées : l ustruetious anx mères, et par voie de con 
Ién-nccs. 

Elle a oruanisé, en 1907, à Bruxelles, un congrès international des 
« goulles de lait », fondé une école de puériculture et travaillé à la création 
de consultations de nourrissons. 

Deux autres associations, la u Ligue de l'éducation familiale », fondée en 
1899, et la «Société bPlge de pédotechnieo.tcontribuent également à répandre 
les notions relatives à l'hygièue infantile, par la voie de conférences et par 
leur organe respectif : La Revue de l'Education familiale et le Bulletin de la 
Société betrr de pédotechnie. 

Lu première consultation de nourrissons a été fondée, en Belgique, en 
f 897. Bientôt après, d'autres œuvres semblables ont vu le jour et, à l'heure 
actuelle, J,t institutions de l'espèce fonctionnent dans l'agglomération 
bruxelloise et 4 autres dans la province de Brabant, 4 dans la Flandre occi 
dentale, 2 dans la Flandre orientale, J <lans la province d'Anvers, 6 dans le 
Hainaut, 4 dans la ville de Liége el 4 encore dans la province de ce nom. 

Quelques consultations ont été instituées pat· des administrations locales. 
La plupart sont dues ù l'initiative privée, mais souvent la commune leur 
alloue une subvention ou tout au moins met un local à leur disposition. 

li existe une cinquantaine de crèches dans le royaume, dont 17 dans 
l'agglomération bruxelloise, 2 à Louvain, 6 dans la province d'Anvers, 
t 1 dans la proviuce de Liège, 8 à (;and, 4 dans la province de Hainaut, et 
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une respectivement dans la Flandre occidentale et dans Ja proviuee de 
Namur. 
tes crèches de la ville de Liége sont des établissements communaux. 

Les autres crèches sont, en générnl, des œuvres privées, subsidiées par les 
communes. 

Mentionnons encore l'existence de 3 crèches dues à l'intervention pat1·0- 
nale : la crèche De N,ll'ycr, â WilleLroeck, la crèche Cockerill,~ Seraing et 
la crèche Warocqué , à Mariemont. 

De nombreuses administrntions couunuuules distribuent aux jeunes 
mariés des tracts coutvnant des indications appropriées concernant l'art 
d'élever les jeunes enfants. 

Le Conseil communal de Gand a, par arrêté du 21 mars i 905, interdit 
l'emploi des biberons à long tube pour l'ullaitemcnt des enfants. 

En ! 907, des conf érences sur l'hygiène infantile ont été organisées, à 
titre d'essai, par le Gou\'crncmcnt, tians deux ressorts de commission médi 
cale 011 la mortalité infantile est particulièrement élevée. Le succès qu'ont 
obtenu ces conf érences a décidé ir. Gouvernement à en étendre progressi 
vement le nombre et, depuis lors, des conférences sont annuellement orga 
nisées dans tous les arrondissements où la proportion des décès d'enfants 
de moins d'un an dépasse la moyenne du rnyaume. 

L'enseignement de l'hygiène a été développé dans ces dernières années, 
spécialement les notions d'hygiène infau tile , qui sontinculquées aux filles, 
âgées de plus de -14 ans, dans les écoles ménauères agricoles ainsi que dans 
q uclques écoles professionnelles. Au cours d'une de ses dernières sessions, 
Ic Conseil supérieur de l'enseignement technique a proposé l'introduc 
tion de I'hveiène infantile dans les programmes des écoles ménasères des .,., 0 0 

villes et des centres urbains. 

Le programme pour les examens de sage-femme, approuvé pal' l'arrèté 
royal du fer juillet 1908, comprend actuellement les notions essentielles de 
l'hJgièue de la première enfonce. 

En vue de compléter; notamment sous cc rapport, l'éducation profes 
sionnelle des sages-femmes antérieurement diplômées, le Gonvcr11emc11t, 
par circulaire du 4 juillet 19081 a invité les provinces ·à organiser, a vee le 
concours des commissions médicales, des conférences pour les sages 
fcmmcs . 
Pour montrer le prix qu'il attachait à leur institution, i! a promis d'inter 

venir à concurrence de moitié dans la dépense. 
Les provinces d'Anvers, de Brabant, de la Flandre occideutale, de la 

Flandre orientale, de Limbourg et de Liège ont répondu à cet appel. 

E11 vertu de la loi du 4 août {890, un règlement sur la vente du lait a été 
édicté, par arrêté royal du 18 novembre 1894 et modifié par arrêtés du 
01 octobre iS98 et du 9 janvier 1899. 

Afin <l'établir une surveillance plus active et pour ainsi dire permuuenl e 
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du commerce du lait, Ic Gouvernement a décidé, en ·1909, de faciliter l'insti 
tution de services communaux d'inspection des denrées alimentaires, en 
pre11a11L ii sa charge les frais d'analyse des échantillons prélevés. Yingt-quatre 
communes ont, jusqu'à ce jour, répondu ü l'appel du Gouveruernent. Eu 
outre, ce système de coutróle est en voie d'organisation dans une quinzaine 
d'autres localités. 

La loi du 26 décembre f 906 proclame la nullité de toute clause 
d'assurance ayant pour objet le payement d'une certaine somme d'argent 
en cas de décès d'enfants de moins de 5 ans ou en cas de naissance d'enfants 
mort-nés. 

Elle p1111it1 en outre, d'une amende de 26 à 500 francs, tout assureur 
qui a participé à la couclusion ou à l'exécution de pareil contrat 
d'assurance. 

Signalons encore la loi du ·15 décembre ·1889 qui protège indirectement 
la vie et la santé de l'enfant. Elle a permis au Gouvernement de limiter 
d'une manière générale le travail <les femmes ùgées de moins de 21 ans, 
d'édicter certniues mesures protectrices en faveur de celles d'entre elles 
occupées ù des besognes insalubres et d'interdire l'emploi des femmes à 
des travaux excédant leurs forces ou qu'il)' aurait du danger i, leur laisser 
effectuer. 

Cette loi, qui défend d'employer des femmes de moins de 21 ans dans les 
travaux souterrains des mines, minières et carrières, a été complétée par 
celle du ~ juin HH 1, en vertu de laquelle les femmes majeures ne pourront 
plus être employées aux travaux de loud dans un avenir rapproché. 

D'autre part, la loi du 10 noùt -HH l interdit le travail de nuit ü toutes les 
femmes, sans distinction d'âge, dans les entrcprisr-s industrielles où sont 
employées plus de dix ouvriers et ouvrières cl; en génén1I, dans tous les éta 
blissements soumis à la loi précitée du L3 décembre 1889. 

Cette dernière loi interdit encore le travail des femmes, même majeures, 
pendant les quatre semaines qui suivent leur accouchement. 

Mais, pour faire produire à celle disposition tous ses effets, il serait 
désirable de travailler à I'institntiou de mutualités maternelles, ayant pour 
but d'allouer aux affiliées une partie de leur salaire pendant la période des 
couches et de leur assurer ainsi qu'aux nouveau-nés les soins médicaux 

, . 
necessaires. 

La solution du problème de Ja mortalité infantile exige le concours de 
l'initiative privée, des administrations locales et du pouvoir central. 

Pour ce qui Ic concerne, le Gouvernement est résolu à persévérer dans la 
voie dans laquelle il est entré, en vue de propager les notions de l'hygiène 
infantile par l'enseignement, par <les conférences spéciales sur la matière et, 
comme le consacre l'article 9 du projet de loi, par l'allocation de subsides 
aux consultations de nourrissons et autres œuvres similaires. 

Les pouvoirs qui lui seraient octroyés par l'article premier du projet de 
loi, lui permettront. de combattre les affections épidémiques qui atteignent 
particulièrement l'eufaue«. Les dispositions des articles 2, 5 et ä concourront 
,;gal('111enl à cc but. 
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En vertu de l'article i'", il lui sera encore possible d'intervenir pour 
assurer la salubrité des locaux.tels que maternités, maisons d'accouchement, 
crèches, garderies, pouponnières, etc., dans lesquels les enfants sont reçus 
en garde ou en nourrice. 

Les articles 11 el f ~ auront notamment pour effet de prévenir les infanti 
cides résultant soit de manoeuvres directes, suil du manque de soins. 

Les enquêtes sanitaires, organisées en vertu du premier alinéa de l'arti 
cle 21, porteront naturellement sur les communes où la mortalité infantile 
est élevée, puisque cette mortalité influence si fortement la mortalité 
générale. 

Enfin, le Gouvernement propose, par les articles 6 à 8 du projet, de com 
bler une importante lacune de notre législation, en assurant la surveillance 
el la protection des enfants mis en garde ou en nourrice hors du domicile de 
leurs parents ou tuteurs. 

Les uutorités sanitaires n'ont cessé de faire ressortir l'effrayante mortalité 
qui frappe ces enfants : dans leurs rapports, elles signalent fréquemment Ia 
manière déplorable dont ces petits êtres sont traités par des nourriciers 
mercenaires qui, le plus son vent, ne possèdent pas les premières notions 
indispensables à l'exercice de leur profession. En 1907, on a constaté, pour 
deux garderies établies à proximité dt> la capitale, que dans l'une 29 enfants 
sur 53, da115 l'autre 28 enfants sur 29 avaient succombé en l'espace de quel 
ques mois. 

Ainsi. que le faisait remarquer M. Ic baron de Royer de Dour, commissaire 
de l'arrondissement de Bruxelles, « des locaux sordides, un manque absolu 
de soins et d'élémentaire propreté, une nourriture détestable, tout y est 
réuni pour provoquer des accidents mortels >l. 

Emue par ces faits, la Ligne pour la protection de l'enfance du premier 
âge a~ dans son assemblée générale de i907, adopté à l'unanimité la réso 
Iution suivante : 

cc La Ligue nationale belge pour la protection de l'enfance du premier 
âge, estimant qu'il est de son devoir d'attirer l'attention des pouvoirs 
publics sur une situation anormale et périlleuse au plus haut point, émet le 
vœu que, dans le plus bref délai possible, la législature soit saisie d'un 
projet de loi organisant une surveillance officielle des enfants au-dessous de 
trois ans mis en nourrice ou en garde hors du domicile de leur père, mère ou 
tuteur légal. » 

En France, la loi du ~3 décembre {874, concernant la protection des 
enfants du premier âge cl en particulier des nourrissons, contient, comme 
principales dispositions, les sui va nies: 

Tout enfant, âgé de moins de deux ans, qui est placé, moyennant salaire, 
en nourrice, en sevrage ou en garde, hors du domicile de ses parents, de 
vient, par ce Iait , l'objet d'une surveillance de l'autorité publique, ayant pour 
but de protéger sa vie et sa santé. 

Cette surveillance est confiée aux préfets, assistés d'un comité ayant pour 
mission d'étudier d de proposer les mesures à prendre. Des commissions lo- 
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cales peuvent être instituées par le préfet dans les parties du département 
où l'utilité 1·11 sera reconnue, pour concourir à l'application des mesures <le 
protection des enfants et de surveillance des nourrices et gardeuses d'en 
Ian ts. En outre, un 011 plusieurs médecins peuvent être chargés <le l'inspec 
tion médicale des enfants en nourrice ou en garde. 

Est soumise à ln surveillance instituée par la loi toute per.sonne ayant un 
nourrisson ou un ou plusieurs enfants en sevrage ou en garde, placés chez elle 
moyennant salaire; ainsi que les bureaux de placement et tous les intermé 
diaires qui s'emploient au placement des enfants. 
Tonte personne qni place un enfant en nourrice, en sevrage ou en garde 

moyennant salaire, est tenue d'en faire la déclaration à la mairie. 
Celle qui veut se procurer un nourrisson ou un ou plusieurs enfants en 

sevrage ou en garde, doit se munir préalablement des certificats exigés par 
les règlements pour indiquer son état civil et justifier de son aptitude à 
nourrir ou à recevoir des enfants en sevrage ou en garde. 
Toute personne qui désire se placer comme nourrice, est obligée d'avoir 

un certificat du maire, indiquant si son dernier enlaut est vivant et constatant 
qu'il est âgé de sept mois révolus, ou, s'il n'a pas atteint cet âge1 qu'il est 
allaité par une autre femme. 

Un règlement d'administration publique détermine le mode d'organisation 
du service de surveillance et règle Jes mesures d'exécutiou de Ja loi. 

En flougrie, <l'après la loi du 5 avril i876, organique de l'hygiène pu 
blique, toute personne qui veut se charger d'allaiter des nouveau-nés ou de 
garder chez elle des enfants pour les soigner, doit en faire la déclaration aux 
autorités de ln commune. Celles-ci 11c peuvent donner l'autorisation qu'après 
avoir fait constater, par· un médecin, que l'état de santé de la nourrice est 
satisfaisant el que les locaux où seront placés les enfants s011t conformes aux 
préceptes de l'hygiène. Dans le cas contraire, elles refusent l'autorisation e, 
transmettent rapport à cc sujet au conseil d'hygiène, qui statue. 

Une femme ne peul allaiter plus d'un nourrisson à la fois. 
Les autorités communales doivent inscrire dans u11 registre le nom des 

enfants mis en nourrrce dans leur localité. 
Le médecin communal et, là où il n'y en ·a pas, un membre des autorités 

locales à cc désigné, doit contrôler, par des inspections fréquentes, la con 
duite des nourrices, l'alimentation des enfants, leur état de santé et faire 
rapport. aux autorités. 
Toute perso1111e astreinte à soigner un enfant, soit en vertu d'une disposi 

tion légale, soit par suite d'une convention librement consentie, a l'obliga 
tion, sous peine d'amende et même d'emprisonnement, d'appeler un médecin 
au plus tôt, si l'enfant malade est ùgé de moins de sept ans. 

Eu S11èlÜ', la loi du 6 juin 190:2 impose à la commission d'hygiène et à l'au 
torité lucale.et subsidiuir- .. meut à une commission spécialement nommée à cet 
effet, la charge (je surveiller les nourrissons ainsi c1ue les enfants de moins de 
7 ans qui, moyennant salaire, sont élevés ~ar d'autres perso1111cs que les 
parents, bcuux-parents, aïeux ou tuteurs lègaux. 
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Les personnes (JUi reçoivent des enfants en nourrice ou en .garde doivent 
en informer l'autorité locale. 

Celle-ci, <le même q11c la commission spéciale chargée de la surveillance 
des enfants) peut retirer les enfants de chez Jes personnes inaptes à les bien 
élever; clic peut de même défendre à ces personnes de recevoir d'autres 
enfants. 

A moins d'autorisation spéciale, une personne ne peut garder à la fois plus 
de deux enfants âgés de moins d'un an. 
En l\'o1'vège, la loi <lu 29 avril -t 905 règle la surveillance à exercer par les 

commissions d'hygiène sur les nourrissons et les enfants plus âgés qui sont 
confiés à des mercenaires. 

Les communes peuvent décider que seules sont admises à recevoir, 
moyennant salaire, des enfants en nourrice ou ~n garde, les personnes qui 
en auront obtenu l'autorisation de la commission d'hygiène. Dans chaque cas, 
celte commission doit rechercher si les garanties offertes sont suffisantes. 
Dans l'atlirmutive , une personne de la localité) homme ou femme, est chargée 
d'exercer une surveillance sur la manière dont l'enfant est élevé. A Chris 
tiania, des inspectrices ont été spécialement désignées pour exercer cette 
surveillance. 

Si la commission <l'hy~iène juge qu'un enfant n'est pas suffisamment bien 
soigné, elle peut le reprendre et le confier à une autre personne. 

En Espag11e, la loi du l 2 août ! 904 règle la protection des enfants âgés de 
moins de 10 ans et spécialement la surveillance des nourrissons confiés à des 
mercenaires ou gardés dans une crèche, une école, un atelier, un asile, etc. 

Les parents qui contient l'allaitement ou la gal'(ie de leurs enfants à 
une personne ne vivant pas sous leur toit, doivent en faire la déclaration à 
l'autorité. 
Toute femme, qui veut être nourrice, doit présenter à l'autorité un docu 

ment renfermant I'indicution : tic son état civil, de son état de santé, de sa 
conduite cl de ses conditions physiques, de l'autorisation maritale, si elle est 
mariée, el. de la naissance de son enfant, afin qne l'on connaisse si elle l'a eu 
depuis plus de six mois et moins de dix; dans cc cas, Je certificat doit aussi 
constater que cet enfant est bien 11ou1TÎ pat· une autre femme. 

Les nourrices, qui ne vivent pas dans la famille de leur nourrisson, sont 
visitées périodiquement par des médecins-inspecteurs, 

Des commissions locales sont chargées de surveiller d'une façon pério 
dique les enfants mis en nourrice, de s'assurer que les nourrices tiennent 
les documents précités qui leur sont nécessaires pour exercer leur emploi, 
de veiller à la stricte observation des dispositions sanitaires et, du bon ordre 
intérieur dans tout ce qui est relatif à la vie des enfants âgés de moins de 
tO ans recueillis dans les crèches, asiles, ateliers, etc. 

La loi prévoit la puhlicatiou d'un règlcmentd'exécution1do11t l'élaboration 
est confiée au conseil supérieur de la protection de l'enfance. 

Dans Ic G1·a-iid-JJuché de Luxembourg, la loi du 27 juin 1906 donne au 
Grand-Duc le droit de déterminer. par un règlement d'administration 
publique, Jes prescriptions couceruant la protection des enfants du premier 
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âge. Ce règlement, approuvé par arrêté du 7 septembre -1907 et complété 
par des instructions ministérielles du f8 novembre de la même année, 
s'inspire, dans la plupart de ses dispositions, de la législation française. 

En A 119lete1·1·e, le Cinldren Act de ! 908 reu force les prescriptions anté 
rieurement édictées par l'.Act de i897, lequel avait remplacé l'lnfant Li/e 
protection Act, de 1872. La loi de 1908, applicable également à l'Irlaude, 
comprend les dispositions suivantes : 

Toute personne qui entreprend. moyennant salaire, et en dehors de l'habi 
tation des parents, la garde d'enfants âgés de moins de 7 ans, doit en 
aviser l'autorité locale. 

De même, information du départ 011 du décès de ces enfants doit être 
adressée :i l'autorité. 

Tout décès est suivi d'une enquête, sauf en cas de production d'un cer 
tificat spécifiant la cause du décès et émanant du médecin qui a soigné 
l'enfant pendant sa dernière maladie. 

L'autorité locale a l'obligation de charger des personnes, de l'un ou de 
l'autre sexe, de visiter de temps à autre les enfants reçus en nourrice ou en 
garde1 en vue de s'assurer de la manière dont ils sont traités et de donner 
les avis et conseils nécessaires pour bien les élever. 

L'autorité locale a le droit de fixer le nombre maximum d'enfants qui 
peuvent être reçus dans une même maison. Sur réquisition d'un visiteur, 
elle a le pouvoir de retirer les enfants qui se trouvent dans un local sur 
peuplé, dangereux ou insalubre ou qui sont gardés pa1· une personne qui 
a contrevenu à la loi ou qui est jugée inapte à élever des enfants pour 
cause de négligence, d'ignorance, d'intempérance, d'immoralité ou de con 
duite criminelle. 

En Suisse, les cantons de Bâle-Ville, Genève, Neuchâtel, Saint-Gall, 
Vaud et Zurich ont édicté des dispositions qui placent sous la surveil 
lance des autorités sanitaires les jeunes enfants placés en pension ou en 
nourrice. 

Des prescriptions analogues existent encore dans plusieurs législations 
d'Amérique : thüario, loi du 13 avril 1897; iJ/assachuselts, loi du 
2:1 avril 1900, et d'Australie : Tasmanie, loi du 15 août 1891. 

Au Portugal, un projet de loi sur la protection de l'enfance est soumis 
au Parlement. 

S'inspirant des principes qui ont dicté les dispositions des législations 
étrangères dont nous venons de donner la brève analyse, les articles 6 à 8 
du projet organisent la surveillance des enfants mis en garde ou en nourrice, 
moyennant salaire, hors du domicile de leurs parents ou tuteurs. 

AnT. 6. 

Nul ne peu! receooir en nourrice ou en garde, moyemianl salaire, des 
enfants âgés de moins de 7 ans, sans une autorisation du Collège échevinal, 
qui ne îacconlera qu'apl'ès s'être assm·é que le requérant offre toutes les 
garanties d ésirabl es. 
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La décision d,., Collège, qui est toujours révocable, indique les conditions 
auxquelles îautoruouon est subordonnée et mentionne notamment le nombre 
des enfant» qui peuvent être reçus eu égard aux locaux et au personnel de 
garde. 
ll est ouvé1·t aux inspecteurs d'hygiène ainsi qu'aux intfressés un recours 

auprès de la députation permanente du conseil prooineial contre les décisions 
du collège échevinal. 

L'article 6 subordonne à une autorisation du Collège échevinal l'accepta 
tion en nourrice ou en garde, moyennant salaire, des enfants âgés de moins 
de 7 ans. 

Cc que vise cette disposition, à l'exemple de la législation étrangère, c'est, 
en fait, l'exercice de la profession de nourrice et celle de gardien d'enfants, 
en dehors du domicile ou de la résidence des parents. 

Les termes, par lesquels débute l'article 6, s011t fort généraux : ils ne font 
aucune distinction en cc qui concerne le mode d'alimentation des nourris 
sons : que l'allaitement soit naturel, artificiel oo mixte, peu importe du 
moment que l'enfant se trouve élevé ou gardé, moyennant salaire, dans une 
habitation autre que le foyer familial. 
Ils ne font pas davantage de distinction entre la garde temporaire, inter 

mittente des enfants et leur ga1·dc permanente : ils s'appliquent donc égale 
ment aux crèches, pouponnières et autres institutions similaires où l'enfant 
n'est reçu que pendant une partie de la journée. 

Mais il faut, eu toute hypothèse, que la garde de l'enfant ne soit consentie 
qut u moyennant salaire »1 sans que l'on puisse établir de distinction d'après 
la nature ou l'importance de la rémunération. 

En France, un mouvement assez intense s'est dessiné dans ces dernières 
années ponr élargir davantage la portée de la loi. On voudrait supprimer du 
texte de celle-ci les mots : cc moyennant salaire >> ou, tout au moins, étendre 
l'application de la loi à tout enfant en nourrice hors du domicile paternel, 
ainsi qu'aux enfants qui bénéficient des secours de l'assistance publique. 

Il 11e semble cependant pas que les situations puissent être assimilées. 
Il serait excessif, par exemple, de soumettre à l'application de la loi un 
enfant élevé, en dehors de la maison paternelle, par sa grand'mère, une tante 
ou une autre parente. 

D'autre part, les enfants recueillis par les administrations hospitalières 
doivent normalement être surveillés par ces administrations, lesquelles, du 
reste, dépendent de l'autorité communale. 

Quant aux œuvrcs qui, dans un but de charité, s'établiraient pour Ia garde 
des enfants en bas àge, sans réclamer de rémunération quelconque de ce 
chef, elles seront soumises à la surveillance des inspecteurs d'hygiène, en 
vertu de l'article 29 du projet. 

La résolution de la Ligue nationale belge pour la protection de l'enfance, 
dont nous avons donné le texte ci-dessus, ne vise d'ailleurs que les merce 
naires : cela résulte des considérants qui l'accompagnent, 
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Jusqu'à quel âge convient-il de continuer la protection spéciale de l'auto 
rité sur les enfants élevés hors de la garde de leurs parents? 

La loi [rançaise et l'arrêté luxembourgeois le fixent à 2 ans. Par contre, en 
Angletei-re et en Suède, l'âge est de 7 ans et en Espagne il est de !O ans. 

Le tableau suivant indique les moyennes de décès par âge, en dessous de 
-JO ans, en Belgique : 

Uoyennes annuelles de décès par âge en desunu de 10 ans. 

AGE 1841 1851 i861 J8il 1881 1891 t90I 
AU .'IIOMK"T à ä à (1) à 11) à à à 1!)06 1907 1908 1900 
ou nscts. 1850 1860 18i0 1880 1890 i900 1905 

- - - - - - - - - - 
Moins d'un an. 10,528 21, 2\H 25,851 23,860 2s,025 50,006 28,581 28,520 24,522 27,055 24,260 

De t à 2 ans. ï,686 8,169 7,392 6. ii2 5,U03 5,861 ;j,038 5,825 ~.-168 

De 2 à 5 - 3,080 5,340 3,396 j,959 2,408 2,217 2,002 2,202 2,283 
18,576 21,006 

1,465 De 3 à 4 - 2,555 2,218 2,113 1.8H 1,512 1,500 t ,ii52 l ,.!68 

De 4 à ,. 1,782 1,561 1,503 1 -., .. 1,0611 t,0,1-9 1,02,1 1,051 1,088 ù - ,.,~., 
De :s:à 6 - t,350 1.1801 1,C60 954 807 709 735 874 786 

De 6 à 7 - t, 103 055 750 690 566 tii2 600 6-i2 569 

De 7 à 8 - 960 808 5,4\i 4,306 598 M5 46!) 41~ 462 501 ~18 

De 8 à 9 - ~H 69ï \ 479 438 384 388 383 396 431'1 

Da O à tO - 807 634 1 439 395 351 338 3-ii :'i:11 355 

Si la léthalité est fort élevée durant la première année de la vie, elle reste 
anormale pendant les quelques années suivantes et il semble que cette mor 
talité excessive puisse être attribuée à certaines des causes qui atteignent 
la première enfance. 

Elle se constate, en effet, spécialement dans les régions où la mortalité des 
enfants de moins de i an est la plus forte. C'est ainsi que les décès d'enfants 
de f à 5 ans sont beaucoup plus nombreux dans les villes flamandes, où la 
mortalité des enfants de moins de f an est plus élevée, que dans les villes 
wallonnes, où les décès d'enfants de cet âge sont moins fréquents. 

Dans le vœu qu'elle a émis en i907 et yue nous avons reproduit plus 
haut (p. 64), la Ligue nationale belge pour la. protection de l'enfance ne 
réclame l'organisation de la surveillance officielle que pour les enfants 
au-dessous de 5 ans. 

Il nous a néanmoins paru justifié d'étendre davantage cette limite, de la 
reculer jusqu'à l'âge de? aus, de manière à dépasser quelque peu l'âge mini 
mum d'entrée à l'école primaire, fixé à 6 ans par l'arrêté royal du 5{ juil 
let 1897. 

De cette manière, les enfants en garde hors du foyer paternel, ne seront, 

( ! ) De 1867 à 1878, les relevés des décès onl clé dressés tJOII d'après l'âge réel au moment 
du décès, muis d'après l'année de la naissance. Les chiffres donnés pour les périodes ·1861 à 
-1.870 et 1871 9 -1880 ne correspondent donc pos exactement aux libellés de la première colonne. 
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en général, soustraits à la protection spéciale instituée par les articles 6 à 
8 du projet de loi, que pour retomber sous la surveillance de l'inspection 
médicale scolaire organisée en vertu de l'article 25 du même projet. 

L'autorisation doit émaner du Collège échevinal de la résidence de la 
nourrice ou du gardien, puisque c'est ce Collège qui est appelé à inspecter 
Jes locaux et à surveiller les enfants qui y seront reçus. 

En cas de changement de commune, une nouvelle autorisation devra être 
sollicitée du Collège échevinal de la localité d'arrivée. 

En cas de cession d'un établissement, l'autorisation, personnelle de sa 
nature, vient à cesser : une autorisation devra être obtenue par le nouvel 
occupant. 

L'enquête du Collège portera, d'une part, sur la moralité du requérant et 
sur ses aptitudes professionnelles, d'autre pari, sur la salubrité des locaux. 

Les conditions auxquelles sera subordonnée l'autorisation , viseront tout 
naturellement l'entretien en bon état de ces locaux, les précautions a prendre 
pour protéger la santé des enfants, la surveillance à exercer sur le personnel 
de gar<le, etc. 

L'autorisation du Collège échevinal pourra toujours être retirée : celte 
révocabilité constitue une sanction suffisante de l'observation des prescrip 
tions qui seront imposées aux intéressés. Elle 11c fait, du reste, pas obstacle 
à l'application des peines prévues par l'article _51, en cas d'inobservation des 
dispositions réglementaires édictées en vertu <le l'article 3~, pour l'exécu 
tion des articles 6 à 8 Ju projet. 

D'autre pait, un droit d'appel est ouvert aux intéressés ainsi qu'à l'inspec 
teur d'hygiène contre toute décision du Collège échevinal : cette stipulation 
est de nature à éviter tout excès de rigueur comme toute marque de faiblesse 
de la part des autorités locales. 

AnT. 7. 

Les nourrices et gardiens visé.~ à l'article 6 doivent, entléan« les vinyt 
quatre heures de la réception ou du départ d'un eu], ani, en donner aoi« au 
bourqmestre. 
Il est ienu , à l'administration communale, un registre spécial po,1r y con 

siquer les déelarations presc1·ites par l'alinéa précédent, 

Actuellement, les enfants reçus en nourrice ou en garde continuent à être 
domiciliés dans la commune du domicile de leur père ou tuteur. Ils ne peuvent 
être considérés comme ayant une seconde résidence et, par conséquent, ils 
ne sont pas inscrits aux registres de la population de la commune où ils sé 
journent effectivement. 

L'article 7 vient combler celle lacune en prescrivant la tenue d'un registre 
spécial, qui facilitera la surve.llauce à exercer par Ic Collège échevinal el par 
l'i11speclion dhygièue. 
li oblige, d'autre part, les nourrices et les gardiens à informer l'adminis 

tration communale de l'arrivée el du départ de tout culant. 
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En cas de décès> la déclaration devra en être faite conformément aux 
prescriptions de l'article 78 du code civil. Il sera utile d'en faire mention 
sm· le registre prescrit par l'article 7 : cc point, ainsi que tous les autres re 
latifs à l'application <les articles 6 à 81 seront réglés en vertu de l'article 5ä 
du projet de loi. 

AnT. 8. 

Les enfanf.j âgés de moins de sept ans, mis en nourrice ou en garde moyen 
nant salaire, sont placés sous la surveillance tl u collège échevinal. 

Le conseil communal désigne un médecin c!tm·gé de les visiter périodique• 
ment et au moins une fois par mois, et de s'assurer qu'ils reçoivent tous les 
soins nécessaires. 

A près chaque inspection, le médecin adresse au collège un rapport dont 
copie est transmise â L'inspecteur d'hygiène de la circonscription. 

De même que dans plusieurs lois étrangères, le projet confie la surveil 
lance des enfants en nourrice ou en garde à l'autorité locale, assistée, à cet 
effet, d'un médecin. 

Il a parn nécessaire d'indiquer, dans la loi, que le médecin devra visiter les 
enfants au moins une fois par mois. Le Collège pourra faire ou prescrire au 
médecin de faire drs visites plus fréquentes : celles-ci auront particulière 
ment leur raison d'être, par exemple, à l'arrivée d'un nourrisson ou en cas 
de maladie ou de décès d'un enfant, 011 bien encore lorsqu'une épidémie in 
fantile règne dans la localité. 

A la suite de chacune de ses visites, Ic médecin adressera un rapport au 
collc;ge et copie de ce rapport devra être transmise à l'inspecteur d'hygiène 
de la circonscription : cc dernier sera ainsi davantage en mesure de veiller à 
l'application des dispositions des articles 6 à 8 du projet. 

AIIT. H. 

Des subventions sont occordées.don» les conditions á déterminer pm· arrêté 
royril, aux cansnltations de nourrissons et autres œuvres, publiques ou. pri 
cée«, de protection de la première enf ance. 

Un crédit pour la protection de l'enfance du premier âge a été, pour la 
première fois, inscrit au budget de l'exercice -i906. 

Cc crédit qui s'élevait primitivement à 2.000 francs, a été successivement 
porté à D,000 francs en 1908, à !0)000 francs en 19IO el à 2i'5,000 francs 
Cil 191 L 
li est. destiné à encourager la propagande des sociétés qui s'occupent de la 

protection de la première enfance, à organiser des conférences sur l'hygiène 
infantile t'l i1 subsidier les cousultatious de nourrissons. 

Les conférences sur l'hygiène infantile sont données par des médecins, 
dési:,;1H~S par la commission médicale provinciale. En 19-101 leur nombre a 
dé de '2ï0. 

D'après les dites commissions, ces conférences ont, en général, obtenu 
011 très grand succès. 
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La circulaire du 17 février ·t 908 indique les conditions auxquelles est 
subordonnée l'intervention de l'État en faveur des consultations de nourris 
sons : 

« Les principes ~énfraux, dit cette circulaire, qui guident les pouvoirs 
publics en matière d'assistance veulent que la distribution des secours aux 
indigents rent re dans le rôle propre des bureaux de bienfaisance. Il appar 
tient donc aux administrations locales de participer aux dépenses faites par 
les consultations de nourrissons, notamment en vue de leur permett rr: de 
distribuer <les aliments, et principalement du lait, aux mères et aux petits 
enfants pauvres. 

)> Mon département ne peut subsidier les consultations de nourrissons 
qu'en raison de la propagande qu'elles foot pom· diffuser les notions de l'hy 
giène infantile et plus particulièrement de leurs efforts pour combattre 
l'ig11orancc et les préjugés concernant l'alimentation des nouveau-nés . .\lais 
il ne doit intervenir qu'à bon escient, c'est-à-dire en faveur des oeuvres 
ayant un service médical sérieusement organisé. 

» Au surplus: il est désirable, afin que les consultations produisent Ic 
maximum d'effet utile, qu'il y ait de l'unité dans lem· action d <pte les 
progrès réalisés dans le fonctionnement de l'une d'elles soient immédiate 
ment appliqués dans les autres. 

)> J'ui donc décidé ... que des subsides ne seront accordés qu'aux consul 
tations qui se soumettront à l'inspection de mon département, 
» Les demandes de subsides devront être accompagnées : i O du compte des 

recettes et dépenses de l'année écoulée ; '2° d'un rapport sur l'activité 
déployée et les résultais obtenus pendant l'exercice précédent. .. » 

Dans la suite; il a été stipulé que, pour recevoir un subside sur les fonds 
de l'E1a11 les consultations devaient instituer un comité de dames chargées 
de visiter h-s nouveau-nés à domicile, afin de s'assurer comment les mères 
mettent en pratique les utiles conseils qu'elles reçoivent. et de contribuer, 
par une propagande plus active, à la vulgurisation des notions de l'hygiène 
infantile. 

Les résultats obtenus au cours de ces dernières années sont des plus 
encourageants. 

<( Dans ce domaine, qui appartient essentiellement à la liberté des familles 
el à l'initiative pri, ée, dil Ic Conseil supérieur d'hy .iièue, l'intervention ofli 
cietle par des subventions est la seule qui soit pratique et légitime. >1 Aussi 
le Gouver.11ement, conformément il l'avis dudit Conseil, prupose-t-i! de con 
sacrer, par une disposition spéciale de la loi sanitaire, le principe de l'octroi 
de subsides aux cousultations de nourrissons el autres ŒU\ res, publiques ou 
privées, de prulectinn de la prrmièr« enfance. 

Les conuiunns auxquelles serout subordounés ces subsides, seraient déter 
minées par arrête royal, en tenant compte de l'expérience acquise a11 cours 
de ces dernières a1111é1·s et de manière à établir l'égalité de toutes les œuvres 
devant l'mtervcution de l'Etat. 
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Prophylaxie de la tuberculose. 
AIIT. ,,o. 

[ N° 25. ] 

Des subventions sont accordées) dans /,·s conditions á déterminer par 
ar, été royal, tWX dispensaires au li-tuberculeux et autres amvres, publiques 
ou prioé-s, de pro7)hyla'J:ie de la tubeveulose. 

De toutes les maladies transmissibles 'JIIÏ affectent l'état sanitaire des 
populations: la tuberculose est: sans contredit, la plus meurtrière. 

A la vérité. les données statistiques que nous possédons ne permettent pas 
d'évaluer, d'une manière suffisamment précise, Ie nombre de ses victimes. 
Pour cette affection, plus que pour les autres maladies, les statistiques 
obituaires ne peuvent être tenues pour exactes ; un seul point est certain, 
c'est que les chiffres qu'elles accusent sont inférieurs à la réalité. Quant à la 
morbidité, elle échappe à tout contrôle. 

Le ta bi l'au qui suit résume les renseignements contenus dans l' rlnnuaire 
statistique au sujet des décès causés pa1· la tuberculose ainsi que par les 
autres maladies chroniques <le la poitrine en Belgique : 

Périodes 
011 annèes. Phtisie. Aflectlons tuberculeuses. Totaux. ' Proportions 

[pour 100 dècès , 
1 
1 

185-1-1860 

·l8Gl-J8G9 

l870 

1871-1880 

1881-1890 

1891-1900 

·1901 

·1!l02 

190:~ 

1 Uüi 

HJ05 

1!l0G 

l!107 

!!JOS 

1!J0l) 

15,25G 

13,765 

Phtisie . 

--------,,------ 
18,4!3 

li, 6.\.2 

-17 ,.-1.3.1, 

9,870 

9, :1.86 

U,077 

859 

:1,750 

1 Autres maladies 

1 
chro11i<_111es de la 

pounnc. 

i ,-1-27 

6,525 

li,527 

"' ~ '" 1' ="' g = "' te A111rcs(IJ 
,, a,, ;:: ? "' ;:: 1 ;;:; -o ; c3 -i::: ·= tuberculoses. .,:= 0 ~ ·ID 

~ 0.1~ = 
ï,586 

ï' 7l!i 

7,701 

7,61-î 

7,377 

7,,163 

7,590 

655 

700 

797 

G27 

62t 

713 

715 

1,4-il 

l ,458 

1, 3i(i 

4,418 

.1.,070 

4,0'l3. 

·l ,:l:.il 1 3,794 

1,.-1.32 1 3,862 

J,43~ 1 3,S7i 

1 , 2!li j 3, 4H2 

16,115 

18,413 

17,6i2 

17,434 

!7,297 

15,711 

15,604 

1,,100 

13,944 

13,897 

13,119 

13,295 

13,~85 

13,06t 

15.8-i 

IH.81! 

U.fö 

-14.57 

·U.Oi 

·lH.53 

13.08 

11 .!JS 

·l l .li8 

11.74 

11.30 

H.:j2 

li .Oil 

i 1.11 

(1) Co111prc11d Ja tuberculose du larynx, l:1 tuberculose abdomlnale , Ic mal <le Poll, l'abcès fruit! et 
par congestion, les tumeurs blanches, la tuberculose d'autres organes cl la tuberculose génèralisèe. 
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En cc qui concerne l'füranger, le tableau suivant a été dressé par l'Office 
international d'hygiène au moyeu des documents statistiques des divers pays 
intéressés. 

Décès par tuberculose. - Statistique comparée. 

Proporticns par 1. 000 habitants (a). 
- 

1900 1 Hl01 119021 Hl03 I 19041 i905 l 1906 l 190711908 ETATS 

Allemagne (1J. 2,06 ·/,.9.'J 1,87 1,87 1,82 1, 7!i I, 60 1,51 » 
Australie . (J' !iJ o,.92 0, !il 0, .90 0,88 0,80 0, 18 o, 14 0,76 
Autriche :J ~ {)4 .J, 34 3,37 3 ,.3/i .J ,.JI 3,59 .1, 11, li » 
Belgi<111c ·I, 86 1, /Jfi 1,81 1, 12 1,36 1,,37 l ,32 J, 28 )) 

Chili - - - 2,45 2, 78 2,01 2,1-f 2,.14 2,59 
Danemark (2). 2, 15 2.07 2,00 1 ,!H 2,03 2,07 )) )) )) 

Egypte. . . . . -- 1,!H 2,08 1,92 ·l ,95 1,84 1,68 1,77 1,88 
Espagne . . . . ·1,fJS 2,02 ·l, 93 ·l ,87 l,H9 1,87 1 ,88 Il )) 

Etats-Unis d'Amèrique 2,01 1,% ·I, 8!~ 1,8ll 2,01 l '!)8 l ,8,1. 1,83 1, 73 
Finlande . 2,.'J7 2,81. 2,92 2,87 2,9.9 -~, Il 2,13 2,liO )) 

France. 3,,l.8 3,25 3,27 3 91' H,25 H,22 3,28 3,38 )) . '..,.,) 
Grande-Bretagne et friande. l,1,6 ·I ,38 i, 3/i 1,32 ·/ ,.36 -1,26 f ,l6 ·f ,24 )) 

Hongrie 3,7S 3,fifj 3.83 3,87 a,8.9 4 ,11 8,87 3,86 3, 70 
Italie . 1,86 ·I, 71 ·l ,59 1,60 ·1 ,::i9 ·I ,6-J 1, 60 1,62 1) 

. fa pon . . 1,32 1, :J6' 4 ,48 -1,;,1, 1, l,6' 1, !i.9 1,S5 1,/i3 1) 

Norvège . 2,8.Q 2,:'-53 2,1,.9 2,58 2,fjl, 2,61 li )) 1) 

Pays-Bas . -- ·l. U3 l ,8ï ·1,88 1,S'i 1, 7() ·I ,77 Il )) 

Hussie (3). 0,21 0,2't Il l) )) )) )) )) )) 

Serbie . 2,58 2,/i,1 2, /i;ï 2,71 '2, 16 .1,.1:2 )) )) )) 

Suède • ,1,00 :l,!H 2,!):i ~.8ï 2, 9!) B, O;J 2, G:; 2,G0 )) 

Suisse • 2 ~g ~, fi5 2,6·1 2,(H 2,Gï 2,:\7 2,53 s.sn )) ,,~ 

P1·opo,·tùms pom· 100 décès de tontes causes (a). 

bATS 1000 ! 1901 \ rno2 \ rnon \ rn01 \ 1;0G I rnoG \ rno1 ! mos 

Allemagne (·l) S,80 8, 78 !J, or; 8, 7.9 .9, 17 8, !):!, 8,82 8, 7,1 )) 

Australie . . 7,75 1,6:J 7,36 7,111 8,0G 7,/iG 1,.1.1 (j, 88 7,00 
Autriche . 13, .99 13 .. 9:/ 13, 6'/i H,H -13 ,.98 u,:11; fli,IJI )) )) 

Belgique 7,06' 7,.91 7,6'0 1.i, Gl 8, in 8,,H 8,011 s.r. )) 

Chili --- - - !I, O.? !} , 68 6' 9'1 N,24 7,91 8,21 ,-~ 
Danemark (2) . 13,69 ·12,66 1,J ,GG 12,78 rn,20 12,78 1) )) 11 
Egypte. ' 

-- - - li, 1 ï !i. 28 5,51 s.o: i,n:i 5,89 
Espagne li,87 7,:11 7 ,.13 ï, 1,\) ï 'ï':J. 7,2G )) )) 11 

Etats-Unis d'Amérique 11,/4.li 11,88 11,:i~ 11, ï2 l '2, 1.1 IJ' \Jï 11 ,!,ï 11,1:i l 1, B':J. 
Finlande I3,8:i '1B, 7,1 /;ï ,86' lü:Ofl 1/i ,.90 -16. 00 f{j,15 1 ;) '(j1Î )) 

France. H,ï!l ·1.-1,1,:i 15,88 ·l U, 2:i IG,08 15,\JG 15,DI ·JG,00 )) 

Grande-Bretagne et Irlande . 7,!16 8,(/.'I 8, l.'J 8 ,:J.'i 8,26 8, ·! 4 S,O.'I 8,i-1 )1 

llongric -14,IJ6 -Il/ ,38 Ili ,'25 t s ,sa is, 71 / .ï, 88 ts, l,[J t5,:za U,!10 
Italie . 7 ,8-1 ï, 7!1 ï,2'1 ï,20 7,!J0 ï,80 8,07 8, 18 )> 

Japon . G,SS (i, (i7 (i, 8 :; 7,25' 6',32 7, 28 7,8.', 1, ,]7 )} 

Norvège ,,a, .9.9 /:? ,01 13,6'3 ,_, ,:n 1:1, 8 ':! /:;, 76' ., I, ,fi.', ·t i, so )) 

Pnys- Bas . !l, 18 7,!lï 8.1.-1, 8,i7 8, 12 8.86 !1,04 8,88 )) 

Russie (:l). 0, 7:i 0,81 (11,,\:l) (12,261 ( 12,7fli (11,60) (·11.81-1 ( 11,0i) )) 

Serbie . 11,0'.t 1 f, .ï7 Il, !If -!'2,03 n,n 1:1, 711 11,91, 11 )l 

Suède . l!l.22 1!),82 20.78 20,01 20,0ï l!l,02 19,82 l!"l,l-:i )) 

Suisse . -11,11
1 

u,n Hi,20 is.os 15,06 l:i, i8 Hi, ();i 14,8!) 1) 

(a) Norx . -- Les chiffres en italique correspondent !1 la trûHirw/osc picfnwnairc seulement. 
(1 ') Pour les années HJ00 à rno:1 les proportions ,c réfèrent :·, dix t1;11s confédérés, représcutant 

94 p.c. de la populauon ck l'Allen1:ig11c, pour les annécs-Hl0-l- el 1\JO;î, :1 23 cl, pour les années HlOfi 
et 1907, :'i 2',, sur les vingt-six Etals de l'Empire (.ilmtqttcnt Ic ,llrcl.twibnnrg-Schtmirin cl le ,IJecklem 
lJow·r1-Strr{i/;; ). 

(2) Non cum pris les îles Feroè cl l'Islaude ; les proporrlons ne se rèfèrcut 1111'i1 la population 
urbaine, 

(3) Les proportions concernant les aunèes 1900 et HHH se réfèrent à la ltussle d'Europe, la Sibérie, 
le Caucase el l'A~!c cenrrale ; :;i 1111 pel il nombre de Yi Iles de la Ilussie d'Europe et i1 celles de la 
Pologne, de 1 !l02 à 1!)07. 
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Quoi qu'il en soit de la valeur de ces renseignements statistiques, l'on 
admet communément que la mortalité par tuberculose pulmonaire est 
depuis trente ou quarante ans en voie de recul dans la généralité des pays. 

Les causes de cette régression sont multiples. Parmi les plus importantes, 
on peut signaler l'assainissement des habitations et des agglomérations, 
l'augmentation du bien-être, I'amélioration des conditions du travail indus 
triel, la vulgarisation des préceptes de l'hygiène et spécialement des notions 
relatives à la prophylaxie de la tuberculose, la diminution de l'abus des bois 
sons alcooliques, enfin les mesures prises à l'rgard des tuberculeux e11 vue, 
d'une part, de les soigner, de les éduquer, de les guérir~ d'autre part, de 
mettre leurs proches à l'abri de l'infection. 

La législation étrangère ne contient qnc peu de dispositions ayant direc 
tement trait à la prophylaxie de la tuberculose. 
En No1·vège, la loi d11 8 mai 1900 prescrit la déclaration des cas de tuber 

culose, astreint le malade et son entourage à suivre les prescriptions qui 
seront données par le médecin traitant afin d'éviter la contagion, impose la 
désinfection en cas de décès ou de départ du malade. 

Les commissions sanitaires sont autorisées à défendre aux tuberculeux de 
prendre part à la préparation des aliments, d'entrer en service comme nour 
rices ou bonnes d'en fonts, de vendre le lait provenant de vaches soignées par 
des tuberculeux. 

Le Roi, de son côté, peut édicter des mesures pom prévenir la conta 
gion dans les locaux où se forment de grands rassemblements de personnes. 

Au Danemark, la loi du 14 avril 1901' impose aux médecins l'envoi d'un 
rapport sm· les cas de tuberculose des poumons ou du larynx qu'ils ont à 
soigner. Elle prescrit la désinfection en cas de décès ou de départ d'un 
malade tuberculeux. 

Les commissions de santé out le droit de déterminer les précautions à 
prendre par les tuberculeux, pour éviter la contagion, sans toutefois pou 
voir lies obliger à abandonner leur profession ou cesser la vie commune 
entre conjoints. Elles peuvent égalemeut défendre aux femmes atteintes de 
tuberculose d'être nourrices mercenaires. 

La loi édicte encore des prescriptions détaillées concernant les écoles el 
les hospices d'indigents el de vieillards; elle prévoit enfin le traitement, aux 
frais de l'Etat. dans un hôpital pour tuberculeux, des militaires reconnus 
atteints de la maladie. 

Une autre loi de la même date autorise l'Etat à subventionner les établis 
semenls destinés au traitement de la tuberculose, qui se soumettent à 
l'inspection ~ouvcrncme11tale. 

Dans Ic Groml~duché de L11xcmbu1wg, la loi d11 27 juin 1906, qui impose 
aux communes l'obligation <l'édicter des dispositions pour combat Ire la 
propagation des maladies trunsmissibles, a été, par anêté du 2t août 1908, 
rendue applicable à la tuberculose pulmonaire ou laryngée suivie de décès. 
Eu France, la déclaration des cas de tuberculose pulmonaire a été rendue 
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Iaeultative, en vertu du décret du fO février ·t 905. Le même décret prévoit 
la désinfection " après entente avec les intéressés ». 

En Suisse, quelques cantons, notamment ceux de Lucerne et de Berne, 
ont pris ties mesures contre la tuberculose; celles-ci comprennent la décla 
ration obligatoire soit des cas de décès par tuberculose, soit des cas de 
tuberculose dangereux pour l'entourage du malade. 

Au Portugal, la déclaration est également obligatoire. 
Il en est de même dans l'.État de Neio-York. 
En Angleterre, depuis -19H, un règlement du Local Government Board 

prescrit il tout médecin d'hôpital, de dispensaire ou d'institution similaire, 
de déclarer tout cas de tuberculose pulmonaire qu'il constate parmi les 
malades internés ou soignés dans l'établissement. Les Conseils peuvent., en 
suite de cette déclaration, prendre des mesures de désinfection et fournir au 
malade l'assistance nécessaire pour diminuer les risques de la contagion. 
En Écosse, les municipalités sont autorisées à rendre obligatoire la décla 

ration <les cas de tuberculose ouverte el à prescrire l'isolement des malades. 

Nombreux et complexes sont les problèmes qui se rattachent au traitement 
des tuberculeux et à la prophylaxie de la tuberculose. 

D'une manière permanente dans ces dernières années, ils ont été étudiés 
par les savants, les associations, les instituts de tous les pays, - exposés 
tant dans les revues géuéralcs de médecine et d'hygiène que dans les publi 
cations spéciales, - discutés enfin dans les congrès, les conférences et les 
assemblées scientifiques. 

En ce qui concerne I'iutervention des pouvoirs publics dans la lutte contre 
la tuberculose, la question a été spécialement examinée au Cong1·ès interna 
tional d'hygiène et de démographie, qui s'est réuni à Bruxelles, eu 1905. Les 
débats se sont terminés par l'adoption des conclusions suivantes d'ordre 
général, qui ont rencontré l'unanimité des suffrages: 

« ! 0 La prophylaxie antituberculeuse incombe plus particulièrement aux 
pouvoirs publics au moyen d'une application rigoureuse des lois et d'une 
régleme11tatio11 concernant la salubrité des habitations; au moyen <les me 
sures de police sanitaire prescrites par les lois; au moyen d'une législation 
sévère sur Ic surmenage et la durée du travail des ouvriers ; au moyen,enfin, 
d'une extension des réglementations communales, cantonales ou régionales, 
s'inspiraut des nécessités locales, professionnelles ou mutualistes; 

» 2° En cc qui concerne l'assistance aux tuberculeux par les sanatoria, 
dispensaires, cures d'air, asiles, etc., l'État doit favoriser et aider dans la 
plus large mesure l'essor de l'iuitiative privée et des groupements sociaux 
(départements, provinces. communes, associatious philanthropiques et ou 
vrières, mutualités, etc.] et leur perme li re de répandre leurs bienfaits selon 
l'esprit social el les besoins propres à chaque uation , 

,, 3° Que l'lttat encourage, par lous les moyens dont il dispose, notarn 
ment les sociétés d'habitat ions à bon marché. les sociétés coopératives de 
cousommation cl les ligues coutre l'alcoolisme. » 
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Parmi les nombreux vœux adoptés par Ic Cong,·ès international de la 
tuberculose, tenu à Paris en f 90ä, nous relevons les suivants, qui ont 
plus spécialement trait à l'Intervcntion des gouvernements : 

»4" vœu.i--Le Congrès déclare qu'il est non seulement indispensable d'évi 
ter la contagion d'homme à homme, mais encore nécessaire de poursuivre la 
prophylaxie de la tuberculose bovine et <le continuer à prendre des mesures 
administratives et hygiéniques contre la propagation possible de cette der 
nière tuberculose à notre espèce. 

)>ge vœu. - f O On peut différer d'uppréciation sur le degré d'utilité ou de 
nécessité des dispensaires, des sanatoriums, selon les institutions, les mœurs 
et les ressources de chaque pays, mais le principe doit en être reconnu ; 

» 2° Il est bien entendu que dispensaires et sanatoriums constituent un 
moyen de lutte qui ne peut rien avoir d'exclusif ni de prédominant... 

>, 10° vœu. --· Une statistique générale des décès par tuberculose ne peul 
être établie qu'au moyen d'une statistique générale des causes de décès ..• 

>) 1 te vœu. - li est désirable que la déclaration de la tuberculose ouverte 
soit généralisée ... 

» Des règlements administratifs et.s'il y a lieu.desdispositions législatives 
permettant d'assurer la pratique de la désinfection doivent être promulgués 
dans Je plus bref délai. 

» ¾3° vœu. - Le problème de l'habitation salubre dominera toujours la 
prophylaxie de la tuberculose. 

» -16° vœu. - Que la loi donne à l'autorité publique le droit et les moyens 
d'exproprier tout immeuble dangereux pour Ia santé des habitants, en tenant 
compte, pour l'évaluation de l'indemnité, de la valeur sanitaire de l'im 
meuble. » 

De son côté, le Conq-rès international de la tuberculose, réuni à Washing 
ton, en {908, a voté les résolutions suivantes : 

cc L'attention des gouvernements des divers Etats et du gouvernement 
central doit être dirigée sur l'importance d'édicter des lois spéciales obligeant 
les médecins à déclarer aux autorités sanitaires tous les cas de tuberculose 
dont ils ont connaissance el imposant l'enregistrement de ces cas, pour que 
les autorités sanitaires puissent prendre des mesures propres à prévenir la 
propagation de la maladie. 

>) Il faut continuer de prévenir, par tous les efforts possibles, la transmis 
sion de la tuberculose de l'homme à l'homme, cette contagion représentant 
la source la plus importante de la maladie. 

,, Il faut continuer de prendre les mesures nécessaires contre la tuberculose 
bovine ~t de reconnaître la possibilité de la contagion de l'homme par cette 
forme de la maladie. 

,> Il faut vivement recommander au public et à tous les gouvernements: 
» L'établissement d'hôpitaux pour le traitement des cas avancés de tuber 

culose· ' ,> La construction de sanatoria 1>our les cas de tuberculose guérissables; 
)) L'établissement de dispensaires el de Halcrics de cure de jour et de nuit 
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pour les tuberculeux ambulatoires, qui ne peuvent pas entrer dans les hôpi 
taux ou sanatoria. 

)) Le Congrès approuve toute législation bien comprise pour régler !c travail 
dans les Iahriques et ateliers, pour abolir le travail prématuré et dangereux 
pont· la santé des femmes et des enfants, et pour obtenir des habitations hy 
giéniques propres à augmenter la résistance du peuple contre la tuber 
culose et d'autres maladies. )) 

De multiples dispositions, conformes aux vœux ci-dessus reproduits, se 
trouvent déjà insérées dans notre législation. 

L'assainissement des agglomérations êl été l'un des objets qui ont le plus 
préoccupé les pouvoirs publics depuis les débuts de notre indépendance na 
tionale. Les lois du i " juillet ·18D8 et du 1;, novembre -1867, sur l'expropria 
tion par zones, out, dans cet ordre d'idées, considérablement facilité les 
efforts des administrations locales. 
ludépcndamment des grands travaux d'assainissement qui ont été exécutés 

par l'Etat, celui-ci a encouragé l'initiative des communes par l'allocation de 
subsides affectés à l'établissement et à la réfection de chemins vicinaux, à 
l'amélioration du régime des cours d'eau, à la construction d'hôpitaux et de 
lazarets, à la réalisation de travaux d'hygiène de toute nature, principalement 
de distributions d'eau potable, de bains populaires, d'égouts, d'abattoirs, de 
cimetières, e tc., etc. 
Jusqu'à ce jour; les mesures à prescrire pour assurer la salubrité des habi 

tations ont été exclusivement du domaine des autorités communales. 
Toutefois, la loi du 9 août 1889, sur les habitations ouvrières, a institué 

des comités de patronage chargés notamment d'étudier tout cc qui concerne 
la salubrité des maisons habitées par les classes laborieuses et l'hygiène des 
localités où elles sont tout spécialement établies. 

Cette loi et les mesures qui ont été prises pour son application ont puissam 
ment contribué à l'amélioration du logement des classes laborieuses. 
En matière de police sanitaire: le gouvernement a renforcé l'organisation 

sanitaire, doublé le nombre des commissions médicales provinciales, institué 
l'inspection d'hygiène, alloué des subsides aux provinces et aux communes 
pour l'établissement de services publics de désinfection. 
Par les encouragements donnés aux organismes de protection de l'enfance 

et de propagande contre la tuberculose) il a contribué à la vulgarisation des 
notions d'hygiène au sein des populations. 

Les diverses lois sociales qui ont été votées au cours de ces dernières 
années, out notablement relevé Ic sort des classes ouvrières. 
Toute une série de mesures importantes ont été prises en vue d'améliorer 

les couditiuus du travail industriel, spécialement : 
La loi du H, juin 1896 sut· les règlements d'atelier, celle du 2 juillet !899 

concernant la sécurité et la sauté <les ouvriers el celle du !> juin !911 qui 
permet au Gouvernement d'édicter les mesures nécessaires pour assurer la 
santé et la sécurité des ouvriers des mines, minières et carrièrcs , la loi du 
17 juillet 1!J05 sur le repos dominical, la loi du 2f> [urn l!JOä prescrivant de 
mettre des sièges à la disposition <les employées de magasiu , la loi du 
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51 décembre 1909 qui fixe la <ln rée du travail dans les mines ; Ja loi du 
!5 décembre !889 concernant Ic travail des femmes. des adolescents et des 
enfants; celle du ö juin !911 qui interdit d'employer aux travaux de fond, 
dans les mines, les femmes, même majeures> el les garçons âgés de moins <le 
14 ans; celle du :> août ·l 911 ~ qui interdit Ic travail de nuit aux femmes sans 
distinction d'âge; la loi dn 50 avril t 909 concernant le logement des ouvriers 
employés dans les briqueteries et sur les chantiers. 

La loi du 4 août ·1890 a permis au Gouvernement d'exercer une surveil 
lance permanente sur la fabrication et le commerce des denrées alimentaires 
et, par des règlements visant la plupart de ces denrées, d'assurer la salubrité 
des comestibles exposés en vente. 

On service d'inspection des viandes destinées à la consommation publique 
a été organisé, dans toute l'étendue du royaume, par l'arrêté royal du 
9 février f 891. Grâce à ce service, nos populations ont été, dans une large 
mesure.mises à l'abri de la transmission de la tuberculose bovine à l'homme. 

Le Gou vernerncnt intervient par voie de subsides dans la construction 
d'hôpitaux ou de pavillons pour tuberculeux dépendant d'hospices civils, 
ainsi que dans l'établissement et le fonctionnement des dispensaires et autres 
œuvres antituberculeuses. 

Il accorde également des subventions aux associations contre l'alcoolisme. 

Mais l'on ne peut tout attendre de l'intervention de l'État. Celui-ci n'étant, 
dans notre organisation décentralisée " qu'un élément, qu'une partie de la 
société politique, n'a pas à usurper Ic rôle de celle-ci, n'a pas à s'arroger la 
mission <l<· procurer lont ce qu'elle doit procurer, à se donner pour tâche de 
fournir toute I'assistancc dont elle est débitrice )) (01mAN, Droit eonstüu» 
tumnel; I; p. 215). Mais il lui revient de chercher autant que possible à faci 
liter la mission des autres pouvoirs cl à seconder les efforts de l'initiative . ' 
privée. 

Il en est surtout ainsi dans la lutte contre la tuberculose, qui, pour être 
engagée avec chance de succès, requiert la collaboration de toutes les forces 
vives de la société. Aussi) a-t-on vu, au cours de ces dernières années, 1111 

mouvement énergique se produire au sein de toutes les nations civilisées 
contre cc fléau redoutable, auquel les Ámericaius ont donné le 110m de 
lf71tile plagl/e. 

En Belgique, une c< Ligue nationale contre la tuberculose » s'est fondée, 
en '18981 à l'initiative de la Société royale de médecine publique. 

Elle obtint le haut patronage de LL. AA. RB. le Prince et la Princesse 
Albert, et Çl'tlc marque toute spéciale de sollicitude lui fut confirmée après 
l'accession de Leurs 1\'lajcslés au trône de Belgique. 

Celle ligue s'est donne Ia mission de combattre la tuberculose humaine à u 

l'aide de tous les moyens1 notamment-par la.voie de publications et de confé- 
rences, par l'étude <les mesures préventives à reconunauder aux pouvoirs 
publics, aux associations et au public en général, par la création de sanato 
riums et de dispensaires antituberculeux. 
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La ligue est divisée en sections provinciales qui toutes, sous la direction 
d'un comité central, concourent au bul scientifique et humanitaire qu'elle 
s'est proposé. IWe puhlie un hullct i n périodique 1< La Ret'UC belge de la tuber 
culose " cl 1111 rapport annuel qui permet de jugl'l' de l'activité de ses diverses 
sections et d'apprécier les résultats marquants obtenus par les dispensaires 
antituberculeux qu'elle a fondés. 

Un second organisme de propagande et d'éducation populaire s'est consti 
tué: à Liégé, en 1899, sous la dénomination d'OEnvre liégeoise des 
tuberculeux. Cette oeuvre possède le premier dispensaire antituberculeux 
qui ait été fondé en Belgique: sa création remonte à l'année 1901. 

Yingt-ciuq autres dispensaires ont, depuis lors, été successivement établis 
dans les divers ,centres du pays, et plusieurs nouveaux dispensaires sont en 
voie de formation. 

Les dispensaires actuellement existants sont les suivants : 
Province d'/fovers: 4:-:? dispensaires à Anvers, 1 à Berchem, J à Malines; 
Province de Brabant : un dispensaire respectivement i1 Bruxelles, Schaer- 

beek, Ixelles et Louvain; 
Flandre occidentale : un dispensaire à Bruges; 
Flandre orientale : un dispensaire à Gand, à Alost et à Lokeren; 
Haiuuut : u11 dispensaire à .Mons, Charleroi, Ath et Tournai; 
Province de Liéqe : un dispensaire à Liège, à Huy, à Verviers et à 

\Varemme; 
Limbourg: un dispensaire à St-Trond , 
Luxembourg : un dispensaireà Arlon; 
Prooiuee de Namur : undispeusaire à Namur, à Dinant, à Gembloux et à 

Tamines. 

Une cure d'air) réservée aux hommes, a été annexée au dispensaire de 
Mons, dans Ic cours de l'année -f 901. 

Des installations analogues ont été créées par le dispensaire de Bruges 
pour Jes hommes et par celui de V ervier s pour les femmes. 

Une œuvre des enfants tuberculeux et rachitiques de l'arrondissement de 
Verviers a été constituée à Dison el un comité local Iouetionne à Roulers. 

La section anversoise de la Ligue a installé à W enduyue une villa mari 
time, destinée aux enfants prétuherculeux. 

Le premier sanatorium, établi en Belgique, fut érigé àBockryck(Limbourg). 
Cet établissement a cessé de fonctionner. 

Un second sanatorium a été, en f 901, construit à Mont-sm·~Meuse. 
Des sanatoriums populaires ont, depuis lors, été établis à Borgoumont, à 

La Hulpe, à Brechr-St-Autoinc, à Bev.c.rloo, à Alsemberg et à Mag11éc. Sauf 
ce dernier, tous sont exclusivement réservés aux hommes. 

• Si la plupart des dispensaires antituberculeux sont des œuvres dues à 
l'initiative privée, l'assistance des pouvoirs publics ne leur a pas fait défaut. 
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Des subsides pour frais de premier établissement ont été accordés à cer 
tains d'entre eux par le .Ministère de la justice.qui a la bienfaisance publique 
dans ses attributions. 

Des subventions annuelles leur sont.d' autre part.allouées par le Gouverne 
ment, sur les crédits de l'administration du service de santé et de l'hygiène, 
ainsi que par les provinces et par un grand nombre de communes et 
enfin par quelques administrations hospitalières. 

Les pouvoirs publics contribuent encore, par d'autres moyens, à la lutte 
contre la tuberculose. 

Le Département de la Guerre a construit, à Bevcrloo, un sanatorium des 
tiné aux militaires. 

La province d'Anvers a créé l'un des dispensaires d'Anvers et celui de 
Berchem. Elle a réuni les médecins de chaque canton en « cercles » subsidiés 
par elle et auxquels out été adjointes d'autres personnes; ces cercles sont 
autant d'organismes de propagande qui travaillent à la prophylaxie de la 
tuberculose et au soulagement des malades indigents. Ils procèdent à la 
désinfection gratuite de tout logement délaissé par un tuberculeux. 

La province de Liége a, en H)03, créé Ic sanatorium de Borgoumont. 
Elle vient, d'autre part, d'achever la construction du sanatorium pour 
femmes de Magnée. 

Grâce à la générosité de deux philanthropes, Mme Joostens et feu G. Brug 
mann, les hospices civils d'Anvers possèdent le sanatorium de Brecht et Jes 
hospices de Bruxelles ont construit Ic sanatorium d' Alsemberg. 

Dès 190-1, deux pavillons spéciaux pour tuberculeux ont été établis par les 
hospices civils de Namur. 

De semblables pavillons ont, depuis lors, été construits aux hôpitaux de 
St-Trond, de St-Josse-ten-Noode, d'Ixelles, d'Anvers, d'Ath, de Louvain. 

Le conseil communal de Liège, désireux de parer à l'absence d'installations 
hospitalières permettant d'assurer l'isolement des tuberculeux parvenus aux' 
derniers stades de la maladie, a1 depuis '1907. mis à la disposition de l'Œuvre 
liégeoise des tuberculeux un crédit de ·10,000 francs, destiné à subvenir aux 
frais nécessités par un essai d'isolement à domicile de cette catégorie de 
malades. 

Signalons enfin que Ic dispensaire d'Ixelles a été fondé par la commune de 
ce nom. 

De multiples dispositions du projet de loi, par là même qu'elles fendent à 
l'amélioration de la santé publique en générnl, contribueront á lutter contre 
la tuberculose. 

11 en est notamment ainsi des mesures prises en vue de la protection de 
l'uufauce.de l'organisation de l'inspection médicale scolaire,dcsprescriptions 
qni seront édictées pour la prophylaxie de certaines maladies transmissibles, 
telles la rougrole et la coqueluche, qui favorisent l'éclosion de la tuber 
culose, de l'exécution d'office de travaux d'assainissement, de la réorgani 
sation des services sanitaires, de l'établissement de services provinciaux et 
communaux de désinfection, etc., etc. 
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Les travaux publiés dans ces dernières années ont fait ressortir l'impor 
tance de l'assainissement des logements insalubres dans la lutte contre la 
tuberculose : l'article t cr donne au Gouvernement le droit d'édicter des pres 
criptious générales à ce sujet. 

Ce même article permettra de prendre des règlements qui viseront direc 
tement la prophylaxie de la tuberculose. 

L'institution d'un service d'inspection d'hygiène, d'une part, de bureaux 
communaux d'hygiène, d'autre part, assureront l'efficacité de ces diverses 
dispositions. 

Malgré l'intérêt qui s'attache à la découverte de tous les cas de tubercu 
lose, il ne semble pas qu'il soit opportun d'y arriver par la voie de l' obliga 
tion : pareille mesure ne manquerait pas, à l'heure actuelle, d'inquiéter les 
familles, d'éveiller leurs susceptibilités, de mettre les médecins traitants dans 
une situation équivoque et, enfin, de faire naître un mouvement d'opposi 
tion qui irait à l'encontre du hut poursuivi et nuirait à l'action des orga 
nismes qui s'efforcent d'arriver, avec la plus grande discrétion possible, au 
dépistage des tuberculeux. 

Aussi la plupart des nations se sont-elles jusqu'à ce jour abstenues d'inscrire 
la tuberculose parmi les maladies sujettes ä déclaration et si quelques-unes 
ont, au cours de ces dernières années, décrété cette mesure, encore ne 
l'ont-elles généralement fait qu'avec une certaine hésitation et en ta limitant 
à certains cas nettement spécifiés. 

Il est permis d'espérer que, grâce à l'éducation du public, grâce à l'action 
des dispensaires et autres œuvres analogues, la déclaration des cas de tuber 
culose entrera progressivement dans les mœurs. 

Ce sont, au surplus, les services que ces organismes peuvent rendre dans 
la diffusion des préceptes de l'hygiène et dans la prophylaxie de la tubercu 
lose qui ont, en !904, décidé le Gouvernement à inscrire, pour cet objet, 
un crédit au budget de l'administration du Service de santé et de l'hygiène. 

Ce crédit, qui était primitivement de i01000 francs, a été successivement 
augmenté. Il est actuellement de 27,000 francs. 

Une majoration importante se trouve proposée au budget de l'exercice 
i912. Si les Chambres législatives l'admettent, le crédit sera, dès cette 
année, porté au chiffre de 60,000 francs. 

Le Gouvernement propose, en cette matière comme pour la protection de 
l'enfance, de consacrer définitivement cette intervention de l'État par un 
texte légal, qui prévoit en même temps la fixation, par arrêté royal, des con 
ditions auxquelles sera subordonné l'octroi des subsides de l'État. 
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Constatation des naissances et des décès. 

ART. H. 

L'article trn du Code civil est modifié comme suit : 
<< Les déclarations de naissance seront faites, dans les trois jours de 

l'accouchement, à l'officier de l'état eioil du lieu. 
>) Un médecin, désigné par l'autorité communale, se. transportera au domi 

cile de la mère, pour vérifier la naissance et le sexe de l'enfant. » 

L'article 55 du Code civil est conçu comme il suit : 
« Les déclarations de naissance seront faites, dans les trois jours de 

l'accouchement, à l'officier de l'état-civil du lieu : l'enfant lui sera présenré.» 

La présentation de l'enfant a été imposée en vue d'éviter de graves abus. 
En l'absence de celle formalité, l'officier de l'étal civil pourrait porter comme 
récemment né un enfant dont la naissance remonte à un temps déjà éloigné; 
il pourrait inscrire comme mâle un enfant du sexe féminin ou inversement; 
il pourrait inscrire comme vivant un enfant mort-né, ce qui, en cas de décès 
de la mère au cours de l'accouchement, pourrait avoir pour conséquence 
de frustrer les héritiers de celle-ci (DE BROUCKERE et T1ELEMANs, Réper 
toire, p. 200; Pandectes, v0 Acte de naissance, u0 74; voir également 
Belgique judiciaire, 18~~, p. :115). 

Malgré les termes impératifs dans lesquels est conçue la finale de l'article ät>, 
cette disposition n'est pas observée. 

On entend généralement la prescription du Code en ce sens que l'enfant 
doit être présenté à la maison communale. Mais le transport des nouveau-nés 
peut offrir parfois des inconvénients, voire même des dangers. Sans doute, 
des auteurs estiment-ils qu'en cas de péril imminent, l'officier de l'état civil 
a le devoir de se transporter dans la maison où se trouve l'enfant. Le décret 
du 20 septembre ·179~ lui en faisait une obligation formelle, mais Ie Code 
civil, qui règle actuellement la matière, ne contient rien à ce sujet. Aussi, 
trop souvent, l'officier de l'état-civil, principalement dans les communes 
rurales, se contente-t-il des déclarations des témoins. 

Au Portugal, le Code civil qui prévoit également la présentation de l'enfant 
à l'autorité, complète cette disposition par la suivante : « En cas de maladie 
du nouveau-né, ou dans toute autre circonstance grave dans laquelle il y 
aurait danger à le porter à l'officier de l'état civil, celui-ci sera tenu de se 
transporter dans l'endroit où sera le nouveau-né et d'y dresser l'acte de nais 
sance » (art. 24ö9). 

Aux Pays-Bas, l'obligation de présenter tout nouveau-né a été suppri 
mée, par la raison que cette prescription n'était pas observée. Le Code civil 
de 1838 permet cependant à l'officier de l'état civil d'exiger que l'enfant lui 
soit présenté. 
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Le Code italien maintient la nécessité de la présentation de l'enfant à la 
mnnicipalité. Toutefois, il ajoute : « L'officier de l'état civil peut, dans des 
circonstances graves, dispenser de la présentation du nouveau-né en s'assu 
runt autrement de la réalité de Ja naissance » (art. 571 ). 
En Allemaqne, la loi <ln 6 février J8W stipule, en son article 21, que cc l'of 

ficier de l'état civil est tenu de s'assurer, suivant les circonstances, de 
l'exactitude de la déclaration, s'il a sujet de Ia révoquer en doute >). 

En vue d'éviter les inconvénients de la présentation de l'enfant et de pré 
venir les abus que l'article f);j du Code civil a von lu empêcher, la ville de 
Bruxelles a: par un règlement du 8 décembre 1846, prescrit la présentation 
de l'enfant à un médecin envoyé à domicile par l'autorité communale. 

Cette manière de procéder s'est peu à peu étendue à d'autres localités, soit 
par voie règlementaire, soit par une simple décision de l'échevin de l'état 
civil : elle est actuellement en usage dans la plupart des communes d'une 
certaine importance. Elle s'est également. implantée en France, dès 1846 à 
Lyon, et à partir de !869 à Paris. 

Dans son avant-projet de revision du Code civil, Laurent propose de con 
sacrer cette réforme et de la rendre applicable à tout le royaume. 

De sou côté, la Commission de révision du Code civil a proposé d'ajouter 
~u texte actuel de I'article tm un alinéa qui en modifie complètement la 
portée : 

« S'il en est requis, l'officier de l'état civil ou la personne qu'il délègue à 
cet effet, est tenu de se transporter au domicile de la mère, pour vérifier 
Ja naissance et le sexe de l'enfant. » 

D'après ce texte, l'échevin de l'étal civil serait tenu en fait de vérifier Ja 
naissance par lui-même on par un délégué. Ce système offrirait certaine 
J!]ent plus de garanties que le régime actuel. Mais il laisse encore à désirer, 
parce qu'il n'impose pas l'intervention d'un médecin. 

A diverses reprises, notamment en 1894 et f 89D, l'Académie royale de 
inédecine et le Conseil supérieur d'hygiène ont réclamé l'organisation, dans 
toute l'étendue du royaume, d'un service de vérification médicale des nais 
sances. 

Dans sa séance du 30 juin -1910, le Conseil a de nouveau insisté pour que 
cette réforme fût inscrite dans le projet de loi sanitaire. 

La Commission de révision du Code civil, sans en faire la proposition, n'a 
pas caché ses préférences en faveur de ce régime : 

<< Déjù actuellement, dit le Rapport, dans beaucoup d'endroits - notam 
ment dans les gl'andes villes - la vérification des naissances est confiée à 
un médecin, désigné par l'autorité communale. C'est un excellent usage et 
il est à désirer qu'il se répande de plus en plus, personne ne pouvant 

I 
aussi 

bien qu'un homme de l'art, vérifier si un enfant est nouveau-né et fixer avec 
certitude le sexe auquel il appartient, 

n Les êl\'Ulilages de ce mode de procéder sont si considérables, qu'il avait 
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été un instant question <le le rendre obligatoire, mais on a dû reculer devant 
les difficultésd'cxécutîon.11 y a1 en effet, encore aujourd'hui, bon nombre de 
localités où les médecins font défaut. On ne les trouve pas sur les lieux 
mêmes, les plus rapprochés habitent parfois à d'assez grandes distances et 
dans des endroits avec lesquels les communications sont difficiles ... ,, 

L'on ne peut plus, à l'heure actuelle, invoquer les mêmes difficultés 
d'exécution. 

Le nombre des médecins établis dans les diverses régions du pays est suffi 
sant pour que l'application de la loi ne soulève pas de grands obstacles. Et, 
du reste, les articles 8, i 1, 12 et 25 du projet, relatifs à la vérification 
des naissances et des décès, à la surveillance des enfants en garde ou en 
nourrice, à l'inspection médicale scolaire, sont de nature à favoriser encore 
leur établissement dans les campagnes. 

Aussi le Gouvernement, donnant suite aux vœux que nous venons de rap 
peler, propose-t-il de supprimer la partie finale de l'article ~ä du code civil 
et de compléter cet article par une disposition nouvelle, ainsi conçue : 

" Un médecin: désigné par l'autorité communale, se transportera au domi 
cile de la mère, pour vérifier Ja naissance et le sexe de l'enfant. 1) 

Le choix du médecin qui sera chargé de constater la naissance appartien 
dra donc au Conseil communal. En effet, l'article 95 de la loi communale, 
qui prévoit la nomination, par l'officier de l'état civil, d'employés salariés 
par la commune, est exclusivement applicable aux employés chargés de 
la rédaction des actes et de la tenue des registres (Revne del' Administra 
tion'. 1890, p . .f.f5; dépêche ministérielle du ;) novembre {891, Bulletin du 
1Jlinistè1'e de l'Intérieur, i89f, U, p. fe,O). 

Il n'en résulte toutefois nullement l'obligation, pour l'autorité communale, 
de ne désigner qu'un seul médecin-vérificateur. Il lui sera loisible, si elle le 
juge préférable, de s'en rapporter an certificat du médecin qui a assisté à 
l'accouchement et. de ne désigner de médecin-vérificateur que pour le cas où 
l'accouchement s'est. effectué sans Ic secours d'un médecin et celui où le 
médecin-accoucheur n'a pas délivré l'attestation requise. 

Mais, eu toute hypothèse, l'intervention du médecin pour certifier la nais 
sauce et Je sexe d'un nouveau-né aura pour effet d'engager sa responsabilité 
en cc qui concerne celle double constatation. 

De même que Laurent et la Commission de revision du Code civil, dans 
leur avant-projet, l'article ,J I impose au délégué de l'autorité communale 
l'obligation de se rendre cc àdomicilc 1,.Cc terme ne doit pas être pris dans le 
sens restrictif que lui donne l'article J 02 du Code civil. Ce sera le plus sou 
vent a11 domicile de la mère que le médecin <lev ra se rendre, mais, par suite 
de circonstances spéciales, il pourra devoir se transporter soit au lieu de 
l'accouchement, soit à l'endroit où l'eufaut se trouve actuellement et qui sera 
reuscigué par la per.sonne obligée de faire la déclaratiou de naissance. 
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ART. 12. 

L'article 77 d" Code civil est modifié comme suil : 
« Aucune inhumation ne sera faite sans une autorisation, sur papier libre 

et sans frais, de l' o/ficiei· de l'état civil qui ne pourra la délivrer q 11' après 
i1frificalion médicale du décès; hors les cas préous par les règlements de 
police; l'inhumation 1w peut avufr lieu endéans les vingt-quatre heures sui 
vant le décès. 

L'article 77 du Code civil est ainsi conçu : 
cc Aucune inhumation ne sera faite sans une autorisation, sur papier libre 

et sans frais, de l'officier de l'état civil, qui ne pourra la délivrer qu'après 
s'être transporté auprès tic la personne décédée pom· s'assurer du décès, et 
que vingt-quatre heures après Ic décès hors les cas prévus par les règlements 
de police. n 

Cette prescription impose à lécheviu de l'état civil le devoir de s'assurer 
par lui-même dn décès, en se transportant auprès de la personne décédée. 

En fait, les choses ne se passent pas ainsi. Dans les communes d'une cer 
taine imporlance, on tout au moins dans la plupart d'entre elles, ce 
magistrat, au lieu de procéder personnellement à la constatation du décès, 
charge de ce soin un médecin. 

Dans les autres communes, c'est-à-dire dans Ja grande majorité d'entre 
clics, les officiers de l'état civil n'observent guère on pas du tout la prescrip 
tion du Code civil : 1,: fait est trop patent pour qu'il soit nécessaire d'en 
administrer la preuve. Parfois l'administration communale envoie sur place 
un agent de la commune; Ic plus souvent, elle se contente de la déclaration 
des parents ou de voisins, dimt la présence est nécessaire pour la rédaction 
de l'acte de décès. 

L'oblig.ition imposée par l'article 77 du code civil a pour but de s'assurer 
de la réalité du décès, en d'antres termes, d'empêcher les inhumations préci 
pitées; elle doit encore permettre de constater les [-;ignes ou indices de mort 
violente qui pourruient être découverts, et par conséquent, de prévenir les 
attentats contre la vie des citoyens. Mais l'oflicrer de l'état civil, à moins 
qu'il soit médecin, ne possède pas les connaissances nécessaires pour faire les 
constatations qu'on réclame de lui. 

L'absence, dans la grande majorité des communes, d'un service de vérifi 
cation des décès sérieusement organisé est de nature à faciliter l'accom 
plissement de crimes OIJ de fraudes. << Il est incontestable , disait l'Académie 
de médecine en 1~91, que bien des cas de mort violente, et, spécialement 
d'infanticides, passent inaperçus ... La latitude de quarante-huit heures 
laissée aux parents pour déclarer leurs enfants à l'état civil fait considérer 
comme mort-nés ceux qui sont décédés 1wndnnt cette période et. ouvre 
égalt-nwnt la porie anx infanticides. soit vuloutaires, soit par négligeuce. ,) 

Déjà, eu 184'2: l'Académie avait volé cette résolution : << Aucune inhuma- 
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tion ne pourrait avoir lieu sans une déclaration de l'officier de l'étatcivil, 
délivrée sur le vn d'une déclaration écrite d'un médecin ou d'un chirurgien 
qui aurait vérifié le décès. » 

En 1880, la savante compagnie renouvela ses instances et, en t89L elle 
émit de nouveau l'avis qu'il y avait cc urgm1ce d'erg •• niser ce service dans tout 
le pays, en nommant des médecins-vérificateurs des décès dans chaque com 
mune ou dans certains groupes de communes limitrophes ». 

L'Académie a, depuis lors exprimé, à plusieurs reprises, le même senti 
ment. 

cc Singulière anomalie! disait-elle en i89ä. On ne peut colloquer un fou 
sans procéder aux formalités les plus compliquées, aux expertises réitérées, 
et l'on a raison. Mais les morts sont presque toujours mis en terre sans visite 
médicale, sans l'examen le plus superficiel! D'où vient cette anomalie, 
effrayante peut-on dire, quand on y réfléchit! » 

De leur côté, le Conseil supérieur d'hygiène et les Commissions médicales 
n'ont cessé, depuis de longues années, de réclamer l'organisation dans tout 
le royaume d'un service de vérification médicale <les décès. Notamment, 
dans l'avis qu'il a émis an sujet de l'avant-projet de loi sanitaire, le Conseil 
s'est rallié sans réserve à la disposition de l'article -12 du projet. 

La Société royale de médecine publique, en f 879, et la Société de médecine 
légale, en !894, se sont également prononcées en faveur de l'organisation de 
la vérification médicale des décès. 

Dans son avant-projet de revision du Code civil.Laurent proposait le texte 
suivant : 

c, Immédiatement après que le décès aura été déclaré, le médecin désigné 
à cet effet par Ic Collège vérifiera la mort. li constatera, dans le. bulletin de 
vérification, les prénoms, nom, âge et profession du défunt, le lieu, le jour et 
l'heure du décès ... » 

Le principe de cette réforme, qui a pour objet d'étendre à tout le royaume 
le système actuellement suivi dans les villes et communes importantes, se 
trouve consacré pal' I'artiele 12 du projet. Celui-ci, en effet, remplace, dans 
le lex te de l'article 77 actuel du Corle ci vil, les mots « après s'être transporté 
auprès de la personne décédée pour s'assurer du décès » par ceux-ci: cc après 
vérification médicale du décès ». 

Celle intervention d'un médecin compétent rentrait déjà dans les inten 
tions des rédacteurs du Code civil ; ils n'y avaient renoncé qu'en raison des 
difficultés qu'aurait pu présenter ia constatation des décès, par un médecin, 
dans les communes rurales, par suite du nombre restreint des praticiens ha 
bitant la 1:ampagne cl de l'insuffisance des voies de communication. 

Cette double drfliculté n'existe plus à l'heure actuelle en Belgique. Spécia 
lemeut les médecins exerçant dans la partie rurale du pays sont en nombre 
suffisamment élevé et, nous l'avons déjà signalé, certaines prescriptions du 
projet de loi sont de nature à faciliter encore leur établissement dans les 
campagnes. 
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Laurent proposait, en toute hypothèse, la désignation d'un médecin 
vérificateur par le Collège échevinal, et n'admettait pas la déclaration du mé 
decin traitant : cc Comme il s'agit, disait-il, d'une obligation de la plus haute 
importance et dont l'inexécution peut entraîner une responsabilité pénale et 
civile, il est préférable, me semble-t-il, de commissionner un médecin pour 
la vérification; c'est une garantie de plus et, en celte matière, il ne saurait y 
en avoir trop. Dans les communes rurales, le médecin traitant sera réguliè 
rement le médecin commissionné, ce qui facilitera l'exécution de la loi. » 

Le projet de loi n'impose pas au conseil communal la nomination d'un mé 
decin-vérificateur des décès. Dans la généralité des cas, il en sera ainsi en 
fait. Mais il a paru préférable de laisser l'autorité locale juge d'apprécier, 
d'après les circonstances, s'il convient, soit de désigner un vérificateur ofli 
ciel, soit de se contenter du certificat du médecin traitant ou du médecin de 
la famille : cette latitude est de nature à faciliter l'exécution, dans la partie 
rurale du pays, de la disposition proposée. 

.Le certificat médical devra, en toute hypothèse, affirmer la réalité du 
décès et l'absence de signes de mort violente. 

En France, la situation est la même que celle qui existe actuellement en 
Belgique. 

En Autriche, en vertu des lois du 50 avril 1870 et du 23 juin 1892, rela 
tives à l'organisation sanitaire, les communes doivent prendre les mesures 
nécessaires pour la vérification des décès et la constatation de leurs causes. 

A défaut de médecin, l'autorité locale peut charger de ce soin une per 
sonne compétente. 

En Honqrie, l'inspection des cadavres est obligatoire, et personne ne peut 
être enter-ré avant que l'inspecteur assermenté, désigné par l'autorité, ait 
délivré le certificat de décès. 

En dehors des médecins diplômés, d'autres personnes peuvent èt re 
employées comme inspecteurs mortuaires, si, après avoir suivi un cours 
d'études, elles ont subi l'examen avec succès. L'instruction des inspecteurs 
mortuaires incombe au médecin communal, et, à défaut de ce deruier , au 
médecin de district. 

De même en Bavière, à défaut de médecin, on a nommé des inspecteurs 
de décès qui doivent être deux pour examiner un cadavre. Ils sont payés par 
la famille. 

Ce système d'inspecteurs non médecins n'a toutefois pas donné de bons 
résultats. 

En Italie, Ja vérification des décès est obligatoire et partout confiée à des 
médecins. 
Il €n est de même au Danemark, depuis -1852. 
En Roumanie, dans les villes qui n'ont pas de médecin spécialement, chargé 

de la vérification des décès, cette formalité est remplie par le médecin 
communal. 



( 89 ) 

ART. 15. 

La déclm·ation des causes de décès est obliga,toire pou» le médecin qui a, en 
dernier lieu, donné ses soins au défunl ou qui a constaté le décès. 

Le Gouuernement règle l'organisation du service de déclaration des causes 
de décès, de manière à assurer le secret médical. 

La vérification des décès est destinée à constater le fait de la mort, mais 
non la cause de celle-ci. 

La connaissance des causes de décès offre cependant un intérêt capital. 
Elle procure notamment aux autorités sanitaires, aux-savants cl aux corps 

scientifiques les éléments d'études utiles au point de vue démographique, 
nosologique et hygiénique. 

Aussi n'est-il pas étonnant que, même en l'absence de dispositions légales, 
le Gouvernement se soit, depuis longtemps déjà, préoccupé d'organiser la 
statistique des causes de décès. 

Par circulaire du 15 décembre J8~0, le Ministre de l'intérieur a prescrit 
la formation, par commune, à partir du 1er janvier !8:>f, d'un tableau iudi 
quant, outre les nom et prénoms, le sexe, l'âge, l'état civil et la profession 
du décédé, ainsi que la date du décès et la men lion de la maladie ou de 
l'accident qui a occasionné la mort. 

L'organisation de ce service d'information a été successivement améliorée 
par diverses instructions, notamment par celles du -19 septembre 1866 et du 
-11 novembre 1887. L'administration s'est principalement attachée à intro 
duire une nomenclature uniforme et systématique des maladies et à obtenir 
la désignation, non seulement de la maladie on de l'accident qui a occasionné 
la mort, mais encore des accidents et des maladies qui ont précédé on sont 
venus compliquer Ja maladie qui a amené le décès. 

En vertu des instructions ministérielles précitées, un bulletin, dont le 
modèle se trouve ci-dessous reproduit doit être rempli pour chaque décès 
par les soins du médecin ou, à défaut, par toute autre personue. 
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Pnevixcs 
Bulletin de déclaration des causes de décès. 

(.Jlonileu1· belge du 30 sept. 1866, n° 273.) 

/, nommé. 

est décédé le . 
section n• 

à 
·, rue 

heures du 

-~- - - -- -- -- 

: Maladie 011 accident principal (à inscrire 
, dans le registre des causes de décès). 
1 

Maladie (ou accident] qui a précédé, suivi 
ou accompagné (compliqué) celle dêsi- 
gnêe ci-dessus. 

! 

1 Cause et durée de l'accident ou maladie 
principale. 

1 - 
: Profession du défunt. 

Observatiöns. 

Date de la prèsentc déclaration : 
Signature et qualité du déclarant : 

Au moyen des bulletins qui leur ont été transmis, les administrations com 
munales doivent annuellement dresser un tableau des décès conforme 
à un modèle déterminé. Dans ce tableau, toute cause: de décès par 
maladie qui n'a pas été déclarée par une personne de l'art ou dont la nature 
n'est pas nettement établie, doit être classée sous la rubrique : Décès pat· 
cause inconnue. 

Depuis Ic début <lu service organisé à l'initiative de l'administration de 
l'hygiène, c'est-à-dire depuis 18~11 la statistique générale des causes des 
décès, formée au moyen des tableaux dressés par les communes, a été régu 
lièrement publiée tous les ans, d'abord dans les Documents statistiques 
émanés de cc département, ensuite, depuis ·1870, dans l' Annuaire statistique. 

Nous e11 avons donné un résumé, pour les années 1876 à J 900, dans la 
partje générale du présent exposé des motifs (page 10) et nous avons signalé, 
à cc moment, que les données, au moyen desquelles ces statistiques sont éla 
borées, ne sont pas suffisamment certaines pour qu'on puisse en faire état 
sans réserve. 

<t Si la vérification des décès laisse à désirer, disait l'Académie de méde 
cine en 1890, la constatation des causes de décès est plus défectueuse 
encore. n 

« Tontes les commissious (médicales), ajoutait-elle en 1902, sont una 
nimcs à déclarer que, telles qu'elles sont faites actuellement, les statistiques 
des décès sont absolument. fausses et dénuées de toute valeur, ce qui est 
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d'autant plus dangereux qne, pat· leur cachet officiel, elles semblent devoir 
être sérieuses et pouvoir être considérées comme exactes. >) 

Aussi l'Académie a-t-elle en maintes circonstances, notamment en 1842 et 
en 1880, exprimé le vœu tic voir organiser; .Ians tontes les communes, un 
service de déclaration et de vérification des causes des décès. 

Le Conseil supérieur d'hygiène s'est, à différentes reprises également, 
prononcé dans le même sens. Dans l'avis qu'il a donné.en :i9!0, au sujet de 
l'avant-projet de loi sanitaire, il estime que la loi doit formellement rendre 
la déclaration obligatoire pour le médecin. L'alinéa premier de l'article 12 
consacre cc principe. 

Le second alinéa charge le Gouvernement de régler l'organisation du service. 
Les raisons qui, actuellement, faussent les statistiques sont multiples: 
Un grand nombre de malades succombent sans l'assistance d'un médecin; 
Des praticiens négligent d'indiquer les causes de décès de leurs malades; 

d'autres encore, par respect du secret médical, renseignent des causes fictives. 
E11 l'absence de renseignements exacts de la part du médecin traitant, le 

médecin de l'étal civil et a [ortiori l'officier de l'étal ei vil ou ses employés ne 
sont pas toujours à même de diag11ostiquer la cause du décès; ils doivent 
s'en rapporter aux déclarations imprécises cl incomplètes de la famille. 

Dans de telles conditions, on comprend sur quelles bases fragiles et incer 
taines est organisé Ic service actuel. Une réforme s'impose, car d'une statis 
tique nosologique sérieuse dépend· la solution de nombreux et importants 
problèmes. 

(( Lorsque, disaient, en 1902, MM. les professeurs Putzeys et Van Errnen 
gem, dans un rapport au gouvernement au sujet de la question, lorsque la 
statistique des causes de décès repose sur des hases certaines, elle a une uti 
lité de premier ordre et mérite d'être considérée comme l'un des fondements 
de l'hygiène sociale. Elle doit être, ru effet, mise à contribution chaque fois 
que surgit un problème intéressant la santé publique, et c'est grâce à elle 
que l'on réussit à déterminer avec précision l'étendue des pertes que les 
maladies évitables infligent aux communautés, et, par suite, la nature des 
mesures qu'il convient de leur opposer. Les causes de la mortalité étant. con 
nues, il de, ieut possible, en effet, de la réduire dans 1111c certaine mesure. >> 

Le Conseil supérieur d'hygiène avait déjà, en 1892) exprimé la même 
manière de voir : << Si: disait-il, au lieu d'être iusuflisantc et huileuse, la sta 
tistique était bien dressée, elle pom-rait donner la mesure exacte de la situa 
tion sanitaire et clic permettrait de déterminer les points vers lesquels doi 
vent tendre les efforts des adrninistral inus. » 

De même l'Académie de médecine c11 t903 : (( Il importe de ne pas oublier 
que la statistique constitue actuellement le criterium essentiel de la valeur 
de nos progrès hygiéniques et aujourd'hui que les réformes en matière 
<l'hygiène sont au premier plan des prcuceupations sociales, il est hautement 
dèairahle que cc criterium offre toutes les garanties d'exactitude que la 
science est en droit d'en exiger. ,, 

(( Pour être digiw de confiance, ajoutaient MM. Putzeys et Van Ermengern, 
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la statistique médicale doit être édifiée avec des matériaux <lont la valeur ne 
puisse être suspectée ... La méthode la plus rigoureuse serait celle qui eure 
gistrerait les déclarations des médecins traitants. ,, 

L'intervention de ceux-ci est, en effet, seule à même de donner à la statis 
tique des causes de décès la précision désirable. 

Mais on ne pourrait obtenir leur collaboration sans réserve qu'en écartant 
une grave objection qui se présente immédiatement à l'esprit : le respect du 
secret médical. 
Nous avons déjà abordé l'examen de ceuc question au cours de l'exposé 

de l'article 5 (p. 56). 
Mais, contrairement à la conelusion à laquelle nous avons abouti en cc qui 

concerne la déclaration des cas de maladies contagieuses, la cause des décès, 
la cause principale et les causes secondaires ou concomitantes, tous ces 
détails du diagnostic du médecin font très souvent partie rles faits que ce 
dernier n'a appris que par l'exercice <le sa profession et dont la divulgation 
pourrait être parfois de nature à faire tort à la mémoire du défunt et aux 
intérêts de sa famille. 

Dès lors, le médecin a le devoir moral de les taire d'une façon absolue. 
Il ne suint pas, à nos yeux1 de dire ici, comme nous l'avons dit plus haut 

(p. 29 et 56), que la déclaration du médecin n'est pas une divulgation, 
puisqu'elle sera faite à un agent, médecin lui-même peut-être, astreint, par 
ses fonctions et par sa qualité, ~t l'observation de la loi du silence. Cette 
thèse peut, certes, être défendue. Mais s011 évidence n'est pas telle qu'elle 
suffise à calmer les justes susceptibilités du corps médical. 
Pour que les données statistiques recueillies soient l'expression de la situa 

tion réelle, le médecin doit avoir la certitude que ses indications ne pour 
rout , pat· une cause volontaire ou aceiduutelle, rendre public uu permettre 
à un fonctionnaire ou praticien de connaître ce qu'il a le devoir de garder 
caché. Si cette certitude lui fait défaut, le médecin ne fournira: dans certains 
cas, que des renseignements imprécis, incomplets ou fictifs. 

(1 sera possible de lever ses légitimes scrupules, en prévoyant, pour la 
déclaration de chaque décès: un double bulletin, dont un sous pli fcrmè, el 
en adoptant pour le dépouillement des bulletins confidentiels et la publication 
des données statistiques, certaines mesures de précaution. 

Le premier des bulletins renseignerait le nom et la résidence de la 
personne décédée. Le second, celui qui serail remis sous pli fermé, ne 
porterait pas de nom, mais indiquerait Ic sexe et l'âge du défunt, son état 
civil el sa profession, ainsi que la nature de la maladie. 

Des bulletins analoguc5 ont déjà été mis à la disposition d11 corps médical 
par les administrations communales de Tournai. de \Ions cl tic Gand. 

A deux reprises, en i 879 et en 1906, ia Société royale de médecine pu 
blique s'est, _c11 assemblée générale, ralliée à pareil système. 

Pour le depouillement, une distinction devra être faite entre les cités popu 
leuses et les localités de moindre importance. 
Pour les premières, il u')' a aucun inconvénient à ce que le dépouillement 

se fasse par commune. Pour les secondes, les bulletins d'une même région, 
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d'un même canton, par exemple, devraient, au préalable, être mélangés. 
Les mêmes principes trouvent leur application en ce qui concerne la publi 

cation. Et encore ajouterons-nous que la publication de statistiques men 
suelles ou hebdomadaires pourrait offrir parfois quelque danger : il faudra 
donc: si on l'organise, éviter les inconvénients qui en pourraient résulter. 

Aussi Ic second alinéa de l'article i 5 prévoit-il expressément que les règles 
à édicter par le Gouvernement pour l'organisation du service de la déclara 
tion des causes de décès devront être formulées de manière à assurer le secret 
médical. 

Il semble, d'ailleurs, peu pratique d'insérer, dans la loi elle-même, les 
dispositions qui seront arrêtées dans ce but. Ces dispositions porteront, en 
effet, sur de multiples points de détail et envisageront les situations diverses 
qui se présenteront. Celles qui seront arrêtées devront encore pouvoir être 
aisément complétées el modifiées à mesure que l'expérience en aura fait res 
sortir la nécessité ou l'utilité. 

En l'absence de médecin traitant, la déclaration sera demandée au médecin 
chargé de la vérification du décès. Cette déclaration offre moins de garantie 
d'exactitude, mais cependant, pa1· l'examen du cadavre et Jes explications de 
l'entourage, le médecin-vérificateur parviendra Ic plus souvent à pouvoir 
établir 1111 diagnostic suflisamment précis. 

Si des erreurs sont à redouter de ce chef, elles ne semblent néanmoins pas 
pouvoir affecter gravement l'ensemble des résultats statistiques. 

E11 Suisse, la loi fédérale de f 874, concernant l'état civil et la tenue des 
registres quis')' rapportent, prescrit que la cause des décès doit, autant que 
possible, être attestée par le médecin. Dans la plupart des cantons, la décla 
ration a été rendue obligatoire pour le médecin traitant, qui est en même 
temps le vérificateur des décès dans sa clientèle. 

Depuis 1891, en vue d'obtenir une plus grande exactitude dans 
l'indication des causes de décès, on a introduit le système de la double 
déclaration. 

La déclaration confidentielle, ne mentionnant pas le nom du décédé, 
donne à son sujet des renseignements très détaillés. Elle est transmise par 
l'officier de l'état civil au bureau fédéral de statistique. 

Les médecins remplissent gratuitement la carte confidentielle, mais 
reçoivent, en échange, le bulletin hebdomadaire, démographique et sani 
taire, 

Aux Pays-Ba.81 la loi du 1er juin 186ö~ en son article ~, prescrit aux 
médecins de signer, au décès de chacun de leurs malades, une déclaration de 
décès destinée à l'oflicier de l'étal civil. lis indiquent, en même temps, 
d'après leur conviction et aussi exaetement que possible: la cause de la mort. 

De même, la déclaration des causes de décès est imposée au médecin 
traitant en Suède, c11 vertu de la loi du 4 novembre t8ö9, en An qleierre et 
en friande, depuis 1874, en Attt1·iche, depuis ·187:>, en Italie, en vertu de la 
loi du 22 décembre ·1888, en Bavière, en vertu d'une décision ministérielle 
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du 15 décembre f 898. Elle l'est également dans Ic Grand-Duché de Bade et 
dans plusieurs Etals d'Allemagne. 

En Autriche, à défaut de médecin traitant, la cause du décès est 
déclarée par le vérificateur des décès. 

En Honqrie, pour dresser la statistique de la mortalité, le bureau central 
de statistique se sert des données fournies par les officiers de l'état civil qui, 
de lem· côté, se basent sur les certificats de décès délivrés par les inspecteurs 
mortuaires. 

Protection des eaux souterraines utilisées pour l'alimentation 

AnT. 14 à 19. 

Dans Ic domaine étendu où s'exerce l'activité des pouvoirs publics, il n'est 
point d'œuvrc plus directement, plus immédiatement profitable à la santé des 
populations et qui revête à un plus haut degré un caractère d'utilité gc;uéralc, 
qne l'établissement de distributions d'eau alimentaire: toujours, l'expérience 
Je prouve, la création d'un pareil service est suivie sans délai d'une amélio 
ration sensible des conditions hygiéniques de la localité, de la disparition 
de certaines maladies contagieuses qui y régnaient à l'état endémique et 
d'une réduction du taux de la mortalité. Aussi 11c s'étonnera-t-on point de 
ce que l'État, les provinces et les communes consacrent chaque année des 
sommes considérables à des travaux qui ont pour objet l'alimentation de nos 
villes et <le nos campagnes en eau potable : en ne tenant compte que des 
entreprises dans lesquelles le Trésor public est intervenu par voie de subside, 
011 peut estimer à près de 2~ millions la somme qui a été dépensée dans ce 
but au cours de la dernière période décennale. 

Il y a progression constante dans l'importance de ces dépenses, et l'on ne 
pourra que se féliciter de l'ensemble <le la situation le jour - prochain, il 
faut l'espérer, - où l'on sera arrivé ù doter d'eau alimentaire la partie Lasse 
<lu pays. 

Il est cependant un autre aspect de la question qui se présente à nos yeux 
<le manière moins rassurante. 

Les installations de distributions d'eau ont toutes, comme point de départ 
obligé, une prise d'eau effectuée soit en rivière, soit à l'émergence d'une 
source, soit enfin au sein même du sous-sol, dans les couches aquifères que 
l'on y rencontre. Le premier mode d'alirnentatiou est absolument excep 
tionnel en Belgique ; l'immense majorité des services publics d'eau potable 
)' sont. tributaires de ressources fournies pal' les nappes souterraines. 

Ces ressources sont l'élément vital de la distrihutiuu ; sans elles, celle-ci 
n'est plus rien; , iennent-cllcs à diminuer, à tarir, ou sont-elles atteintes 
dans la qualité des eaux qu'elles fournissent, Je service est compromis, 
parfois anéanti, et la santé des populations alimentées en danger; le 
capital engagé dans l'entreprise est englouti ou tout au moins de rendement 
nul, à moins que l'adduction d'eau nouvelle puisse être réalisée. 
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Aucune disposition légale ne met ces installations sanitaires, d'utilité 
publique au premier chef', à l'abri d'éventualités aussi redoutables. 

Dans la situation présente de notre législation, nombre de travaux de 
captage, effectués souvent à grands frais par les communes, ont une valeur 
absolument précaire , ils sont, en fait: à la merci du caprice, on de la mau 
vaise volonté, ou encore de l'intérêt des propriétaires des terrains voisins. 
Il faut, en effet, considérer généralement comme illusoire, à raison des dé 
penses qu'il entrainerait, Ic remède qui consisterait à exproprier et à faire 
entrer dans le domaine communal tout ou partie du bassin hydrographique 
dont la prise d'eau est tributaire. 

Une commune, qui a capté une source dans un terrain lui appartenant, 
ne peul se croire à l'abri <le toute surprise. S'il plaît à un propriétaire, dont le 
terrain est situé en amont de celle source, de creuser dans son bien une tran 
chée, un puits intéressant la couche aquifère qui nourrit la venue d'eau commu 
nale.rle laisser ensuite s'écouler les eaux ainsi mises à jour ou de les exhau 
rcr , nul 11e peut s'y opposer. Par cc seul fait, absolument légal, Ic débit de 
la source d'aval peut se trouver considérablement réduit, voire même aunule , 
sans que la commune, dont les sacrifices se trouvent de la sorte faits en.pure 
perte, ait le moindre recours contre l'auteur du mat! Et qu'on ne <lise pas 
que c'est lá pure hypothèse, que jamais ce cas ne se rencontrera en pratique : 
la situation s'est présentée à deux reprises au cours de ces dernières années, 
une fois dans le Brabant wallon, une autre fois dans le Hainaut. 

D'autres éventualités, tout aussi désastreuses pour le service public d'eau 
alimentaire, peuvent être signalées : le propriétaire d'amont établit dans son 
bien une fosse d'aisance, une citerne à purin, un dépôt de fumier; s'il con 
struit l'ouvrage sans précautions spéciales, il est toujours à craindre que la 
fosse, la citerne, l'aire du dépôt ne soit pas étanche; les liquides qui s'y accu 
mulent s'infiltreront donc dans le sol, el si celui-ci ne présente pas des con 
ditions de continuité très particuliere, ils iront rejoindre la nappe aquifère 
sans avoir subi ni épuration, ni modification, se mèleront aux eaux souter 
raines, puis seront captées et distribuées avec clics aux habitants de la loca 
lité alimentée par Ia prise d'eau. Qu'un cas <le typhus ou de choléra survienne 
alors dans la propriété d'amont et toute la population tributaire de la distri 
butiou sera gravement menacée. Ici encore le propriétaire a usé de son droit 
et bien que l'exercice de celui-ci compromette ou ruine une œuvrc d'utilité 
publique, aucune autorité, aucun pouvoir ne peut ellicacement intervenir. 

Cet état d'impuissance des communes à protéger, à défendre la distribu 
tion d'eau qu'elles ont établie dans l'intérêt de la santé publique, est grave. 
S'il n'a point, jusqu'ici, attiré davantage l'attention publique, c'est saus aucun 
doute que ia science hydrologique, qui seule peut donner conscience du 
danger, en est encore à ses débuts et que ses notions n'ont pas encore péné 
tré dans les masses. 
Il importe de ne pas tarder davantage à se préoccuper d'une situation qui 

peut être grosse de menaces et qui a d'ailleurs paru, à l'étranger, assez 
sérieuse pour justifier l'adoption de mesures spéciales dans plusieurs pays. 
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En ltalie. la loi du '22 décembre 1888, sur l'hygiène publique, coordonnée 
le ter août 1907: érige en délit punissable Ic fait tie contaminer ou de cor 
rompre l'eau des fontaines, puits, citernes, aqueu ucs ou réservoirs d'eau 
potable. En outre, le coupnhle est tenu de supporter les dépenses néces 
saires pour réparer les dégâts1 sans préjudice des peines plus graves commi 
nées par Ic Code pénal dans le cas où il y aurait dommage causé à la santé 
de quelqu'un. 

Oa11s le Jf/urtember9: en vertu de la loi d11 fer décembre {900 sur le 
régime des eaux, le propriétaire d'un fond a, en principe, le droit d'y établir 
des citernes, d'y creuser des puits; toutefois, cc droit peut, dans l'intérêt 
général, être restreint par l'Autorité administrative, lorsqu'il doit résulter 
de son exercice un préjudice grave pour le public. 

En France, la loi du -W février -190:2, relative à la protection de la santé 
publique: prévoit, en sou article f 0, l'établissemeu t, par voie de servitude, 
autour des sources utilisées pour l'alimentation d'une commune, d'un péri 
mètre de protection contre la pollution de la nappe d'eau; il est interdit 
d'épandre, sur les terrains compris dans le périmètre, des engrais humains 
et d'y forer des puits sans l'autorisation du pré Iet. 

Ces dispositions sont applicables aux puits et galeries fournissant de l'eau 
potable empruntée à une nappe souterraine. 

La loi prévoit l'allocation éventuelle d'une indemnité aux propriétaires 
des terrains grevés de la servitude. 

Un projet de loi, récemment soumis aux Chambres par le Gouvernement, 
relativement aux mesures à prendre coutre la pollution et eu vue de la 
conservation des eaux.stipule qu'aucune évacuation, aucun déversement des 
matières ne pot11Ta ètre effectué dans Ic sol, dans des excavations naturelles 
<?U artificielles; dans des puits ou forages; qu'après que des dispositions con 
venables auront été prises pour ne pas compromettre l'utilisation des eaux 
souterraines et ne pas nuire il la salubrité. Ces dispositions devront être 
reconnues acceptables par un arrêté du préfet. 

Dans le Grand-Duché de Luxembourg, la loi du 27 juin 1906, concernant 
la protection de la santé publique, contient une prescription analogue à 
celle de la loi française précitée. 

Les dispositions proposées par les articles 14 et suivants du projet de loi 
ont une portée plus étendue que celles actuellement en vigueur en Italie et 
en Franee : elles instituent des mesures de protection à la fois pour le volume 
des eaux dont une commune s'est assuré la possession, et pour la p11reté de 
la nappe aquifère dans laquelle le captage est. effectué, alors que la loi 
italienne et la loi française visent uniquement ce dernier point. 

Elles tendent à donner au Gouvernement le pouvoir d'établir, autour 
des ouvrages de captage reconnus d'utilité publique, une zone protectrice 
dans laquelle l'cxér ution de certains travaux, à préciser dans chaque cas 
particulier, sua soumise ü une autorisation préalable, que l'on entourera 
<les reserves et conditions jugées nécessaires pour empêcher que le travail 
en projet 11e puisse avoir pour résultat de réduire Ic débit du captage ou 
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d'altérer les qualités de l'eau qu'il fournit; elles créent donc, à charge des 
propriétés englobées dans celle zone, une servitude d'un genre spécial : 
les ouvl'agcs de certaines catégories ne pourront plus être exécutés que 
moyennant une autorisation. 

Avant <l'en lamer l'examen détaillé des dispositions du projet, il paraît 
opportun de rencontrer deux objections qui se présentent immédiatement 
à l'esprit. 

Le projet crée, à charge de certaines propriétés, une servitude nouvelle. 
Ne convient-il pas de prévoir une indemnité au prolit <les propriétaires des 
immeubles grevés de cette servitude? 

La question de principe s'est posée naguère à l'occasion de la loi du 
2 avril 187.3 sul' les servitudes militaires; die a été exposée de façon remar 
quable par M. Drubbel, membre de la Chambre des Heprésentants, dans le 
rapport qu'il a rédigé au nom de la Section centrale chargée de l'examen <lu 
projet de loi.Nous ne pourrions mieux faire que d'extraire de ce document 
les citations les plus iutéressunt es . 

cc On ne saurait prétendre avec fondement, dit M. Druhbel, qu'il y a, 
mème théoriquemeut, obligation juridique à désintéresser tous ceux qui 
peuvent souffrir par ce qu'on appelle assez improprement cc servitude 
d'utilité publique. )) 

)> Les charges, que parfois le législateur est dans la nécessité d'imposer à 
la propriété, ne constituent pas toujours une véritable atteinte au droit. 

>> Saus doute, la propriété est une nécessité sociale, ou plutôt la base ma 
térielle de la société; sans doute la société doit, si clic ne veut périr, porter 
au maintien <lu droit de propriété la plus jalouse sollicitude; c'est un droit 
c1ue le législateur ne crée puiut lui-même, qu'il est obligé, au contraire, de 
recouuaitre et <le respecter. Mais il est certain et iucuutestabl e aussi qu'il 
uppartieut au leaisluteur dureuuiser cc droit d'en réuler I'usaze et l'exer- r o i, , ë"J •.::, 

cice puur le coordonner avec l'exercice <l'une multitude d'autres droits et 
avec les exigences de I'uitérèt public. 

n Aiusi lJUC l'a fait observer avec ruisen un éminent magistral, le droit de 
proprrété, qui assimile le pouvoir d'une personne sur une chose au pouvoir 
qu'elle a sur elle-même, He peut avoir plus d'étendue pou,· celui auquel il 
apparticut, que n'en a puur lui sou uroit de liberté individuelle; en d'autres 
termes, u11 propriétaire ne peut avoir, à œ litre, plus de pouvoir sui· sa 
chose qu'il n'en a sur sa pcrsouue; et de même c1ue Ja loi, gardieuue de 
l'ordre et de la sûreté publique, peut, dans certaines conditions, ordonner 
ou deleuure certuuis actes personnels à tout individu gui se truuverait dans 
ces couduious et limiter auisi la hberté de sa perso11ue; de même, elle peut, 
dans Jes condrtious èzuleurent ueteruriu ées d'avance urdonuer ou défendre û , 

certains actes sur les choses qui se trou veraient dans ces conditions, et lnni 
ter ainsi la liberté d'en user et d' e11 disposer, sans qu' ou puisse voir dans ces 
uispositious une utteuite au domaine de propriété. 

)) Aussi, le Code civil, tuut e11 proclautant, daus I'artrcle 54tJ, que nul ne 
peul être privé de sa propriété si cc n'est puur cause <l'utilité publique el 
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moyennant une juste el préalable indemnité - principe que notre pacte fon 
damental s'est approprié et a mis hors des atteintes mêmes du législateur - 
n'en dispose pas moins en même temps, article :'>44, que la jouissance de la 
propriété est. son mise aux rest riotions à établir par la loi ou par les règle 
ments, et qu'au nombre de ces restrictions sont les servitudes légales, servi 
tudes dérivant, aux termes de l'article 659, ou de la situation des lieux ou 
des obligations imposées par la loi. 

cc Il existe une foule de cas où l'exercice du droit de propriété est limité et 
restreint par la loi : 

l< Les alignements dans les villes et les communes. Les plantations le long 
des routes. L'ohligatiou dr laisser et. de souffrir le chemin de halage le long 
des fleuves et rivières navigables. La défense de faire des constructions à une 
certaine distance dans le voisinage des forêts nationales; de bâtir on de 
creuser des puits à une certaine distance des cimetières; de foire des con 
structions ou des plantations ù une certaine distance des chemins de fer, etc.» 

Et plus loi11, M. Drubbel ajoute: 
cc A mes yeux, proclamer que tout sacrifice individuel au profit de tous 

doit être nécessairement et. toujours dédommagé par la généralité, c'est bien 
moins consacrer un prétendu droit naturel que méconnaître les conditions 
essentielles de l'ordre social et de l'existence des na lions; ce serait en tout 
cas modifier le l'égime normal de la propriété en Belgique, supprimer Ja dis 
posil ion restrictive de l'article !544 du Code civil, bouleverser notre Iégisla 
lalion dont celle disposition est l'un des principes fondamentanx el ouvrir la 
porte à une multitude de demandes d'indemnités injustifiables; ce serait 
enlin gratifier les propriétaires actuels qui ne possèdent leurs biens qu'en 
vertu de titres conformes aux principes du Code civil. )> 

Les considérations qui précèdent sont absolument fondées. Elles établissent 
formellement, qu'en droit strict, la création d'une servitude d'utilité publique 
ne donne pas ou vertu re à indemnité. 

Si la législature s'est parfois écartée de ce principe, ce n'a été que dans des 
circonstances exceptionnelles, lorsque la servitude imposait un sacrifice 
particulièrement lourd et que des considérations, non de droit, mais 
<l'équité, justifiaient l'octroi de compensations. 

En est-il ainsi dans l'espèce actuelle? Il ne paraît pas: nous verrons plus 
loin, en effet, par l'analyse des textes, combien sera légère, dans la très 
grande majorité des cas, la restriction qui serait apportée à l'exercice du 
droit de propriété à l'intérieur du périmètre de la zone de protection. On 
n'en saurait donner de meilleure preuve que celle-ci : la restriction propo 
sée existe depuis 1889 en pleine ville de Spa, pour toute une partie du terri 
toirc entourant la source minérale dite le Pouhon. sans qu'il y ait jamais eu 
de protestation , en fait, dit un rapport officiel récent de l'Administration 
des mines, les charges imposées de ce chef aux propriétaires sont nulles. 
l1 est donc loin de s'agir d'une servitude exceptionnelle, constituant 

comme un démembrement du droit de propriété el qui justifierait une 
dérogation aux principes du droit, que nous venons de rappeler. 
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Dans u11 autre ordre d'idées, on pourrait faire remarquer que l'étendue et 
la portée exactes des servitudes d'utilité publique qui existent actuellement 
sont précisées dans la loi-même. D'après le texte du projet, au contraire, il 
appartiendra au Gouvernement de désigner les parcelles qui seront grevées 
et de déterminer dans quelles mesures l'exercice <lu droit de pr opriété sera 
réglementé. N'est-ce point là un pouvoir excessif qui lui sera couféré P 

Ilien, en droit, ne paraît s'opposer à ce que la détermination des 
immeubles qui seront grevés de la servitude, soit faite en vertu <le la loi par 
le Gouvernement, en tenant compte dans chaque cas des circonstances par 
ticulières. 

Assu1·émeut, il eût été préférable, pour éviter au Gouvernement le reproche 
de tomber dans l'arbitraire, de déterminer, dans I,~ texte de la loi, l'étendue 
<les zones de protection et la nature des travaux dont l'exécution devra faire 
l'objet d'une autorlsatiou préalable , mais c'est là chose impossil.le. Il n'en est 
pas ici comme pour les servitudes militaires, forestières, de hulagc, de che 
mins de fer, etc. 1 o·ù l'on sait exactement d'avance cc qu'il faul interdire et 
jusqu'à quelle distance de l'ouvrage à protéger il est nécessaire de prescrire 
cette interdiction. 

Les précautions à prendre pour mettre une couche d'eau alimentaire à 
l'abri de toute cause de contamination ou d'appauvrissement varieront 
extrêmement d'un endroit à l'autre selon la nature du sous-sol, l'épaisseur 
du manteau protecteur qui le recouvre, el, d'une manière générale, les cir 
constances spéciales afférentes à la nappe aquifère euvisagée ; il faut donc 
bien s'en remettre au pouvoir exécutif dù soin de les préciser, dans chaque 
cas particulier. 

On remarquera, au surplus, que les articles {4 et suivants entourent 
l'exercice du droit accordé au Gouvernement d'un maximum de garanties : 
l'enquête préaluble.I'iuterventiou de la députation permanente.sans compter 
le contrôle de l'opinion publique, empècheront de manière efficace tout 
acte entaché d'arbitraire ou qui lèserait injustement et gravement les in 
térêts d'un particulier. On peut donc avoir: à cet égard, de complets 
apaisements. 

Si les nouvelles dispositions proposées permettront, dans un très grand 
nombre de cas, d'assurer aux ouvrages de captuge une protection efficace, 
ce serait se faire illusion, - il n'est peut-être pas superflu de le faire remar 
quer, - c1ue de croire qu'elles suffiront, partout el toujours, pour mettre 
une couche aquifère quelconque à l'abri de toute cause de pollution : il est 
telles de ces couches qui sont, de par leur situutiun même, exposées de façon 
pcruiauente à être contaminées par des eaux de surface et dont il est impos 
sible <le déhrnitcr, même approximativement, Ic bassin d'alimentation. 
Ce 11e sont point des mesures réglementaires, quelles qu'elles soient, qui 
pourraient remédier à un vice aussi essentiel et leut' donner une sécurité 
qu'elles ne sauraient d'aucune façon présenter. 
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AHT. 14. 

Lorsqu'un ouvrage de captage de sources ou d'eaux soulerruiues, utilisé 
7ww· l'alimeulation d'un service public de distributùni d'eau, est reconnu 
d'utilité publique pm· le Gouver11emwt) celui-ci peul, par arrêté roqol; subor 
donner à une uuiorisutun. préalable Lexécution ; dans un périmètre qu'il déter 
minera, de tout ouvraye dout L'existence pourrait avoir pour résulttü de 
réduire Le débit du captaye 011 d'altérer les qualités d(', l'eau qu'il [ournit, 

Le périmètre Je protectie» ainsi délimité et la nomeucl aiure des ouvrages 
dont l' exéauùn: est soumise à autorisation préolable, peuvent être modifiés 
ultérieurenumt pa,· un nouvel arrêté royal. 

L'article 14 ne vise ,,ue les ouvrages de captage des sources ou d'eaux 
souterraines; les mesures qu'il édicte ne sont pas applicables aux distributions 
alimentées par des eaux de surface ou de rivière; la. pollution des eaux 
courantes est prohibée par des dispositions légales que l'article 22 du projet 
tend d'ailleurs a renforcer. 

Seuls les ouvrages de l'espèce utilisés pour l'alimentation d'un service 
public de distribution d'eau pourront. être placés sous le régime de protection 
que le projet propose d'instaurer. 

Un puits public isolé, une source captée, mais dont le débit n'est pas 
distribué aux habitants au moyen d'une canalisation, ne seront donc pas 
protégés par la loi; il serait excessif de prévoir la création d'une zone de 
protection autour de chaque puits public ou de chaque source utilisée pour 
l'alimeulatinn. li faut réserver cette mesure d'exception aux installations 
de quelque importance qui, toujours, comporteront un système de dis 
tribution. 

Les captages alimentanl des services particuliers d'eau potable échappe 
ront éualemeut au nouveau reaitne : ces services lont uénéralement l'objet v n , t, 
d'une c xploitation commerciale; il appartient à ceux qui les gèrent, d'assu- 
rer à leurs frais la pureté des eaux qu'ils vendent. 

Il faudra, en outre, pour que la zone de prutcction puisse être établie, que 
la prise d'eau ait été reconnue d'utilité publique par le Gouvernement. 

Pour foire saisir la portée et les conséquences de cette disposition, il 
importe de Lien indiquer comment les choses se passeront , à cet effet, une 
distinction s'impose entre les distributions d'eau actuellement existantes et 
celles qui seront établies dans l'avenir. 

Pal'IIIÏ les premières, il en est beaucoup qui ont fait l'objet d'une déclara 
Lion d'utilité publique: notamment celles pour lesquelles il a fallu prévoir une 
ex prupriatiou judiciaire, ou celles qui ont nécessité pareille déclaration à 
l'effet de permettre la pose de conduites sous lu voirie Je conununes non 
intéressées dans l'entreprise. Le Gouvernement s'assurera si ces services 
d'eau repondeut encore aux prescriptions de l'hygiène et, dans l'affirmative, 
il pourra leur accorder le bénéfice de la législation nouvelle. 
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D'antres réseaux d'alimentation ont été créés sans qu'un décret d'utilité 
publique ait dû intervenir; le pouvoir central aura à rechercher dans quelle 
mesure ils méritent. par la qualité de l'eau qu'ils distribuent et par la valeur 
des installations qu'ils comportent, d'être placés sous Ic régime de protection 
institué par Ic projet. Si les résultats de son enquête sont favorables, il recon 
naîtra, par un arrêté royal, le caractère <l'utilité publique du service, qui 
répondra ainsi à la condition mise par l'article 14 à l'établissement d'une zone 
protectrice. S'ils sont défavorables, il s'efforcera par tous moyens, comme 
il le fait déjà à présent, d'amener la commune à remédier à la situation, soit 
en améliorant le captage, soit en recourant à d'autres sources. La seule 
persuasion lui permettra le plus souvent d'aboutir; mais s'il n'en était pas 
ainsi el si le mal était suffisamment gra\'e pour affecter sérieusement la 
santé publique, l'urticle 2i du projet de loi lui donnerait le moyen d'agir 
d'office. 

Pour ce qui concerne les services existants, il est donc formellement 
entendu que des servitudes ne seront créées à leur profit que si Ic Gouver 
nement a, au sujet de leur valeur, de complets apaisements. 

Quant à ceux qui seront établis postérieurement à la mise en vigueur de 
la loi, on pent avancer qu'en fait ils seront tons soumis, en projet, à 
l'examen du Gouvernement: aucun d'eux ne saurait être mis sur pied sans 
l'intervention soit pécuniaire. soit administrative du pouvoir central. 
Celui-ci, dès maintenant, n'accorde son concours qu'à bon escient et après 
s'être assuré, par tous moyens, de la valeur technique et du caractère hygié 
nique de I'eutreprise ; aucun projet douteux ou sujet à critique sur des points 
essentiels, et notamment c11 ce qui concerne les travaux de captage, ne reçoit 
son approbation. Plus encore qnc par le passé, il aura dans l'avenir son 
attention fixée sur ce point primordial; il mettra les communes en demeure 
de just ifier, par des rapports scientiliques , l'origine et les qualités des eaux 
qu'elles veulent utiliser; il leur demandera <l'appuyer leur projet d'une docu 
mcntatiou géologîque et hydrologique aussi précise que possible, justifiant le 
tracé du périmètre de la zone de protection quil leur paraîtra nécessaire de 
ménager. 

Quand il aura acquis de la sorte la conviction que le travail, qui lui est sou 
mis, est complètement satisfaisant, il Ic décrétera d'utilité publique et pour 
suivra ensuite la procédure instituée par la loi nouvelle. 

Bénéficieront donc- seules de celle-ci les prises d'eau alimentaire qui auront 
une réelle valeur cl qn'i I sera reconnu utile et nécessaire tl' entourer d'un 
périmètre de protection : il peut se faire, en effet, que, de par la nature 
du sous-sol cl l'allure de la nappe souterr aiue. pareille mesure soit superflue. 
Dans d'autres cas, au contraire, nous l'avons déjà fait remarquer, les cir 
constances locales seront telles que toute mesure de protection serait ineffi 
cace eu raison de la composition des terrains dans lesquels se trouve la couche 
aquifère; il 11c restera alors qu'à abandonuer celle-ci et à rechercher d'autres 
eaux alimentaires. 

Le Gouvernement usera donc, ou non, selon les cas, du pouvoir que la loi 
lui confère. 
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L'arrêté royal, qui interviendra, déterminera, à la fois les limites de la 
zone protectrice et la nature des ouuages dont. l'exécution, à l'intérieur de 
cette zone, sera subordonnée à une autorisation préalable. 

JI n'est peut-être pas superflu de faire remarquer, pour Ic premier point, 
que tous les terrains compris dans Ic périmètre de protection ne seront pas 
nécessairement frappés de servitude; il se peul que les caractéristiques de la 
nappe souterraine permettent d'en exempter certaines parcelles; s'il en est 
ainsi, l'arrêté le dira. 

Quant au second point, faisons re>marquer tout d'abord que, contraire 
ment à Ia disposition de la loi française, tout ce qui a pour objet la culture 
du sol, comme pal' exemple l'épandage des engrais, échappe à la réglementa 
tion : le texte le dit clairement; ce ne sont pas là, en effet, des ouvmqe«. 
Si la culture normale de certaines parcelles de terrain constitue un danger 
pour Ja source, le possesseur de celle-ci aura l'obligation de les acquérir, 
soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation. 

Quels seront les ouvrages qui devront faire l'objet d'une demande en auto 
risation? 

Tous ceux dont l'existence pourrait on réduire Ic débit, on contaminer les 
eaux. JI est. impossible de préciser davantage dans le texte même de la loi: 
en raison des circonstances locales, c'est en effet UJH: question d'espèce; cc 
qui devra'. ici, faire l'objet. d'une autorisation spéciale, pourra, ailleurs, ètre 
librement permis. On précisera dans chaque cas, lors de l'enquête, puis, 
dans l'arrêté royal. 

En fait, Ic nombre de ces ouvrages sera restreint , il s'agira toujours de 
puits, de sondages, de forages, de galeries souterraines, de fouilles, d'exca 
vations cl d'autres travaux de même nature. 

On remarqru-ra. ce point est essentiel, que l'article 1.4 ne porte nullement 
défense d'exécuter ces ouvrages. Au contraire. tous ces travaux restent per 
mis en principe; si leur réalisation est subordonnée à une autorisation préa 
lable, c'est. surtout <lans le hut de réserver aux pouvoirs publics la possibilité 
de mettre à leur exécution lelies réserves et conditions qui leur paraissent 
nécessaires pour conserver à la prise d'eau protégée sa valeur et. son débit. 
Très rares seront les cas où l'autorisation devra être refusée; ce n'est guère 
que lorsque l'ouvrage en projet aurait. pour conséquence d'appauvrir la nappe 
aquifère que celte extrémité se présentera. Et encore l'autorité publique 

· devra-t-elle se montrer circonspecte et avoir grand soin d'éviter, en pareille 
matière, tout cc qui pourrait ressembler à une expropriation déguisée : si 
elle doit réprimer impitoyablement tonte tentative ayant pour but unique ou 
principal de détourner les eaux souterraines sans nécessité évidente pour son 
auteur, elle doit se garder de toute interdiction qui pourrait léser gravement 
les propriétaires des terrains frappés de servitude, en les mettant dans 
l'impossibilité rie tirer de leurs biens le parti qu'ils peuvent légitimement 
escompter. 

Mais, objectera-t-on, n'est-il pas à craindre que, interprétée de la sorte, 
la loi nouvelle ne soit inefficace, puisque l'on en arriverait à autoriser, par 
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esprit d'équité, certains travaux dont l'exécution compromettrait l'existence 
même de la prise d'eau? En aucune façon, car il restera toujours à la com 
mune. propriétaire de celle-ci, la ressource d'acquérir ou d'exproprier, dans 
ces cas exceptionnels, la parcelle de terrain dont la mise en valeur par Ic pro 
priétaire serait, pour son service de distribution, une cause de danger. Tous 
les intérêts seront ainsi sauvegardés. 

L'expérience, ou des découvertes nouvelles, peuvent établir dans la suite 
des temps la nécessité d'étendre ou la possibilité de restreindre l'étendue 
de la zone de protection; il est donc nécessaire de permettre de modifier 
après coup Ic périmètre primitivement arrêté. C'est l'objet du second alinéa 
de l'article t4. 

l.es arrêtés royaux, dont il est question à l'article précédent, sont pris après 
11ne enquête q11,i se tiendra dans les formes déterminées par les articles 3, 4) 
5 et 6 de la loi dit 27 mai 1870 sur l'exprcpriation pom· cause d'utilité pu 
blique; le plan sur lequel portera celte enquête renseiqnera le tracé du péri 
mètre de protection de l'ouvrage de captage el, d' aprè» les indications cadas 
trales, tes limites des parcelles de terrain qui y son: comprise« ainsi que les 
noms des propriétaires de ce.~ parcelles; il spéeiliera la nature des travaux 
dont l'exéc11tion sera subordonnée à autorisation préalable. 
Le dossier de l'enquête est soumis à la Députation permanente qui émet son 

avis par áétibfration motivée. 

L'article rn détermine les formalités à remplir avant que n'intervienne 
l'arrêté royal prévu à l'article précédent; elles ont pour but de mettre les 
propriétaires, dont les biens vont être englobés dans la zone de protection, 
en situation de se renseigner sur les intentions de l'administration et sur l'im 
portance des restrictions qui seront apportées à l'exercice de leurs droits; 
elles leur permettront de formuler en temps utile leurs observations. 

A cet effet, une enquête sera ouverte, dans les formes prévues par la loi 
du 27 mai 1870 sur l'expropriation pour cause d'utilité publique , cette pro 
cédure a fait. ses preuves, et l'on ne voit pas de motifs pour la modifier. Les 
documents sur lesquels portera cette enquête renseigneront chacun sur la 
nature exacte de la servitude qui grèvera sa propriété; nous avons déjà eu 
!'occasion d'indiquer les raisons ponr lesquelles il n'était pas possible de dé 
finir cette servitude dans la loi; nous n'y reviendrons donc pas. 

L'avis motivé qu'aura a formuler la députation permanente sur le dossier 
de l'enquête constitue une garantie de plus ponr les intéressés. 

ART. m. 
les demandes d'autorisation prém1e à l'article 14 sont adressées à la Dépu 

ttüi.n: permanente du Conseil provincial. Ceile-ei, après avoir entendu le pro 
priétairc de l'ouvra.ge de captage) statue, sous les réseroes et condùions q1ùlle 
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jrt{/f. utile de prescrire, endéans les deux mois de la réception de la demande 
au grnwernrment provincial. 

La date de cette réception est portée à la connaissance du demandeur pm· 
lettre recommandée à lo poste. 
A défaut pa,· la Députation de statuer dans le délai fixé ait premier para 

graphe: Lautorisation sollicitée sera considérée comme étant accordée .. 

Aux termes de l'article 16\ qui s'inspire de la loi du 5t juillet 1889 décla 
rant d'utilité publique la source du Pouhon , à Spa, c'est Ja députation per 
manente qui délivre les autorisations prévues à l'article 14. Cc collège, éclairé 
par les avis de son service techn ique , est mieux à même ,1ue quiconque de se 
prononcer sûrement, de préciser les conditions moyennant lesquelles un 
ouvrage donné peut être considéré comme inoffensif pour le captage qu'il 
s'agit de mettre à l'abri; Ic propriétaire de celui-ci sera d'ailleurs appelé à 
faire connaître les observations que lui suggéreraient les travaux projetés dans 
Ic périmètre de protection de sa prise d'eau: c'est là chose toute naturelle. 

ART. 17. 

La Oépulation permanente et, à son défaut, le Roi pourront ordonne», et au 
besoin assurer d'office, l'abawlon cr. la destruction d'ouvrages dont la cons 
truetion aurait été autorisée oit dont l'établissement n'aurait pas dû, aux 
termes de l'arrêté 1·oyal prévu à l'article 14. faire l'objet rl',me autorisation, 
s'il est démontré, soit en cours d'exécution, soi! après leur achèoement; qu'ils 
sont de nature ri 'réduire le débit du captage ou à altérer Jr.s qua f ités de l'eau 
qu'il fournit. 
L'iudemnité qui pourrait être due de ce chef ne peul excéder le montant des 

pertes matérielles qu'a éprouvées le prop1·iélaire du terrain et le prix des tra 
vaux devenus inutiles) augmentés de la somme nécessaire pour le rétablisse 
ment des lieux dans leur état primitif; elle est réglée à l'omiable ou pa1· fes 
tribunaux; elle est à la charge du prop,·iétaire de l'ouvrage de captage. 

Les dispositions de l'article f 7 sont également empruntées, dans leur prin 
cipe, à la loi précitée du 5i juillet 1889. 

Elles se justifient par la difficulté, où l'on se trouvera toujours, de décider 
a priori avec une certitude absolue, si un ouuage donné sera absolument 
sans répercussion sur le régime des eaux souterraines. La Députation peul se 
tromper; ses prévisions, si bien établies qu'elles soient, peuvent être déjouées 
par les faits; l'arrêté royal qui a énuméré les ouvrages sujets à autorisation 
pent être reconnu, par la suite, insuffisant et incomplet. Il faut dans l'intérêt 
public pouvoir réparer l'erreur, que celle-ci soit constatée an cours des 
travaux ou après leur achèvement. Le seul moyen est de faire disparaitre la 
cause du mal. 

Mais il va de soi que le propriétaire, qui a mis la main à l'œuvre de bonne 
foi, doit être indemnisé pour les dépenses qu'il a faites et pour celles qu'on 
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lui prescrira, sans 'l"e toutefois il doive tirer profit ou bénéfice de la mesure 
prise à son égard. 

L'intéressé peut se refuser à obtempérer aux ordres qui lui seront donnés, 
il est donc nécessaire de prévoir des mesures d'office. 

ART. !8. 

Les décisions rendue.'> par La Députation permanente en exécution des 
article» 16 el 17 sont notifiées aux intéressés par lettre recommœndée à la 
poste. 
Elles peu veut faire l'objet d'1.tn recours au Roi ; ce recours doit être exercé, 

à pein« de nullité, dans le délai de quù,ze fours à dater de la nollfication; il 
est suspensif de.') tra-vaux qui en /011t l'objet. 

Les intéressés auxquels fait allusion le premier alinéa de l'article JS sont, 
d'une part, le demandeur en autorisation, d'autre part, le propriétaire de 
l'ouvrage de captage. 

Le recours au Roi, prévu au second alinéa, constitue une garantie indis 
pensable en pareille matière contre les abus possibles. U est ouvert à tous 
ceux qui ont un intérêt à défendre en l'occurrence; il pourra être exercé 
notamment: 

f0 Par le demandeur, à qui une députation permanente aura refusé l'auto 
risation sollicitée, ou à qui cc collège l'a accordée sous des conditions qu'il 
juge inaeceptahles, ou à qui, enfin, l'abandon des travaux commencés a 
été prescrit. · 

2° Par le propriétaire de l'ouvrage de captage, s'il estime qu'on a donné 
une autorisation à tort ou que les mesures de précaution imposées par la 
Députation sont insuflisantes; 

5° Par Ic Gouverneur, s'il juge que la députation a autorisé à tortet si le 
propriétaire de la prise d'eau, f.•isant preuve d'insouciance, n'interjette pas 
appel. 

L'intervention du pouvoir central est donc réservée dans toutes les éven 
tualités possibles. 

ART. 19. 

Les décisions prévues aux articles 16 et 17 sont rendues piu: orrëté royal 
pour les pm·celles de terrain situées eu dehors de fa province où se troute 
/'011v1·oge de captage. 

U11e Députation permanente n'est compétente que dans sa province; elle 
ne pourrait donc statuer pour les parcelles se trouvant hors de sa juridiction. 

D'autre part, remettre le soin d'appliquer les articles ·16 et i 7 à une Dépu 
tation désintéressée <lans la question - comme le serait celle d'une province 
où ne se trouve pas la prise d'eau - offrirait. bien peu de gal'anlies. 

Le mieux est donc, dans cette occurrence, de réserver la décision au pou 
voir central. 
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Protection des eaux minérales. 

ART. ~o. 
Les dispositions des articles J 4 à t 9 de la présente loi sont applicables, sm· 

avis contorme de l'Académie de médecine, aux eaux minérales ou thermales 
appartenunt aux communes. 

Il n'existe pas, en Belgique, de législation générale tendant à mettre les 
eaux minérales et thermales à l'abri des entreprises qui pourraient modifier 
leur régime ou altérer leurs qualités. Seule, la source minérale dite le 
Pouhon, à Spa, bénéficie d'une exception an droit commun : une loi du 
5t juillet !889, dont iJ a été fait mention plus haut, l'a décrétée d'utilité 
publique et l'a entourée d'un périmètre de protection à l'intérieur duquel la 
recherche et l'exploitation des eaux minérales sont interdites, tandis que 
l'exécution de sondages, de puits, de travaux. souterrains, de fouilles dont la 
profondeur excède deux mètres, est soumise à une autorisation de la Dépu 
ta lion permanente. Nos autres richesses aquifères minérales on thermales 
sont en Iait à la merci des propriétaires des terrains sous lesquels elles cir 
culent. 

Celte situation précaire n'a pas manqué de retenir l'attention des inté 
ressés : une proposition de loi étendant à toutes les sources minérales de Spa 
Je régime de faveur institué en i889 au profit du Pouhon a été déposée 
le 5 juin f907, au Sénat, par M. E. Peltzer. La ville d'Ostende, tic son côté, 
est depuis longtemps en instance pour obtenir des pouvoirs publics une 
protection efficace pour une nappe arlésienne qui fournit une eau minérale 
intéressaute ; pareil avantage est également réclamé pour lei; eaux ther 
males de Chaudfontaine, ainsi que pour la source de Harre, dans le Luxem 
bourg. 
li ne se comprendrait guère que ces démarches multiples laissent indiffé 

rents le Gouvernement el la Législature : la question mérite assurément 
examen; elle touche aux intérêts vitaux de nos stations balnéaires; elle pré 
sente également une réelle importance, si on l'envisage au point de vue de 
l'hygiène d de la médecine. 

Aussi a-t-elle été étudiée el, ajoutons-le, résolue dans la plupart des pays 
étrangers: en Espn911e: les décrets de ¾874 et i876 règlent tout ce qui a 
trait à la propriété, l'aménagement. la eonservation et l'exploitation de ces 
sources, en les assimilant à une richesse nationale; en Autriche, la loi sur les 
mines leut· est applicable; en Allemagne, si aucune loi d'empire ne les vise, 
la législatiou de la Prusse. de la Saxe, tie la Bavière, du Ww·tembe,·g, et, 
ailleurs, des règlements locaux, permettent aux autorités d'en assurer la 
sauvegarde. 

En France, la loi du i4 juillet 1806, sur la conservation et l'aménagement 
des sources d'eaux minérales. porte que ces sources peuvent être déclarées 
d'intérêt public. 
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Un périmètre de protection pent leur être assigné et ce périmètre pent être 
modifié si de nouvelles circonstances en font reconnaitre la nécessité. 

Aucun sondage, aucun travail souterrain ne peut être pratiqué dans le 
périmètre de protection sans autorisation préalable. Une déclaration préa 
lable au préfet peul être imposée, par le décret qui fixe le périmètre, pour les 
fouilles. tranchées, extraction de matériaux, fondation de maisons, caves ou 
autres travaux à ciel ouvert. 
Tous ces travaux, même ceux commencés en vertu d'une autorisation régu 

lière, de mêrnc q11c les sondages ou travaux souterrains entrepris en dehors 
du périmètre, peuvent, à la demande du propriétaire de la source, être 
interdits par le r,réfet, s'il est constaté qu'ils out pour effet d'altérer ou de 
diminuer la source. 

Une indemnité est prévue à charge du propriétaire de la source en répara 
tion des dommages occasionnés par suite de suspension, d'interdiction ou 
de destruction de ces travaux. Elle ne peut excéder Ic montant des perles 
matérielles éprouvées par le propriétaire du terrain et Ie prix des travaux 
devenus inutiles, augmentés de la somme nécessaire pour Ic rétablissement 
des lieux dans leur état primitif. 

D'autres dispositions de la loi envisagent les travaux de captage et d'amé 
nagement à cfler-tucr par le propriétaire de la source dans son terrain ou 
dans le terrain d'autrui, à l'intérieur du périmètre de protection; pour la 
conservation, la conduite et la distribution de la source déclarée d'utilité 
publique. Dans ce cas également, il doit indemniser les propriétaires des 
terrains, des dommages causés. 

En Hongrie, la loi du 8 avril i 876 prévoit, pour les eaux minérales recon 
nues d'utilité publique par Ic Gouvernement, l'établissement, à la demande 
des propriétaires, d'une zone de proteclion , déterminée par les conditions 
locales. 

Dans les limites de cette zone, il est interdit de creuser ou de forer le ter 
rain saus l'autorisation préalable de l'autorité compétente; celle-ci ne peut 
l'accorder qu'à la condition qu'il n'en résulte aucun dommage ni pour la 
qualité, ni pour la quantité <les eaux. Si la source ainsi protégée est 111e11a 
cée par des travaux, rnême autorisés, ceux-ci sont suspendus à la requête 
des intéressés. 

Sonl également interdits les travaux qui pourraient causer une altération 
essentielle des couches de terrain avoisinant les sources protégées. 

Dans le ff/·11rlember91 la loi du ,ter décembre 1900, sur le régime des eaux, 
interdit aux particuliers de porter atteinte, par des fouilles, à l'écoulement 
des sources d'eau minérale d'un usage public. 

En Prusse, les sources d'eaux minérales el thermales reconnues d'ut ilité 
publique, Cil vertu de la loi du f 4 mai f908, peuvent être protégées dans 
une zone à déterminer. A l'intérieur de celle-ci, il est interdit d'exécuter, 
sans autorisation préalable, des trnvaux de forage ou autres de nature à 
modifie!' la configuration du sol ou à affecter le rendement ou la disposition 
naturelle de la source. 

S'il apparaît qu'un travail, autorisé ou non, met la source en danger, le 
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propriétaire de celle-ci pent obtenir un arrêté interdisant le travail ou 
ordonnant la remise des lieux en leur état primitif. 

Lorsque l'autorisation d'effectuer des travaux est refusée ou n'est accordée 
que moyennant des conditions onéreuses, le propriétaire de la source doit 
indemniser le propriétaire du terrain, à moins qu'il n'apparaisse que le 
travail a été entrepris uniquement dans le but d'obtenir une indemnité, ou 
dans celui de mellre à jour une nouvelle source de nature à compromettre 
Ic débit de la source protégée, ou, enfin, lorsque le travail est déjà interdit 
en ver-tu de la législation antérieurement en vigueur. 

La Belgique se trouve, en cette matière, fort en retard par rapport aux 
nations voisines et la loi sanitaire offre une occasion toute indiquée de com- 
bler cette lacune de notre législation. · 

Le problème comporte, semhle-t-il, denx solutions : on peut, ou bien 
régler ia question par une loi générale, applicable à toutes les sources 
minérales ou thermales dont la valeur serait dûment établie, ou bien légi 
férer pour chaque cas particulier, comme on l'a fait en 1889 au sujet du 
Pouhon. 
Il semble plus logique, à l'exemple de ce qui s'est fait à l'Étranger, de 

recourir au premier moyen et d'étendre, aux eaux minérales et thermales, 
le bénéfice des dispositions qui sont destinées, d'après nos propositions, à 
protéger, dans leur qualité el dans leur quantité, les eaux souterraines 
utilisées pour l'alimentation publique. 

Les considérations émises plus haut établissent, pensons-nous, que ces 
dispositions seront efficaces, tout e11 réduisant au strict minimum les sujé 
tions auxquelles seront astreints les propriétaires des terrains englobés dans 
le périmètre protecteur. Il ne nous parait pas nécessaire d'y revenir. 

D'après le texte du projet, le Gouvernement ne pomra agir que sur l'avis 
conforme de l'Académie de médecine. L'intervention obligutoire de cc corps 
savant empêchera les abus et mettra obstacle à ce qu'il soit fait application 
de l'article 20 à des sources qui n'auraient pas une valeur suffisante au point 
de vue médical. 

Les eaux minérales ou thermales qui sont la propriété de particuliers ou 
de sociétés privées ne pourront ètre placées sous le régime nouveau que la loi 
institue: ici, comme pour les eaux alimentaires, il a paru qu'il incombe au 
propriétaire, qui tire profil de son bien, d'en assurer à ses frais la protection. 

Il est, du reste, à remarquer que, dans les pays étrangers, où la loi pro 
tège les eaux minérales ou thermales appartenant aux particuliers, elle 
astreint l'ouverture des établissements thermaux à des formalités diverses et 
leur· exploitai ion à une surveillance spéciale de l'uutorité : l'administration 
des sources, leur captation, I'ex pédirion des eaux, la garantie de leurs 
qualités, tous ces points sont d'ordinaire étroitement l'églementés. 

Il en est. ainsi notamment en France, non seulement depuis la loi du 
14 juillet 18~61 mais également en vertu des dispositions existant antérieu 
rement sur la matière. 
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Certaines de ces dispositions, les arrêtés du 29 floréal an VII, 5 floréal 
an VIII et 6 nivôse an XI, ont été rendues exécutoires en Belgique et aucun 
texte ne les a abrogées. En fait, elles sont inappliquées et il ne semble pas 
qu'il y ait intérêt à les remettre en vigueur ou à édicter de nouvelles dispo 
sitions de l'espèce. 

Faisons remarquer d'ailleurs qu'en ce qni concerne la mise en vente des 
eaux de table ou médicinales, aussi bien naturelles qu'artificielles. le 
Gouvernement puiserait, le cas échéant. tians les dispositions de la loi du 
4 août !890, relative à la police des denrées alimentaires et des substances 
médicamenteuses, les pouvoirs nécessaires pour réprimer les abus qui vien 
draient à être constatés. 

Exécution d'office de travaux d'assainissement. 

AnT. 21. 

Lorsque, durant les cinq dernières années, la moyenne des décès dans une 
commune a dépassé le taux de la mortalité moye1me d11 royaume, le Ministre 
qui a l'administration du service de santë el de l'hygiène dans ses attributions, 
charq« une commission de proeéder à une enquête sur la situation sanitaire de 
la commune. la commission est composée de trois délégués du comité réqional 
de salubrité publique, du bourqmestre de la commune on de son délégué et de 
l'inspecteur d'hygiène de la cireouscriptum. 

Sil' enquête établit la nécessité de trtuxuux d' assainissement ou d'iustalla 
tiens sanitaires, le Ministre inoite le conseil communal de fa localité ou des 
localités intéressées à délibérer sm· leur exécution. 
Si, dans les six mois, le conseil communal n'a pas déf'éré à cette invitation 

ou si les mesures qu'il projette puraissen! insuffisantes, le Gouvernement fait 
procéder à _une nouoelle enquête pm· les soins du Conseil supérieur d'hygiène. 

Si cette seconde enquéte confirme les résuluüs de la première, le conseil 
communul est mis en demeure de dresser le projet et de proceder à l'exécution 
des trucauo: jugés nécessaires. 
S'il ne s'est pas conforme á cette réq11isition endéans les délais qui lui ont été 

fixés ou si les divers conseils communaux intéressés ne se mettent pas d'accord 
sur la nature des travaux, leur mode d'exécution ou la répartition de la dé 
pense) le Gouvernement, sur avis conforme de la Députation permanente, peut · 
décider (exécution d'office des traoaux. La Députation permanente est 
charyée des mesures d'exécution; elle fait dresser et elle app1'01we le projet, 
eile règle la direction el la surveillance des travaux, inscrit d'office le crédit 
necessaire an b,1dget, conformément à l'art-iele 133 de ta loi communale, et 
mandate le paiement des traoau» dans les conditio us fixées pat' l' article 147 
de la méme loi. Le cas échéant, elle /i:-ce la part des dépenses de chaque com 
mune proportionnellement, soit au. degré d'intérêt qit'l'lles on! respectivement 
â {' exécutio« des travaux) soit à la responsobit ité qui leur iucombe dans la 
cause d'insalubl·1ïé qu'il s'agit de supprimer, sauf recours au Roi de la part 
des communes intéressées. 
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Si les communes intéressées a îexécution d'un même travail apportienuen! 
à des procinces différeutes, il P-St directement statué par le lioi au sujet de la 
répartition de la tlépeus«, 

En vue de rechercher les localités où se constate une mortalité anormale, 
l'Administration du service de santé et de l'hygiène a, en J 908, fait rele 
ver, pour chacune des années -J904, 1905 et 1906, le montant des décès 
survenus dans toutes les communes du royaume, ainsi que la proportion 
des décès poul' 1,000 habitants. 

Le même travail a été, dans la suite, poursuivi pour les années subsé 
queutes. Il a permis de constater qu'une mortalité au-dessus <le la moyen11e 
du royaume persistait pendant trois années consécutives dans plus de 500 
localités et durant quatre années consécutives dans près de 2~0 communes. 
li en est un bon nombre où cette mortalité anormale perdure davantage 
encore. 

Il est incontestablement des plus utile de connaitre les causes de cette 
situation. 

Aussi, par circulaire ministérielle du 22 juillet 1909, a-t-il été décidé de 
faire procéder à une enquête sur la situation sanitaire de ces communes 
ainsi que sur les mesures à prendre pour y porter remède. 

Cette enquête visait notamment les points suivants : 
a) Causes des décès : mortalité inlantile ; principales maladies transmis 

sibles ou épidémiques constatées au cours de ces dernières années; 
b) Salubrité générale de la localité, notamment en ce qui concerne : l'état 

de la voirie, l'infection du sous-sol, l'alimentation en eau potable: l'évacua 
tion des matières et eaux usées, les conditions d'entretien et de nettoiement 
des égouts et aqueducs, le degré de salubrité des habitations et de leurs 
dépendances ( écuries, canalisations privées, fosses à fumier ou à purin. etc.}; 

c) Organisation sanitaire de la commune : établissements et services 
sanitaires et hospitaliers: règlements d'hygiène, mesures prises ponr l'exé 
cution des lois et arrêtés concernant l'hygiène et la salubrité publiques. 

Cette mission d'enquète a été confiée, pour chaque localité intéressée, à 
u11 comité composé d'un inspecteur de l'Administration centrale, d'un 
membre de la Commission médicale provinciale et du bourgmestre de la 
localité ou de son délégué. L'ensemble des rapports rédigés à la suite de 
chacune de ces enquêtes, a été transmis au Conseil supérieur d'hygiène. 

L'article 2! du projet de loi a pour premier objet <le consacrer légalement 
la mesure dont Ic Gouvernement a pris l'initiative : désormais de telles 
enquêtes seraient organisées chaque année et poursuivies régulièrement. 
Il est permis d'augurer qu'elles seront fertiles en enseignements et qu'elles 
produiront des résultats importants pour l'assainissement général du pays. 

Il a paru toutefois désirable de renforcer, dans la composition de la Com 
mission d'enquête, le nombre des délégués du Comité régional de salubrité 
publique. Cc comité sera le mieux à même, par sa connaissance générale 
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de sa circonscription, de rechercher, avec l'aide de l'inspecteur d'hygiène 
et du représentant de l'autorité locale, les circonstances qui ont pu in 
fluencer la mortalité d'une commune de son ressort el <le déterminer les 
causes dont la disparition doit principalement préoccuper les autorités. 

Le Comité provincial aura la majorité au sein de la commission : celle-ci 
pourra, de cette manière, remplir sa mission en se dégageant de toute pré 
occupation d'intérêts locaux. 

Les travaux des Commissions d'enquête, instituées par l'article 21 du 
projet, aboutiront naturellement, d'après les circonstances, à des conclusions 
variées.et les moyens à mettre en œuvre pour remédier à la situation, diffé 
reront en conséquence de localité à localité. 
Il en résultera parfois, pour les autorités locales. l'obligation de veiller 

plus strictement aux prescriptions des lois et règlements sanitaires, de 
répandre davantage au sein des populations la connaissance des préceptes de 
l'hygiène, de renforcer l'inspection médicale scolaire, d'instituer des con 
férences sur l'art d'élever les petits enfants, sur l'utilité des désinfections, 
de pousser au développement des sociétés d'habitations ouvrières et des 
associations de secours mutuels en cas de maladie, de poursuivre l'assainis 
sement des quartiers insalubres, de pourvoir la localité d'un établissement 
hospitalier, d'une station de désinfection, d'une distribution d'eau, d'un 
réseau d'égouts, d'entretenir en état convenable les installations sanitaires 
existantes, etc., etc. 

Dans chaque cas, les autorités communales seront appelées à statuer 
sur la suite à donner aux conclusions des travaux de la Commission d'en 
quête. 

Il est à espérer que ces autorités, éclairées par l'évidence des faits et se 
rendant compte de la responsabilité qui leur incombe vis-à-vis de leurs 
commettants, auront à cœur <le prendre les mesures qui leur seront indi 
quées. 

Il ne faut pas cependant se dissimuler que, si ces mesures comprennent 
l'exécution de travaux d'assainissement ou la création d'établissetneuts ou 
d'installations sanitaires, elles rencontreront souvent l'indifférence ou parfois 
même l'opposition des mandataires de la commune. 

Que de fois, dans le passé, n'a-t-on pas ,·u des administrations locales 
se refuser d'accueillir les avis des autorités sanitaires et laisser perdurer des 
situations insalubres au plus haut degré, malgré les subsides importants 
qu'elles pouvaient escompter de la part de l'État et de la Province? 
li Iaut bien reconnaître, d'autre part, qu'au point de vue de leurs installa 

tions sanitaires, u11 très grand nombre de communes ont fait preuve jusqu'à 
présent de la plus complète insouciance. 

Les rapports des Commissions médicales provinciales abon<lent en faits de 
ce genre. 

Aussi n'est-il pas étonnant qu'en 1867 déjà le Con;cil supérieur d'Hygièue 
ait émis le vœu de voir Ic Gouvernement u présenter aux Chambres Iégisla- 
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tives un projet de loi autorisant le Roi à créer des ressources d'office, dans 
les communes où les Conseils communaux refuseraient d'imposer leurs admi 
nistrés, pour payer les dépenses de police sanitaire et des travaux que la santé 
publique réclame, et. dont le Gouvernement, de l'avis conforme de Ja Dé()U 
tation permanente du Conseil provincial et du Conseil supérieur d'hygiène, 
au rail constatéla nécessité >>. 

A de nombreuses reprises depuis lors, uotaunneut en 1892, 1895, 1898, 
le Conseil supérieur d'hygiène: en présence des faits nouveaux qui lui 
étaient signalés, a exprimé le même sentiment. 

Lorsqu'une situation insalubre est patente, que celle-ci a pour effet de 
compromettre graveme11t la santé publique, que la cause en est connue, que 
les moyens de nature à y remédier sont pratiquement réalisables et que la 
commune ne se décide pas à les mettre eu œuvrc, lorsque toutes ces circon 
stances se trouvent réunies, il importe que l'autorité supérieure puisse inter 
venir pour vaincre l'inertie injustifiée de l'autorité locale. 

Ainsi c1ue nous l'avons fait remarquer antérieurement (p. !8), l'iusalu 
brité d'une commune n'intéresse pas uniquement ses habitants; elle peut 
affecter, dans certaines circonstances données, la sauté des populations des 
localités voisines et même du pays tout entier. 
Il a, du reste, été fréquemment signalé, par exemple en matière de pollu 

tion des eaux, de déversement d'runnoudices, etc., qu'une commune don 
nait naissance à une situation qui constituait une source de nuisance pour 
les localités voisines. 
Dans ses Instructions pour prëoenir l'apparition des maladies transmis 

sibles et combattre leur 7Jropa9lltiou~ le Conseil supérieur d'hygiène fait res 
sortir comme il suit l'importance des travaux d'assaiuissemeut au point de 
vue de la défense contre les affections contagieuses : 

<< Plusieurs maladies transmissibles, la peste, le choléra, la fièvre typhoïde, 
le typhus exanthématique et la tuberculose pulmonaire apparaissent et sr 
développent de préférence dans les milieux insalubres. Par contre, dans les 
localités qui ont été assainies, la fièvre typhoïde cl Ic typhus ont pour ainsi 
dire disparu, le choléra et Ja peste ne réussissent plus à prendre pied et la tu 
berculose elle-même a rétrogradé. La distribution d'une eau pure et abon 
dante, l'éloignement des matières usées, l'assèchement du sol, la propreté 
des voies publiques, i' assainissement des habitations, notamment dans les 
quartiers populaires, ont exercé une influence décisive : c'est dans celte voie 
que les administrations doivent s'engager, si elles veulent éviter sûrement 
l'invasion des iléaux épidémiques les plus redoutables. » 
Il est, du reste, peu rationnel d'imposer aux citoyens le respect des pre 

scriptious de l'hygiène, ~i ces rnèures principes peuvent être impunément 
méconnus par les autorités publiques, et si principalement celles qui sont 
chargées de veiller aux intérêts de ia santé publique, négligent leurs devoirs 
les plus essentiels. 

A· l'heure actuelle, l'autorité superieure n'est pas armée. Pour qu'elle 
puisse intervenir, il faut qu'un texte de loi J'y autorise expressément, ainsi 



( H5 ) [ N° 2~. ] 

que l'ont prévu, notamment. la loi du f O avril f84f sur les chemins vici 
naux, et celle du 7 mai f877 sur les cours d'eau non navigables 111 flot 
tables. 

L'article 27 de la première de ces lois porte : « Les conseils communaux 
sont tenus de délibérer, à la réquisition de la députation permanente du con 
seil provincial, sur l'ouverture. le redressement, l'élargissement et la 
suppression des chemins vicinaux. 

(( En cas de refus de délibérer ou de prendre les mesures nécessaires, la 
députation peut, sous l'approbation du Roi, ordonner d'office les travaux et 
acquisitions, et pourvoir à la dépense. » 

De son côté, l'article 20 de la Joi du 7 mai J 877 dispose que cc les travaux 
extraordinaires ou d'amélioration (des cours d'eau non navigables ni flot 
tables) peuvent être ordonnés d'office par le Hoi ou par la députation per 
mauente, les conseils communaux préalablement entendus )). 
Il est d'autant plus justifié d'étendre ces dispositions à l'exécution des tra 

vaux d'assainissement que, d'après les lois de J 789 et de 1790, le pouvoir 
communal a l'obligation de veiller à tout ce qui concerne la salubrité pu 
blique, notamment en vue de prévenir ou de faire cesser les épidémies, 
et qne, en vertu de l'article -151 de la loi communale, les dépenses relatives 
à la police de salubrité locale sont à la charge du budget communal. 

Des dispositions analogues se retrouvent, au surplus, dans la législation 
de plusieurs autres nations, notamment de l'Angleterre, de l'Allemagne, de 
la France et de la Hongrie. 

C'est en Angleterre fJUe les pouvoirs de l'autorité supérieure sont les plus 
étendus. 

En vertu du << Public Healtli Act » de 187:5, lorsqu'il est signalé au Local 
Government Board qu'une autorité locale n'a pas pourvu d'une manière suffi 
saute le lerritoire de son district d'égouts ou de conduites d'eau: ou qu'elle 
n'entretient pas en bon état les ouvrages existants et qu'il en résulte un 
danger pour la santé publique, ou. encore lorsqu'une administration locale 
néglige de faire observer les prescriptions de la loi: le Board peut, après 
enquête, prendre un arrêté fixant un délai à l'autorité locale pour remédier 
à la situation. Si, après ce délai, il n'a pas été obtempéré à son invitation: le 
Board peut foire procéder aux actes qui incombaient à l'autorité locale et 
mettre à charge de celle-ci les dépenses et frais y afférents. 

Aux Pays-Bas, d'après la loi du 4 décembre 1872 concernant les maladies 
contagieuses, dans toute commune où la chose est jugée nécessaire par l'au 
torité pro\ incialc, l'administration communale est tenue de prendre les dis 
positions nécessaires pour isoler et soigner les personnes atteintes de maladies 
contagieuses. L'autorité provinciale décide s'il sera créé à cel effet des instal 
lutions provisoires ou définitives. 

Dans chaque cimetière, un dépôt mortuaire doit être établi. S'il n'est pas 
satisfait à cette obligation endéans l'année à partir de la publication de la loi, 
ce dépôt sera établi d'office par les soins duCommîssaire de la province et aux 
Irais Je la couuuuue, s'il s'agit d'un cnuutièrc public. 
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En Allemagne, la loi du 30 juin 1900 porte que les communes peuvent 
être astreintes en tout temps, dans la limite de leurs ressources, à pourvoir 
aux installations publiques destinées à l'approvisionnement en eau potable 
ou eau de ménage, ainsi qu'à celles affectées à l'enlèvement des immondices, 
en tant que ces installations sont nécessaires pour garantir la· populalidn 
contre les maladies transmissibles. 

En Prusse, suivant l'article '29 de la loi du 28 aoùt :f 90f> pour combattre 
les maladies contagieuses, les communes sont tenues d'établir et d'entretenir 
convenablement les installations nécessaires pour Ja Jutte contre les maladies 
contagieuses. 

Les autorités de district sont autorisées à se substituer aux communes 
pour établir et entretenir ces installations. 

En Jlongrù!, en vertu de la loi de 1876, dans les localités où, sans qu'il y 
ait épidémie, la mortalité excède le chiffre normal et où les mesures prises 
par l'autorité départementale restent inefficaces, le ministre de l'intérieur 
peut, par l'intermédiaire d'un délégué spécial, faire une enquête et ordonner 
les mesures jugées nécessaires. 

En Roumanie, d'après la loi du 14 juin f 895, les municipalités doivent 
veiller à ce que leurs habitants soient approvisionnés en eau potable.S'ils ne 
satisfont pas à cette obligation, le Ministre, sur l'avis du Conseil supérieur de 
santé, peut faire exécuter les travaux nécessaires, aux frais de la commune. 
Un règlement spécial détermine les conditions dans lesquelles l'exécution 
des travaux cc d'amélioration de la salubrité» est reconnue nécessaire el <lans 
lesquelles l'approbation est donnée aux plans et devis de ces travaux. 

En Fronce. d'après l'article 9 de la loi du H> février rno2·sur la protection 
de la santé publique, lorsque, pendant trois années consécutives, le nombre 
des décès dans une commune a dépassé le chiffre de la mortalité moyenne de 
la République, le préfet. est tenu de charger le Conseil départemental 
d'hygiène de procéder, soit par lui-même, soit par la Commission sanitaire 
de la circonscription, à une enquête sur les conditions hygiéniques de la 
commune. 

Si celle enquête établit que l'état sanitaire de la localité nécessite des tra 
vaux d'assainissement, Ic préfet, après une mise en demeure non suivie 
d'rfft•t, i1l\ ite le Conseil départemental d'hygiène à délibérer sur l'utilité et 
la nature des travaux jugés nécessaires. Le maire est mis en demeure de pré 
senter ses observations devant le Conseil. 

En cas d'avis de ce conseil coutraire à l'exécution des travaux ou en cas de 
réclamation de la part <le la commune, le .Ministre, s'il le juge à propos, 
soumet la question au Conseil supérieur d'hygiène publique. Celui-ci pro 
cède, dans ce cas, à une enquête, dont les résultats sont affichés dans la 
commune. 

Le préfet met ensuite la commune e11 demeure de dresser le projet et de 
procéder aux travaux. 

Si, endéans le mois, le conseil municipal ne s'est pas engagé à déférer à 
cette injonction on si, dans les trois mois, il n'a pris aucune mesure d'exécu 
tion, un décret du Président de la République, rendu en Conseil d'État, or- 
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donne les travaux et en détermine les conditions d'exécution. La dépense en 
est mise à la charge de la commune par une loi spéciale. 

L'article 2-l du projet, tout en s'inspirant de ces diverses dispositions de 
lois étrangères, n'accorde pas au Gouvernement un droit d'intervention aussi 
étendu que certaines d'entre elles, spécialement le Public llealth .4cl de i 87~. 
D'autre part, il subordonne J'enquête officielle qu'il institue, à une consta- _ 
tatiou de fait, la mortalité élevée de la commune en cause et, enfin, il entoure 
l'exécution d'office des mesures arrêtées, de condiLions multiples qui sont 
de nature à donner toute garantie contre une inlerventiun arbitraire de J' au 
tori té supérieure. 

Dans la loi française, la procédure a, comme point de départ, une morta 
lité qui dépasse la moyenne du royaume pendant trois années consécutives. 
Le même principe avait été adopté en Belgiqr;e, par la circulaire du 
22 juillet 1909, que nous avons rappelée plus haut. 

L'ex périenee a toutefois permis de constater; en France comme en Bel 
gique.qu'une période triennale constitue une base d'observation trop réduite. 
Dans les localités de minime importance, il suHit parfois de quelques décès 
fortuits à la suite d'une épidémie ou d'accidents: pour élever Ic taux de la 
mortalité au-dessus de la moyenne du pays. 

Aussi plusieurs conseils départementaux d'hygiène de France ont-ils émis 
Ic vœu que la base actuellement admise par la loi <lu ·15 février t90:2 fût 
étendue à une période de cinq ans. 

D'autre pari, en exigeant que la mortalité anormale perdure pendant plu 
sieurs années successives) on s'expose à admettre des inégalités de traite 
ment peu justifiées: des localités échapperont à l'application de la loi, bien 
que leur mortalité soit, dans l'ensemble de la période envisagée, fort élevée, 
parce que, pour l'une des années de cette periode, cette mortalité sera restée 
en dessous de la moyc•1me générale. 

Eu égartl à ces cousidératious, le projet de loi exige que la moyenne des 
décès d'une localité, durant les cinq années prccé.lentes, ait dépassé le Laux 
de la mortalité moyenne du royaume pendant cette même période. 

Chaque année, l'administration dressera la liste des localités qui tombent 
sous l'application de l'article 21 du projet de loi. 

Mais il n'en résulte pas nécessairement qu'une nouvelle enquête sera entre 
prise dans toutes les communes comprises dans la liste. Si une enquête a 
récemment élé tenue dans certaines de ces communes, une seconde enquête 
ne serait justifiée qu'en présence d'indices de nature à faire admettre que 
des investigations complément aires pourraient révéler des faits nouveaux. 
De mème , lorsqu'une enquête a été Ic point de départ d'une réorganisation 
des services sanitaires de la commuue ou a été suivie de l'exécution de travaux. 
d'assainissement, il conviendratout naturellement d'attendre, avant de 
procéder à une enquête nouvelle, que les mesures prises aient pu produire 
leurs effets. 
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L'existence d'une mortalité plus élevée c1ue la moyenne du royaume, pen 
dant les cinq années écoulées, telle est, avons-nous dit, la base de la procé 
dure tracée par l'article 21 du projet de loi. 

Les autres garanties dont cette procédure est entourée, sont les. sui 
vantes : 

1° Une enquête est faite par une commission composée de trois délégués 
du Comité régional de salubrité publique, du bourgmestre de la commune 
intéressée ou de son délégué et de l'inspecteur d'hygiène de Ja circonscrip 
tion; 

2° Les enquêteurs ne concluront pas forcément à la nécessité d'exécuter 
des travaux d'assainissement : il est possible que la grande mortalité con 
statée soit due à des causes accidentelles. li est encore à prévoir que, dans 
bien des cas, ainsi c1ue nous l'avons signalé plus haut, les mesures préconi 
sées auront trait à une observation plus rigoureuse des règlements sur la sa 
lubrité publique, au renforcement des dispositions sur la matière, à l'orga 
nisation convenable <les services sanitaires communaux, etc., etc. 

Si le rapport de la Commission d'enquête conclul à la nécessité de travaux 
d'assainissement ou d'installations sanitaires, il devra en spécifier la nature. 
Les termes du projet de loi sont fort larges : ils visent tout aussi bien que la 
création d'installations nouvelles, les travaux d'entretien et de réfection que 
nécessitent des installations existantes ou même la suppression de celles-ci, 
s'il est impossible de les remettre en état satisfaisant. 

5° Dans l'hypothèse envisagée au précédent alinéa, le Ministre imitera le 
Conseil communal à délibérer sur l'exécution des travaux. Un délai tie six 
mois lui est dévolu pour se prononcer à cc sujet ; 

,f;, Si, après ce laps de temps, le Conseil communal n'a pas déféré à l'invi 
tation qui lui a été adressée, ou si les mesures qu'il propose paraissent 
insuffisantes au Gouvernement, celui-ci fait procéder à une seconde enquête 
par les soins du Conseil supérieur d'hygiène; 

!)° C'est seulement après cette seconde enquête et pour autant que les ré 
sultats de celle-ci confirment les conclusions de la première, qu'une véritable 
injonction seruit adressée à la commune ; celle-ci serait mise en demeure de 
dresser le projet et de procéder à l'exécution des travaux jugés nécessaires. 
Des délais seraient assignés à la commune pour l'étude du projet et pour la 
réalisation des travaux , 

6° Si, malgré les avertissements qui lui ont été ainsi prodigués, l'admims 
tralion locale persiste dans son inaction - ou si plusieurs communes sont en 
cause et ne parviennent pas à s'entendre, - le Gouvernement pourrait dé 
cider l'exécution d'office des travaux. Mais celle mesure ne serait prise que 
sur avis conforme de la Dépu talion permanente. 

Cette identité de vues entre l'autorité provinciale et le pouvoir central 
constituera une nouvelle et importante garantie contre toute décision hâtive 
ou arbitraire. 

L'exécution des travaux. qui seraient décrétés par le Gouvernement, est 
cuuliéc à la Députation. Gràc,· à ses services techniques, qui s'occupent cou- 
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stamment de questions <l'assainissement, celle-ci se trouve mieux que tout 
autre c11 situation d'assumer cette mission ; la marche que ce collège aura à 
suivre, et qui se trouve précisée dans l'avant-dernier paragraphe de 
l'article 2i, rappelle celle qui est tracée dans la loi de -t84t sur les chemins 
vicinaux (art. 22 et 24); elle a subi l'épreuve de l'expérience et n'a pas donné 
lieu, en pratique, à des difficultés. 
Il pourra arriver parfois qu'un travail d'assainissement concerne plusieurs 

communes. Dans ce cas, la répartition des dépenses entre les communes en 
cause se fora également par la Députation, qui aura à tenir équitablement 
compte, flans cette ventilation, de l'intérêt et de la responsabilité de chacune 
d'elles; le droit de recours au Roi permettra d'ailleurs aux parties.qui se croi 
raient lésées.de se pourvoir en appel et donnera au pouvoir central la possi 
bilité de rcviser les décisions qui ne lui paraîtraient pas équitables. 

Il convient d'ajouter que, dans la pensée du Gouvernement, l'exécution 
d'office de travaux d'assainissement n'aura pas pour effet de priver les corn 
munes intéressées du bénéfice des subsides qu'elles peuvent. espérer obtenir 
du Trésor public et des Caisses provinciales; mais elle ne doit pas davantage 
leur créer un droit à ces interventions pécuniaires : entrer dans cette voie 
serait assurer une prime aux administrations communales qui, indifférentes à 
leurs obligations, négligent leurs devoirs et laissent se créer des situations 
déplorables auxquelles elles se refusent ensuite à porter remède. Nul ne sou 
tiendra qu'elles méritent pareille faveur. 

Protection des cours d'eau. 

Aur , '22. 

Les déroqations à l'interdiction édictée pa,· l'article 27, 5° de la loi tlu 
7 mai 1877, de laisse)' couler, dans les cou1·.~ d'eau non uaviyables ni flot 
tables, des liquides ou d'y jeter 011, déposer des nuüières pouoan: altérer ou 
c01To111pre les eaux, ne peuvent élre accordées par Les Députations penna 
nentes des conseils prooiuciaux qn'a;1l'ès une cnquèle de commodo et incom 
modo; elles sont subordonnées aux réserves et conditions nécessaires e11 vue 
d'évile1· la pollution de ces cours d'eau. 
L'outorisation pent être retirée si le bénéficiaire u' observe pas ces réseroes 

et conditions on s'il reîuse de se soumettre aux obligalùms tunuiclle« que la 
Depututiou permanente conserve le droit de iui imposer, si l'expérience e1t 
démontre la nécessité. 

Les décisions des /Jépulations pernuineutes portant autorisation ou re] u:; 
d' autcrisution sont immédiatement a/ficltées, par les soin» des bo11r9mestres 1 
dans les convnunes intéressées. 
Appel coutre les décisions des /Jéputatirms p -rmauenle« peut être uuerjeu: 

auprès du. Roi, endéans les dix jotl1'8 de l'a/ fîr:ltage, par tont iuléress«, 
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L'article 27 ~ !5° de la loi du 7 mai i.877, sur la police des cours d'eau 
non 11avigables ni flottables est ainsi conçu : 

,, Sont pu11i-. des peines de simple police sans préjudice des peines plus 
grav(•s comminées par la loi pénale : ••.. 

>> t>° Ceux qui y laissent couler des liquides, y jetteront ou y déposeront 
des matières pouvant. corrompre ou altérer les eaux, sauf les exceptions à 
déterminer· par les règlements provinciaux, ou, à défaut de ces règlements, 
par la députation permanente. » 

D'autres dispositions encore tie notre législation tendent à prévenir la pollu 
tion des cours d'eau. 

L'arrêté royal du '1er mai {889, portant règlement général des voies navi 
gables1 défend « de jeter, laisser flotter ou couler dans le lit des voies 
navigables, dans les fossés et rigoles qui en dépendent, aucun objet qui 
puisse en relever le fond, gêner la navigation ou porter obstacle au bon 
écoulement des eaux, aucune matière qui puisse altérer celles-ci start.ê l.5°). 

Le Code rural (loi du 7 octobre 1886) punit ceux qui jettent des bêtes 
mortes dans un cours d'eau, un étang on un canal (art. 89). 

La législation sur la police des établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes, permet de subordonner Ic déversement des eaux résiduaires 
dans les cours d'eau, aux réserves et conditions nécessitées par l'intérêt 
de la salubrité. 

Enfin, mentionnons que la loi du f 9 janvier 1885, sur· la pêche fluviale, 
punit quiconque a jeté dans les eaux courantes des substances qui sont de 
nature à enivrer le poisson ou à le détruire et dans le but d'atteindre un 
de ces résultats. 

Malgré l'existence de ces multiples dispositions légales, la pollution des 
cours d'eau, soit par le sewage des agglomérations, soit par les eaux rési 
duaires· des établissements industriels, ne semble pas diminuer, et les 
plaintes el réclamnrious de plus en plus fréquentes et énergiques, ainsi f{Ue 
les multiples enquêtes arhninist ratives auxquelles elles ont donné lieu, 
donnent à penser que la situation a plutôt empiré. 

Une commission a été chargée, par arrêté ministériel du 21 décem 
bre 1900, de rechercher les causes de la pollution des cours d'eau, ainsi que 
les mesures susceptibles d'y remédier. 

De l'enquête à laquelle elle s'est livrée, il ressort que ni les communes 
ni les industriels ne veillent, en général, á ce que leurs eaux usées ne soient 
point une cause de danger ou de nuisance pour les riverains des cours 
d'eau. On c11 est arrivé, en bien des endroits, ajoute le rapport de la 
Commission; à considérer la rivière comme le collecteur naturel de tous les 
liquides, quels qu'ils soient, dont 011 a à se débarrasser, au risque de créer 
ainsi, dans les régions où la population est dense, où l'industrie est active, 
où les cours d'eau n'ont pas un débit suffisant, des situations critiques, par 
fois même dangereuses pour les populations riveraines. 
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Appréciant la législation qui laisse perdurer une telle situation, la Com 
mission s'exprime comme il suit: 

« La comparaison de ces dispositions est instructive et il est intéressant 
de mettre en relief les conclusions qui s'en dégagent. 

>> Tout d'abord, la défense d'évacuer dans les eaux courantes des matières 
capables de les altérer ou de les corrompre est nettement marquée dans la 
réglementation, qu'il s'agisse de rivières navigables, ou de cours d'eau non 
navigables. 

>> Le règlement général des voies navigables, comme la loi du 7 mai 1877 
sur la police des petits cours d'eau, formulent tous deux cette interdiction. 
On remarquera toutefois combien le premier est plus radical et plus formel ; 
il ne prévoit ni ne permet de dérogation; la loi de 1877 admet, au contraire, 
que les règlements provinciaux pourront autoriser des exceptions. 

» Rien n'explique cette différence. A première vue, la tolérance éveu 
tuelle prévue p11ur Jes petits cours d'eau paraît plus justifiée que la rigueur 
absolue du règlement applicable aux voies navigables : on peut concevoir 
des cas, - et il s'en présente en pratique - où, eu égard au régime d'une 
rivière: à son pouvoir auto-épurateur, il n'y aurait que peu ou . point 
d'inconvénients à permettre d'y rejeter des eaux usées en quantité limitée, 
les agents naturels devant en assurer la purification au hout d'un très faible 
parcours. A prendre le règlement à la lettre, cette autorisation ne pourrait 
être accordée quand il s'agit des cours d'eau navigables. 

» La loi régissant les cours û'eau non navigables, tout en interdisant 
en principe le rejet en rivière de matières capables de souiller les eaux cou 
rantes, a prévu, nous venons de le rappeler, que des exceptions pourraient 
être tolérées par les règlements prooiuciaux, 

» Le texte présenté par le Gouvernement proposait de remettre aux dépu 
tations permanentés le soin de déterminer et d'autoriser ces exceptions. La 
Section centrale a combattu cette manière de voir : 

cc Il semble, dit le rapport, que la Députation permanente ne doit pas 
» avoir la latitude, comme le veut l'article 28, d'accorder des autorisations 
,, en cette matière. 

» Si, pour des motifs graves el exceptionnels, il devient indispensable 
i, de permettre à une industrie d'écouler ses résidus et ses déchets dans un 
)) cours d'eau, c'est au moyen d'un règlement provincial qne cette permis 
)) sion doit être accordée. Une semblable formalité donnera au moins 
,, certaines garanties, parce qu'elle est de nature à provoque1· un examen 
» sérieux, ainsi que l'adoption de mesures de précaution rigoureuses pour 
,, empécher autant que possible les incouvéuients que nous avons signalés. » 

» Ainsi donc, pour chaque industrie, la Section centrale prévoit une 
instruction détaillée et un règlement provincial spécial, précisant les mesures 
de précaution à prendre. 

n La législature cl le Gouvernement se sont ralliés à cette manière de voir, 
et de leur accord est sorti le texte inséré dans la loi. 

i> Or, qu'ont fait la plupart des conseils provinciaux? Contrairement à la 
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volonté expresse du législateur, iJs n'ont pas encore pris les règlements 
spéciaux dont il est question dans le rapport de la Section centrale; ils ont 
purement et simplement délégué aux députations permanentes le pouvoir 
de permettre les dérogations aux prescriptions du paragraphe fj de l'article 27 
de la loi. supprimant ainsi les garanties spéciales que la Section centrale 
entendait ex pressément établir. 

» En fait, les députations permanentes ont donc, dans l'état actuel des 
choses, des pouvoirs plus étendus que ne l'a voulu la loi; elles exercent une 
juridiction que celle-ci n'entendait pas leur confier. 

)> Crrconstance aggra, a11 le : leurs décisions en la matière sont souverain es 
et sans appel; Ic pouvoir central les ignore, il n'a le droit ni de les contrôler 
ni de les reviser , il 11c peut agir que par voie de conseil et l'on ne sait que trop 
combien sont de peu d'importance les résultats que l'on peut obtenir par ce 
moyen. 

» Rien d'étonnant, dès lors, à ce que l'on constate, dans la manière d'in 
terpréter la loi cl de l'appliquer. des différences si marquées de province à 
province; à ce qu'une chose défendue ici, soit tolérée ailleurs sans raison 
aucune et dans des circonstances identiques; à cc que, en un mot, il y ait 
autant de régimes qu'il existe de députations. 

» Il y a là une cause grave d'inefficacité pour Loule la réglementation: telle 
province, qui remplit consciencieusement ses obligations, peut voir ses 
efforts paralysés par la négligence de lelie autre qui, placée en amont du 
bassin hydrographique, ne prescrit pas de mesures suffisantes pour com 
battre la pollution des rivières dans son ressort. La situation ainsi créée a 
naturellement sa répercussion sur les voies navigables, dans lesquelles les 
ruisseaux et rivières de moindre importance viennent déverser leurs eaux. 

)) Nous venons de dire que les arrêtés des députations permanentes auto 
risant le déversement des eaux salies en rivière, ne sont pas susceptibles 
d'appel : il en est ainsi, en effet, lorsque ces décisions sont prises par appli 
cation de la loi du 7 mai 1877 sur la police des cours d'eau non navigables. 
Mais la question peut être envisagée tout autrement lorsqu'il s'agit d'eaux rési 
duaires provenant. d'établissements dangereux, insalubres ou incommodes 
de première classe : au nombre des conditions mises par les députations 
permanentes à l'ouverture de ces établissements, selon les dispositions de 
l'article ti du règlement général du 29 janvier 1865, se trouvent généralement 
des prescriptions visant l'épuration des liquides évacués par l'usine; ces 
prescriptions, édictées, au vœu du règlement, dans l'intérêt de la sûreté, de 
la salubrité et de la commodité publicues, ont entre autres pour Lut d'éviter 
les inconvénients et les dangers que peul occasionner la corruption des cours 
d'eau. Or, les ordunnunces des députations permanentes prises en vertu de 
cc règlement peuvent. faire l'objet d'un recours au Hoi; le pouvoir central a 
le droit de les réformer dans son ensemble; il pourra donc notamment modi 
fier, remanier, compléter, comme il l'entendra, les mesures imposées pour 
la purification des eaux résiduaires, alors qu'il se fût trouvé complètement 
désarmé si ces mêmes mesures avaient été ordonnées par le même collège, 
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en vertu de la loi sur les cours d'eau non navigables et des règlements pro 
vinciaux qui en dérivent! 

>> Cet état de notre législation. qui prévoit, on non, l'intervention du Gou 
vernement pour reviser , sur appel, une décision des députations. perma 
nentes scion la disposition réglementaire sur laquelle elle s'appuie, constitue 
une anomalie évidente pom· Ic maintien de laquelle ne plaide aucune raison 
sérieuse. » 

La situation hétéroclite créée par les différentes dispositions légales et 
réglementaires en vigul'ur est lumineusement exposée dans le passage 
ci-dessus extrait du rapport de Ja Commission de ·J90O. 

Le Gouvernement ne peut intervenir quand la pollution dérive d'une cause 
autre que le fonctionnement d'un établissement industriel. Sous l'empire de 
la réglementation actuelle, il n'a pas d'action en ce qui concerne les établisse 
ments rangés dans la seconde classe. 

Quant aux établissements de première classe, le Gouvernement n'inter 
vient pns d'office; et un recours au Roi n'est prévu que sur appel exercé, 
dans un délai de dix jours, soit par l'autorité communale, soit par les 
intéressés. 

La Commission a cherché les remèdes au mal signalé et elle eu est arrivée 
à la conclusion suivante : 

<< L'analyse des dispositions qui concourent actuellement à défendre, tout 
au moins en théorie, les eaux courantes contre les causes de contamination, 
a fait ressortir combien notre régime manque d'unité et de cohésion : les 
contradictions auxquelles il conduit fatalement choquent le simple bon sens, 
et l'on conçoit qu'elles puissent suffire à énerver, dans Ic fait, toute régle 
mentation. 

« A toute évidence, la première mesure à prendre pour remédier à cet 
état de choses consiste à donner au pouvoir central la possibilité d'interve 
nir, sous une forme ou sous une autre, dans l'octroi <les autorisations ayant 
trait aux cours d'eau non navigables ni flottables. Tant que les autorités 
provinciales conserveront en celle matière l'indépendance absolue que leur 
reconnaît la loi du 7 mai ·1877, l'anarchie persistera; elle ne cessera que 
pour autant que Ic Gouvernement soit c11 mesure d'imprimer une certaine 
unité aux décisions prises dans les diverses provinces et de les mettre en 
concordance avec celles qui sont édictées par lui. >> 

Conformément à celte proposition <Je la Commission, le projet de loi 
réserve au pouvoir central la possibilité d'intervenir, sur appel des inté 
ressés, (lans la rédaction des autorisations ayant trait au déversement de 
liquides ou matières résiduaires dans les cours d'eau non navigables ni flot 
tables. 

Ce système cadre, du reste: avec l'ensemble de la loi du 7 mai 1877, dont. 
l'article 55 réserve Ic recours au Roi contre les décisions des députations 
permanentes rendues en vertu de plusieurs autres articles de cette loi, 
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notamment en ce qui concerne les frais de curage el l'établissement d'ouvrages 
de nature à influer sur Ic régi,p1e des eaux. 

La procédure, adoptée par l'article 2~, est analogue à celle fixée par 
l'arrêté royal du 29 janvier 18fi5, sur. la police des établissements dange 
reux, insalubres ou i ncotnruo.les : il y avait d'autant plus de raisons 
d'établir ce rapprochement que, nous l'avons fait remarquer déjà, l'arrêté 
précité de l 863 permet à !a députation permanente, sauf recours au Roi, de 
préciser les conditions auxquelles est subordonnée l'exploitation des établis 
sements industriels de la première classe. 

Ce régime serait donc étendu à Lous les établissements industriels ainsi 
qu'aux installations des particuliers et des admiuistrations publiques desti 
nées à déverser, dans les cours d'eau non navigables, des matières de 
nature à altérer ou corrompre leurs eaux. 

Comme il arrive fréqnemmcnt que les inconvénients des déversements de 
matières nocives dans les cours d'eau ne se manifestent qu'après un certain 
temps, Ic deuxième alinéa de l'article 22 prévoit expressément que les dépu 
tations permanentes conservent toujours le droit de les subordonner à des 
conditions nouvelles. 
En ce qui concerne les autorisations accordées antérieurement à la mise en 

vigueur de la future loi,ct qui de leur nature sont révocables.les députations 
permanentes pourront, en conformité avec la prescription de ce même 
alinéa, imposer les mesures nouvelles dont l'expérience démontrerait la 
nécessité. 

La Commission de f 900 a signalé, à juste titre, la nécessité d'admettre 
un régime transitoire, afin de laisser aux communes et. aux industriels Ic 
temps de se mettre en règle et spécialement celui d'établir les installations 
d'épuration qui leur seraient prescrites. 

Il paraît difficile de prévoir, dans le texte même de la loi, l'étendue de cette 
période transitoire, Il semble plus expédient de laisser aux députations pcr 
mauentes et éventuellement au Gouvernement, le soin d'apprécier, dans 
chaque cas, la longueur des délais qui seraient accordés aux intéressés. 

L'examen des législations étrangères relatives au même objet, montre tJUe 
les propositions du Gouvernement n'ont rien d'excessif. 

En Angleterre, le liiuers pollution preoenticn act, de i 876 ., constitue la 
base de la réglementation sur la matière. Au nombre des dispositions 
édictées, signalons celle qui donne mission à la Justice d'indiquer, sur 
l'avis de personnes compétentes, les moyens les pius efficaces de remédier 
aux cas de contaruination des eaux courantes qui sont soumis à son 
appréciation. Une autre disposition confère Je droit <le foire exécuter 
d'office, aux frais des contrevenants, en cas d'incurie persistante de leur 
part, les travaux reconnus nécessaires pour assurer I'épuratiou des liquides 
rejetés dans les cours d'eau. Signalons, enfin, l'extrême élévation des 
amendes comminées à charge des auteurs responsables des abus : elles 
peuvent atteindre i)2f)0 francs par jour. 

La législation allemande sur la protection des cours d'eau est extré- 
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mement complexe et touffue; au surplus, chacun des pays fédérés a ses lois 
propres. 

Dans le Wurtemberg, d'après la loi du 1er décembre f 900 sur le régime 
des eaux, l'introduction dans les cours d'eau publics de liquides nauséa 
bonds ou nuisibles, ne peut s'effectuer qu'avec l'autorisation de la police. 
Le Ministl'e de l'Intérieur peut, du reste, interdire d'une manière géné 
rale l'introduction de ces liquides dans les cours d'eau. 

En France, la loi du 8 avril 1898 charge l'autorité administrative de la 
conservation et de la police des cours d'eau non navigables ni flottables. En 
vertu de celle disposition, les préfets ont été invités à édicter un règlement 
de police, en s'inspirant des prescriptions d'un règlement-type élaboré par 
l'administration centrale et dont l'article j 2 interdit le déversement, dans 
les cours d'eau.de substances pouvant altérer la qualité de l'eau, en modifier 
la nature ou la température de façon à la rendre impropre aux usages 
domestiques, industriels ou agricoles, ou nuisible aux poissons. 

Une circulaire du Ministre du Commerce, de l'industrie et du Travail, a~ 
en 1906, invité les préfets à n'accorder, aux établissements classés, l'autori 
sation de déverser les eaux usées dans un cours d'eau, qu'à la condition que 
ces eaux soient suffisamment épurées; elle les engage encore à imposer des 
conditions nouvelles dans ce but aux établissements existants. 

D'autre part, un projet de loi a été récemment déposé par le Gouverne 
ment français, concernant les mesures à prendre contre la pollution et en vue 
de la conservation des eaux. 

Par ce projet, le Gouvernement est chargé de fixer les conditions que les 
déversements ou écoulements dans les cours d'eau devront remplir aux 
points de vue organoleptique, physique, chimique et bactériologique. 

Les dispositions à prendre pour l'épuration des eaux industrielles devront 
être proposées par les intéressés et reconnues acceptables par un arrêté du 
préfet, qui pourra toujours prescrire la revision des dispositions agréées par 
lui pour l'épuration, si les déversements ne remplissent pas les conditions 
imposées par le règlement général. 

De même, les dispositions à prendre pour les déversements d'eaux usées 
provenant des agglomérations seront fixées par le préfet, sur la proposition 
de la commune. 

En cas d'inaction de celle-ci, il y sera pourvu d'office et à ses frais. 

Organisation des services d'hygiène. 

(AnT. 23 à 30.) 

Notre organisation actuelle de l'hygiène publique compte des services et 
des institutions qui ressortissent à l'État, aux provinces et aux communes. 

1. Etat. - L'Administration centrale du service de santé et de 
l'hygiène comprend : 

Une division administrative; 
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L'inspection du service de santé et <l'hygiène; qui a été récemment ren- 
forcée et décentralisée; 

L'inspection de la fahricafion et du commerce des denrées alimentaires; 
L'inspection des travaux d'hygiène , 
Un laboratoire de recherches chimiques et bactériologiques. 
Indépendamment des questions qui se rattachent à l'exercice des profes- 

sions médicales, les attributions de I' Administration centrale de !'hygiène 
comportent : 

L'exécution de la législation sanitaire; les mesures à prendre en vertu des 
conventions sanitaires internationales et de la loi du f 8 juillet i83f, tant à 
l'intérieur du pays qu'aux frontières; 

La prophylaxie des maladies épidémiques et transmissibles; les prescrip 
tions concernant la rage; 

La vulgarisai ion des préceptes de l'hygiène; les mesures de propagande 
contre l'alcoolisme, la tuberculose et la mortalité infantile; 

La surveillance des institutions. services et établissements sanitaires 
ressortissant à l'administration de l'hygiène; 

L'application, au point de vue de l'hygiène, de la législation sur les habi 
tations ouvrières; 

La réglementation et la surveillance du commerce des denrées alimen 
taires. L'organisation du service d'expertise des viandes; 

La police de certains établissements dangereux, insalubres ou incommodes 
et la surveillance de tous les établissements classés en tant qu'elle a pour 
objet la salubrité extérieure cl les rapports entre l'hygiène publique et 
le régime intérieur du travail ('t.). 

L'étude des projets dr. travaux d'assainissement, qui lui sont soumis par 
les communes : distributions d'eau, égouts, épuration des cours d'eau, 
abattoirs, lavoirs, bains publics, cimetières, etc., ainsi que le contrôle et la 
réception des travaux dont l'exécution est subsidiée par l'État; 

L'examen, an -point de vue de l'hygiène, des projets d'hôpitaux, d'hos 
pices et clc lazarets, ainsi que Ic contrôle des travaux, pour ceux de ces éta 
blissements qui sont subsidiés par l'État. 

A l'administration centrale du Service de Santé et de l'Hygiène se 
trouvent rattachées deux institutions consultatives : l'Académie royale de 
médecine et Ic Conseil supérieur d'hygiène. 

L'Académie royale de médecine, créée par l'arrêté royal du !4 sep 
tembre t84·f, et dont les statuts révisés ont été approuvés par arrêté royal 

( 1 \ La police des établissements classés rentre principalement dans les auributions du Dépar 
tement de l'Industrie cl du Travail.qui concentretoutes les questions se rapportant à l'hygiène 
industrielle. 

L'hygiène des bátiments scolaires ressortit au Ministère <les Sciences. cl des Arts, l'hygiène 
militaire au Dépurtcmeut de la G11c1Tc. 

Les q uest ion; relatives à l'assistance médicale publique (hôpitau x, hospices, etc.) ainsi que 
la surveillance <les asiles et colonies d'aliénés dépendent du Ministère <le la J ustice. 
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du {6 janvier 1904, a pour objet de répondre aux demandes qui lui sont 
faites par le Gouvernement et de s'occuper de toutes les éludes et recher 
ches qui peuvent contribuer aux progrès des différentes branches de l'art de 
guérir. 

Elle se compose de qua1·ante membres titulaires, tic membres honoraires 
et de correspondants, et comprend une section ayant spécialement dans 
ses attributions les questions d'hygiène, de médecine légale et de police de 
la médecine. · 

Les membres cl correspondants sont élus par l'Académie; la nomination 
des membres titulaires et honoraires est soumise à l'agréation du Roi. 

Le Conseil supérieur d'hygiène puhlique, institué par arrêté royal du 
~5 mai f 849'.a pour mission d'étudier et de rechercher tout ce 'lui peut con 
tribuer aux progrès de l'hygiène publique, d'examiner les rapports des com 
missions médicales cl de répondre aux demandes d'avis qui lui sont adres 
sées pa1· le Ministre. 

Des commissions sanitaires ont été instituées, en vertu de la loi sanitaire 
du 18 juillet 1831, à Anvers, Gand, Östcndv, Nieuport el Zed,ruggc. 

Elles sont chargées d'exercer, sous la surveillance du Ministre de l'Inté 
rieur, la police sanitaire des ports. Elles veillent à· l'exécution des prescrip 
tions édictées par l'autorité centrale. Elles peuvent, en cas d'urgence, 
prescrire des mesures à litre provisoire, sauf à en référer sans délai au Gou 
vernement. 

Ces commissions sont composées, outre le président et le secrétaire, de 
six membres, dont deux médecins, deux commerçants, un fonctionnaire 
de l'administration de la Marine et un fonctionnaire de l'administration des 
Douanes; tous sont nommés par le Hoi. 

Des mérlecins, également. nommés par le Roi cl placés sous la sur 
veillance des Commissions précitées, dirigent les stations sanitaires d'Anvers, 
de Doel, de Selzaete, d~ Gand, de Zeebrugge, d'Ostende cl dc)'iieuport. 

Leurs fonctions comportent la visite médicale des navires, ainsi· que l'exé 
cution des mesures d'isolement.de désinfectiou.d'assainissemeut et de déra 
tisation prescrites par l'autorité centrale, ou, en cas d'urgence, par la Com 
mission sanitaire du ressort. 

Il existe une station sanitaire, complètement outillée.dans l'ancien fort de 
Licfkeushoek , pour la défense sanitaire de l'Escaut et du port d'Anvers. 

Des installations plus sommaires ont été réalisées à Ostende, à Gand et à 
Nieuport. D'autres seront prochainement entreprises à Selzaete. 

Un service sanitaire a été créé, en i909, à Ja station d'Anvers (gare 
centrale), pour l'examen médical, à l'arrivée, des émigrants venant cle 
l'f<~trang-er. 

La loi du ! 2 mars 18!8 a institué, dans chaque province, une ou plusieurs 
Commissions médicales, chargées de la surveillance de tout cc qui a rapport 
il l'art de guérir. 

L'arrêté I oya] du 18 février urnr, a lix é a dix-sept le 110111Lrc de ces corn- 
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missions : il en existe trois dans le Hainaut. deux dans les provinces 
d'Anvers, de Brabant, de la Flandre occidentale, de la Flandre orientale, 
de Liège et de Namur, une seule dans chacune des provinces de Limbourg 
et de Luxembourg. 

Les Commissions médicales provinciales ont notamment pour mission, 
d'a]: rés la loi précitée, de tenir l'œil sur tout ce qui intéresse la santé des habi 
tants et d'exercer leur surveillance dans le eus où quelque maladie conta 
gieuse ou épidémique se déclarerait dans leur province ou district. 

L'arrêté reyal du 5i mai f 880, qui a coordonné les dispositions antérieures 
relatives à l'organisation, au fonctionnement et aux attributions des Com 
missions médicales, dispose que ces collèges remplissent les fonctions de 
comité de salubrité publique dans leur ressort. A cet effet, il leur est adjoint, 
en vertu de l'arrêté précité, pour toutes les questions qni n'ont pas pour 
objet la surveillance des professions médicales, un médecin-vétérinaire, un 
ingénieur et un architecte, ainsi que le directeur de l'institut bactériolo 
giqne de la province. Les commissaires d'arrondissement assistent, avec \'OÎx 
consultati \'e, aux séances des Comités provinciaux de salubrité publique. 

Les membres des Commissions médicales sont nommés par le Roi, 
pour un terme de six ans, sur une liste double de candidats présentés res 
pectivement par les médecins et pharmaciens du ressort. Toutefois, le pré 
sident et le secrétaire, ainsi qnc le médecin-vétérinaire, l'ingénieur et 
l'architecte sont nommés directement par le Hoi pour Je même terme de 
six ans. 

Le bureau de la Commission médicale a spécialement pour devoir de 
veiller à l'observation des lois, arrêtés et règlements sur l'hygiène et la 
salubrité publique. Indépendamment de ses attributions ordinaires, le 
secrétaire est chargé, comme agent auxiliaire de l'administration générale, 
des missions ou travaux qui lui sont confiés soit par le Ministre de l'Inté 
rieur, soit par le Gouverneur de la province. 

Des membres correspondants des Commissions médicales sont nommés par 
le Roi pour un terme de six ans, sur 1~ proposition du Gouverneur, le bureau 
de la Commission médicale et la Députation permanente du Conseil provin 
cial entendus, dans toutes les villes et communes où leur concours est jugé 
utile. 

Les correspondants ont à répondre aux demandes de renseignements qui 
leur sont adressées par Ic président ou Ic secrétaire <le la Commission 
et leur font connaître tous les faits intéressant la salubrité qu'ils croient 
devoir leur signaler. Ils sont tenus d'avertir immédiatement le président de 
Ia Commission, de l'apparition, dans leur ressort, de maladies transmissibles 
ou pouvant devenir épidémiques. 

Des comités de patronage sont chargés, en vertu de la loi du 9 août -18891 

de favoriser la construction et la location d'habitations ouvrières salubres 
et d'étudier tout ce qui concerne la salubrité des maisons habitées par les 
classes laborieuses, ainsi que l'hygiène des localités où elles sont spéciale 
ment établies. 
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Ces comités sont au nombre <le cinquante-six. Ils sont composés de cinq 
membres au moins cl <le dix-huit membres au plus, nommés pour trois ans, 
savoir : trois à dix par la Députation permanente du Conseil provincial, 
deux à huit par Ic Gouvernement. 

Les comités ou leurs membres à ce délégués signalent aux administrations 
communales, à l'autorité provinciale ou au Gouvernement telles mesures 
qu'ils jugent opportunes. lis émettent leur avis sur toutes les questions qui 
leur sont soumises par Ic Gouvernement, par l'autorité provinciale, ainsi 
que par les Commissions médicales provinciales. Ils peuvent être consultés 
par les administrations locales au sujet des questions qui rentrent dans Ic 
cadre de leurs attributions. 

Lorsqu'il y a lieu à expropriation par zones dans les quartiers spéciale 
ment habités par ta classe ouvrière, ils sont appelés à émettre leur avis sm· 
les conditions qu'il conviendrait d'imposer au sujet de la revente des ter 
rains compris dans l'expropriation. 

Leur lâche principale est d'exercer une surveillance permanente sur les 
habitai ions ouvrières et les quartiers populeux, d'étudier les moyens pl'opres 
à faciliter l'assainissement de ces quartiers, d'inspecter les logements 
ouvriers, de se rendre compte de leur état d'entretien et de rechercher les 
causes d'insalubrité ainsi que les améliorations de nature à y remédier. 

Le service de snrveillance de la fabrication et du commerce des denrées 
alimentaires, institué en vertu de la loi du 4 août 18901 a pour mission de 
veiller à l'exécution des dispositions légales et réglementaires relatives à la 
falsification des denrées alimentaires et de constater les infractions à ces dis 
posilions. 

Ce service comprend, sous la haute surveillance d'un inspecteur général, 
quatorze inspecteurs répartis dans les diverses provinces. 

Il est ast-is té, dans la recherche des falsifications, par un service d'analyses, 
comprenant le laboratoire central de l'Jttat, institué par l'arrêté royal du 
24 juillet i!JO!J, et seize laboratoires agl'éés. 

Le service d'expertise des viandes, préalablement à leur mise en vente, 
a été organisé par l'arrêté royal du 9 février -1891, remplacé par celui du 
'.25 mars ·l 901. 

Les experts sont nommés dans chaque localité, soit par le Conseil com 
munal sous l'agréation du Gouvernement, soit à défaut de la commune, 
d'office par le Hoi. 

Le fonctionnement de ce service est surveillé par le corps des inspecteurs 
vètériuaircs du Gouvernement, qui comprend un inspecteur général et 
dix-sept. inspecteurs en service provincial. 

Un Office vaccinogène central a été institué à Bruxelles par arrêté royal du 
H> février -188'2. Il a pour hut de produire le vaccin animal cc en tout 
temps et en quantité illimitée», dit l'arrêté précité, et de le mettre gratuite- 

• ment à Ja disposition des médecins et Jes administrations publiques. 
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II. Provinces. - Les provinces possèdent, en générnl: un service 
technique, un service d'analyses bactériologiques et un service de désin 
fection. 

L'exposé de l'organisation de ces derniers trouvera mieux sa place dans 
les développements de l'article 26 du projet. 

Quant aux services techniques provinciaux , établis à la suite de la loi du 
fO avril 1841 sur les chemins vicinaux, ils ont, dans leurs attributions, 
l'exumeu ou l'étude <les projets ainsi que la surveillance non seulement des 
travaux de voirie, mais encore de tous les travaux d'hygiène qui sont subsi 
diés sur les fonds provinciaux : distributions d'eau, égouts, etc. 

Mc11Lionnons encore que !'f nstitut Pasteur du Brabant s'occupe également 
du traitement des personnes atteintes <l'hydrophobie. L'Etat lui accorde un 
subside annuel pour le diagnostic expérimental de la rage. 

La province de Brabant a, en outre, fondé un institut pour la production 
du sérum antidiphtérique. 

III. Communes. - Bien que, en vertu d'une législation plus que sécu 
laire, les communes aient l'obligation de faire face aux multiples nécessités 
qn'entralne la protection de la santé publique sur leur territoire, obligation 
dont le caractère impérieux croît avec la densité <le la population, le nombre 
de celles dont l'organisation peut être considérée comme satisfaisante, est 
plutôt restreint, et pour beaucoup le fonctionnement de leurs services laisse 
fort ù désirer. 
Sans doute, la grande majorité d'entre elles, grâce à l'impulsion donnée 

par le Pouvoir central, se sont, depuis nombre d'années déjà, préoccu 
pées de travailler à l'assainissement de leur territoire par la démolition des 
quartiers insalubres, l'adoption de plans d'aménagement des voies 
publiques, l'installation d'un réseau d'égouts, la création d'un service de dis 
tribution d'eau. Mais leur outillage sanitaire ne répond pas, en général, à la 
conception moderne de la prophylaxie des maladies transmissibles, telle 
qu'elle résulte des découvertes effectuées, en ce domaine, au cours <le ces 
vingt-cinq dernières années. 

Incontestablement., les grandes villes et certaines communes importantes 
du royaume ont compris toute l'étendue de leurs devoirs, et leur armement 
hygiénique peut rivaliser avec celui des principales villes étrangères. 

Ainsi, pour ne citer que la capitale du royaume: la ville de Bruxelles 
possède: 

Un service d'hygiène dont nous décrirons ultérieurement les principales 
attributions (art. 25); 

Un service technique, ayant notamment dans ses attributions la distribu 
tion d'eau, les fontaines publiques, les égouts, etc; 

Un service de nettoyage de la voirie el une usine d'incinération des 
immondices; 

Un laboratoire de chimie et de bactériologie; 
Un service vaccinal, où les iuoculatious se fout gratuitemcut Ioule l'iîiiuéc; 
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en outre: un service de vaccination qui fonctionne à l'hôpital Saint-Pierre 
el à l'hospice des enfants assistés; 

Un service de désinfection, avec poste sanitaire ou maison d'attente pour 
les habitants des maisons contaminées, pendant la durée des opérations ; 

Quatre hôpitaux, dont un hôpital pour convalescents et un hôpital mari- 
time pour enfants rachitiques et scrofuleux; 

Un abattoir, des halles et marchés couverts, une min que au poisson; 
Un service d'expertise des viandes, du poisson, du gibier et de la volaille; 
Un bassin populaire de natation, un établissement de bains-douches; 
Deux dépôts mortuaires, dont u11 eu ville et l'autre au cimetière d'Evere, 

ce dernier principalement destiné à recevoir les corps des personnes qui ont 
succombé à une affection contagieuse. 

Pour le surplus, ce serait une tâche considérable que de faire le relevé des 
institutions et installations sanitaires existant dans l'ensemble du royaume. 

Bornons-nous à signaler.sans avoir la prétention de faire une énumération 
complète, qu'indépendamment des services d'isolement et de désinfection, 
dont nous reparlerons pins Join (art. 24 et 26), il existe, dans le royaume : 

202 villes et communes pourvues d'un hôpital, savoir: 29 dans la province 
d'Anvers, 22 dans celle du Brabant,~/~ dans la Flandre Occidentale, ~l dans 
la Flandre Orieutale, 22 dans la province du Hainant , 9 dans celle de Liége, 
~ dans le Limbourg, 6 dans Ic Luxembourg el 4 dans Ia province de Namur; 

Uri bureau d'hygiène ù Auvers, Gand, Liège, Bruges, Louvain et dans la 
plupart des faubourgs de la capitale; 
Tout au moins dans un certain nombre de iocalités, un service chargé de 

l'examen des plans de construction des nouvelles habitations; 
Un service d'inspection médicale scolaire dans les grandes villes, dans les 

faubourgs <le Bruxelles, ainsi que dans quelques autres communes; 
Un service de nettoyage de la voirie dans toutes les localités agglomérées 

de quelque importance , 
Une usine d'incinération des immondices à Ixelles et à Saint-Gilles; 
Un service de distribution d'eau alimentaire dans la généralité des villes 

et dans environ 800 communes du royaurne ; 
Un réseau d'égouts plus ou moins développé dans plus de 200 localités 

agg lomérées , _ 
Un office vaccinal à Liége , des séances gratuites de vaccination organisées 

annuellement dans la plupart des communes; 
Un abattoir à Anvers) Anderlecht, Liège, Charleroi, Louvain et dans 

un certain nombre de localités de moindre importance: Gembloux, Neuf 
château, etc., 

Des halles el marchés couverts à Anvers, Ixelles, Liége, Schaerbeek; 
Une minquc au poisson à Anvers, Liège, Louvain, Malines, Ostende; 
Un laboratoire de chimie ù Anvers, Gand el Ostende; 
Des dépôts mortuaires dans un grand nombre de cimetières, principale 

ment dans ceux créés au cours de ces dernières années. 
Un service de surveillance des denrées alimentaires à Anvers, Charleroi, 
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Courtrai, Gand, Ixelles} Liége, Saint-Gilles, Saint-Josse-ten-Noode, Saint 
Nicolas, Schaerbeek; 

Un service de surveillance du lait, du beurre et des eaux à Alost, Aude 
narde, Blankenberghe, Bruges, Châtelet, Dinant, Gembloux, Gilly, Herstal, 
Hollogne-aux-Pierres, Iloudeug-ûoegnies, Huy, Jumet, Laeken, La Louvière, 
Lodelinsart, Lokeren: Louvain: Marchienue-au-Pout, Ostende, Renaix, Saint 
Nicolns-lez-Liége, Seraing, Sottegem, Tamise, Termoude , 

Des bassins de natation, prcsq ue tons à l'air libre, à Alost, Anvers, Bruges, 
Charleroi, Courtrai, Gand, Hasselt, Ixelles, Liège, Menin, 1\fons, Oste~1de, 
Saint-Gilles, Schaerbeek, Spa: Tilff, Tournai, Verviers, Ypres; 

Des bains-douches à Anvers, à Charleroi, à Ixelles et à Mons, ainsi que 
dans certaines écoles communales de Gand, Saint-Gilles, Schaerbeek et 
Willebroeck; 

D'une enquête faite en -1900: il résulte qu'il y avait, en outre, en Bel 
gique, vingt-trois bassins de natation appartenant à des sociétés, à des par 
ticuliers et à des collèges, vingt-deux établissements de bains-baignoires 
privés, six bains-douches privés annexés à des bassins de natation et que 
trente établissements industriels étaient munis de bains-baignoires et six de 
bains-douches. 

Conformément à la loi du j 2 mars f 818, l'arrêté royal du 5 ( mai 1880 
prescrit l'institution de Commissions médicales locales dans les villes où se 
trouvent établis soit au moins trois médecins, soit au moins deux médecins 
et un pharmacien. 

Ces commissions font office de Comités locaux de salubrité, elles sont spé 
cialement chargées de porter leur attention sur tout. ce qui intéresse la santé 
publique et d'éclairer les autorités communales sur les mesures à prendre 
pour améliorer les conditions hygiéniques de la commune. 

Dans l'étal actuel de la législation, les villes seules peuvent avoir une 
Commission médicale locale. Mais rien ne s'oppose à ce que, dans les autres 
localités, des Comités de salubrité publique soient institués à l'initiative de 
l'administration communale, qui règle leur composition et leur fonction 
nement. 

Le tableau ci-après renseigne, par province et par 'ressort de Commission 
médicale provinciule, le nombre des Commissions médicales et des Comités 
locaux de salubrité publique actuellement existants. 
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PHOVINCES. Commissions 
médicales provlnclnles . 1 

Commissions 
médicales locales 

! 

Comités locaux 
de salubrité 
publique. 

An vers . 

Brabant 

Flandre occidentale. 

Flandre orientale . 

Hainaut 

1 ~ Anvers . 
1 lialioes . 
1 ( Bruxelles 

\ LOll\'3ÎO 

1 Brnges. i Courtrai 
1 ) Gand • . 

~ 'I'ermonde . 

1 Charleroi 

Mons 

Tournai 

Liège . • 

Li mbourg 

Luxembourg 

Namur. 

1 Huy. 
\ I ., / J1cgc 

' Hasselt. 

Arlon 

\ Dinant. 

) Namur. 

Itoyaume . • 

2 

2 

1; 

10 

Ji, 

6 

7 

7 

6 

~ ,) 
Ji, 

8 

2 

17 79 

14 

.i 

16 

8 

2 

6 

11 

H 

20 

16 

8 

7 

16 

2 

2 

8 

6 

157 

Telle est, en résumé'. la situation existante. Ainsi que nous l'avons déjà 
signalé et que nous le préciserons davantage dans le commentaire des 
articles 25 à 50, l'organisation actuelle, est , en fait, insuffisante et il est 
urgent de la compléter. 

cc Il est, dit l'Académie de médecine, tout un ensemble de mesures à 
prendre, de constructions à élever, d'institutions à organiser, d'administra 
tions à créer entre communes voisines dans l'intérêt de la santé commune. 
C'est iei que l'on peut constater l'impuissance dans l'isolement et la force 
dans l'union, et c'est avec raison que l'on doit, avec insistance, préconiser 
l'institution de services d'hygiène et de comités intercommunaux, établis 
ofllcicllement par circonscriptions ... » 

D'autre part, les Commissions médicales, instituées en vertu de la loi du 
·J2 mars 18l8, relative à l'art de guérir, et qui remplissent l'office de 
Comités provinciaux de salubritc publique, sont appelées à subir une ré 
forme importante par suite du projet de loi sur l'exercice des professions 
médicales, dont les Chambres se trouvent saisies : leurs attributions sont 
limitées, par cc projet, à la police médicale. Il importe de pourvoir à leur 
remplacement en tant que comités de salubrité publique. 
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En formulant les propositions destinées à doter l'organisation actuelle des 
services d'hygiène. des compléments que réclame la situation, il a été tenu 
compie de la législation sanitaire en vigueur, du rôle respectif, dans notre 
organisation administrative, du Gouvernement, de l'Autorité provinciale et 
du Pouvoir communal, ainsi que des institutions existantes. 

Le projet de loi, en celte matière, a spécialement ponr objet : 
Oc développer l'organisation sanitaire des communes, en précisant davan 

tage leurs obligations; 
De consacrer législativemcnt l'intervention obligatoire des provinces dans 

la prophylaxie des maladies transmissibles ; 
De pourvoir à l'application continue et 1·égulièrc des mesures édictées, par 

l'institution d'un corps d'inspecteurs d'hygiène. 

Toute commune est tenue d'établir qratuitement : 
1" Un service de »aceination unticariolique à domicile ou m·gamse au 

moyen de séances publiques et fonctionnant au moins une fois tan, ainsi qu'en 
temp» d'épidémie de variole. 
La lymphe vaccinale est qratuitemeu! mise à la disposition de tous les mé 

decins par l'office vaccinogène de l'État; 
2° Un service d'inspection médicale scolaire, comprenant un examen des 

élèves au moment de leur entrée à l'école et au moins une visite mensuelle. 
A la suite de eluique visite; le médecin-inspecteur adresse au bourgmestre 

un roppor! dont copie est transmise á l'inspecteur d'hygiène et á l'inspecteur 
de l'enseignement du ressort, 

Faisons remarquer, tout d'abord, qu'à la différence des articles 24, et 2ö, 
:1er cl 2° alinéa, qui ne se rapportent qu'aux communes comptant respecti 
vement plus <le J,000 ou de 10,00() habitants, l'article 25, au centraire, 
est applicable à toutes les communes du royaume. 
li impose à toutes indistinctement l'organisation d'un service de vacci 

nation antivariolique et d'un service d'inspection scolaire. 

I. Se1·vice de »aceinatitni. - A l'heure actuelle déjà, en vertu de l'arrêté 
royal du 18 avril J.8,t8, et des ordonnances des Conseils provinciaux sur la 
matière, les communes sont tenues d'organiser annuellement. des séances 
gratuites de vaccination. 

Le projet de loi modifie la situation actuelle en prévoyant, conformément 
à la proposition du Conseil supérieur d'hygiène el à l'exemple de ce qui 
existe dans certains pays et notamment en Angleterre, la possibilité pour les 
communes d'organiser un service de vaccination à domicile. Aucun système 
n'est plus apte à rendre la vaccination populaire. 

A raison de l'importance diverse des communes, le projet de loi leur laisse 
une grande latitude pour l'orgonisatlon du service. Mais, en tout cas, celui-ci 
devra fonctionner au moins une fois l'an et, en outre, en temps d'épidémie de 
variole. 
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La loi néerlandaise du 4 décembre 1872 est plus exigeante. Elle astreint 
les communes à organiser des séances gratuite~ chaque trimestre. Celles-ci 
ont lieu mensuellement, lorsque le Gouvernement fait connaître aux eom 
munes que la variole règne à l'état épidémique dans le royaume.et au moins 
une fois par semaine, lorsque la maladie fait son apparition dans la localité, 

A peine est-il besoin d'ajouter, en présence du texte, que le service de 
vaccination à instituer par chaque commune sera accessible à tous les 
habitants de la commune indistinctement, qui désirent se faire vacciner ou 
revacciner, et non pas seulement à ceux auxquels la vaccination est imposée 
par l'article 5 du p1·ojet? 

Confo1·mément à ce qui existe actuellement. el à cc que prescrit l'article 15{ 
de la loi communale, d'après lequel le Conseil est tenu de porter an budget 
les dépenses relatives à la salubrité locale, les communes auront à assumer 
les frais d'organisation du service. 

Ces frais ne seront, du reste, pas fort élevés : la matière vaccinale étant 
mise graluilement par l'État à la disposition du corps médical - l'alinéa 5 
de l'article le déclare exp1 cssérneut - les communes n'auront à supporter 
que la rémunération du médecin et les menues dépenses accessoires du 
service. 

II. Inspection médicale scolaire. - En cc qui Louche l'hygiène des éta 
blissements d'enseignement primaire, le règlement du 2:5 novembre -1874 
dispose que Ic choix de l'emplacement des écoles communales est soumis à 
l'approbation de l'Autorité supérieure. Il en est de même des plans de l'école 
et de ses dépendances. 

Un prngrammc pour la conslruclion et l'ameublement des écoles a été 
arrêté par le Gouvernement Ic 27 novembre ·1874, et modifié par instruction 
ministérielle du f4, mars 189:2. Des plans-types, ainsi que des modèles de 
devis et de cahier des charges s'y trouvent annexés. 

Tous les projets concernant la coustruetion, l'amélioration et l'agran 
dissement des locaux d'école, ainsi que lous ceux relatifs à l'acquisition de 
mobilier scolaire, ont été, jusqu'au début de l'année 19ll6, examinés par 
l'inspecteur général <lu service de santé civil et de l'hygiène. Un arrêté royal 
du 29 avril 1902 a créé, au Ministère des Sciences el des Arts, un emploi 
d'agent contrôleur des projets de constructions scolaires. 

D'autre part, la surveillance des travaux de construction et la réception 
des matériaux ont lieu collectivement par les délégués des administrations 
provinciales et communales et par les conducteurs du Ministère de l'agricul 
turc et des travaux publics. 

La première condition requise pal' la loi pour qu'une école privée puisse 
être adoptée par la commune, c'est qu'elle soit installée dans un local conve 
nable. L'existence de cette condition est constatée par le questionnaire prévu 
pal' la circulaire ministérielle du 1er octobre 1895 et qui renferme, à ce sujet, 
des demandes relatives il la situation de l'école, au nombre et à la capacité 
des classes, à l'aération des locaux, etc. 
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Les inspecteurs cantonaux. sont. tenus de visiter les locaux des écoles pri 
vées dès qu'ils ont reçu avis de l'adoption <le celles-ci, et ils doivent s'assurer 
<1ue les conditions imposées par la loi se trouvent toutes réunies. 

L'article f 9 de la loi sur l'enseignement primaire dispose qu'aucune école 
primaire privée ne peut être subsidiée par l'Etat: par la province ou par la 
commune, si elle ne réunit les conditions requises pour l'adoption. 

L'instituteur a l'obligation de veiller à Ia conservation du bâtiment et du 
matériel de l'école. Les commissaires <l'arrondissement et les inspecteurs de 
l'enseignement primaire doivent: <lans leurs tournées, s'assurer du bon état 
d'entretien des locaux. 

Les écoles adoptées sont soumises an contrôle de l'autorité communale. 
Les écoles communales, adoptées et subsidiées, sont toutes soumises à la 

surveillance de l'inspection de l'enseignement primaire. 

Les inspecteurs ont mission de surveiller la propreté des locaux scolaires. 
Dans leurs rapports, ils doivent faire connaitre les mesures prises pour 

prévenir et combattre les affections contagieuses, ainsi <1ue celles relatives à 
l'hygiène en général (circulaire du t7 septembre f 896). 

L'Administration de l'enseignement primaire s'est préoccupée, en effet, 
dép nis de longues années déjà, de protéger la santé des .écoliers, spécialement 
au point de vue des affections contagieuses qui se propagent si aisément et si 
fréquemment an sein des écoles. 

Le règlement-type des écoles primaires communales, approuvé par arrêté 
royal du jar mai !887, renouvelant une prescription déjà insérée dans le 
règlement du If> octobre {8461 porte que, si les médecins des pauvres 
reçoivent un traitement du bureau de bienfaisance ou de la commune, le 
règlement pourra contenir la disposition suivante : 

<c Les médecins des pauvres sont tenus de visiter les écoles publiques en 
cas d'épidémie; et hors les cas d'épidémie, au moins une fois par mois. 

<c A la suite de chaque visite, ils adressent au Collège des bourgmestre et 
échevins un rapport sur l'état sanitaire des élèves. 

· << Les élèves reconnus atteints d'une maladie contagieuse sont renvoyés à 
leurs parents et ne peuvent rentrer à l'école qu'après avoir obtenu du méde 
cin un certificat qui constate leur parfaite guérison)>, 

A diverses reprises, notamment par circulaires du t7 septembre 1896 et. 
du 8 octobre i 901, le Département des Sciences et des Arts a invité les ins 
pecteurs de l'enseignement primaire à user de leur influence auprès des 
administrations communales pour qu'elles engagent les médecins du bureau 
de bienfaisance à foire de nombreuses visites dans les écoles. 

Il n'a été donné suite ù ces recommandations que dans une mesure 
excessivement limitée, el cela se conçoit aisément, Dans la grande majorité 
des communes, les médecins du bureau de bienfaisance sont insuffisamment 
rémunérés. Dans les grands centres, ces praticiens sont trop occupés : les 
devoirs de leur charge, leurs obligations professionnelles ne leur permettent 
pas de se consacrer d'111H! manière suffisante à une surveillance qui, pom· ètre 
exercée convenablement, demande un temps assez considérable. 
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Aussi. quelques administrations communales ont-elles cru préférable 
d'organiser, pour cet objet, un service ,:omplèlemcnt distinct de celui de 
la bienfaisance. 

Dès !874, la Ville d1~ Bruxelles, qui venait de créer un bureau d'hygiène, 
chargea six médecins de l'inspection médicale de ses écoles. 

Un service similaire fut instauré à Anvers, en 1882, et, depuis lors, il fut 
également organisé dans certaines grandes villes, notamment à Gand, Liége, 
Bruges, Charleroi, Louvain, i\'arnur, Seraing, Verviers, etc., ainsi que dans 
les communes de l'agglomération bruxelloise, 

Des localités d'importance secondaire. telles que Beyne-Heusay, Ougrée, 
Bressoux, Houdeng-Aimeries, Herstal, Jumet, Montegnée, Forêt: Laroche, 
Sprimont, Wandre, Itetlune , .Marchin, Jemeppe-sur-Meuse, Grivegnée, 
Engis, Saint-Pierre-Eapelle, etc., ete., ont, dans ces derniers temps, suivi 
cet exemple. 

Mais, dans la très grande majorité des communes, le service n'existe pas 
ou, s'il a été créé, est plutôt rudimentaire. 

Cette importante lacune de notre organisation saurtarre a, depuis long 
temps déjà, attirè l'attention des hygiénistes et <lu personnel enseignant. La 
question a été fréquemment discutée dans les Congrès d'hygiène ou d'ensei 
gnemeut, notamment à Bruxelles en 1880 et en 1904, à Vienne en t887, à 
Nuremberg en 1904, ù Berlin e11 1907, cie. 

Le Congrès de l'enseignement clc !880 a émis le vœu II que le Gouverne 
ment belge prenne l'initiative d'établir dans tout Ic pays, ù l'exemple de cc 
qui se fait ü Bruxelles, une statistique hygiénique dans les écoles, pour 
mettre en lumière l'influence des écoles publiques sur la santé des enfants». 

D'autre pari, à la suite des nombreuses constatations insérées dans les 
rapports des Commissions médicales, l'Académie de médecine depuis f89'2 et 
le Conseil supérieur d'hygiène depuis 1890 ont, à de multiples reprises, 
signalé les résultats Iácheux , pour la santé des écoliers et l'hygiène publique 
c11 général, de lubsence d'un service d'inspection médicale scolaire, et ils 
ont en même temps l'ail ressortir la haute importance de cette inspection 
ainsi que son inllucncc sur tout l'avenir des enfants. 

Un service d'inspection médicale des écoles fonctionne dans un très grand 
nombre de villes érrnngères, même en l'absence de loi qui en impose l'insti 
tution aux municipalités. 

E11 outre, diverses dispositions légales existent, ù l'Ëtranger , sur la 
matière; citons les suivantes : 
En flonyl'ie: 1•11 vertu de la loi du 8 avril 1876, les écoles sont, au point de 

me sanitaire. placées sous la survcillauce de la municipalité qui s'en acquitte, 
sous la direction et Ic contrôle de l'autorité administrative, par son médecin 
officiel et par des fonctinnnuires spéciaux. . 
En France, d'après la loi do 00 octobre 1886 sui· l'organisation de l'ensei 

gnement primaire, l'inspection des ètahlissemeuts d'instruction primaire 
publies ou privés rsi exercée a11 point. de vue médical, par <les médecins 
ins]. ~llcurs communaux ou départementaux. 
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En Roumanie, le médecin <les villes est chargé, par la loi du 14 juin {895, 
de la visite des écoles. 

L'inspection médicale est organisée, en Norvège, par la loi de -1896 
concernant l'enseignement. 

En Angleterre, l'Education Act de 1907 impose aux autorités locales 
d'enseignement, l'obligation de pourvoir à l'inspection médicale des enfants 
au moment de leur admission dans une école primaire publique et aussi 
souvent que le Board of education l'exige. 
En Ecosse, l'Education Act de 1908 dit que tout bureau d'école doit, 

lorsqu'il en est requis par le département de l'enseignement, pourvoir à 
l'inspection médicale scolaire dans la mesure indiquée par ce département. 

En Allemaqne. il existe des ordonnances snr la matière dans plusieurs 
des États confédérés. 

De même, en Suisse, plusieurs cantons ont édicté des dispositions à ce 
sujet. L'arrêté du Conseil d'.État du canton de Fribourg, en date du 20 jan 
vier !900, stipule que l'inspection s'effectue par des médecins désignés par 
le Conseil d'État. 

En .dutrich», l'inspection médicale scolaire est organisée par l'État et les 
médecins-inspecteurs sont nommés par l'Autorité centrale. 

A mesure que les progrès des sciences médicales et de la pédagogie fai 
saient ressortir davantage la nécessité de travailler au développement simul 
tané des facultés intellectuelles et physiques des écoliers, le champ de 
l'inspection médicale des écoles s'est notablement élargi. 
Primitivement, le souci principal était d'établir et de maintenir les locaux 

dans des conditions irréprochables de salubrité, et puis d'éviter la propa 
gation des affections transmissibles dans et par l'école. Les médecins-inspec 
teurs ont été, en outre, chargés de pratiquer Ja vaccination des écoliers. 

Leur mission a été étendue, dans la suite.,à l'examen périodique des élèves 
au point de vue de leur état de santé: de leurs prédispositions à certaines 
affections ou à certaines lésions ou infirmités congénitales ou accidentelles, 
principalement en ce qui concerne les fonctions visuelles. De la constatation 
<lu mal à la mise en usage d'un traitement préventif approprié, il n'y avait 
qu'un pas et l'on n'a pas tardé à le franchir. 

La question a été discutée, d'une manière approfondie, par le Congrès 
international d'hygiène, réuni à Bruxelles, en 1903, par la Société royale de 
médecine publique, en 1905, et par le VIIe Congrès national de médecine 
professionnelle, tenu a Charleroi en 191-1. 

La loi ne peut évidemment entrer dans tous les détails d'organisation 
du service; ceux-ci doivent plutôt être fixés par voie d'arrêtés et d'instruc 
tions réglementaires. 

Aussi le texte de l'article 23 se horne-t-il à consacrer Ic principe de l'ohli 
gation. L'expression « inspection médicale scolaire » indique suffisamment 
que l'obligation ne comprend pas uniquement la surveillance des bâtiments 
d'école, mais également l'inspection des élèves. 
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Le projet stipule que l'inspection médicale comportera, indépendamment 
de l'examen des élèves au moment de leur entrée à l'école, au moins une 
visite par mois. Cc minimum a été adopté eu égard à la situation des petites 
communes rurales. 

JI va de soi que, même dans ces localités, en cas d'apparition d'épidémie, 
les visites devraient être plus fréquentes : il est permis d'espérer que les 
administrateurs communaux le comprendront et prévoiront le cas dans 
les dispositions qu'ils devront prendre. 

Le texte s'applique, non seulement aux écoles primaires proprement dites, 
mais à tous les établissements d'enseignement dépendant des communes : 
écoles moyennes et primaires, écoles gardiennes, écoles industrielles, pro 
Iessionnelles, ménagères, etc. 

En ce qui concerne les écoles adoptées ou subsidiées par les Pouvoirs 
publics, il pourra appartenir à ceux-ci de faire, de l'organisation de l'inspec 
tion scolaire, une des conditions de l'adoption ou de leur intervention pécu 
maire. 

Sans doute eût-il été désirable, en principe, comme l'a demandé, du reste, 
le Conseil supérieur d'hygiène, de rendre l'inspection médicale obligatoire 
dans tous les établissements libres d'enseignement primaire. Mais cette exten 
sion soulève des problèmes complexes d'ordre constitutionnel et autres, qui 
échappent au domaine de l'hygiène. Leur solution doit être reservée jusqu'à 
l'examen de la réforme scolaire par le Parlement. 

Il est essentiel d'organiser le contrôle de l'f~tat en cette matière. C'est ce 
que prévoit Ic dernier alinéa de l'article 23 en stipulant qu'après chaque 
visite, le médecin-inspecteur adressera au bourgmestre un rapport, dont 
copie sera transmise à l'inspecteur d'hygiène et à l'inspecteur de l'enseigne 
ment de la circonscription. 

ART. 24. 

Toute commune de plus de 5,000 luibiumts est tenue d'organiser un service 
public de désinfection et d'instituer un comüé de salub1'ilé publique, chargé de 
potter son attention sur tout ce qui intéresse la santé publique el d'éclairer 
Ladministrtüion communale sur les mesures à prendre pour améliorer les 
conditions hygiéniqûes de la localité. 

En vertu de l'article 24, les communes de plus de ~,000 habitants doivent 
instituer un comité local de salubrité publique et posséder un service public 
de désinfection. 

L Comités locaux de salubritc publique. - L'article premier de la loi 
du J2 mars t81.8i relatif à l'exercice des diflérenles branches de l'art de 
guérir, dispose qu'il sera établi des Commissions médicales locales dans 
toutes les villes où cet établissement paraîtra utile au Roi. 

Et l'article 35 de l'arrêté royal du 51 mui 1880, qui coordonne les dispo 
sitions diverses prises pour l'exécution de la loi précitée, permet l'établisse- 
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ment de semblables organismes, par les soins des administrations commu 
nales, dans les communes où se trouvent établis soit au moins trois médecins, 
soit au moins deux médecins et un pharmacien. 

Ces commissions sont composées de cinq membres au moins, parmi 
lesquels, outre les médecins et les pharmaciens appelés à en foire partie, 
peuvent se trouver d'autres personnes compétentes en niatière d'hygiène 
publique. 

Quatre-vingt-six communes <lu pays avaient rang de villes sous le régime 
hollandais , dans soixante-dix-neuf d'ent l'e elles, des Commissions médicales 
ont été instituées. Les villes de Huy et d~ Liége n'en possèdent pas : la 
Commission médicale provinciale en tient lieu. Les autres villes, privées 
de Commission médicale, sont Deynzc, Beaumont, Houffalize, Chiny et 
Durbuy. 

Les Commissions médicales locales sont chargées, en vertu de la loi du 
12 mars 18f8, d'exercer la surveillance locale sur toutes les branches de l'art 
de guérir et de concourir à maintenir el à faire observer les statuts généraux 
ou particuliers, faits ou à faire à cc sujet. 

Leurs attributions ont été notablement. étendues par les articles 36 et 
suivants de l'arrêté royal du 31 mai 1880, ainsi conçus : 

« AuT. 36. - Indépendamment de la mission de surveillance qui leur est 
assignée par la loi du 12 mars ·1818, les Commissions médicales locales font 
l'office de Comités locaux de saluhrité ; elles sont spécialement chargées de 
porter leur attention sur tout ce qui intéresse la santé publique el d'éclairer 
les autorités communales sur les mesures à prendre pour améliorer les con 
ditions hygié,1iqocs de la commune. 

» AnT. 37. -Elles correspondent avec la Commission médicale provinciale 
el lui adressent, s'il y a lieu, des rapports sut· les faits qui peuvent intéresser 
la santé des habitants. En cas d'apparition de maladies transmissibles ou 
pouvant devenir épidémiques ou épizootiques dans la localité, elles en 
donnent avis au président de la Commission provinciale. 

,> ART. 58. - Elles rendent compte chaque année, avant le Fr mars, de 
leurs travaux à la Commission provinciale ,>. 

Indépendamment des soixante-dix-neuf Commissions médicales locales, 
des Comités de salubrité publique ont été., à la suite de la circulaire ministé 
rielle du 12 décembre ,1848, institués par cent cinquante-sept communes. 

Nous en avons donné plus haut (page 151), le relevé par province et par 
ressort de Commission médicale provinciale. Leurs attributions, définies par 
les communes qui les ont créés, se rapprochent sensiblement de celles cou 
liées aux Commissions locales par l'article 5(3 de l'arrêté royal du 5-1 mai 1880. 

La surveillance de l'exercice des professions médicales, par les Commis 
sions locales, n'existe plus en fait. En somme, ces Commissions ne sont plus 
à l'heure actuelle que de véritables Comités de salubrité publique, sous un 
autre nom. 
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La distinction en Ire Commissions médicales locales et Comités de saluhri té 
publique n'a pas plus de raison d'être. de nos jours, que la division, remon 
tant au régime antérieur, en villes et communes du « plat pays)>. 

Aussi Ic projet de loi se rapproche-t-il davantage de la réalité des choses 
en proposant, dans son article 24, l'établissement d'un Comité de salubrité 
publique dans toute localité d'une certaine importance. · ' 

Pour apprécier celle-ci, il semble que Ja seule base possible soit le chiffre 
de la population. 

A quelle limite s'arrêter? 
A l'heure actuelle! sur les 23fi Commissions médicales locales ou Comités 

de salubrité publique existant dans le royaume, il s'en trouve 79 dans des 
localités dont la population est inférieure à t'.>1000 habitants, soit : 5 dans ia 
province d'Anvers, ;, dans le Brabant, 4 dans la Flandre occidentale, 6 dans 
la Flandre orientale: 2-f. dans Ic Hainaut, 12 dans la province de Liége, 
5 dans le Limbourg, 9 dans le Luxembourg cl 13 dans la province de Namur. 

Au point de vue de leur importance, ces localités se répartissent comme 
suit : 

16 communes de ! ,U00 à 2,000 habitants 
'25 id. 2,000 à 5,000 id. 
!9 id. 5,000 à 4,000 id. 
-t9 id. 4,000 à ~,000 id. 

Par contre: 108 communes de plus de ~,000 habitants ne possèdent ni 
Commission médicale ni Comité de salubrité publique, dont 15 communes 
de la province d'Anvers, i 6 du Brabant, i 9 de la Flandre occidentale, 
22 de la Flandre orientale, f 8 du Hainaut, 12 de la province de Liége1 - 

non compris les villes de Huy el. de Liége, - f du Limbourg el 5 de la pro 
vince de Namur. 

Par cc qui précède, il semble indiqué de s'arrêter à la limite de 5,000 habi 
tants, ce chillre s'entendant. de la population de droit accusée par les. regis 
tres de la population. 

Descendr-: en dessous serail: certes, augmenter théoriquement Ic nombre 
d'nrganismcs locaux chargés de veiller à ln salubrité publique. Il existe, en 
effet, dans Ic royaume, 91 communes de 4,000 à 51000 habitants: et HH 
de 5~000 à 4;000 habitants. l\Jais, en fait, il est à craindre que, dans les 
localités de cette importance, on 11c trouve pas toujours, en nombre su/lisant, 
les éléments nécessaires pour que le comité puisse fructueusement s'ac 
quitter de Ja mission qui lui serait dévolue. 

S'il en était autrement: il sr rail toujours loisible ù l'au tori lé locale d'insti 
ruer, de sa propre initiative, un comité local de salubrité publique qui lui 
facilite l'accomplissement de ses obligations en matière d'hygiène. 

En j11glelnTe, la loi d11 H août 187b répartit le territoire en districts 
sanitaires. Ces districts sont administrés : 
dans les bourgs, par les aldermen et le Conseil municipal; 
dans les districts constitués en vertu d'un décret <l'amélioration (impromi 

ment acl), par Jes commissaires préposés à l'amélioration; 
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dans les districts de gouvernement local, par le bureau local désigné par 
voie d'élection ; 

dans les districts ruraux, par les administrateurs de l'Union (groupe de 
paroisses). 

Ces .<li vers organismes constituent des 1·ouagcs administratifs locaux, ayant 
les pouvoirs nécessaires pour faire sortir tous leurs effets aux lois sur 
l'hygiène publique. 

En Italie, en vertu de la loi du 22 décembre ·1888, la surveillance des 
conditions hygiéniques et sanitaires de la commune est confiée, indépen 
damment des organismes supérieurs, à nn officier sanitaire, nommé par le 
préfet, pour une commune ou un groupe de communes, et dont les émolu 
ments sont à la charge de la commune ou des communes intéressées. 

Aux Pays Bas, en vertu de la loi du 2t juin i90f, concernant l'inspection 
d'hygiène; une Commission d'hygiène est instituée dans chaque commune 
ayant plus de 18,000 habitants et dans celles où le Gouvernement le juge 
utile. 

En outre, une Commission est instituée pour chaque groupe de deux ou 
plusieurs communes situées dans une même province et n'ayant pas ensemble 
une population supérieure à~40,000 habitants. 
En France, la loi du HS février 1902, sur la protection de la santé 

publique, permet an Conseil général de subdiviser le département en cir 
conscriptions sanitaires, pourvues chacune d'une Commission sanitaire. 
Celle-ci donne son avis sur les objets qui lui sont soumis en vertu de la loi 
précitée; elle peut recourir ù toutes les mesures d'instruction qu'elle juge 
convenables. 

En Pniese, d'après la loi du 16 septembre 1899, toute commune de plus 
de ~,000 habitants doit avoir une commission de santé; dans les grandes 
villes, il peut être établi des sous-commissions par quartiers. Dans les com 
munes de moins de ä,000 habitants, l'institution d'une commission de santé 
est facultative. l\1ais elle peut être toutefois rendue obligatoire dans les villes 
par une décision du président du district, cl. dans les campagnes par le 
Landrath, 

En llong1·ie, la loi du 1er août f908 porte que, dans toutes les villes à 
magistrat.ure ordinaire el dans toutes les communes possédant un médecin, 
il sera institué une Commission sanitaire. 

En Suisse, il existe, dans la majorité des cantons. des Commissions 
locales de salubrité, qui ont dans leurs attributions tout ce qui concerne 
l'J1ygii)t1C publique et la police sanitaire de la commune. Mais, dans un très 
grand nombre de localités, ces Commissions « n'existent que sur le papier 
el ne déploient qu'une activité à peu près nulle J)' d'après ce qu'écrivait, en 
! ~}00, dans son aperçu de l'hygiène publique en Suisse, M. [e u,· Carrière, 
adjoint du bureau sanitaire fédéral. 

S'inspirant notamment du regnue néerlandais , la Société royale de 
médecine publique. en assemblée générale du 2f> octobre 19051 a émis 1a réso 
lution suivante : 
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c, Des Commissions d'hygiène sont établies : 
)) 1 ° Dans chaque commune d'une population atteignant 2~:000 habitants; 
» 2° Pour tout groupement de communes d'une même province ne 

dépassant pas ensemble 40,000 habitants et dont le siège sera à déterminer; 
)> 5° Enfin, par arrêté royal, lorsque la chose sera jugée nécessaire, 

dans les communes isolées d'une population au-dessous de 2~,000 habi 
tants. 

,, Le nombre des membres de ces Commissions est fixé par arrêté royal. 
Le choix de ces membres appartient au Gouvernement. Les bourgmestres 
des communes constituant une circonscription d'hygiène, seront invités il 
faire des présentations. )) 

La limite de 2?>,000 habitants parait trop élevée : il n'y a, dans le 
royaume, que trente et une communes dont la population dépasse cc chiffre. 
Et nous avons vu, d'ailleurs, qu'il existe un grand nombre de comités de 
salubrité publique dans des localités dont la population est même inférieure 
à !'>1000 âmes. 

D'autre part, il semble que, dans les petites communes privées de Comité 
de salubrité publique, il sera suffisamment pourvu à la surveillance 
sanitaire par l'action combinée du Comité régional et de l'inspection 
d'hygiène. 

Au surplus, en pareille matière, les législations étrangères ne peuvent être 
citées en exemple sans réserve, en raison des différences qui existent dans 
l'organisation politique et administrative des divers pays. 

C'est ainsi qu'en Norvège, les Commissions sanitaires instituées par la 
loi du i6 mai !860, dans les villes ainsi que dans toute commune rurale qui 
possède un conseil communal, participent à la puissance administrative : 
elles ont, en effet, le droit d'édicter des règlements obligatoires en tout ce 
qui concerne la salubrité publique. 

Les Comités locaux, organises en vertu de l'article 24, auront une 
double mission ; d'une part, ils devront veiller à tout ce qui, dans leur 
commune, intéresse la santé publique; d'autre part, ils éclaireront l'auto 
rité communale, soit spontanément, soit lorsqu'ils en seront requis, sur les 
mesures à prendre pour améliorer les conditions hygiéniques de la localité. 

Les détails d'organisation des Comités seraient laissés à l'appréciation des 
autorités locales, qui en régleraient la composition, fixeraient le nombre des 
membres, arrêteraient la durée des mandats et procéderaient aux nomi 
nations. 

Mais il importe que ces Comités puissent exercer leur mission avec une 
certaine indépendance : il ne faut pas qu'ils soient annihilés par l'autorité 
locale, dont ils auront parfois à apprécier les actes. D'autre part, la solida 
rité qui existe, en matière sanitaire, entre toutes les autorités, rend néces 
saire que les comités locaux puissent correspondre directement avec le 
Comité régional, comme le prévoit déjà actuellement l'article 37 de 
l'arrêté royal du 5i mai f880, et avec l'inspection d'hygiène. Il est désirable, 
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enfin, qu'ils viennent en aide au Comité régional et à l'inspecteur d'hygiène 
ponr l'accomplissement de leur mission. 

Ces points pourront être fixés par voie réglementaire, en vertu de l'article 
5~ du projet de loi. 

Il. Service de désinfection. - Dans ses instructions praiiques à l'usage 
des administrations et du public, le Conseil supérieur d'hygiène rappelle les 
mesures générales ·de prophylaxie, auxquelles il est nécessaire de recourir 
pour prévenir l'apparition des maladies contagieuses et combattre leur pro 
pagation. Ce sont : 

1 ° L'information; 
2° L'isolement; 
5° La désinfection; 
4° L'assainissement. 

Les articles 2 à 4 du projet de loi imposent la déclaration des principales· 
maladies transmissibles. 

Les articles i cr, 14 à 19) ::H et 22 permettront aux autorités de prendre de 
nouvelles mesures en vue de l'assainissement des habitations et <les agglo 
mérations. 

L'article 21 prévoit les moyens à mettre en œuvre pou1· assurer l'isole 
ment des malades dans des hôpitaux ou pavillons réservés aux personnes 
atteintes d'affection contagieuse ou Jans des locaux spécialement appropriés 
à cet usage. 

Les articles 24 et 26 ont trait à l'organisation des services communaux et 
provinciaux de désinfection. 

cc La désinfection, dit le Conseil supérieur d'hygiène, dans si's Instructions 
précitées, est une mesure essentielle de prophylaxie, puisqu'elle fait directe 
ment obstacle à la transmission des affections microbiennes et parasitaires en 
anéantissant les agents de cette transmission. Si on néglige la désinfection, 
les autres mesures restent incllicaces. » 

La désinfection doit s'effectuer conrinuellement.durunt le cours de la mala 
die, par les personnes qui soignent le malade, sous la direction du médecin 
-traitant. Il est du devoir des autorités locales d'en faciliter l'usage, en met 
tant à la disposition des familles indigentes les substances désinfectantes 
nécessaires.et en organisant un service public pour la désinfection des linges, 
vêtements, literies, etc., qui ont été en contact avec les malades. 

Cc service doit encore intervenir, après la terminaison de certaines mala 
oies contagieuses ou après Ic transport du malade à l'hôpital, pour la désin 
fection des locaux où le malade a séjourné, cl celle des meubles, lite 
ries, etc., qu'ils contiennent. La désinfection des locaux et des objets mobi 
liers nécessite,· en effet, un personucl doué des connaissances requises et 
pourvu d'un matériel spécial. 

Indépendamment des services provinciaux, dont nous parlerons à 
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l'article 26, des services communaux de désinfection existent actuellement 
dans les localités suivantes : 

Prooince d°/Jnvers. - Stations de désinfection : Anvers, Hoboken, 
~lalincs, Merxem , Turnhout et Willebroeck . 

Serv iccs de désinfection : Gheel, Hércnthals, Moll. 
B1·aba11t. - Stations : Assche, Bruxelles, Léau, Mole11beek- Saint-Jean, 

Saint-Gilles, Saint-Josse-ten-Noode, Schaerbeek. 
Services : Etterbeek, Ixelles, Laeken, Londerzeel, Uccle, Woluwc-Saint- 

Lambert. 
Flandre occidentale. - Slatious : Blankenberghe, .Mouscron, Ostende. 
Services : Dixmude, Ypres. 
Flc111d1·e orientale. - Stations : Gand, Saint-Nicolas, Tcrmondc, Wet- 

teren. 
Services : Eecloo , Hamme, Ninove, Zele. 
lluiuaut, - Stations : Ath, Charleroi, Mons, Soignies. 
Services : Pâturages, Tournai. 
Prn,·ù,ce de Liége. - Stations : Herstal, Huy, Liége, Seraing, Spa. 
Services : Bressoux, Dison, Grivegnée, Ougrée, Verviers, Wandre, 

Waremme. 
Prooince de Ntunu», -- Station : Namur. 

En France, la loi du H, février 1902, qui rend la désinfection obligatoire 
pour les maladies sujettes à déclaration, porte que les mesures de désinfection 
sont mises à exécution, dans les villes de 20,000 habitants et au-dessus, par 
les soins de l'autorité municipale et, dans les communes de moins de 
20,000 habitants, par les soins d'un service départemental. 

En Hongrie: toutes les villes ainsi que toutes les communes rurales d'une 
certaine importance doivent être pourvues d'un appareil à désinfection. 

En Suisse, les communes doivent prendre les mesures nécessaires pour la 
désinfection. Les localités importantes possèdent presque toutes des instal 
lations suffisantes à cet effet. 

En Angleterre, <l'après la loi de 187~, Ia désinfection est à charge des 
particuliers. Si ceux-ci sont en retard de l'effectuer ou paraissent incapables 
de faire Ic néccssnirc, l'autorité locale est tenue d'y procéder d'office, aux 
frais des intéressés; elle peut établir, dans ce but, une station de désinfec 
tion et y désinfecter gralnitcmcnt les objets de couchage, vêtements, etc. 

En vue d'arriver à l'organisation convenable d'un service de désinfection 
dans toute l'étendue du royaume, Ic projet de loi fait une distinction entre 
les communes d'après l'importance de leur-population. 

Donnant suite aux vœux répétés du Conseil supérieur d'hygiène, il impose 
l'oblignlion d'établir Ic service à tontes les communes dont la population 
est supérieure à ~,000 habitants. L'organisation de pareil service, lorsqu'il 
11c comprend pas d'étuve, n'entraîne qu'une dépense d'environ 500 francs, 
ce qui n'excède pas les ressources de ces communes. D'ailleurs, pour en 
faciliter la création, Ic Gouvernement a décidé, en 1909, d'intervenir par un 
subside de moitié dans la de pense de premier étahlisseent. m 
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Si l'importance de la localité est de nature à justifier l'installation d'une 
station de désinfection avec étuve, le subside de:I'État peut s'élever jusqu'à 
Ja somme maximum de 7,500 francs. 

Pour satisfaire à l'obligation que leur impose l'article 24,, les communes 
intéressées pourront, au surplus, se mettre d'accord avec des localités 
voisines, en vue de créer un service de désinfection s'étendant à l'ensemble 
de leurs territoires : elles peuvent passer entre elles, à cet effet, telles 
conventions qui leur paraitraient le plus pratique. 

En ce qui concerne les communes de moins de ~,000 habitants, ie projet 
de loi prévoit l'organisation d'un service provincial, ainsi que nous le 
verrons plus loin, à l'article 26. 

AnT. 2ö. 

Les communes de plus de .10,000 habitants doivent acoir un bureau 
d'hygiène chargé, sous l'aut01·ité du bourqmestre, de l'application des lois et 
règlements concernant la santé el la salubrité publiques. 

Ces communes sont tenues éqalemeut, soit à elles seules, soit en s'entendant 
avec des localités voisines, dans les conditions prévues au liuera B de l' ar 
ticle ter de la loi dt1, 27 novembre 1891 sur ïassistonce médicale gratuite, 
d'avoir un hôpital ou pavillon d'isolement pom· malades atteints d'affection 
transmissible. 

Les autres communes sont tenues de prendre, en tem11s d'épidémie, les 
mesures nécessaires pour pourvoir à tisolement, dans un local spécialement 
aUecté à cet objet, des malades atteints d'affection transmissible, 
En cas de re/ us ou d'inaction, le Gouvernement pourra décider l'exécution 

d'office des mesures nécessaires, en suivant la procédure tracée à l'avant 
dernier alinéa de l' article 21 de la présente loi. 

L'article 2~, qui prévoit l'organisation de bureaux d'hygiène et s'occupe 
des mesures à prendre pour l'isolement des malades atteints d'affection 
transmissible, distingue entre les communes suivant que leur population est 
ou non supérieure à {0,000 habitants. 

Pour déterminer ces communes, il faut se rapporter, ici comme à l'article 
précédent. 'non au dernier recensement décennal, mais au Relevé officiel du 
chi/ [re de la population du rnyaume. 

D'après Ic dernier Releoe publié, il existait, au 51 décembre i9i0, cent 
et quatre communes de plus de 10,000 habitants, soit : 

4 communes de plus de j00,000 habitants. 
27 - de 25,000 à 100,000 
10 - de 20,000 à 2~,000 
i8 - de 15,000 à 20,000 
4t> - de 10~000 ~ H,,000 

Le projet de loi impose à ces communes une double obligation : 
Celle de constituer un bureau d'hygiène et celle d'avoir un hôpital ou 

pavillon d'isolement pour malades atteints d'affection transmissible. 
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li oblige toutes les communes de moins de i0,000 habitants, qui ne dis 

poserait'11t pas de parrilles installations hospitalières, à prendre en temps 
d'épidémie les mesures nécessaires à l'isolement des malades contagieux 
dans un local spéeiulcmeut ntlecté à cet objet. 

li prévoit aussi des mesures d'olliec à l'égard des communes qui uéglige 
raient ou refuseraient de prendre les dispositions nécessaires pour l'isole 
ment des malades atteints d'affection transmissible. 

l. Bureaux d'hygiène. - La première prescription de l'article 2ä 
astreint les eonununes de plus de !0,000 habitants à instituer un bureau 
d'hygiène, chargé, sous l'autorité du bourgmestre, de l'application tics lois et 
règlements concernant la santé cl la salubrité publiques. 

11 existe actuellement 1111 bureau ou service d'hygiène i1 Bruxelles 
depuis 18ï4. ù Anvers depuis 1882; d'autres bureaux out , clans la suite, dé 
institués à Gand, Liège, Bruges, Louvain, ainsi (ftte dans la plupart. des fau 
bourgs de la capitale. 

De même, à l'Élrn11ger, spécialement en France, eJJ Allemagne, en 
Suède, en Nonègc et aux. États-U11is, un bureau d'hygiène a été créé dans 
un grand nombre de villes. 

Un décret du l7 décembre 1894 en a établi un à Rio-de-Janeiro. 
En France, la loi du 1ä février 1902 dispose que~ dans les villes de 

20,000 habitants et au-dessus et dans les communes d'au moins 2,000 habi 
tants , qui sont Ic siège d'un établissement thermal, il sera institué, sous Ic 
nom de Bureau d'hygiène, un service municipal chargé, sous l'uutorité <lu 
maire, de l'application des dispositions de la loi précitée. 

En Italie, la loi coordonnée du -l"r août 1907 porie que : ({ Les communes 
devront ézalcment pourvoir à la surveillance de l'hy11iènc. celles dont la o ~ 0 , 

population dépasse 20,000 habitants à l'aide d'un personnel compétent et de 
laboratoires appropriés, les autres au moyen <lu personnel sanitaire dont elles 
disposent », 

Bien que le Service d'hygiène de Bruxelles ne soit pas Ic premier en date, 
- u11 bureau d'hygiène existait à Turin depuis 1856, - il a servi de modèle 
aux autres bureaux du royaume et à la plupart de ceux fondés à l'Etrauger, 
ainsi que le reconnaît I\I. Ic J)r Gauucz dans un article récent sm les bureaux 
d'hygiène et leur action éducatrice. 

Les attributions du Service d'hygiène de la ville de Bruxelles nom 
prennent : 

Le service médical de l'état civil ; la statistique démographique et médi 
cale; l'état sanitaire de la ville , 

L'examen, au point de vue de l'hygiène, des plans <le construction; l'ins 
pection de la voirie, des impasses, des habitatinns ; les mesures techniques et 
administratives au point de vue de la salubrité publique; 

Lu pruphylaxie des maladies transmissibles; la vaccination gratuite; 
La constatation de lu qualité des eaux potables: des aliments, etc.; la véri 

Iicauuu et l'analyse des uoissons, ulirueuts, etc: 



[ N• 2f>. J ( {46 ) 

Les secours en cas d'accident on de maladie. Les mesures administratives 
concernant les aliénés; 

La police des établissements dangereux, insalubres ou incommodes; les 
mesures de salubrité el de sécurité dans les théâtres; 

La surveillance des cabarets, débits Uc boissons et maisons de fogeme11t; 
Le service sanitaire de la prostitution; 
La police sanitaire des animaux domestiques; la surveillance des bouche 

ries, poissonneries, de l'abattoir, des halles et marchés. 

Les raisons de nature à déterminer l'institution, dans toute localité impor., 
tante, <l'un service spécial ·qui concentre toutes les questions inhérentes à la 
santé et à la salubrité de ia commune, se conçoivent aisément. 

Dans tout système d'organisation des services sanitaires, la tâche 
d'assurer la salubrité publique et de combattre les maladies épidémiques 
incombera toujours, en toute première ligne, aux autorités locales. Elles 
sont Ic mieux à mémc d'agir avec promptitude et elles y sont les premières 
intéressées. 

D'autre part, la nécessité d'une organisation · locale plus développée, 
'd'un armement. sanitaire plus complet, d'un personnel plus compétent, 
croît avec la densité de la population : dès que la commune acquiert 
une certaine importance, il est désirable que les autorités élues, yue les 
magistrats coramuuaux , le plus souvent étrangers aux multiples ques 
tions d'hygiène qu'ils ont à résoudre, puissent disposer d'un organisme 
technique, qui étudie les affaires, propose les décisions et veille à leur 
exécution. 

Dans les villes où de pareils services ont été institués, à !'Étrange!' comme 
en Belgique, ils ont donné une impulsion remarquable ;\ l'éducation hygié 
nique des populations et à l'exécution <les travaux d'assainissement. Par leur 
action continue et incessante, ils 011t notablement contribué à l'amélioration 
<le la situation sanitaire de la localité. 

Pour ne citer qu'un exemple, celui de la capitale du royaume, les ren 
seignemeuts qui suivent et qui sont extraits du dernier rapport du Service 
d'hygiène <le la ville de Bruxelles, perrnettrnnt d'apprécier l'action de ce 
service et de se rendre compte de son utilité. 

·1, 794, cas de maladies transmissibles ont été signalés, pendant. l'année 19-10, 
au bureau d'hygiène par les médecins particuliers, ceux des hôpitaux el de 
la bienfaisance, ainsi que par les directeurs d'écoles. Ces déclarations ont été 
suivies de la désiulection de 2,8J9 chambres à coucher el pièces d'habitation. 
D'autre part, 6.,241 inoculations vaccinales ont été effectuées. 
Pendant la même année, il a été procédé à l'inspection des conditions 

sanitaires de 7,019 maisons sur 2-1,210 demeures que comprend le 
territoire de la ville. Les divers travaux d'assainissement, dont l'exécution 



( 147 ) [ N° !ö. ] 

a été imposée aux propriétaires, se sont. élevés au nombre de 7,259 ( l ). 
625 plans de construction et de reconstruction d'immeubles ont été 

examinés, au point de vue de la salubrité: el 445 constructions nouvelles ont 
été inspectées, e11 vue <le s'assurer si les prescriptions hygiéniques du 

, règle-nient sur Jes bâtisses étaient observées. 
En outre, les établissements dangereux, insalubres ou incommodes, ainsi 

que les débits de boissons et les maisons de logement, hôtels, etc. ont été 
visités périodiquement. 

Le tableau qui suit permet de juger des progrès accomplis sous le rapport 
de la situation sanitaire de la population de la capitale, depuis la création de 
s011 bureau d'hygiène. 

Nombre Nombre Taux l\laladies contagieuses. Mortalité 
moyen annuel de mortalité Nombre Taux annuelle 

PÉRIODES. de la d'enfants de 
population moyen des S111' 1000 annuel de mortalité moins 
recensée. décès. habitants. moyen des SUI' 1000 d'un an. décès. habitants. 

1867-1870. . . 157,905 4,698 29.8 693 4.4 1,219 

187:1-1880 • . 163,9:14 4,534 27.7 419 2.6 1,206 

1881-1890 . 169,318 4,114 24.3 267 1.5 1,004 

1891-1900. . 179,912 3,700 20.6 207 1.2 863 

1901-1909. . 190,284 3,124 16,4 128 0.67 599 

1910 196,569 2,827 14.4 118 0.60 481 

Appréciant les services rendus par les bureaux d'hygiène, Ic Conseil supé 
rieur d'hygiène écrivait, en 1897 : c< Nous pouvons affirmer que la création 
de bureaux d'hygiène et d'inspecteurs sanitaires dans plusieurs grandes 
villes de Belgique a eu les plus heureux résultats au point de vue de l'a111élio• 
ration de la sauté générale et de la disparition des causes locales d'msu 
lubrité. » 

L'institution ayant. fait ses preuves, il convient de l'étendre à toutes les 
localités importantes du pays. C'est ce que propose l'article 2ö du projet. 

Nous avons vu qu'en France, la loi du 1ä lévrier !902 impose l'organisa- 

( 1) En voici le détail : aération de locaux habités, de W. C., etc., 57; évacuation des 
matières usées ; suppression de puisards, de " sterfputten " et de W. C. insalubres, 76; 
réfection de branchements d'égout, 1, 1 fl7; placement d'urinoirs, 29; remplacement de 
siphons coupe-air défectueux, 1,110; diseounexion et ventilation de conduits, 250.'. 
transformation de W. C. et d'urinoirs, 222; transformation de tuyaux de chute el de 
décharge, 5\l; placement d'appareils de chasse d'eau à des \V. C, et urinoirs, 403; sup 
pression de mansardes insalubres et de pigeonniers, 14; réparation de murs, plafonds, 
planchers, pavements, escaliers, toitures et gouttières, 1,058; surélévation et agran 
dissement <le locaux habités, 144; badigeonnage au lait de chaux et peinture de portes, 
fenêtres et lambris, 1, 78:2. 

55 puits à eau impropre à l'usage alimentaire ont été condamnés et, pour 101 autres 
puits, l'immobilisation de la brimbale de la pompe a été ordonnée. Le placement des 
eaux de Ia distribution a été imposé à 83 maisons. 
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tion d'un bureau d'hygiène à toutes les municipalités de plus de 20,000 habi 
tants ainsi qu'aux localités de plus <le 2,000 habitants, qui sont le siège d'un 
établissement thermal. 

La loi italienne astreint les communes de plus de 20,000 habitants à pour 
voir à la surveillance de l'hygiène à l'aide <l'un personnel compétent et de 
laboratoires appropriés. 

L'obligation de créer <le semblables laboratoires ne se trouvant pas insé 
rée dans notre projet de loi, il est possible de descendre en dessous de- cette 
limite de 20,000 habitants et de l'abaisser· ~ f 0,000 habitants. 

IL Hôpitaux ou 7Hlvil!ons d'isolement. - <c L'isolement, c'est l'éloignement 
de la famille, dit Ic Conseil supérieur dans ses instructions, la séparation 
plus ou moins complète des malades des personnes saines ou d'autres 
malades, de manière à réduire au minimum la possibilité des dangers de 
transmission par rapports directs. >> 

Cet isolement peut se réaliser à domicile, lorsque l'habitation est suffisarn 
ment spacieuse pour qu'une de ses pièces soit uniquement réservée au 
malade et n'ait pas de communication directe avec d'autres,' 

Mais; Ic plus souvent, principalement dans les classes populaires, IC ménage 
ne dispose que d'un logement réduit, encombré, où tout isolement est 
pratiquement irréalisable el où Ic malade ne peut être entouré des soins que 
réclame son état. 

Il est du devoir des administrai ions communales de prendre les disposi 
tions nécessaires pour que, dans les cas de l'espèce, le malade puisse être 
isolé et soigné duns un lazaret on hôpital d'isolement, c'est-à-dire un 
hôpital uniquement destiné aux personnes atteintes d'affection contagieuse, 
et, à défaut, dans une partie séparée d'un hôpital ordinaire ou même, en cas 
de besoin, dans tont autre local approprié, 

Les localités suivantes du pays possèdent un hôpital d'isolement ou tout 
au moins, dans une dépendance de leur hôpital, des locaux isolés -destinés 
au traitement des malades atteints d'affection contagieuse: 

Province d'Anvers. - Anvers, Berchem, Boom, Héreuthals, Hoboken, 
Malines, J\Jerxem, Turnhout, Willebroeck. 

Brabusu, - Aerschut. Alsemberg, Auderiecht, Assche, Bruxelles, Etter 
beek, Hal, Ixelles, Léau. Louvain, Merchtem, Molenbeek-Suint-Jean, Nivelles, 
Tirlerno 11 t-, Rebccq-Hoguon, Saint-Gil les, Sai II t-J ossc-ten-Noode, Schaer 
beek, Vilvorde, ,vavre. 

Flandre occidentale. - Ar<loyc (de concert avec trois localités voisines), 
Courtrai, Ileyst, lseghcm, Ingelmunster, Moorslede, Mouscron, Ostende, 
Poperiughe , Iloulers, Thourout, Warneton, Watou, Ypres. 

Flunure orientale. - Alost, Audenarde, Eecloo, Deynze, Gand, Gram 
mont, Hamme, Lokeren, Mont-Saint-Amand, Suint-Nicolas, Termonde. 
Hainaut. - Ath, Binche, Braine-le-Comte, Charleroi, Châtelet, Gilly, 

Leuze, Marchienne-au-Pont, Mons, Soignies. 
Province de Liège. - Huy, Liège, Verviers, 
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Limbourg.·_ Saint-Tromt. 
Province de Namur. - Namur. 

La situation dans son ensemble, est loin de correspondre aux nécessités. 
,, cc Pour quelques communes pourvues conveuablerneut, disait voici 
quelques années l'Académie royale de médecine, combien n'ont encore ni 
hôpital, ni hospice, ni lazaret, pas même une place de désinfection en cas 
d'épidémie. » 

En vue de remédier à cet état de choses, le Ministère de l'Intérieur a décidé, 
en HJ09, d'accorder une aide efficace aux communes de moyenne importance, 
disposées à construire un hôpital d'isolement. 
Indépendamment du subside d'un sixième qui est alloué par le Départe 

ment de la Justice, sous la condition que la Province intervienne pour une 
égale quotité, il leur a promis, de son côté, un subside du tiers de la dépense 
sur les crédits du Service de Santé et de l'Hygiène. 

Le montant de la part de la commune se trouve ainsi réduit au tiers des 
frais de premier établissement. 

D'antre part, le Ministère de la .Justice accorde, pour la construction 
d'établissements hospitaliers intercommunaux. un subside s'élevant au tiers 
de la dépense, à la condition 41ue la province intervienne pour la même 
quotité : dans cette hypothèse encore, il ne reste plus aux communes iuté 
ressées qu'à réunir le tiers restant. 

Cette large intervention de l'État est de nature à décider tout au moins 
les localités importantes à se pourvoir, à brève échéance, d'un hôpital ou 
pavillon d'isolement pour malades contagieux. 

C'est clans ces conditions que le projet prévoit l'obligation, pour les com 
munes de plus 10,000 habitants, d'avoir un hôpital ou pavillon d'isolement, 
soit à elles seules, soit en s'entendant avec des localités voisines. 

Cette ent.ente se réglera dans les conditions prévues au littera B de l'ar 
ticle 1er de Ia loi du 27 novembre 189 l sur l'assistance médicale gratuite. 

D'après cette loi, les communes sont tenues d'assurer les soins médicaux 
aux indigents qui se trouvent sur leur territoire : 
A) Soit en organisant un service hospitalier dans leurs établissements de 

bienfaisance; 
B) Soit en traitant avec l'cdministratio» des hospices d'nne on plusieurs 

connnunes du royaume, ou nunjennan! i'autorisation du Roi, avec les adminis 
traieurs d'un 011 plusieurs établissements privés; 

C) Soit en organisant un service médical à domicile. 
Les communes intéressées pourront, du reste, dans leur entente avec des 

localités voisines, user, si elles le jugent préférable, du bénéfice de la loi du 
H août 18Uï'. relative él l'organisation d'établissements hospitaliers intercom- 
111u11aux. 

Aux termes de celle loi, deux ou plusieurs communes peuvent être 
autorisées par Ic Boi, la Députation permanente entendue, à s'unir pour 
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Condel' et entretenir <les établissements hospitaliers qui jouissent de la per 
sonuilication civile. 

Ces établissements sont administrés par une commission intercommunale 
composée de représentants de chacune des communes intéressées. Ils sont 
soumis: d'une manière générale, et sauf les dérogations admises par la loi, 
aux dispositions qui régissent les hospices civils communaux. 

Aux Pays-Bas, la loi du 4 décembre f 872, d'après laquelle les adminis 
trations communales sont tenues de prendre les dispositions nécessaires 
pour isoler et soigner les personnes atteintes de maladies contagieuses, 
autorise ces administrations à se concerter pour l'établissement et l'exploi 
tation des installations nécessaires. 

En Italie, la loi du 1er août f 907 admet que les communes s'unissent pour 
l'établissement de locaux d'isolement. 

En Hongrie, en vertu de la loi du 5 avril t 876, plusieurs communes 
peuvent s'entendre en vue de la création d'un hôpital. 
En France, il existe) <le puis le ::22 mars i 890, une loi générale autorisant 

les syndicats de communes en vue d'une œuvre d'utilité intercommunale, 
et la loi du f ~ février 190:2, sur la protection de la santé publique, rappelle 
que les communes peuvent s'associer pour l'exécution des mesures sani 
taires, conformément a la loi précitée du 2:2 mars ·t 890. 

Ill. Locaux d'isolement. - On ne peut demander à toutes les communes 
du royaume, d'avoir soit à elles scules,soit même par voie d'entente avec des 
localités voisines, un hôpital d'isolement. Non seulement la construction 
et l'entretien de pareil etablissement entraineraient une dépense hors de pro 
portion avec les ressources de la plupart d'entre elles, mais encore ce lazaret 
serait le plus souvent inoccupé. 

D'autre part) il ne peut suffire, en cette matière, de s'en référer, de façon 
absolue, à la loi du 27 novembre 1891 sur l'assistance médicale gratuite, qui 
permet aux communes, à défaut d'institutions hospitalrères, d'organiser un 
service médical à domicile. 

Ainsi que nous l'avons signalé déjà, l'isolement ne peut se réaliser à domi 
cile dans des conditions satisfaisantes, que lorsque l'habitation est sullisam 
ment spacieuse. Dans tout logement restreint, encombré, l'isolement (les 
malades atteints d'affection contagieuse est, en pratique, irréalisable et il en 
résulte m1 danger permanent de contamination pour la famille de ces 
malades, pour les personnes de leurs relations et même pour le public en 
général. 

Aussi, Ic Conseil supérieur d'hygiène a-t~il, en séance du 50 juin ~9t0, 
exprimé l'avis « que toute commune devrait être tenue de se mettre en mesure 
de pouvoir, le cas échéant, disposer d'un local d'isolement. Cette prescrip 
tion n'aurait rien d'exorbitant. On doit pouvoir, en temps passager d'épidé 
mie, isoler des malades dans un local approprié à défaut d'un hôpital propre 
ment dit d'isolement». 

Conformément à cette proposition, l'article 2~ prescrit, en son troisième 
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alinéa) que les communes de moins de 10,000 habitants sont tenues de 
prendre les mesures nécessaires pour pourvoir à l'isolement, en temps 
d'épidémie, dans un local spécialement affecté à cet objet, des malades 
atteints d'affection transmissible. 

Une disposition analogue se retrouve dans la loi sanitaire hongroise du 
14 juin 1.895. 

IV. /Jfesm·es d'office. - Si une commune ne se conforme pas aux obliga 
tions qui lui sont imposées par l'article 26, en ce qui concerne l'isolement 
des malades atteints d'affection contagieuse, le dernier alinéa de cel article 

' permet au Gouvernement d'intervenir d'office, moyennant l'avis favorable 
de la députation permanente. 

Cette disposition est également conforme à la manière de voir exprimée 
par le Conseil supérieur d'hygiène, en séance du 50 juin i 9 IO. 

cc Si) d'une manière générale, dit le Conseil supérieur d'hygiène, le local 
communal d'isolement n'est destiné qu'à ceux qui veulent bien s'y rendre, 
il n'en est pas moins indispensable d'obliger les communes à urganiser tous 
les moyens possibles d'isolement à offrir à la bonne volonté des malades 
ou de leur famille et du médecin traitant. >> 

Et le Conseil a insisté à ce sujet, dans les termes suivants : 
c< Nous voudrions même que si elles ne remplissent pas cette obligation, 

l'autorité centrale ou provinciale puisse les y contraindre par des mesures 
d'office ... » 

Des dispositions analogues à celle contenue dans le dernier alinéa de l'ar 
ticle 2;:S se retrouvent dans plusieurs lois étrangères, notamment dans la loi 
néerlandaise du 4 décembre 1872 et dans la loi prussienne du 28 août 190~. 

D'après la première de ces lois, l'administration communale est tenue de 
prendre les dispositions nécessaires pour isoler et soigner les personnes 
atteintes de maladie contagieuse. L'autorité provinciale décide s'il sera créé 
à cet effet des installations provisoires ou définitives. 

En Prusse, la loi de 190~ donne aux autorités de district le pouvoir Je se 
substituer aux communes pour établir et entretenir toutes les installations 
nécessaires à la prophylaxie des affections transmissibles, 

ART. 26. 

Chaque province est tenue d' orqaniser : 
1 ° Un se1·vice de recherches chimiques et bactériologiques; 
2° Vn service public de désiufection fonctionnant pour les communes de 

moins de 5:000 habitants, qui ne possèdent pas de service comnumal de désin 
fection. 

Un règlement provincial orrête les anuluions auxquelles les administsüions 
locales, les médecins ef les particuliers peuvent g1·atuitement aooir recours 
à ces deicx serviees. 
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1. Service de recherches cltimiques et bactériologiq1tes. - Le diagnostic 
de certaines affections contagieuses est grandement facilité et parfois même 
ne peut s'effectuer qu'à l'aide de recherches bactériologiques. Ces!rechrrches, 
qui requièrent une compétence spéciale et un outillage approprié, sont par 
fois longues et toujours fort minutieuses : elles ne peuvent, d'une manière 
générale et pratiquement, être effectuées que par des spécialistes qui s'y con 
sacrent principalement. 

Eu égard à l'importance que présente, pour la santé publique, la vérifica 
tion rapide des cas de ces maladies transmissibles, il Pst de l'intérêt "des 
autorités sanitaires de pouvoir disposer de laboratoires de hactériolngie et 
d'assurer gratuitement au corps médical le diagnostic des principales d'entre 
elles: choléra, fièvre typhoïde, diphtérie, tuberculose, etc. Les administra 
tions communales ont le même intérêt à pouvoir aisément obtenir l'analyse 
chimique et bactériologique des eaux aliment.aires. 

Aussi, la ville de Bruxelles établit-elle, en 1895, 1m laboratoire pour effec 
tuer ces recherches. D'autres villes s'adressèrent, pour leurs _analyses1 aux 
laboratoires universitaires. 

En j 895 également, le Gouvernement chargea les laboratoires bactériolo 
giques des Universités de Gand et de Liége du contrôle des cas avérés ou sus 
pects de choléra constatés par le corps médical. La même année, il annexa, 
au laboratoire d'analyses de l'Etat, à Liége, une scctiou bactériologique qui 
se livrait principalement à l'analyse des eaux. Cette section fut, dans la suite, 
transférée à l'Institut chimique de Gembloux et rattachée linalcmeut , par 
arrêté royal du 25 mars 19071 au laboratoire de l'administration du service 
de santé et de l'hygiène. 

A mesure que l'importance des recherches bactériologiques s'affirmait 
davantage. le corps médical, dans ses assemblées professionnelles ainsi que 
par la voie de la presse scientifique, préconisa et réclama l'établissement de 
laboratoires régionaux de bactériologie. 

De son côté, l'Académie royale de médecine, à la suite des desiderata 
exprimés par les Commissions médicales, émit, en 1894, le vœu « <Juc, 
dans les chefs-lieux de province qui ne possèdent pas <l'Université, il soit 
installé des laboratcires de bactériologie auxquels les praticiens pourraient 
avoir recours ... >) 

Les provinces étaient toutes désignées pour créer ces établissements. 
Si, en effet, les communes ont., en tout premier lieu, conformément à la loi 
des 16-24 août 1790, Ia charge de prendre les mesures nécessaires pour 
prévenir et combattre les maladies épidémiques, l'interveution des autorités 
provinciales est également prévue dans le même but par la loi précitée. 

La grande majorité des communes ne dispose pas des ressources néces 
saires pour créer de pareilles institutions cl ce serait même une superféta 
tion que d'en vouloir imposer l'orgauisatiou à un graud nombre d'entre elles. 
On ne pourrait, davantage, songet· à grouper les communes par régions. 

Le groupement le plus naturel, pour les intérèts communs de toutes les 
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administrations locales, est, du reste, constitué par la province, dont la 
mission est intermédiaire entre celle de l'Etat et celle des communes. 

C'est ce <JUc fait très bien ressortir la Commission spéciale du Conseil 
provincial d'Anvers, chargée, dans la session de 1909, de foire rapport 

. au sujet de l'extension du service provincial de désinfection : « Il résulte 
de ces différents textes delois et 'arrêtés que les mesures de salubrité 
publique incombent d'abord aux communes et, si celles-ci négligent d'ac 
complir les devoirs· que la loi leur prescrit, c'est à la province qu'il appar, 
Lient de prendre telles mesures que l'intérêt public lui dictera. )> 

Le Gouvernement s'est attaché à faire prévaloir cc mode d'organisation 
du service des recherches bactériologiques. 

De leur côté, presque toutes les provinces ont reconnu qu'il était de leur 
devoir de l'adopter. 

Dès 189;5, la province de Liége prit l'initiative de fonder un .lnstitut 
provincial de bactériologie. 

L'année suivante, celles d'Anvers et de Namur organisèrent un service 
d'analyses bactériologiques en s'entendant, a cet effet, av_ec des laboratoires 
de bactériologie déjà existants. 

En i897, le Brabant, la Flandre orientale et le Limbourg s'engagèrent 
dans la même voie. De son côté, le Conseil provincial dn Hainaut résolut 
de foncier un Institut provincial, à l'exemple de la province de Liége. 

En !899., la Flnudre occidentale et, en tnOO, la province de Luxembourg 
suivirent le mouvement, la première en intervenant dans les dépenses 
d'analyses bactériologiques faites par les communes, la seconde en subsidiant 
deux laboratoires privés. 

Dans la suite, quatre provinces, celles d'Anvers et de Brabant en 1900, 
celle de Namur en 1903, celle de Limbourg en 19t0, réorganisèrent leur 
service, les trois premières par la création d'un institut provincial. 

En résumé, à l'heure actuelle, il existe des instituts provinciaux de bac 
tériologie à Anvers, à Bruxelles, à Garni, à Mons, à Liége et à Namnr. 

La Flandre orientale a organisé son service en passant avec l'État une 
convention aux termes de laquelle toutes les analyses bactériologiques, 
demandées dans l'intérêt de l'hygiène par le personnel médical et les admi 
nistrations publiques, sont exécutées dans l'institut d'hygiène et de bacté 
riologie de l'Université de Gand. 

De son côté, la province de Liégé a obtenu de pouvoir disposer, pour son 
institut, de locaux dépendant de l'Université de l'Etat à Liége. 

La province de Limbourg s'est entendue avec les laboratoires des hospices 
civils de Hasselt et de M. le D •. Denys, professeur à l'Université de Louvain, 
pour les recherches bactériologiques, ainsi qu'avec deux laboratoires privés 
pour les analyses chimiques. 

La province de Luxembourg subventionne deux laboratoires particuliers. 
La Flandre occidentale a organisé Ic service de diagnostic du choléra, en 

agréant à cet effet Ic laboratoire de l'hôpital Saint-Jean, à Bruges. E11 cc qui 
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concerne les autres recherches, elle se borne à intervenir, pour un tiers, 
dans les dépenses d'analyses effectuées par les Administrations communales. 
Celles-ci peuvent, à leur choix, s'adresser à cinq laboratoires nominative 
ment désignés. Les médecins qui désirent faire efTcctuer une recherche dans 
l'intérêt de la santé publique, doivent, au .préalahle, s'adresser à J'admi,nis-1 
tration communale. 

Les divers services provinciaux effectuent en général l'analyse chimique 
et bactériologique des eaux, ainsi que les recherches relatives au diagnostic 
des affections transmissibles: y compris les zoonoses transmissibles à 
l'homme. Quelques-uns s'occupent, en outre, de l'analyse bactériologique 
des aliments en cas d'empoisonnement, de l'analyse microscopique des 
tumeurs, de la recherche de la syphilis par la réaction de Wasserman, de 
l'analyse microscopique et bactériologique ties urines, etc, 

En vue de faciliter les relations entre les services provinciaux de bacté 
riologie et les administrations communales, les commissions médicales et les 
membres du corps médical, le Gouvernement leur a accordé la franchise 
postale pour l'en mi des lettres et imprimés. 

L'article 26 du projet de loi, en imposant aux provinces l'obligation d'orga 
niser un service d'analyses chimiques et bactériologiques, ne fait donc .que 
consacrer une situation de fait existant dans la grande majorité des 
provinces'. 

Cette proposition est, au surplus, conforme à ce qui s'est fait à !'.Étranger, 
en semblable matière. Ainsi notamment : 

En Prusse, la Chambre des députés a décidé, le 28 juin 1899, que des 
instituts de recherches ayant trait à la médecine humaine et à l'art vétéri 
naire seraient érigés dans chaque province, suivant les nécessités. 

Au Grand-duché de Luxembourg, la loi du 18 mai !902 a créé un 
laboratoire de bactériologie. 

En Espagne, d'après le décret du .J janvier 1904, les juntes provinciales 
de santé sont tenues d'organiser un laboratoire d'analyses chimiques, et. si 
possible, de recherches bactériologiques. 
Il existe, dans plusieurs cantons suisses, notamment à Bâle, Berne, 

Genève, Lausanne et Zurich: des laboratoires de bactériologie, 

ll. Services prooinciaua: de désinfeetion, - Nous avons fait ressortir, dans 
les développements de l'article 24 (p. 142), l'importance de la désinfection 
en vue d'éviter la propagation des maladies transmissibles. 

Nous avons, en outre, indiqué le système du projet de loi qui, d'une part, 
impose aux communes de plus de n,000 habitants l'obligation d'organiser un 
service public de désinfection (art. 24) el, d'autre part, confie aux provinces 
le soin d'assurer la dés infection dans les communes de moindre importance, 
qui n'ont pas établi pareil service (p. ·145). 

Ici, comme en matière de recherches bactériologiques, l'intervention des 
autorités provinciales s'impose par la nature même des choses. On ne peut 
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demander à chaque commune l'organisation d'une station ou d'un poste de 
désinfection. Si même toutes étaient disposées à assumer les frais qu'entraîne 
l'achat des appareils <'l produits nécessaires, le fonctionnement de ces nom 
breux services laisserait le plus souvent à désirer par suite du défaut de 
compétence des agents qui en seraient chargés. Or, on l'a dit bien souvent, 
rien de plus dangereux qu'une désinfection imparfaite, pal'ce qu'elle place le 
public dans une fausse sécurité : tout péril paraît écarté, alors qu'il n'en est 
rien. 

Dans divers État~ étrangers, l'intervention des autorités <le département 
ou de district a été imposée par la loi, pour assurer le service dans les loca 
lités d'importance secondaire 

C'est ainsi qu'en France, la loi du Hi février t902chargc les départements 
d'organiser le service de désinfection pom· les communes de moins de 
20,000 habitants. 

En Hongrie, chaque district doit avuir , à l'usage des localités rurales dont 
les ressources sont insuffisantes, un appareil de désinfection transportable. 
Il doit être entretenu et desservi par 1111e équipe d'agents exercés. 

Dans Ic Grand-Duché de Luxembourq, la loi du 27 juin ! 906. eu égard 
à l'étendue restreinte d11 territoire, a pu ne prévoir que l'organisation d'un 
service de désinfection unique, aux frais de l'Etat. D'après l'arrêté clu 
26 décembre 1907, ce service comprend une station centrale et des stations 
locales à établir dans les communes où les besoins l'exigent. Les désinfec 
tions en cas de fièvre typhoïde, typhus exanthématique, variole et varie 
luide, scarlatine, diphtérie, choléra, peste, dysenterie, infections puerpé 
rales, méningite cérébro-spinale el tuberculose, sont faites aux frais de 
l'~:tal.. Il en est de même de toute antre désinfection pratiquée dans l'intérêt 
de I' Etal ou des communes. 

En Belgique, les autorités provinciales ont toutes reconnu 1:-i nécessité de 
leur intervention dans ce domaine. 

Dès f 896. la province de Liége avait formé une équipe d'agents-désin 
Ieeteurs, qui est mise à la dispnsif ion des communes, en temps d'épidémie. 
En 1898: elle décida de prendre à sa charge la moitié des dépenses effectuées 
pour la désmfection, lorsqu'elles ne peuvent être payées par les particu 
liers. Ces dépenses comprennent notamment les frais de voyage des agents 
désinfecteurs, ceux .de transport du matériel et le paiement des substances 
désinfectantes. 

En 1902, la province de Limbourg, cl en 1905, celles d'Anvers et de 
Brabant suivirent l'exemple clc la province de Liége. 

En 19061 la Députation perruauente du Conseil provincial du Hainaut 
décida l'établissement d'une station centrale de désinfection et la création 
d'une équipe mobile d'ag,·nts-désinfecleurs. Le coût de la désinfection est 
à charge de l'administration communale qui la réclame. Ce service a cum 
mcncé à fonctionner en 1009. 
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A diverses reprises, notamment en f902 et en f 90"1, le Gouvernement 
a insisté auprès des provinces, non encore pourvues d'équipes d'agents 
désinfecteurs, ponr les engager à créer un service de désinfection. 

Au cours des années i 908 et !909, il renouvela ses instances et fit de 
pressantes démarches, aussi bien auprès d'elles qu'auprès des autres pro~ 
vinces, en vue d'arriver à une organisation plus satisfaisante du service, 
organisation inspirée par des vues d'ensemble et s'étendant à tout le terri 
toire du royaume. 

A cet effet, il signala l'utilité d'établir, dans les divers centres de la pro 
vince, une équipe d'agcnts-désinfecteurs, disposant d'un matériel de désin 
fection et des produits nécessaires, et d'obtenir des administrations commu 
nales la désignation d'un agent local, chargé de coopérer à la désinfection 
au cours de la maladie et, d'aider l'agent provincial lorsque ce dernier opère 
dans leur commune. 

En vue d'aider les provinces à réaliser cette réforme/ le Gouvernement 
leur promit, comme il l'avait fait à l'égard des communes, d'intervenir à 
concurrence de moitié dans les frais de premier établissement des équipes. 

En outre, il consentit à prendre à sa charge les frais des cours pratiques 
à donner aux agents-désinfecteurs; pour les mettre entièrement au courant 
des opérations. 

Il se montra encore disposé à intervenir dans les frais de surveillance des . 
équipes et de contrôle des opérations de désinfection. 

Les provinces d'Anvers, de la Flandre occidentale, de Limbourg, de 
Luxembourg et de Namur ont, au cours de leur session de f909, résolu de 
donner suite aux propositions qui lem· avaient été faites par le Gou 
vernement. 

Leur exemple a été suivi, en HH 0, par la Flandre orientale et par la pro 
vince de Brabant. 

A l'heure actuelle, Ic service de désinfection, par équipes régionales, 
fonctionnant sous la direction et la surveillance d'un fonctionnaire pro 
vincial, est organisé dans toute l'étendue des provinces d'Anvers, de la 
Flandre orientale, de Limbourg, de Luxembourg et de Namur. Il est sur le 
point d'être établi dans la province de Brabant et le sera prochainement 
aussi, du moins est-il permis de l'espérer, dans la Flandre occidentale. 

III. Conditions de fonctionnement des services provinciaux. - Conformé 
ment au dernier alinéa de l'article proposé, un règlement provincial arrêtera 
les conditions auxquelles les administrations locales, les médecins et les parti 
culiers pourront grat11itement avoir recours aux deux services provinciaux 
d'analyses et de désinfection. 

En cc qui concerne le premier d'entre eux, ;\ l'heure actuelle, la plupart 
des instituts provinciaux, soit ceux de Ia province d'Anvers, de fa Flandre 
orientale, du Hainaut, de lu province de Liège, du Limbourg et de la province 
de Namur effectuent gratuitement Jes analyses qui leur sont demandées pal' 
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les administrations publiques, les commissions médicales et les médecins, tout 
au moins celles qui intéressent l'hygiène publique et portent notamment sur 
Je choléra, la peste; la fièvre typhoïde, la diphtérie, la rage, le charbon, etc. 

La province d'Anvers n'accorde la gratuité, pour la recherche <lu bacille 
de -la tuberculose, que lorsque l'analyse est demandée au profit de personnes 
peu aisées. 

Dans la province <le Brabant, <l'après le règlement du Conseil provincial 
du t6 juillet 1~09, l'Institut effectue les analyses d'eaux alimentaires à la 
requête du Gouverneur et des bourgmestres <lu Brabant. Il pratique gratui 
tement, à la demande des médecins de la province, les analyses de produits 
morbides, lorsque le praticien produit une déclaration portant qu'elles sont 
faites pour un indigent dont il indique le nom, la profession et l'adresse. 
Dans Ie cas contraire, le prix eu est fixé à 10 francs. 

Les analyses d'eaux alimentaires, le diagnostic des affections contagieuses 
sont faits moins dans l'intérêt du corps médical, que <lans celui <le la santé 
publique. Exiger une rémunération des particuliers, subordonner la gratuité à 
la production d'un certificat d'indigence ou de non-aisance, rendre obligatoire 
l'intervention préalable d'une autorité locale, toutes ces conditions ou forma 
lités ne peuvent qu'enrayer la lionne volonté des praticiens, alors qu'il est de 
l'intérèt public de leur faciliter la vérification de leur diagnostic: tout retard 
Jans la constatation d'un cas d'allectiou transmissible susceptible de devenir 
épidémique, peut, en ellet, avoir des conséquences fâcheuses pour la santé 
publique. 

Il n'est peut-être pas sans intérêt de signaler ici la mesure à laquelle la 
Députation permanente de la province de Namur a eu recours, en 1907, dans 
le but de faire face aux dépenses qu'entraînait le développement de son 
institut : elle a demandé aux communes, en retour <lu concours gratuit <lu 
laboratoire qui lem· était accordé, une contribution annuelle, volontaire, 
variant entre ~ francs et iOU francs, d'après l'importance de la population 
de chacune d'elles, et dont Ic montant total s'élève au tiers des dépenses de 

. l'Institut. Deux communes seulement ont refusé leur ~concours : ce résultat 
établit combien les administrations locales apprécient les services que 
peuvent leur rendre les recherches bactériologiques. 

La province de Namur a procédé de même, en 1909, poUl' l'organisation 
de son service provincial de désinfection et ses propositions ont rencontré 
un égal succès : sur les 564 communes <le la province, quatre petites localités 
seulement n'ont pas répondu à son appel. La désinfection est donc entière 
ment gratuite pour les particuliers, sur presque toute l'étendue du territoire 
de la province. 

Il en sera de même dans les localités du Brabant qui seront desservies pa1· 
le service provincial: s'inspirant de l'exemple de la province de Namur, la 
province du Brabant a décidé de solliciter des communes intéressées une 
contribution forfaitaire de u; à 5ö francs par an, sans la leur imposer. 

Le coût de la désinfection est à charge de la commune dans les provinces 
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<lu Hainaut et de Luxembourg; il leur est partiellement imposé Jans celles 
d'Anvers, de Liégé et de Limbourg. 

Dans la Flandre orientale, une taxe par opération est perçue des parti 
culiers. 

Les raisons de nature ;\ foire préconiser la gratuité ties analyses bactério 
logiques; trouvent également leur valeur en matière de désinfection. La 
gratuité de cette opération paraît d'autant plus désirable _qu'elle sera de 
nature à prévenir la tendance qu'auraient les particuliers soit à effectuer la 
désinfection pnr eux-mêmes, sans l'aide d'une personne compétente, soit á 
s'adresser ù des établissements particuliers, dont les opérations; en l'absence 
du contrôle de I' Auto1·ité, ne peuvent offrir de garantie suffisante. 

C'est la population tout entière qui est appelée à bénéficier des bienfaits Je 
la désinfection: il importe donc de répandre celle-ci Ic plus possible: et toute 
rémunèrutiou qui serait exigée des particuliers irait á l'encontre <lu Lut que 
l'on doit atteindre. 

Aussi le Conseil supérieur d'hygiène a-t-il, dans sa séance du 30 juin 1910, 
exprimé l'avis qu'il était désirable de garantit·, dans le texte même de l'ar 
ticle :zt>, la gratuité des deux services dont cet article impose l'organisation 
aux provinces. 

Tout en ne dissimulant pas ses préférences pour ce système, le ·Gouverne 
ment ne croit pas devoir en faire une obligation stricte. Il importe, en effet, 
de tenir compte de la situation de chaque province : il convient, ne fût-ce 
qu'en vue de prévenir des abus possibles, de leur laisser la latitude de 
réel à mer, dans certains cas ou pour certaines opérations, l'intervention des 
administrations locales ou celle de catégories déterminées de particuliers. 

Pour ces diverses raisons, l'article 2J prévoit qu'un règlement provincial 
arrêtera les conditions auxquelles les administrations locales, les médecins et 
les particuliers poul'l'ont gratuitement avoir recours aux services provinciaux. 

ART. 27. 

Le Conseil supérieur d'hygièlw, institué auprès du Ministère del' Intérieur, 
a pom· mission d'étudier et de reehsrcher tout ce qui peut cotüribuer aux pro 
grès de l'hygiène. 
hulépeudamment des acis qu'il est appelé à émettre en vertu soi! de la pré 

sente loi, soit de diverses lois spéciales, il répond aux demandes qui lui sont 
adressées par le /Jliuistre de l'Intérieur sur toutes les questions J'01·dr: uuii 
taire. 

L'organisation el le mode de [onctionnement du Conseil sont réqlé« pm· 
arrêté royal. 

Le Conseil supérieur d'hygiène publique a été institué par l'arrêté royal 
du Hi mai !84V et réorganisé par l'arrêté royal <lu 50 décembre t884. 
Divers arrêtés successifs ont modifié sa composition. Le Conseil comprend, 
à l'heure actuelle, vingt-et-un membres, dont six membres de droit en raison 
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tie leurs fonctions, et. quinze membres nommés par le Roi : il doit y avoir, 
parmi ces derniers, au moins cinq docteurs en médecine, un pharmacien, 
un médecin vétérinaire et un architecte. 

En vertu de l'arrêté royal du 30 décembre 1881,-, le Conseil a pour mission : 
'1° D'étudier et <le rechercher tout ce CJUi peut contribuer aux progrès de 

l'hygiène publique; 
2" D'examiner les rapports ties commissions médicales, des membres 

correspondants de ces commissions et des comités locaux; 
5° De répondre aux demandes d'avis qui lui sont adressées par le Ministre 

de l'intérieur, notamment en ce qui concerne : 
La police médicale et sanitaire; 
Les mesures à prendre pour prévenir et combattre les épidémies et pour 

améliorer les conditions sanitaires de la population; 
Les projets de construction d'hôpitaux et d'hospices , 
Le régime des établissements dangereux, insalubres 011 incommodes , 
Les questions concernant les maisons ouvrières, les cimetières, les égouts, 

les eaux potables: l'assainissement des voies publiques et des cours 
d'eau, etc. 

La loi tin 9 août t889relative aux habitations ouvrières prévoit la commu 
nication an Conseil <les rapports annuels des comités <le patronage qu'elle 
a institués dans tous les arrondissements du pays. 

Div~·ses lois, celles du 15 décembre t889 et du lO août 1911 sur Ic travail 
des femmes, des adolescents et des enfants, du 2 juillet 1899 concernant la 
sécurité et la santé des ouvriers occupés dans les entreprises industrielles et 
commerciales, du 17 juillet 190;5 sur le repos du dimanche, du 20 août t 909 
concernant l'emploi <le ·la céruse dans les travaux <le peinture, la loi du 
12 aoùt ·1905 ayant pom objet la répression des fraudes commises au moyen 
de la margarine, celle du 30 avril 1909 concernant Ic logement des ouvriers 
employés dans les briqueteries et sur les chantiers, ont subordonné à l'avis 
du Conseil supérieur d'hygiène l'adoption de mesures que ces lois donnent au 
Gouvernement le droit de prendre dans l'intérêt de l'hygiène en général 
ou dans celui de la santé des ouvriers. 

Le projet de loi confère au Conseil de nouvelles attributions. D'une 
manière générale, son adoption aura pour effet, par les mesures qu'il permet 
d'édicter et les services dont il prescrit l'institution, d'augmenter l'impor 
tance de la mission attribuée ù ce collège. 

Aussi le Gouvernement estime-t-il qu'il convient de consacrer légalement 
son existence, à l'exemple de ce qu'ont fait plusieurs lois étrangères, notam 
ment en Allemagne, en France, en Italie, en Espagne, en Roumanie et 
en Serbie. 

La loi française du Hl février H)02, Ia loi italienne du fer août t907, la 
loi roumaine du i8 décembre i 9{0, la loi espagnole du J 2 janvier 1904 ne 



se bornent pas, comme le fait le projet, à indiquer la mission des Conseils 
supérieurs d'hygiène ou <le sauté qu'elles instituent. EIJcs règlent, d'une façon 
détaillée, la composition Je ces collèges. 

11 semble préférable et d'ailleurs plus conforme à l'ensemble du projet de 
. loi, de laisser régler ce point pal' le Pouvoir exécutif. La très grande majorité 
des institutions Je l'espèce qui existent en Belgique sont organisées de même 
par arrêté royal cl les modifications qui ont été, à trois reprises, apportées 
à la composition ·du Conseil supérieur d'hygiène depuis 1884-, permettent de 
juger combien il est désirable de pouvoir, en semblable rnatière.s'inspirer des 
circonstances sans être tenu à l'observation stricte <l'un texte de Joi. 

En P,·a11ce, la composition du Conseil: <tui était déterminée pai· la loi du 
15 février HJ02, a dû, quelques années plus tard, être modifiée par la loi du 

-~~ novembre 1908 et, d'autre pal't1 en vue <l'éviter de devoir ultérieurement 
recourir à la législature, cette dctnière loi autorise le Gouvernement à 
« modifier la composition du Conseil, en ce qui concerne les membres de 
droit, lorsque ces modifications seront nécessitées par des changements 
apportés ù l'organisation administrative <les différents départements minis 
tériels, n 

ART. 28. 

l l sera établi, dans chaque province, un ou plusieurs comités réqionau» de 
salubrité publique, dont les membres sont nommés pa1· le iioi. L'inspecteur 
d'hy9iè1ie du gouvernement est, de droit, membre des comités existant dans sa 
circonscription, 
Les comités réqionau» de salubrité publique ont la surveillance de tout ce 

qui intéresse la santé publique dans leur ressort. 
Leur mode ileîonciionnement est déterminé pa,• arrêté royal. 

Nous avons décrit (p. 126) l'organisation el les attributions des Commis 
sions médicales provinciales, et nous avons fait connaître (p. 151) que ces 
Commissions sont appelées, par le projet de loi sur l'exercice des profes 
sions médicales, à subir une modification radicale. 

D'après ce projet, ces Commissions auraient pour mission de surveiller 
l'exécution de la loi et des règlements relatifs à. l'exercice des professions 
médicales et d'exercer la discipline sur le personnel médical. 

Elles n'auraient plus à s'occuper de la surveillance de l'état de Ja santé 
publique dans leur ressort. 

,Recrutées par la voie de l'élection, elles ne comprendraient pas géné 
ralemeut les éléments nécessaires pour assurer ce service d'ordre admiuis 
tratif. 

Déjà, à 'l'heure actuelle, la réforme apportée à la composition des Corn- 
. missions médicales par l'arrêté royal du 28 lévrier f89~, qui admet l'élection 
directe des membres médecins et pharmaciens de ces collèges, a eu pour 
effet <le donner à l'élément professionnel une part. prépondérante dans le 
recrutement des membres, au détriment de l'élément hygiénique, et en 
outre de rendre lesdites Commissions à peu p1 ès indépendantes de l'autoeite 
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superieure, au nom <le laquelle elles exercent leur mission administrative. 

Nous disons (( à peu près indépendantes )). En effet, le président et le 
secrétaire de ers collèges ne sont pas élus par Ic corps médical, mais 
nommés par le Hoi. Ainsi que le fait ressortir le rapport de la Commission 
chargée de préparer la revision de la loi de '1818 sur l'art de guérir, <c l'im 
portance des attributions des Commissions en matière d'hygiène et la néces 
sité de confier, dans la limite du possible, à des spécialistes, tant la direction 
du service que l'initiative des mesures à prendre en temps d'épidémie, 
faisaient obstacle à ce que le Gouvernement pût songer à abandonner à 
l'élection le choix du président et du secrétaire de ces collèges » (p. 9). 

cc Mais, ajoute Ic rapport préeité , le caractère boiteux de cerégime provi 
soire s'aperçoit aisément. » 

Il y sera porté remède par l'adoption <lu projet de loi sur l'exercice des 
professions médicales, qui limite la compétence des Commissions médicales 
à la surveillance de la législation médicale, et par le vote des dispositions 
du projet de loi sanitaire qui confie la surveillance de la santé et de l'hygiène 
publiques à des Comités régionaux et locaux de salubrité ainsi que l'exécu 
tion des lois et; règlements y relatifs à un corps d'inspecteur- nommés par le 
Gouvernement. 

Les services rendus en matière d'hygiène, par les Commissions médicales, 
ont été considérnbles. L'on peut dire que ces collèges ont eu, pendant près 
dun siècle, la charge de veiller à la santé publique et qu'ils s'en sont toujours 
acquittés sans défaillance, malgré le caractère ingrat de leur mission et les 
difficul lés rencontrées il chaq ue pas, malgré l'inertie des administrai ions locales 
et l'indiJlércnce du public. Les résultats obtenus sont d'autant plus remar 
quables que les Commissions médicales sont dépourvues de tout pouvoir et 
n'ont pu agir, sur les autorités locales et les particuliers, que par la persua 
sion et. la diffusion des notions d'hygiène. 

On ne pourrait songer un seul instant à laisser s'opérer la transformation 
de ces collèges en organismes exclusivement consacrés à l'application de la 
loi sur l'exercice des professions médicales, sans se préoccuper de pourvoir à 
leur remplacement dans le domaine dl' lhygiène. 

Aussi la Commission chargée de préparer la révision des dispositions légis 
lalives et réglementaires concernant l'art de gué1·ir, prévoyait-elle déjà, 
lorsqu'elle a formolé ses propositions, la création, indépeudamment des 
Commissions médicales réorganisées, de Comités régionaux de salubrité 
publique. 

A l'heure actuelle, les Commissions médicales exercent, en réalité, une 
double Ionctiou , elles remplissent le rôle de Commission médicale et celui 
de Comité provincial de salubrité publique. Dans l'avenir, d'après ce que 
proposent. Ic projet de loi sur l'art de guérir et le présent projet, ces deux 
missions seraient confiées à des rouages distincts, constitués de manière à 
répondre pleinement aux buts en vue desquels ils sont respectivement 
institués. 
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Dans Ic (;rand-duché de Luxembourg, là loi du 6 juillet J901 institue 
un Collège médical, chargé de la surveillance du service sanitaire, de l'étude 
et de l'examen de toutes les questions concernant la santé publique dont 
il est saisi par le Gouvernement, ainsi que d'attri butions concernant l'exer 
cice des professions médicales. 

L'organisation de cc collège se rapproche de celle de nos commissions 
médicales provinciales. Eu égard à la superficie du Granrl-Doché, on conçoit 
qu'il n'en ait été établi qu'un seul. 
En France, la loi du 10 février 1902 prévoit la création, dans chaque 

département, d'un Conseil d'hygiône, présidé par Ic préfet et composé de 
dix membres au moins cl de quinze au plus. Ce conseil comprend deux 
conseillers généraux, élus par leurs pairs: trois médecins, dont un de l'ar 
mée de terre ou de mer, un pharmacien, l'ingénieur en chef, un archi 
teete et un vétérinaire. 
En outre, le Conseil général peut, après avis du Conseil d'hygiène dépar 

temental, diviser le département en circonscriptions 'sanitaires et placer à la 
tête de chacune d'elles une Commission sanitaire. Celle-ci se compose de 
cinq à neuf membres et. comprend nécessairement un conseiller général, élu 
par ses collègues, et au moins un médecin, u11 pharmacien, un vétérinaire 
et un architecte 011 un technicien d'une compétence analogue. 

En ltalie ; d'après la loi du 1er août f 9071 il y a, dans chaque province, un 
Conseil provincial de santé, placé. sous la dépendance du pr éfet , cl composé 
d'au moins onze membres, nommés pour trois ans par le Hoi. 

Des commissions d'hygiène provinciales ou régionales de salubrité existent 
encore en Espagne, au Danemork ; en Jlong1·ie, en Roumanie, ainsi que 
<lans la plupart des cantons de la Suisse. 

Partout. ces commissions sont des organismes de consultation etd'enquête, 
De même, Ic rapport de la Commission chargée de la revisiou de la légis 

lation sur l'exercice des professions médicales, en proposant la trnnsforma 
tiou des anciennes commissions médicales, autorisait « le Gouvernement à 
instituer des comités consultatifs régionaux de salubrité publique, dont il 
déterminera les attributions el le fonctionnement. )) 

Le projet de loi sanitaire, adopté par le Conseil supérieur d'hygiène 
eu 189g, était conçu dans le même sens. 

Le projet actuel, tout en s'inspirant de ces propositions, précise, dans le 
tex le même de la loi, la mission de ces organismes : ils auront, comme actuel 
lement: la surveillance de tout cc qui intéresse la santé publique dans leur 
l'CSSOI'I. 

De même que pour les commissions actuelles, le projet de loi laisse au 
Gouvernement Ic soin de reglcr le Iouctionnement des futurs comités 
régionaux: de Ilx cr Ic nombre de leurs membres, ainsi que Ia durée de leur 
mandat : il se home à spécifier que les membres sont nommés par Ic Hoi 
et que l'inspecteur d'hygièu« de la circonscription fera partie de droit des 
comités existant <lans son ressort. 
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La présence de ce fonctionnaire, chargé en ordre principal de veiller à 
l'exécution des lois et règlements d'hygiène, aura pour effet d'augmenter la 
cohésion dans l'action des diverses autorités sanitaires. 

AnT. 29. 

Il est institué un service d'ù~spertion d'hygiène, dont le personnel est 
nommé par le Roi el qui a pom· mission .: 

1° De surveiller l'état sanitaire des populations cl la situation hygiénique 
des localités; 

2" De veiller, concurremment avec [,,s officiers de police fudiciai'1·e, à 
l'exécution des lois et règlements généraux el locauo: concernant l'hygiène et la 
salubrité 7mbliques. 
Les inspecteurs d'hygiène sont tenus, avant leur entrée en fonctions, de 

prêter devant le 1uge de paix du canton de leur résidence le serment prescrit 
par le décret du 20 juillet 1831. 
Ils constatent, pm· des proeès-oerbaux faisant [oijusqu:« preuve contraire, 

les infractions aux lois et règlements ci-dessus visés. 
Une copie du procês-oerbal sera transmise a11 contreoenani; au plus tard 

dans les quarante-huit heures de la constatation de l'infraction. 

A l'heure actuelle, la mission de veiller à l'observation des lois et règle 
ments q11i concernent l'hygiène et la salubrité publiques, incombe: en vertu 
de l'arrêté royal du 31 mai 1880, aux membres et principalement aux prési 
dents et secrétaires des Commissions médicales provinciales. Mais ces prati 
ciens n'ont pas qualité pour constater, par des procès-verbaux, les infractions 
qu'ils découvrent. Ils doivent se borner ü les signaler aux autorités compé 
tentes, c'est-à-dire, en règle générale, aux bourgmestres. 

Nous avons fait connaitre; nu cours du commentaire de l'article 28 
(p. 16t), que les Commissions médicales seront remplacées, pour ce qui 
concerne la surveillance de tout ce qui intéresse la santé publique, par des 
Comités régionaux de salubrité publique. Ceux-ci n'auront pas davantage 
qualité pour constater judiciairement les infractions aux lois et règlements 
d'hvzièue. ~n ' 
li y a donc, dans notre organisation sanitaire, une lacune qui ne serait pas 

comblée, même si les membres ou certains membres de ces comités étaient 
revêtus de la qualité d'officier de police judiciaire. L'administration centrale 
ne pourrait, en effet, attendre une collaboration suffisante de ces collèges, 
dont les membres remplissent leur mission à titre gracieux et ne peuvent y 
affecter q u'une part restreinte de leur temps. 

La mission de constater les infractions aux lois et règlements con 
cernant la salubrité publique ne peut èlre confiée qu'à des inspecteurs, 
auxquels la pratique de la médecine serait interdite, de manière à leur 
permettre de se consacrer, en toute indépendance, à l'exercice de leurs 
fonctions. 
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Il a été étahli, auprès de l'administration centrale du service de santé; par 
l'arrèté royal duf 8 septembre 1811-1~ un service d'inspection d'hygiène, qui 
comprend actuellement deux médecins et qui est spécialement chargé. con 
formément à l'iustruetion ministérielle du Ik octobre t 850, <le remplir les 
missions: que Ic :\linistre juge devoir lui confier à l'effet de rechercher les 
moyens <le prévenir et de combattre les maladies épidémiques: de sur 
veiller le hou emploi des subsides accordés par Ic Gouvernement: d'étudier 
les améliorations à introduire dans Ic régime hygiénique des établissements 
hospitaliers et tic rechercher les mesures générales destinées à améliorer la 
situation sanitaire des populations. 

En l'absence de toute disposition légale sur la matière, les fonctionnaires 
de cc service n'ont pas non plus Ic droit. de constater, par des procès 
verhanx , les infractions aux lois et règlements sanitaires qui leur sont 
signalées. 

L'article 29 du projet de loi a pour but d.: .lévelopper ce service d'inspec 
tion et de donner au personnel les pouvoirs nécessaires pour exercer Iruc 
tucuserncnt la charge qui lui serait dévolue. 

Drjù Ic Gonvcrncmcnl est entré tians cette voie, en attachant à l'inspec 
tion d'hygiène, an cours de cette année, des médecins dont la résidence a 
été fixée à Anrers, Gand, Mons: Liège, Lihramout et Namur. Par arrêté 
royal du 1U juillet 1Dl1, ces agents ont été investis, en vertu de la loi 
du:> mai 18881 de la haute surveillance des établissements dangereux, insa 
lubres ou incommodes, dans les limites où celte surveillance incombe au 
Département de l'Intérieur. 

De toutes les réfm'mes proposées par Ic proj-t de loi, il n'en est pils dont 
la nécessité ait été davantage mise en lumière et qui ait été réclamée avec 
plus d'unauimitó. 

Dès i 867, le Conseil supérieur d'hygiène sollicitait le vote d'une loi 
qui viut or-ga11i5er le 1,l11s lùl possiLle Ic service de l'hygiène publique et 
mettre le G1n1vcrnemcnl à mèrue de connaitre les infractions aux lois sur 
l'hygiène. 

Dans la suite, il ne cessa de réclanwr l'organisntion d'un service de sur 
veillance, à confier à des délé:jués de l'autorité (1874 et 18!H) et qui porte 
l'ait notamment sur les habitations en construction ('1874, ·1901), sur les 
foutuiues , puits et pompes publics (rapport de 189i), sur l'établissement 
des distributions d'eau et. Ic fonctionnement de leurs installations (1897, 
190'1 d i!JO~), sur l'application des règlements relatifs à la salubrité de la 
rnirie(1892, 1897, IDJl)1 sur l'élut d'entretien des égouts et fosses d'ai 
sances (f 8Dï el rnuo), sur les maisons OU Hières, cie. (1886, 1897 et ID00). 

L'Acad1i111ic royale de médecine s'est, à différentes reprises, exprimée 
dans Ic même sens ( J 8!1~, i898: etc.) 
A me-ure c111c: dans leurs rapports annuels, les Commissio11s médicales 

provinciales cl les Comités de putroungc des habitations ouvrières se plai 
gnent davantage de l'absence de toute sanction à leurs avis ci à leurs 
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conseils, le mode d'organisation de cette surveillance réclamée de toutes 
parts, se précise davantage. 

« Il faut, dit Ic Conseil en 1896, un personnel indépendant, exerçant 
d'une manière efficace et continue s~ surveillnnce sur tous les services 
d'hygiène, tenant la main à l'exécution des mesures sanitaires qui intéressent 
la généralité des citoyens et que souvent l'inertie ou l'incapacité des auto 
rités locales rendent inutiles. » 

Et plus loin, Ic Conseil ajoute : 
« Nous croyons que le meilleur moyen d'y obvier (i1 l'absence tie surveil 

lance et de sanction) consiste dans la créai ion, par le Gotl\'Cl'llcment, d'une 
inspection sanitaire dans chaque ressort de Commission médicale. Les 
inspecteurs provinciaux, relevant du pouvoir supérieur, seraient soustraits 
aux influences locales; ils tiendraient la main à la disparition des causes 
d'insalubrité multiples que toutes les Commissions médicales signalent dans 
leurs rapports successifs, sans pouvoir ensuite nous apprendre quel a été le 
résultat de leur iuterventiou. )> 

La même année, l'Académie royale de médecine demande, de son côté, 
<• l'adjoncrion, à chacune des Commissions médicales, d'un médecin s'occu 
pant exclusivement du service hygié11irp1e et sanitaire de son ressort ». 

Depuis lors, et à plusieurs reprises, notamment en 1898, 1899, H)00, 
H)Ol, -190~, spécialement à la suite des vœux émis en ce sens par des Com 
missions médicales, Ic Conseil supérieur n'a cessé de réclamer la création 
d'un corps d'inspecteurs sanitaires, chargés de constater les infractions aux 
lois et règlements sur l'hygiène et d'éclairer le Gouvernement sur les 
mesures à prendre pou1· y remédier. 

« Cette inspection devrait, disuit-il en -1898, posséder l'autorité né~es 
saire pour faire prévaloir les décisions de l'autorité supérieure, pour 
stimuler les énergies requises ou, au besoin, les suppléer et vaincre les 
volontés rebelles. Que l'on nous donne donc des inspecteurs sanitaires, 
indépendants des administrations et coteries locales, armés des pouvoirs 
nécessaires l'l n'ayant d'autre devoir cl d'autres obligations que l'accom 
plissement intégral et consciencieux de leur mission. )> 

<c 11 y a urgenc,1, disait-il en 1905, de voir établir une inspection sérieuse 
des logements ouvriers. >> 

La même préoceupation. celle d'organiser une inspection des logements 
ouvriers iudépcndautc des autorités locales, s'est manifestée parmi ceux 
qui se dévouent à l'œuvre des habitations ouvrières. Des rapports et des 
vœux en cc sens ont été adoptés pur nombre de Comilés de patronage 
des habitatious ouvrières, ainsi que par l'Association pour l'amélioration 
des loge111cnts ouvriers ( 18!/ö). Ajou tous-y les conclusions volées aux Con 
grès internationaux Jes habitations ouvrières de Bruxelles, en 1897, et 
de L";ge~ c11 1905, ains] qu'au Congrès iutcruarionul d'liygiè11c de Bruxelles, 
en 1903, au Congrès internat iunal d'assistance publique de Paris, en ·lU00, 
et aux C0ïigtès internationaux d'assainissement et de salubrité de l'habita 
tion, de Paris, en H)04,, cl de Genève. en 1906. 
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Dans le même ordre d'idées, la section centrale de la Chambre des repré 
sentants, chargée de l'examen du budget du Ministère de l'industrie et du 
Travail, a préconisé, en 1902 et 19015, l'organisation d'un service· d'inspec 
teurs des habitations ouvrières. 

D'aubre part, à diverses reprises· cl, en dernier lieu, au cours de la dis 
cussion du budget du Département de l'Agriculturc de l'année 1908, des 
membres de la Législature out réclamé !a création d'un service d'inspection 
d'hygiène. 

Des associations médicales se sont prononcées dans le même sens. En 
séance du t 2 mai 189:i, la Société de salubrité publique et d'hygiène de la 
province de Liége a émis le vœu « (f ue le code sanitaire con lie à des 
Iouctiounaires spécialement préparés pour ce rôle, l'exécution des 
mesures imposées par la loi et, en général, la surveillance de l'hygiène 
publique ». 

De son coté, la Société royale de médecine publique a volé la proposition 
suivante en 190~ : 

cc A. -· Les institutions existantes, ressortissant au Service central de 
santé et de l'hygiène seront complétées ou remplacées par la création : 

n a) D'inspecteurs principaux de l'hygiène el de la santé publiques; 
» h) D'inspecteurs divisionnaires ou de district; 
n c) De commissions circonscriptiounaircs d'hygiène. 
» IJ. - L'inspection de l'État comporte : 
>> i O Une enquête permanente sur la santé publique, l'indication et la pro 

pagation des moyens propres à l'amélioror , 
n 2° L'observance des lois et des règlements ou prescriptions qui y sont. 

attachés. 
>> C. - Des inspecteurs principaux seront à ces lins, et conformément aux 

instructions du Service central de santé chargés decette mission. 
J> Ils auront ù donner au Gouvernement, au Conseil supérieur d'hygiène, 

aux gouverneurs, aux Collèges échevinaux, tous conseils et avis concernant 
l'hygiène publique. Ils se tiendront constamment au courant de l'élat sani 
taire de la population de leur eirconscriprion, examineront les plaintes et 
réclamations qui leur seront adressées, procéderont ou feront procéder· aux 
enquêtes qu'ils jugeront nécessaires. 

>J Des inspecteurs divisionnaires ont pour mission de seconder les inspec 
teurs principaux dans le ressort qui leur est confié. 

cc lis relèvent directement de l'autorité de ceux-ci. )) 
Signalons, enfin: que la Commission chargée de préparer la rcvision des 

drsposu.inns qui règlent l'exercice des professions médicales, n, dans son rnp 
port, exprimé l'avis qu'on ne pourruit « mieux remplacer les Commissions 
médicales que pal' des inspecteurs d'hygiène, désignés par Ic Gouver11crnc11t, 
indépendants des coteries et des préjugés locaux, libres de toute clientèle et 
consacrant loul leur temps à la chose publique ». 

Ineontcstablement ce qui a déterminé tout cc mouvement d'opinion, c'est, 
d'une part, l'exemple d'organismes analogues existant déjà claus le royaume 
et, d'autre part, l'exemple de l'Étrauger, 
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Parmi les services de l'espèce que compte déjà notre organisation adminis 
trative) nous citerons particulièrement l'inspection tlu travail el l'inspection 
des denrées alimentaires, qui, depuis leut· institution, ont rendu des services 
considérables. 

Grâce à leur activité, l'ouvrier est protégé, an point de vue de l'l,l3tgièoe, 
dans son travail et dans son alimentation : n'est-il pas logique d'étendre 
celte protection à son logemenl, dont les conditions défectueuses ont été 
mises eu lumière par les multiples enquêtes des Comités de patronage et des 
Commissions médicales? 

En cc qui concerne I'Étrauger, une revue rapide de l'organisation sanitaire 
des autres pays permet de constater quc1 dans nombre d'entre eux, existe 
une i nspection d'hygiène dépendant de l'autorité supérieure. 
En Angleterre: en vertu de l'Act de f 87~, les autorités locales doivent 

nommer un medicol otficer of health , un inspecter o(~iuisa11ces, ainsi que les 
adjoints nécessaires. 

Les conseils de comté ont, d'autre part, Ic droit de désigner des medical 
oflicrrs of health, qui out la surveillance des services sanitaires dans tout Ic 
comté. Un grand nombre de conseils de comté ont usé de ce pouvoir. 

C'est aux efforts de ces fonctionnaires qnc les autorités sanitaires attri 
buent. principalement cc Ic prodigieux essor de l'hygiène publique en Angle 
terre ». 
En France, il existe un inspecteur général de l'hygiène et un inspecteur 

adjoint à l'administration centrale, et en outre, à l'intérieur du pays, six 
inspecteurs régionaux de l'hygiène. Il existe également, dans chaque départe 
ment, un médecin des épidémies de département et des médecins des épidé 
mies d'arrondissement. 
En outre, la loi du 15 février i902 porte que « si le préfet, pour assurer 

l'exécution de la présente loi, estime qu'il y a lieu d'organiser un service de 
contrôle et d'inspection, il ne peut y être procédé qu'en suite d'une délibéra 
tion du Conseil général réglementant les détails et le budget du service ». 
Mais Ic défaut d'obligation, pour les départements, d'instituer Ic service, a 
eu pour résultat qu'un petit nombre d'entre eux seulement ont usé des pou 
voirs que leur donne la loi. Celle absence de contrôle constitue, de l'avis 
des personnes autorisées, une grave lacune de la loi. Aussi l'Académie de 
médecine de France a-t-elle, en séance du JO novembre '1908, insisté en 
vue d'obtenir une (( inspection sanitaire obligatoire pour chaque départe 
meut, confiée à des fonctionnuires largement appointés n. 

1~11 Prusse, la loi du 16 septembre 1899 a créé, dans les cercles, Jes ins 
pecteurs qui pol'tent Ic nom de <c médecins de cercle )> et qui sont chargés de 
toutes les questions qui intéressent l'hygiène et la salubrité publiques. La loi 
leur recouuait Ic clroit de procéder, de leur propre autorité, aux enquétes et 
inspections nécessaires et mèrnc, c11 cas d'urgence, de prendre des arrêtés 
obligatoires. 

Aux f>ays-/Jas, la loi du 21 juin fUOl 1 ol'ganique de l'inspection d'Etat con 
cernant l'hygiène publique, institue un corps d'inspecteurs principaux et 
d'inspecteurs <l'hygiène. 
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Dans le Grand-Duché dr Luaembourq, la loi du i8 mai I BO2 a placé, dans 
chaque canton, 1111 médecin-inspecteur qui a la surveillance de tout cc qui 
intéresse la santé publique cl veille ü l'observation des lois cl règlements qui 
concernent l'hygiène cl la salubrité publiques. 

En ltalie ; daprès la loi du I" août f 907, il y a dans chaque province 
1111 médecin provincial, unmmé pa1· le Roi. Il est chargé notamment de 
surveiller Ic service sanituirc, ainsi que l'exécution ties lois et règlements 
sanitaires. 

Baus presque tons les cantons suissi:», il existe un médecin officiel, nommé 
par le GourenH'mcut. c111i a notamment dans ses atu-ihntious la charge de 
veitler ä I'exécution des lois et orrlounnnoes concernant l'hygiène publique 
el surtout la prophylaxie des maladies contagieuses. 

Au Utu.emark ; l'nrlministrutiou sanitaire dispose de onze inspecteurs 
médecins auxquels incombe, dans leur province respective, la surveillance de ., 
to11L ce qui intéresse la santé publique, y compris les soins ü donne!' aux 
malades. 
En llussie, il existe, dans chaque province, nn service d'inspection 

d'hygii'.nc, composé d'un médecin en chef' et d'un médecin-adjoint, qui ont 
sous leur autorité des médecins de district. 
E11 1/,mgrfr, la loi du 5 nvi-il ·f 876 institue, dans chaque district, un méde 

cin en chef, qui a dans ses atu-ibutions la surveillance des services d'hygiène 
locaux. JI propose les mesures préventives coutre les maladies épidémiques 
et contagieuses et, en cas de danger pressant. il peut prendre des dispositions 
de sa propre autorité. 

En /f,mm,,nie, il y a n11 médecin ü la tète de chaque district et un médecin 
dans chaque arrondissement. Tons relèvent de l'administration centrule 
et ont dans lems attributions tout cc qui concerne l'hygiène publique et la 
police sanitaire. 

En S,,rbif•, d'après la loi du ;)Û mars 1881, des médecins de département 
sont chargés de veiller it la santé publique, notamment en cc qui concerne 
les conditions dhahitatiou, tl'alime11latio11, etc. En cas d'épidémie, les auto 
rités de police et communales sont tenues d'exécuter immédiatement leurs 
ordres. 

En Rspaqne, Ic décret du 4 janvier i ~)04, institue des inspecteurs provin 
ciaux de santé et décrit longuemr11t leu l's au rihutions. 

D1•s inspecteurs d'hygiène existent encore dans d'autl'cs pays, uotummeut 
dans plusieurs des Élal8-U11is d'Amérique (~ew-York, loi du 1D juin 1880). 

Les considérations qui précèdent nous paraissent. justifier complètement 
la proposition contenue dans l'artic!e ~9 du projet. Celle-ci n'aura. <lu reste, 
nullement po11r effet de substituer le nouveau se •. vice aux autorités actuel 
lement chargées de la répression des infractions aux lois et règlements 
sanitaires. Le projet de loi 11'a pas pour objet, nous l'avons déjà fait rcmar 
quer: de décharger les administrations locales des obligations qui leur 
incombent en vertu de la l,;gi!ilation en vigueur. 

L'mspection gouver11cmc11talc d'hygiène aura surtout poll!' but d'aider, 
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de stimuler les administrations locales. Elle ne les suppléera que lorsque, 
par incurie nu incapacité, celles-ci laissent. perdurer <les situations fâcheuses 
au point. de vue de la santé publique. 

Ce svsl ètne a fait ses orcuves. d'une manière absolument concluante. 
ai ' , • 

e11 d'autres domaines. Nous citerons, à titre <l'exemple, l'inspection des 
étahlissements dangrrcux1 insalubres ou incommodes et celle du commerce 
des denrées alimeutnires : l'action de ces deux services est parallèle à celle 
d1•s autorités locales cl celle dualité n'a jamais présenté d'inconvénient. 

L'article 29 prévoit expressément. que les infractions aux lois et règle 
ments sanitaires i1011rronl1 comme par Ic passé, être constatées par tous les 
officiers dt~ police judiciaire. An nombre de ces agents judiciaires sont com 
pris les inspecteurs qui seraient nommés par les communes, si Ic Conseil 
communal leur accorde: à cd effet; les pouvoirs nécessaires. 

D'après Ic texte proposé, conformément à l'avis émis par Ic Conseil supé 
rieur d'hygiène en 191 O, les inspecteurs d'hygiène auront pour mission : 

1° De surveiller l'état sanitaire des populutions et la situation hygiénique 
des localit és , 

2° De veiller à l'exécution des lois et règlements généraux el locaux con 
cernant l'hygiène el la salubrité publiques. 

En vertu de ces dispositions, les inspecteurs d'hygiène serviront de lien 
entre les comités de salubrité publique et l'Administration centrale de 
l'hygiène. lis seront chargés des enquêtes que le Minisl.r,: ou les gouverneurs 
de province leur cnnlieront au sujet des causes d'insalubrité, qui leur seront 
dénoncées, ou relativement aux moyens à employer pour combattre l'exten 
sion des maladies épidémiques. Ils signaleront les mesures, générales ou 
spéciales, dont ils constateront la nécessité ou l'utilité. Ils éclaireront les 
autorités sur tout cc qui peut+contribuer à améliorer la situation hygié 
nique des popu'ations, principalement des classes laborieuses. 

Les inspecteurs seconderont les comités reg1011aux de salubrité et les 
comités de patronage des habitations ouvrières dans la mission dévolue à ces 
collèges. 

L' orga11isatio11 ile ce service d'inspection ne iera pas1 en effet, douhle 
emploi avec la survuillauce exercée par ces collèges. Au contraire! Les efforts 
des uns et des auuesse cnmhincrout. L'inspecteur d'hygiène interviendra là 
où C('S comités n'auront pas réussi par leurs avis et leurs conseils à con 
vniuure les particuliers iutércssés 011 les administrntions Ioc.ilcs. Appuyés et 
:-ot1l(~1111s par les inspecteurs, les comités de palro11agc~ parfois découragés 
acluelle111t·11I pa1· l'iuanité de leurs efforts. r<·p1·c1Hlront, avec 1111c \1ig11cur 
nou v el lc , la mission importante que la loi du 9 aoùt 188D leur a confiée. 

LP:-: inspecteurs d'liy!.!iè11c viemlrout eucor« ntilemcnt en aide aux comités 
locaux dl' salubrité puhl iqu« ainsi qu'aux .ulmiuistratiuns locales, priucipalc 
ment celles des communes d'importance secondaire et celles des communes 



( 170 ) 

rurales, et les éclaireront an sujet des dispositions à p1 endre poui· remédier 
aux causes d'insalulnité, pour prévenir l'apparition ou combattre la JH'Opa• 
gatio11 des aflections trausmissihle., pour organiser les services sanitaires 
communaux, etc. 

Aux termes de l'article 5, les déclarations des cas de maladies conta 
gieuses doivent être adressées à l'inspecteur d'hygii~ne directement par les 
médecins et, par l'intermédiaire des b'onrgmestres, en cc qui concerne les 
personnes, autres que le médecin, également tenues it l'information. 

L'inspecteur aura i.1 contrôler la surveillance exercée sur les enfants mis 
en garde ou en nourrjce ainsi que l'inspection médicale scolaire. 

1l devra inspecter les établissements hospitaliers et les institutions d'assis 
tance médicale autres que les asiles d'aliénés, pou1· lesquels il existe Mjii une 
inspection d'ltuit, ainsi que, d'une manière généi-alc. les étnhlissernents et 
installations sanitaires dépendant des communes 011 d'associations intercom 
munales. 

Il devra rechercher les améliorntious d'ordre hygiénique ù introduire 
dans ces établissements on ù apporter il ces installations et les signaler soit 
aux administrations soit aux pnrticulicrs de qui ils dépendent. 

Gràcc à cette circonstance qu'ils consncreront Lont leur Lemps aux intérêts 
de l'hygiène, l'action des inspecteurs sera permanente, continue et incoutes 
tahlcment de beaucoup plus efficace que celle des Commissions médicales. 
Celle action sera surtout préventive: les inspecteurs 111\ devront pas attendre 
qu'une cause d'insalubrité lem soit révélée, qu'une épidémie ait éclaté. 
Parcourant journellement leur circonscription , éclairés par les oq~a11ismes 
divers avec lesquels ils seront en relations? ils pourront connaitre la situation 
hygiénique de chacune des localités du royaume et travailler ù remétlier aux 
causes d'insalubrité existantes ou qui viendraient à se produire. 

Les inspecteurs amont enfin à veiller ù l'observation des prescriptions 
légales et réglementaires qui ont trait à l'hygiène et il la salubrité publique, 
que ces dernières émanent du Gouvernement 011 de l'untoritè communale. 
lis n'useront toutefois de cc pouvoir qu'avec discernement. Le but de l'ins 

titutiou nouvelle n'est pas d'arriver il l'observation des lois cl règlements 
sanitaires pat· la répression sévère de toute infraction : ils agiront le pins sou 
vent, et sauf dans les cas grnvcs, pa1· voie d'enseignement et de persuasion el 
n'useront de leurs pouvoirs de coercition qu'en cas d'inertie persistante 011 

de mauvais vouloir évident des contrevenants. 

A l'exemple de cc que prévoient diverses lois analogues, l'article 2H dis 
pose qne, lorsqu'un procès-verbal a été dressé, copie doit Cll ètre adressée au 
contrevenant, endéans les qunrunte-buit heures de ln constatation de l'infruc 
tiou. Cette formalité n'est cependant pas imposée il peine de nullité. 
li va sans dire que les procès-verbaux dressés par les inspecteurs d'hygii:11c 

devront être rédigés conformément aux dispositions de la loi du 5 mai i889 
sur l'emploi de la langue flamande. 
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ART. 50. 

Les inspecteurs d'hygiène tlu Gouvernement ont le droit de pénétrer, en se 
conformant aux conditions et restrictions fixées par le réqlemen: organique 
de l'inspection, 

A. - Pendant les heures de jour : 
1° Dans les établisse ment.~, les usines el les 'installations sanitaires dépen 

dant des conuuunes oud' associations intercommunales; 
2° Dan» les établissements hospitaliers et les institutions d'assistance médi 

cale, autres que les asiles d'aliénés, ainsi que dans ceux autorisés en exécution 
de l'article 6 de la présente loi; 
3° Dans les habitations, navires, bateaux el barques où a été constaté un cas 

de l'une des maladies transmissibles visées à l'article 2 ci-dessus; 
4° /Ja11s les immeubles en construction ainsi que dans ceux où s'effectuent 

des tracaux <le transformatùm; 
B. - De jom· et de nuit, dans les asiles de nuit et les maisons de logement. 

Les inspecteurs d'hygiène ne pourraient s'acquitter d'une manière suffi 
sanuncnt efficace de la mission qui lem sera confiée et que nous venons de 
décrire: s'ils n'étaient investis du droit de pénétrer dans les locaux où cette 
mission doit principalement s'exercer. 

Ce droit est reconnu aux agents des services <l'inspection mia_logues, en 
vertu notamment des lois du 1er octobre 1855, sui· les poids et mesures; du 
J 1 avril ·l896, qui charge Jes délégués il l'inspection du travail tie veiller ù 
l'exécution de la loi du ·16 aoùt _18ts7 réglementant le paiement des salaires; 
du ·15 juin 1896, concernant les règlements d'atelier; du 50 juillet HJ011 qui 
réglemente Ic mesurage du travail des ouvriers, etc. 

li e11 est de même des diverses lois d'ordre hygiénique, édictées ~u cours 
de ces dernières années. 

D'abord, la loi du 5 mai 1888 donne aux délégués du Gouverne111c11t1 char 
gés de l'inspection des étahlissemcnts dangereux, insalubres ou incommodes, 
la libre entrée des fabriques, usines, ateliers, dépôts et locaux divers soumis 
à leur surveillance. 

La loi du 13 décembre 1889, concernant Ic travail des femmes, des ado 
lescents cl des enfants, accorde aux fonctionnaires désignés par Ic Gouvcrne- 
111c11t la libre cnuée des établissements auxquels celle loi est applicable. 

La loi du 4 ao ùt -1890, relative it la fulsilication des denrées alimentaires 
accorde aux é.lgcnls du Gouvernement, qui out mission de surveiller l'exécution 
des mesures el des règlements arrètés eu vertu de cette loi, Je droit de péné- 
1 rcr , pendant tout le temps qu'ils sont ouverts au public; duns les magasins, 
houtiqurs et lieux quelconques, affectés à la vente des denrées et substances 
alinicutaircs , ainsi <J uc dans les dépôts y anucxés. Sont également soumis à 
Je111· visite'. ù Ioule heu l'e, les locaux qui servent ù la Iahricariou et ù la pré 
purntion des dclll'frs cl substances nliureutuircs, el dont l'accès n'est pas 
ouvert all public. 
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La loi du 2 juillet 1899: concernant la sécurité et Ja santé des ouvriers 
employés dans les entreprises industrielles et commerciales, celle du 
~;j juin H)O~, prescrivant <le mettre des sièges ù la disposition des employées 
de magasin, et enfin celle du 17 juillet ·l!!O~ sm· le repos du dimanche, attri 
huent aux délégués du Gouvernement la lihr e entrée des locaux dans les 
quels ces lois sont applicables. 

Le projet a une portée moins étendue qnc la plupart des lois précitées. 
E11 effet, il n'autorise. 1!11 règle générnle, que les visites de jour , c'est-à-di l'e 
après le lever et avant Ic coucher du soleil. Il ne fait exception; et cela se 
conçoit, qu'en cc qui concerne les asiles de nuit et Jes maisons de logement. 
Pour ces établissements: en effet, il peut ètre nécessaire d'exercer une s11r 
veillance même la nuit. 

L'expression << asile de nuit >i n'a pas besoin d'explication. 
Quant aux ,, maisons de logement » cc terme doit s'entendre duns 1111 

sens large : il comprend les uubergcs, hôtels et maisons quelconques où l'on 
accorde Ic logement ù tont venant pom· une 011 plusieurs nuits, et auxquels 
s'applique l'article 555 du Code pénal. Cc sont des lieux publics où, en 
vertu de ln loi des 19-22 juillet 17!) 11 les officiers de police peu vent entrer en 
tout temps: c'est-il-dire aussi bien la nuit que Ic joli!'. 

En une seule hypothèse, et conlormérneut ù l'avis du Conseil supeneur 
d'hygiène, émis en séance du 30 juin 19,0. le projet de loi pel'mct aux 
inspecteurs du Gouvernement de pénétrer dans la demeure des particuliers : 
c'est lorsque l'une des affections transmissibles, visées ü l'article 2 du projet, 
y a fait son apparition. Dans cc cas exceptionnel, il peut être nécessaire de 
rechercher si la maladie n'est pas d ne ù une cause d'insalubrité tenant à 
l'habitation mème . il importe de s'assurer , d'autre part,qnc toutes les mesures 
prophylactiques imposées par la loi et les règlements sont prises en vue 
d'éviter l'extension du mal. 

Les inspecteurs n'useront de cette faculté qu'avec la plus grande réserve. 
C'est principalement en vue d'entourer l'exercice de leur droit de toutes les 
gara11Lics désirables que le texte de l'article proposé subordonne Ic pouvoir 
des inspecteurs <1 aux conditions et restrictions fixées par le règlement 
organique de l'inspection 1,. 

Ainsi limité pm· des prescriptions formelles, déterminées par arrêté royal, 
Ic droit de visite ne peut don nel' lieu à abus. 

Ce droit est reconnu aux inspecteurs. mème en ce qui concerne 
les maisons pnrticulières, par plusieurs législations ét. angèrcs, notamment 
p.ar la loi allemcude du 50 juin ,1!100, la loi neerl .nd,iise du ~t juin H)Ol, 
la loi lutcembourçcois« du 18 mai 1 !102, ln loi prussieiuie du 28 aoùt l905, etc. 
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Pénalités et dispositions finales. 

AuT. 5t. 

Les i11{rnctio11s aux dispositions de la présente loi et de» 1·èglemrmts"édict/~ 
pom· son exécution sont punies d'une amende de 26 à 100 [raucs é! d'un 
emnrisininemen! de 8 jours á un mois ou de l'une de ti's peines seulement. 

En cas de récidive dans les deux années de la dernière coïulamntüion, Ct·S 
7Jl'ines pennen! étre élevées au doub!e. 

Les peines comminées par l'article 51 sont proportionnées à la gravité 
que peuvent avoir Jes infractions aux dispositions du projet de loi. 

Les mêmes pénalités ont été édictées par la plupart des lois d'ordre hygié 
nique votées en ces derniers temps. Nous citerons notamment la loi du 
~ mai 1888 relative à la police des établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes, la toi du tä décembre 1889 concernant le travail <les femmes 
et des enfants, celle du -10 août 19-11 interdisant le travail de nuit aux 
femmes employées dans l'industrie, la lui du 2 juillet! 899 concernant la sécu 
rité et la santé des ouvriers employés dans les entreprises industrielles et com 
merciales, la loi du 50 avril t909 concernant le logement des ouvriers 
employés dans les briqueteries et sur les chantiers. 

Des pénalités analogues sont, en g(~néral; couuninées par la loi française du 
H, février 190:2, la loi luxembourgeoise du 27 juin -1906, la loi néerlandaise 
<lu 4 décembre 1872 et la loi suisse du 2juillet {886. 

Les pénalités prévues par la législation sanitaire allemande el par celle de 
la Grande-Bretaqne sont, d'ordinaire, plus rigoureuses. 
li en est de même de la loi [rançaise du 30 novembre 1892 relative à la 

déclaration des maladies contagieuses. 

Les conditions de la récidive ont été fixées dans les mêmes conditions que 
celles adoptées par la loi du 4 août 1890, relative à la. falsification des denrées 
alimentuires, sauf qu'il n'est pas exigé que la dernière condamnation ait 
porté sur la même infraction : il suffit d'une infraction quelconque à la loi 
ou aux règlements d'hygiène pris pour son exécution. 

ART. 52. 

Cru» 9ui ont mis obstacle à fa surveillance exercée par les inspecteurs 
d'hyqiè11<'. du gourer11emeul ou se soul opposés on refusés à leurs visites dans 
les cos preou» ci l'article 30 de la présente loi, sont punis d;une amende de 
;}(; á 100 [runes, saus 7wéj11dice, s'i! y a lieu, de t'applicaiion des peines 
ccnnniuée» pa1· les ai ticles 269 á 2ï4 du Code pénal. 
En ca8 de réculice dans les deux ans de la denuère emulamuation, le t1·i 

b11.1w/ peut clever l'ame11de jusqu'à 500 [runes cl prono11ce1· ,m emprisonne 
ment de 8 [ours à :! mois. 



{ 174 ) 

L'article 52 complète, en Jes sanctionnant, les articles 29 et 50 du projet. 
li cornmine contre ceux qui mettent obstacle à la surveillance exercée par 
les inspecteurs d'hygiène ou se sont opposés ou refusés à leurs visites, les 
mêmes peines <1ue celles qui, dans des circonstances analogues, sont. édictées 
pa1· les .lois du fi mai 1888 relative. à l'inspection des établissements dange 
reux, insalubres ou incommodes, du i5 décembre f 889 concernant le travail 
des femmes et des enfants, du -1 ·l avril t896 qui charge les délégués à l'ins 
pection du travail de veiller à l'application de la loi du rn août ·1887 régle 
mentant le payement des salaires: du ·tä juin f 896 relative aux règlements 
d'atelier, du 51 juillet 1901 qui réglemente le mesurage du travail, et du 
17 juillet i90ä sur le repos du dimanche. 

Les articles 269 à 274-, auxquels renvoie Ic premier alinéa de l'article 52 
du projet, ont trait à la rébellion. 

En cas de récidive, la loi du !$ mai 1888 permet d'élever l'amende jusqu'à 
1,000 francs. 

D'après la loi du 4:aoûl !890, relative à la folsilicatioo des denrées alimcn 
taires, le tribunal peut, dans ce cas, élever l'amende jusqu'à· f>OO francs et 
prononcer un emprisonnement de 8 jours à 2 mois. 

L'article 52 du projet est conçu dans Ic sens de celle dernière disposition : 
l'opposition renouvelée à l'exécution des mesures de surveillance et de 
contrôle prises dans l'intérêt général, peut, en effet, révéler chez son auteur 
une certaine perversité qui doit être atteinte sévèrement. 
Faisons remarquet· d'ailleurs que, conformément aux principes généraux 

en matière de récidive: cette élévation de peine est purement facultative 
pour Ic juge. 
En cc qui concerne les coJ1ÙÏLÏons de la récidive, îa plupart des lois p1·é 

citées n'admcucut l',1ggravatioo des peines que lorsque la condamnatinn 
antérieure re111011tc à moins de douze mois. Toutefois) les lois du ;i mai 1888 
el du 1i juillet 190;,i étendent Ic délai ù cinq années. 

Co11fo1·111éme11t à ce que porte la loi du 4 aoùt 1890: It~ projet propose llll 
moyen terme et Iix« Ic délai ü deux années. 

Dans les cas de l'espèce prévue par l'article 32 du projet, la loi du 
Graud-lJuché de Luxeml,011r9, du 27 juin -1906, prévuit l'application d'une 
amende de 26 ù 100 Irancs , eu CüS de récidive endéans les trois années, 
celle peine peul être portée au double. 

La peine est, en vertu tic la loi ailemtnule du 50 juin 1900, de H) ù 
·I ;-;o mark ou d't111 emprisonnement d'au moins une semai nr. 

En France, la loi du 1 :'$ [évtier Hl0'i punit d'une amende de -100 ù 
f>OO francs et, en cas tic récidive, de ;,00 à i .. 000 lruncs tous ceux 1Jt1i auront 
mis obstacle ù l'aecomplisscment d,~s devoirs des maires et des membres 
ddt;gués des commissions sanitaires, en cc CJUÏ touche l'application de la loi. 

Ain. 55. 

L'article 8:, du Code pénal est applicable aux ùi[ruciions punies par les 
articles 5 f el :S2 préeités, 
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Afin de permettre au juge , dans les cas <les articles 51 et 52, <le prononcel' 
une peine moindre que celle prévue par ces articles, lorsque l'infraction pré 
sente pe11 de gravité, l'article 55 prévoit l'application éventuelle de l'article 8:.i 
du Code pénal. . 
' D'après cette dernière dispositiou , s'ilexiste dës circonstances atténuantes, 

les peines d'emprisonnement et. d'amende peuvent respectivement être 
réd11itcs au-dessous de 8 jours et au-dessous de 20 francs, sans qu'elles puissent 
1\trc i11ffrieur1~s aux peines rle police. 

A11T. :B. 

Les artieles 7 à 16 de la loi sanitaire du 18 juillet 1851 sont remplacés par 
les dispositions suivantes : 

cc Toute infraetio» aux dispositions de la présente loi ou des arrêtés pris pm· 
le Gouvernement ou par les autorités sanitaires, est punie d'une amende de 
26 [roues à J ,000 [raues el d'un emprisonnement de 8 [ours à 2 ans ou d'une 
de ces peines seulement. 

» Les peines soul doublées si l'iufractùn: a été commise la nuit ou en 
luwde ou au moyen de [ausse clef, ou si elle a été accompagnée d'effi-ctc 
tion ou d'escalade, sans JJr~judice, s'il y a lieu, de l'application des peines 
corn minées par les articles 269 à 27 4 tlu Code pénal. Il en est de même en cas 
derécidiue dans les cinq ans de la dernière condamnation pour une infrac 
tion à la présente loi ou aux arrêtés pris en vertu de celle loi. 

>> Le liure L" du Code pénal est, eu entier, applicable aux dites infrac 
tions ». 

• La loi sanitaire du 18 jnillct 1831 a pom· objet 1l'ol'gawscr la défense du 
pays contre les maladies dites pestilentielles .. spécialement Ic choléra, fa peste 
et la lièvre jaune. 

Elle do1111c an chef de l'l;:tal Ic droit de déterminer par des anNés : 
·('' Les pays clonl les prnvcnances doiveut être habituellement ou tempo 

ruiremcnt soumises au l'égimc sanitaire; 
~
0 Les mesures ù observer sur les cotes, dans les pol'ls et rades, dans les 

lazarets et autres lieux réservés; 
5° Les mesures extraordinaires que l'invusiou ou ln crainte d'une maladie 

pestilentielle rendrait nécessaires sui· les frontières de terre (Hl dans l'iuté 
rrcur. 

Elle charge Ic Roi de régler les uurihutious, la composition et le ressort 
des autorités et administrations auxquelles est confiée l'exécution de ces 
mesnres , elle lui permet de déléguer :\ ces autorités et ad minisu'ations Ic pou 
vo ir d'appliquc1· pruvisoirement, dans des cas d'urgence, les règlcmc11ts 
sanitaires aux parties du territoire qui seraient inopinément menacècs. 

l ,a loi de f8;,1 ri~gle encore Ir, régirn« des p1·0,,cna11ccs pat· mer de pays 
öt.ra11g:·1·s'. ainsi que les mesures ù prendre ;i leur égard; elle détermine 
culin les auributions des autorités sauilairc~ en matière de police judiciaire 
et d'étal civil. 
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Le til 1·c JI de la loi (nrticlcs 7 :1 f6) a tr~it aux délits, coutrnvcntious et 
peines e11 matière sanitaire. Ces dispositions de la loi se distinguent" pa,· une 
sévérité draconienne, elles sont d'autant plus excessives qu'elles n'admettent 
pas les circonstances uuénuantcs. Il semhle que Ic législateul' ait voulu, par 
des pénalités énormes, allant dans certains cas jusqu'à la peine de mort, 
mieux assurer l'obsei-vntiou des règlements sanitaires. « Le caractère domi 
nant d'une loi sanitaire, disait l'exposé des motifs de la loi française du 
3 lil ars 1822; dont 110Lrc loi d n i8 juillet {8:H n'est que la rcprod uction, 
c'est d'c\trc préveutiv«. L't'.St.. ponr cette raison qu'elle doit ètrc sévère dans 
ses menaces, minutieuse dans ses prévoyances et facile dans les pouvoirs 
qu'elle accorde ù l'arlministratiou. >> 

A cet .égard, les idées se sont modifiées depuis l'époque, déjà lointaine, 
où la loi sanitaire a été adoptée et il importe de permettre au juge de pro 
portionner le taux <le lu répression au degré de culpabilité du contrevenant. 

La présentation du projet actuel fournit une occasion propice pour rem 
placer les peines du décret du 18 juillet 1831 par des pénalités en rapport 
avec celles du Code pénal. 

Tel est l'objet de l'article 54,. 
Les peines qu'il édicte en celle matière.où toute infraction peut avoir des 

conséquences plus considérables pour la santé publique, sont plus fortes que 
celles fixées par l'article 51. En outre, elles sont doublées si l'infraction est 
accompagnée de certaines circoustauces aggrnvanles, en d'au! res termes si 
elle a été commise la nuit ou en bande ou au moyen de fausse clef ou si elle 
a été accompagnée d'effraction ou d'escalade. 

En cas de rébellion, il serait fait application des articles 269 à 274 du 
Code pénal. 

Il est encore indispensable, pour l'exécution de la loi et~ des règlements 
pris pour son exécution, d'atteindre les co-auteurs el les complices de l'in 
fraction. 

Il~est enfin conforme à nol re droit pénal d'autoris cr le juge à mettre à la 
disposition du gourernement les mineurs de moins de 16 ans et les sourds 
muets acquittés parce qu'ils ont agi sans discernement. . 
Par contre, il convient de permettre au juge: en cas de circonstances 

atténuantes, de descendre en dessous de la limite de 26 francs d'amende ou 
de huit jours d'emprisonnement. 

Pour ces diverses raisons, le dernier alinéa de l'article proposé rend le 
titre Jer du Code pénal applicable en entier aux infractions à la loi sanitaire 
de ,t83i. La même extension a été prévue par de nombreuses lois spéciales, 
par exemple celle du tJ mai 1888, relative à l'inspection des étahlisscments 
dangereux, insalubres ou incommodes. 

En Frame, la loi du 1ö février ·f 902 rend l'article 4G5 <lu Code pénal, 
qui prévoit la réduction des peines en cas de circonstances atténuuntes, 
applicable aux infractions punies des peines correctionnelles par la loi du 
5 mars 182i, relative à la même matière. 
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De l'existence de deux lois sanitaires, celle de 183·1 et celle actuellement 
soumise aux Chambres, il pourra parfois résulter qu'un même fait consti 
tuera une infractiou à ces deux lois ou aux dispositions édictées eu vertu de 
l'une et de l'autre. 

Les peines comminées par chacune d'elles, ainsi qu'il résulte de la com 
paraison entre les articles 51 et 34 du projet, étant différentes, rappelons 
qu'aux termes de l'article ÜJ du Code pénal, la peine la plus forte sera seule 
appliquée. 

Des arrêtés roya1tx pourooiront aux mesures d'application et de contrôle 
nécessaires à l'exécution des dispositions de la présente loi, notammen! en cc 
qui concerne l' orqanisation des bureaux d'hygiène et le mode de [onciionue 
ment des services provinciaux et comminuuux de désinfection. 

La mise à exécution de plusieurs dispositions du projnl 1L .. : loi, notamment 
de l'article 5, relatif au mode de notification <les affections sujettes à décluru 
Lion, de l'article 5 concernant la vaccination antivariolique, des articles 6 à 8 
relatifs à la surveillance des enfants en ga1·Jc ou en nourrice, de l'article 15 
qui a trait à la déclaration des causes de décès, de l'article 23 qui concerne 
les séances de vaccination et l'inspection médicale-scolaire, nécessitera des 
mesures d'organisation cl de contrôle. Ces mesures devront, aux termes de 
l'art iele 5~, être édictées par arrêté royal. 
li en est encore ainsi de I'orgauisation des bureaux d'hygiène et du Ionc 

lionnement des services provinciaux et communaux tic désinfection. 
Nous avons, duns le commentaire ties divers articles en question, donné à 

cet égard les explications nécessaires. 
Spécialement en ce qui concerne les services de désinfection, nous avons 

fait remarq11e1· qu'une opération imparfaite présente plus de ùanger que 
l'absence de désinfection. Elle place le public dans une fausse sécurité cl est 
<le nature ~1 lui foire croire que tout péril de contamination est écarté, alors 
qu'il n'en est rien. La multiplicité des stations et postes de désinfection, le 
gram! nombre d'agents auxquels sera confié Ic soin de procéder aux opé 
rations de désinfection, nécessitent des mesures spéciales pour le fonction 
nement et le contrôle Jes services. 
Il importe, de même, que les bureaux d'hygiène soient sérieusement 

organisés, pour qu'ils puissent produire les effets salutaires qu'on attend 
de leur institution. 

En France, l'article 33 de la loi du 1~ février 190:2 dispose également que 
« des règlements d'administration publique détermineront les conditions 
d'organisation el de fonctionnement des bureaux d'hygiène et du service de 
désinfection ». 

ART. 5G. 

U u règlement d' tulministratiou déterminera les cas dans lesquels une uulem 
nité~ dont il fixera le montant; sera allouée aux médecins, du chef de leur coo 
pération aux mes uns sanitaires. 
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Seront ~ de même, déterminées pm· arrêté royal les conditions auxquelles 
l'Etat po111Ta1 dans la li mile des crédits budgétaü·es, dédommager partielle 
ment les communes des allocations accordées par elles aux particuliers, pour 
les indemniser des pertes qu'ils aurotü subies par suite de l'application des 
mesu.,·es de prophylaxie prises en oertu de la rwésenle loi. 

I. - Divers articles du projet de loi entrainent l'organisation <le services 
publics dont Je fonctionnement sera confié au corps médical. 
Indépendamment de la création de l'inspection d'hygiène, prévue pùr l'ar 

ticle 29, d'antres dispositions impliquent la coopération des médecins pour 
l'exécution des recherches bactériologiques, la direction des services de 
désinfection et des travaux d'hygiène. D'autre part, la surveillance des 
enfants placés en gar<le ou en nourrice, la constatation des naissances; la 
vérification des décès, la réorganisation des services de vaccination, l'insti 
tution de l'inspection médicale scolaire, l'établissement' des comités <le 
salubrité publique nécessiteront également Ja désignation d'un grand nombre 

• ile praticiens. 

Mais il est d'autres dispositions encore Ju projet, pour l'exécution <les 
quelles le concours <lu corps médical sera indispensable: telles la déclaration 
des cas <l'affection contagieuse, l'application de certaines prescriptions des 
règlements qui seraient édictés pour la prophylaxie des maladies transmis 
sibles, l'aide accordée aux inspecteurs d'hygiène clans l'exercice de leur 
rmssion. 

Lorsque le médecin envoie au laboratoire des produits suspects, en vue 
d'asseoir son diagnostic sur des bases certaines, lorsqu'il organise la désin 
fection an cours de Ja maladie, qu'il donne à l'entourage du malade les con 
seils nécessaires pom éviter la propagation de hl maladie, et qu'il veille à 
l'application de ces conseils, lorsqu'il s'assure des mesures prises pour l'isole 
ment du malade, qu'il recommande à la famille d'avoir recours à Ia désin 
fection finale, dans toutes ces circonstances et dans d'autres analogues) le 
médecin ne fait que s'acquitter de ses devoirs professionnels envers Je 
malade et la famille de cc dernier. 

Même si certaines des prestations que la lrgislation nouvelle imposera 
au corps médical excèdent quelque peu les devoirs stricts des praticiens 
envers leurs mnlades, il im portc tic ne pas oublier qu'en échange du mono 
pole c1ne la loi leur accorrle, celle-ci peut leur imposer des obligations 
spéciales, justifiées par l'intérêt public. 

C'est cc que le Conseil supérieur d'hygiène, dans _son rapport <lu 50 juin 
19W, n'a pas manqué de faire remarquer en réponse à certaines préoccupa 
tions qui, au cours de ces dernières années.se sont manifestées dans la presse 
médicale et au sein de réunions professionnelles. 

1< Nous pourrions certes, dit Ic Conseil, y opposc1' celle simple rcma1·quc 
que, la profession médicale étant légalement protégée et monopolisée, 
implique, it côte des privilèges assurés à ses titulaires, des obligations sociales 
el. des devoirs publics auxquels il est de toute justice d'attacher une sanction 
légale. >> 
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r· Reconnaissant toutefois que le concours de tous les médecins indistincte 
ment sera indispensable au bon fonctionnement des services sanitaires pro 
jetés, Ic Conseil en conclut qu'il serait équitable <l'assurer une rémunération 
â tout médecin agissant ainsi comme auxiliaire <le l'administration dans la 
prophylaxie des maladies épidémiques. 

Déjà Ic Gouvernement est entré dans cette voie. 
Pat· eirculaire du 12 avril .f 907, une indemnité a été promise aux méde 

cins pour tout bulletin d'information de maladie contagieuse, envoyé au 
secrétaire de la commission médicale provinciale (v. p. 25). 

En i 909, il a été décidé <le leur allouer également une indemnité ponr tout 
envoi de produits cholériques suspects, aux laboratoires provinciaux de bac 
tériologie. 

Une vacation est, de même, accordée aux médecins qui, à la demande des 
inspecteurs d'hygiène, remplissent une mission d'ordre hygiéniqne ou four 
nissent il ces agents les renseignements qui leur sont nécessaires pour 
l'accomplissement des devoirs de leur charge. 

Le premier alinéa de l'article 36 ne foit que consacrer cette pratique et 
indiquer l'intention qu'a Ic Gouvernement de l'étendre dans Ia mesure 
réclamée par l'application des prescriptions qui seront édictées pour la pro 
phyiaxie des maladies contagieuses. 

Une disposition analogue existe en matière tie police sanitaire des animaux 
domestiques. 

_ De même, la loi du Grrmd-Ouché de Luxemboury du JO juillet i901; qui 
prescrit la déclaration obligatoire des maladies épidémiques, stipule que << les 
médecins et les sages-femmes jouissent, du chef' de leurs déclarations, de Ia 
franchise de port et d'une juste et équitable rémunération dont le montant 

·sera fixé par le Gouvernement ». 

ll. - L'application des mesures sanitaires peut.dans certains cas: entraîner 
des dommages pour les particuliers, principalement à la suite de la désinfec 
tion de linges, literies, vêtements, ou de la destruction d'objets de minime 
valeur, dont la désinfection est pratiquement peu réalisable. 

Il peut encore se faire, dans certains cas de maladies présentant un 
danger cousidérable pour la santé publique, tel le choléra asiatique, que 
l'autorité sanitaire juge indispensable d'isoler les malades durant leur con 
valescence, pendant Ia période d'incubation, ainsi que les personnes qui ont 
été en contact avec des malades. 

Ces mesures sont, avant -tout, prises dans l'intérêt des familles des 
malades; il en est parmi elles qui sont destinées à détruire des objets dange 
reux par eux-mêmes ou à empêcher que des personnes, susceptibles de con 
taminalion, ne propagent le mal dont elles sont atteintes: les intéressés n'ont 
évidemment pas Ic droit d'exiger que la société les indemnise des consé 
qucuces q11e l'application de ers mesures pent entraîner pour eux. 

Mais, lorsqu'il s'agit de familles qui ne soul pas dans l'aisance, on conçoit 
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aisément que les autorités locales, obéissant à des considérations d'humanité, 
les dédommagent, dans une certaine proportion, du préjudice qu'elles ont 
subi. 

Cette pratique est d'autant plus légitime qu'elle facilite considérablement 
l'exécution des prescriptions imposées par la prophylaxie des maladies 
épidémiques. 

Si 11011s recherchons cc qui, en cette- matière, a été admis par les législa 
tions étrangères, nous constatons qu'aux Pays-Bas, la loi <lu 4 décembre 
{872 autorise le bourgmestre à foire désiufecter, aux frais de la commune, 
les objets infectés ou suspects d'infection, on à les faire détruire après 
expropriation préalable. 

En Allemagne, la loi d'empire du 50 juin 1900 accorde, aux personnes 
soumises aux lois d'assurance contre l'invalidité, une indemnité du chef des 
pertes de salaire qu'elles ont subies pendant Ic temps qu'elles ont été isolées. 

Cette loi prévoit encore l'allocation <l'indcmnités tant pour les objets qui, 
ù !a suite d'une désinfection ordonnée et surveillée par la police: ont été 
endommagés que pour ceux qui ont. été détruits par ordre de la police. 

La loi prussienne du 28 août rno;; rend applicables les dispositions de la 
loi d'empire; relatives aux. i ndemnités , à certaines affections contagieuses 
non prévues p:-ir cette dernière loi. Elle ajoute toutefois qu'aucune indemnité 
ne sera allouée aux pcrso11nes qui peuvent. supporter le dommage subi sans 
se priver de cc qui est nécessaire à leur entretien et à celui de lem famille. 

E11 France)a loi du i;; février !902 porte que les dépenses rendues uéces: 
safres par la loi, notamment celles causées pat· la destruction des objets 
mobiliers, sont obligatoires et réparties entre les communes, 1i:-s départe 
ments et l'État, suivant les règles fixées par la loi du HS juillet !893. 

En Suisse, la loi fédérale du 2 juillet !886 prévoit que les personnes 
soupçonnées d'être atteintes d'une des maladies auxquelles cette loi est appli 
cahlc, et qui ont, été isolées, ont droit de ce chef, si elles sont dans le besoin, 
à une indemnité équitable pour Jes pertes qu'elles auraient subies dans 
l'exercice de leur profession. 

Chaque canton détermine si ces dépenses sont à la charge des finances 
cantonales ou doivent être supportées par les communes. En toute hypothèse, 
l.1 moitié de ces dépenses est remboursée par la Confédération. 

En vertu de notre législation actuelle, les indemnités <le. l'espèce accor 
dées aux particuliers incombent aux administrations locales, en exécution 
de la loi des -16-24 août ·1790 et de l'article 151, 11° de la loi communale. 
Il est nécessaire de maintenir ce principe, pnrce qnc toutes les mesures 

d'assistance incombent, dans noire Icgislation, aux autorités locales et que 
celles-ci sont les premières intéressées à étouffer, dès lem· apparition, les 
foyers de maladie contagieuse qui viennent à se produire sut· leur territoire. 
En vue toutefois de favoriser lr ur intervention dans les cas de l'espèce, le 

second alinea de l'article 36 permet évent ucllerucnt à l'État de les dédom 
mager partiellement des allocations accordées aux particuliers pour indom- 
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niser ceux-ci des pertes que leur aura fait subir l'application des mesures de 
prophylaxie prises en vertu de la loi projetée. 

A diverses reprises des ~oix autorisées du corps médical ont exprimé le vœu 
que la loi sanitaire consacrât Ic principe de l'intervention tic l'État dans les 
dépenses de l'espèce, et le Conseil supérieur d'hygiène a, dans sa séance du 
50juin !910, appuyé cc vœu. 

Cc principe a, du reste, été admis en matière de police sanitaire des ani 
maux domestiques, par la loi du 50 décembre 1882, qui prévoit _l'allocation 
d'indemnités en faveur des propriétaires dont les bestiaux ont été abattus 011 

les récoltes et autres objets mobiliers détruits par ordre de l'autorité, en vue 
<l'arrêter la prnpagation des épizooties. 

Ain. 57. 

La présente loi sera exécutoire un mi après le jow· de sa publication; 
'fou.te/ois1 Leutrée en vigueur de certaines de ses dispositions pourrn, par 

·roie cl'arrèlé,-; royaux, étre fix1ie à une date plus rapprcchée. 

L'article 57 fixe un délai d'un an pour la mise en vigueur de la loi. 
Cc délai est nécessaire pour permet! re ~u Gouvernement de préparer les 

arrêtés et instructions qu'entraînera l'application de la loi: notamment de 
l'article premier et lies dispositions rappelées à l'article 5n. 

De même, les autorités provinciales et les administrations communales 
auront à prendre les mesures nécessaires pour l'organisation des services 
prévus aux articles 25 à 26. Conformément toutefois ù une remarque pré 
sentée par Ic Conseil supérieur d'hygiène, en séance du 50 juin 19i0, rien 
ne devrait s'opposer à cc que telle partie du projet de loi puisse être mise en 
vigueur sans attendre l'expiration de cc délai: Ic second alinéa de l'article 57 
permettra, le cas échéant) de hâter, dans la mesure du possible, l'application 
de certaines dispositions dn projet de loi. 

D'autre part, ce délai d'un an sera encore indispensable pour permettre 
aux divers pouvoirs, État, provinces et communes, de voter les ressources 
destinées à couvrir les dépenses qu'entraîneront divers articles du projet. 

En ce qui concerne l'Él.nt, ces dépenses dériveront notamrneut du' fonc 
tionnement des Comités régionaux de salubrité publique et de l'inspection 
d'hygiène, ainsi que de l'application des articles 9, ·10 et 36 du projet. 

Quant aux Provinces, ces dépenses résulteront, tout au moins pour quel 
ques-unes d'entre dies, de l'institution d'un service de recherches chimiques 
et bactériologiques, ainsi que de l'organisation d'un service public de désin 
fection, car la plupart des provinces possèdent déjà l'un et l'autre de ces deux 
services. 

En ce qui concerne les communes, les dépenses nouvelles que leur impose 
le projet de loi dériveront principalement de la surveilhmec à exercer sur les 
enfants mis en gnrdc ou en nourvice, de la vérification des naissances et des 
déd·s C'I de l'inspection médicale des écoles.Les communes dont la population 
s'élève ù plus de t,,000 habitants devront organiser un service de désinfection. 
Celles dont la population dépasse 10,000 habitants, auront à pourvoir au fonc- 
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tionnemcnt de lem· bureau d'hygiène, ainsi qu'à la construction d'un hôpital 
ou pavillon d'isolcmenr.Gráce aux subsides <les provinces et <le l'État, les frais 
d'établissement seront minimes. Les dépenses de fonctionnement ne seront 
d'ailleurs pas hors de proportion avec leurs ressources. 

Au surplus - il importe de l'affirmer une fois de plus - ces dépenses ne 
grèveront que passagèrement le budget des administrations locales. Elles se 
traduiront inévitahlement , et i1 bref délai, par une réduction plus impor 
tante des charges de la bienfaisance, de même qu'elles réduiront les frais de 
maladie qui incombent aux particuliers et augmenteront, on peul l'espérer, 
le bien-être de tous. 

Rendre la population saine et vigoureuse, diminuer les causes <le souf 
france et de misère.prolonger la vie humainc,tels sont les bienfaits qui résul 
tent de l'observation des lois de l'hygiène: il ne serait pas difficile d'éta 
hlir, pat des calculs précis; que les dépenses faites en vue <le la santé 
publique sont, de toutes, les plus productives. 

Les sommes considérables dépensées c~ travaux d'assainissement au cours 
de ces cinquante dernières années par les communes, les provinces et l'État, 
attestent comhien tons les pouvoirs publics sont pénétrés de cette vérité. II est 
permis d'en tirer la conclusion que ces pouvoirs ne se déroberont pas aux 
charges nouvelles qu'eutrainera pour eux le vote du projet de loi. 

Le JJ,finistre de l'Intérieur, 

PAUL BERRYER. 
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PHOJET DE LOI 

ROI DE8 BU,GE8, 

,1 tous 7n-he11ts el à ven fr, Salut. 

Sur la proposition de Notre .Ministre 
de l'Intérieur, 

Nous AVONS A Rlltlï~ 1n A nusroxs : 

Le projet de loi, dont la teneur suit, 
sera présenté en Notre Nom, aux Cham 
bres législatives, par Notre Ministre de 
l'Intérieur. 

Pouvoir règlementaire attribué 
au Gouvernement. 

A1mcu: PIIEMIF-ll. 

Le Gouvrrnement est autorisé à pres 
crire, par voie de règlements généraux et 
après avoir pris l'avis de l'Académie 
royale de médecine ~t du Conseil supé 
rieur d'hygiène, les mesures de prophy 
laxie el <l'assainissement nécessaires: 

ONTWERP VA~ ,VET 

Alllert, 

J '' Pour prévenir ou combattre les ma 
ladies transmissibles offrant un danger 
1-,énéral, <lont la liste aura été dressée sur 
l'avis conforme des autorités sanitaires 
pré-itées ; 

2° Pour assurer la salubrité des habi 
tarions privées ou collectives et de leurs 
dépendances, notamment en ce qui een- 

KONING DER BEI.GEN, 

/lan allen, teqenuioordiqen '~" toeko 
menden, 1/eil. 

Op voorstel van Onzen Minister van 
Binnenlandsche Zaken, 

\Vu HEBBEN BESLOTl~N EN \\TIJ BESLUITEN: 

Hel Wetsontwerp, waarvan de inhoud 
volgt, zal, in Onzen Naam, dool' Onzen 
Minister van Binnenlandsche Zaken, aan 
de Wetgevende Kamers voorgelegd wor 
den. 

Aan de Regeering toegekende 
verordenende macht. 

AIITIKEL M~N. 

De Hegeering is er toe gemachtigd 
om, bij wijze van algemeene reglementen 
en na het advies ingewonnen te hebben 
van de Koninklijke Academie van Ge 
neeskunde en van den hongeren Gezond 
heidsraad, de noodige voorbehoe<l- en 
gezondmakings111aatregelen le nemen : 

1° Tot voorkoming of bestrijding van 
aanstekelijke ziekten, welke een alge .• 
meen gevaar opleveren en waarvan een 
lijjt zal op~emaakt worden, op gelijk 
luidend advies van voormelde gezond 
heidsoverheden ; 

2° Tot verzekering van de gezondheid 
der bijzondere of gemeenschappelijke 
woningen en hunner aanhoorigheden, 
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cerne l'alimentation en eau potable et , 
l'évacuation des matières et eaux usées. 
Il n'est en rien préjudicié, par les dis 

positions qui précèdent, aux droits que 
les lois en vigueur confèrent aux autori 
tés communales. Les règlements com 
munaux ne peuvent toutefois être con 
traires aux règlements d'administration 
générale. 

Information des maladies 
transmissibles. 

AnT. 2. 

Est obligatoire, en tout temps, la dé 
claration de tout cas, avéré ou suspect, 
de choléra asiatique, de peste, de variole, 
de fièvre typhoïde, de diphtérie, de scar 
latine et de méningite cérébro-'.-pi.nale 
épidémique. 

L'obligation de la déclaration pourra 
être, par arrêté royal, étendue soit en 
tout temps, soit temporairement, pour 
tont ou partie du territoire du royaume, 
à d'autres maladies transmissibles et pou 
vant devenir épidémiques, moyennant 
l'avis conforme de l'Académie royale de 
médecine et du Conseil supérieur <l'hy 
giène publique. 

A11T. j. 

La déclaration doit être faite sans <lé 
lai et, au plus tard, dans les vingt-quatre 
heures de la constatation : 

1 ° A l'inspecteur <l'hygiène de la cir 
conscription, pai· le médecin qui a con 
sla Lé le cas ; 

'2" Au bourgmestre, par le chef de 
ménage; à défaut du chef de ménage, 
par les membres de la famille <ln ma 
lade, âgés de plus de ,18 ans et présents 
dans l'habitation; à défaut de parents, 
par le principal occupant ou par la per 
sonne chez qui le malade se trouve logé 

inzonderheid wat betreft het bevoor 
raden ervan met drinkwater en het 
afvoeren van rie vuilnis en het vuil water. 

Voormelde beschikkingen verminde 
ren geenszins tie rechten, welke de van 
kracht zijnde wetten verleenen aan de 
gemeenteoverheden. Noch tans mogen de 
gemeentereglementen niet strijdig zijn 
met de reglementen van algemeen be 
heer. 

Ber'ichtgevlng der aanstekelijke 
ziekten. 

AHT. ~- 

Is te allen tijde verplichtend de aan 
~i fte van elk bewezen of verdacht geval 
van Aziatische cholera, pest, pokken, 
typhuskoorts, diphreritis (brandige keel 
ontsteking), scharlakenkoorts en aanste 
kelijke hersenvlies- en ruggemergsont 
steking. 

De verplichting van aangifte zal bij 
koninklijk besluit mogen uitgebreid wor 
den, 'tzij te alleu tijde, 'tzij lijdelijk, 
mor geheel of een gedeelte van 't Hijk, 
lot andere aanstekelijke ziekten en welke 
heerschend kunnen worden, mits gelijk 
luiden.l advies van de Koninklijke Aca 
demie van zcneeskunde en van den 1100- ,, 
i~ren Baad van openbare gezondheid. 

A11T. 3. 

De aangifte moet geschieden zonder 
uitstel en, ten laatste, binnen de vier 
en twintig uren der vaststelling van de 
ziekte : 

,J" Aan den gezondheidwpzicner der 
omschrijving, door den dokter <lie het 
geval vastgesteld heen. ; 

'2'' Aan den burgemeester, door het 
gezinhoof<l; bij ontstentenis van het ge 
zinhoofd, door de leden der familie van 
den zieke, leden vau meer dan .f 8 jaar 
oud en in <le woning aanwezig; bij gemis 
van familieleden, door den voornaamsten 
bewoner of door den persoon bij wien 



( ·18~ ) 

ou hébergé; à défaut, par toute personne 
qui soigne le malade. 

Si le cas est survenu à bord d'un na 
vire, d'un bateau on d'une barque, la 
déclaration incombe au capitaine, au 
patron 011 ù celui qui le remplace. 

Le bourgmestre tient note des dëcla 
rations qu'il reçoit et les transmet dans 
les vingt-quatre heures à l'inspecteur 
d'hygiène du ressort. 

ART. 4. 

L'article 4;'>8 du Code pénal n'est pas 
applicable à la déclaration à l'autorité 
sanitaire, par le médecin ou la sage 
femme, des cas <le maladies transmissi 
bles non soumises à déclaration obliga 
toire en vertu de l'article 2 de la présente 
loi. 

Vaccination antivariolique. 

ART.!>. 

La vaccination antitariolique au cours 
de la première année d'existence et la 
revaccination au cours de la onzième et 
de la vingt-et-unième année sont obliga 
toires, sauf les tempéraments qui seront 
admis par le règlement d'exécution à édic 
ter pour l'application de la présente dis 
position. 

Le père et, à défaut, la mère, le tuteur 
ou toute personne qui a la garde ou la 
responsabilité du mineur sont person 
nellement tenus à l'observation de cette 
prescription en ce qui concerne la vac 
cination et la première revaccination. 

Protection de l'enfance. 

AnT. 6. 

Nul ne peut recevoir en nourrice ou 
en garde, moyennant salaire, des enfants 
âgés <le moins de 7 ans, sans une autori- 

de zieke gehui:svest of geherbergd is; bij 
ontstentenis dezer pe1·sonen1 door alwie 
den zieke verpleegt. 
Indien het geval zich heeft voorgedaan 

aan boord van een vaartuig, schip of boot, 
dient de kapitein, de patroon, of hij, die 
hem vervangt, de aangifte te doen. 

De burgemeester houdt nota van de 
aangiften, welke hij ontvangt en maakt 
deze binnen de vier en twintig uren over 
aan den gezondheidsopziener van het 
gebied. 

ART, ,1, 

Artikel 458 van het Strafwetboek is 
niet toepasselijk op de aangifte, aan de 
gezondheidsoverheid door den dokter of 
de vroedvrouw, der gevallen van aan 
stekelijke ziekten welke niet onderwor 
pen zijn aan de verplichte aangifte krach 
tens artikel 2 van deze wet 

Koepokinenting. 

A11T. 5. 

De koepokinenting in den loop van het 
eerste levensjaar en de herinenting in 
den loop van het elf de en het een en 
twintigste jaar zijn verplichtend, behalve 
de verzachtingen welke zullen toegelaten 
worden door het uil te vaardigen regle 
ment van uitvoering voor de toepassing 
dezer beschikking. 

De vader en, bij onstentenis, de moe 
der, de voogd of elke persoon die de be 
waking of de verantwoording van den 
minderjarige heeft, zijn persoonlijk ver 
plicht dit voorschrift na te komen, wat 
betreft de inenting en de eerste herinen 
ting. 

Bescherming der kinderen. 

AnT. 6. 

Niemand mag, mits loon, kinderen 
van min dan 7 jaar als voedsterling of lel' 
bewaking ontvangen, zonder een toela- 
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sation du Collège échevinal, qui ne l'ac 
cordera qu'après s'être assuré que le 
requérant offre toutes les garanti,·s dési 
rabies. 

La décision du Collège, qui est tou 
jours révocable, indique les conditions 
auxquelles l'autorisation est subordonnée 
el mentionne notamment le nombre des 
enfants qui peuvent être reçus eu égard 
aux locaux el au personnel de garde. 

Il est ouvert aux inspecteurs d'hygiène 
ainsi qu'aux intéressés un recours auprès 
de la députation permanente du conseil 
provincial contre les décisions du collège 
échevi na 1. 

AIIT. 7. 

Les nourrices et gJrdiens vises à 
l'article 6 doivent, endéans les vingt 
quatre heures de la réception ou du dé· 
part d'un enfant, en donner avis au 
bourgmestre. 
li est tenu, a l'administration commu 

nale, un registre spécial pour y consigner 
les déclarations prescrites par l'alinéa 
précédent. 

ART. 8. 

Les enfants âgés de moins de 7 ans, 
mis en nourrice ou en gal'tle moyennant 
salaire, sont placés sous la surveillance 
du collège échevinal. 

Le conseil communal désigne un méde 
cin chargé de les visiter périodiquement 
et au moins une fois par mois, et de 
s'assurer qu'ils reçoivent tous les soins 
nécessaires. 

Après chaque inspection, le médecin 
adresse au collège un rapport dont copie 
est transmise à l'inspecteur d'hygiène rie 
la ci l'COIJSCl'Îplio11, 

ting van het schepencollege, welk deze 
slechts zal verleenen na zich te hebben 
vergewist dat de aanvrager alle wensche 
lijke waarborgen oplevert. 

De beslissing van het college, die 
altoos mag i11gelrokken worden, bepaalt 
de voorwaarden aan welke de machtiging 
onderworpen is en vermeldt inzonder 
heid het getal kinderen, welke mogen 
aanvaard worden, met het oog op de 
lokalen en op het personeel van bewa • 
king. 

Tegen <le beslissingen ran het sche 
pencollege mag in beroep gegaan worden 
door de gezondheidsopzieners, alsook 
door de belanghebbenden bij de besten 
dige deputatie des provincieraads. 

Anr. 7. 

De voedsters en bewakers, bedoeld in 
art. 6, moeten binnen de 24 uren van de 
ontvangst of het vertrek van een kind, 
hiervan bericht te geven aan den burge 
meester. 
Er wordt bij het gemeentebestuur een 

bijzonder register gehouden om er de 
door vorig lid voorgeschreven verklarin 
gen in op te nemen. 

AnT. 8. 

De kinderen van min dan zeven jaar, 
als voedsterling of ter bewaking uit 
besteed tegen loon, worden geplaatst 
onder het toezicht van het schepen 
college. 

De gemeenteraad duidt een dokteraan, 
belast met ze van lijd lot lijd en ten 
minste eens per maand te bezoeken en 
zich te vergewissen dat zij al de noodige 
zorgen ontvangen. 

Na elk bezoek zendt de dokter aan het 
college een verslag, waarvan afschrift 
wordt overgemaakt aan den gezundheids 
o pziener der omschrijving. 
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ART. 9. 

Des subventions sont accordées, dans 
Jes conditions à déterminer par arrêté 
royal, aux consultations de nourrissons 
el autres œuvrcs, publiques ou privées, 
de protection de la première enfance. 

Prophylaxie de la tuberculose. 

~\11r. m. 

Des subventions sont accordées, dans 
les conditions à déterminer par arrêté 
royal, aux dispensaires anti-tuberculeux 
et autres œuvres, publiques ou privées, 
de prophylaxie de la tuberculose. 

Constatation des naissances 
et des décès. 

AnT. H. 

L'article 55 du Code civil est modifié 
comme suit: 

" Les déclarations de naissance seront 
faites, dans les trois jours de l'accouche 
ment, à l'officier Je l'état-civil du lieu. 

» Un médecin, désigné par l'autorité 
communale, se transportera au domicile 
de la mère, pour vérifier la naissance et le 
sexe de l'enfant. ,> 

A11T. 1<t. 

L'article 77 du Code civil est modifié 
comme suit : 

, Aucune inhumation ne sera faite 
sans une autorisation, sur· papier libre el 
sans frais, de l'officier Je l'état-civil qui 
ne pouna la délivrer qu'après vérification 
médicale du décès; hors les cas prévus par 
les règlements de police, l'inhumation 
ne peut avoir lieu endéans les vingt 
quatre heures suivant le décès. ,, 

AIIT. 9. 

Ondersteuningen worden verleend in 
de bij koninklijk besluit le bepalen voor 
waarden, voor het bezoeken van voed 
sterlingcn en andere openbare of bij 
zondere werken lot bescherming der 
kleine kinderen. 

Vóorbehoeding tegen de tering. 

AnT. 10. 

Ondersteuningen worden verleend in 
de bij koninklijk besluit te bepalen 
voorwaarden aan de dispensariums voor 
teringlijders en andere openbare of bij 
zondere werken lot voorbehoeding tegen 
de tering. 

Vaststellingen der geboorten 
en overlijdens. 

AnT. 11. 

Artikel r,5 van het burgerlijk wetboek 
wordt gewijzigd a!~ volgt : 

" De aangiften van geboorte zullen 
gedaan worden binnen de drie dagen na 
de verlossing aan den plaatselijken ambte 
naar van den burgerlijken stand. 

» Een dokter, aangeduid door de ge 
meenteoverheid, zal zich naar de woning 
der moeder begeven om de geboorte en 
het geslacht van het kind te onder 
zoeken. 11 

A11T. 12. 

Artikel 77 van het burgerlijk wetboek 
wordt gewijzigd als volgt : 

" Geen begraving zal plaats hebben 
zonder een ongezegeld en kosteloos ver 
lof van den ambtenaar van den burger 
lijken stand, die dit niet zal mogen afle 
veren dan na onderzoek van het overlij 
den door een dokter; buiten de gevallen, 
voorzien door de politiereglementen, mag 
de begraving geen plaats hebben binnen 
de vier en twintig uren na het over- 
1 ijden. " 
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AnT. 1'.>. 

ta déclaration des causes de décès est 
obligatoire pour le médecin qui a, en 
dernier lieu, donné ses soins au défunt 
on qui a constaté le décès. 

Le Gouvernement règle l'organisation 
<lu service de déclaration des causes de 
décès, de manière à assurer le secret 
médical. 

Protection des eaux souterraines 
utilisées pour l'alimentation. 

An.·H. 

Lorsqu'un ouvrage de captage de 
sources ou d'eaux souterraines, utilisé 
pour l'alimentation d'un service pubric 
de distribution d'eau, est reconnu d'uti 
lité publique par le 1;ouvernement, 
celui-ci peut, par arrêté royal, subor 
donner à une autorisation préalable 
l'exécution, dans un périmètre qu'il 
déterminera, de tout ouvrage dont l'exis 
tence pourrait avoir pour résultat de 
réduire le débit du captage Ott d'altérer 
les qualités <le l'eau qu'il fournit. 

Le périmètre de protection ainsi déli 
mité el la nomenclature des ouvrages 
dont l'exécution est soumise à autorisa 
i ion préalable, peuvent être modifiés 
ultérieurement par un nouvel arrêté 
royal. 

;hr. l:i. 

Les arrêtés royaux, dont il est ques- 
1 ion à l'article précédent, sont pris après 
une enquête qui se tiendra dans les 
formes déterminées par les articles :;, 
4, !Set 1; <le la loi du 27 mai 1870 sur 
l'expropriation pom· cause d'utilité pu 
blique; le plan sur lequel portera celle 
enquête I enseignera le tracé if II périmètre 
ile nrotection de l'ouvrage de captage et, 
d'après les indications cadastrales, les 

, AnT. 13. 

De aangifte der oorzaken van over 
lijden is verplichtend mor den dokter 
die laatstelijk aan den overledene zijn 
zorgen verstrekt of het overlijden vast 
gesteld heeft. 

De Regeering regelt de inrichting van 
den dienst van aangifte der oorzaken van 
overlijden, derwijze het beroepsgeheim 
der dokters te verzekeren, 

Bescherming van het onderaardsche 
water voor de voeding benuttigd. 

AnT. 14. 

Wanneer een werk tot opvanging van 
bronnen of onderaardsche wateren, be 
nuttigd door een openbaren dienst van 
waterleiding, door de Ileaeering erkend 
wordt als zijnde van algemeen nut, mag 
de Begeering, bij koninklijk besluit, de 
uitvoering afhankelijk maken van een 
voorafgaande machtiging, binnen een 
door haar te bepalen omtrek, van alle 
werk, welks bestaan zou kunnen voor 
gevolg hebben het waterdebiet der op 
vanging le verminderen of aan de hoe 
danigheid van het geleve1·de water te 
schaden. 

De aldus bepaalde beschermings 
omtrek en de opsomming der werken, 
waarvan de uitvoering onderworpen is 
aan voorafgaande machtiging, mogen 
later gewijzigtl worden door een nieuw 
koninklijk besluit. 

AnT. l~. 

De koninklijke besluiten, waarvan in 
vorig artikel spraak is, worden genomen 
na een onderzoek, dat zal geschieden in 
de vormen bepaald door de artikelen 3, 
-1, 5 en 6 der wet van '2.7 Mei 1870 op de 
onteigening wegens algemeen nut; het 
plan, waarover dit onderzoek zal loepen, 
zal de afbakening van den bescher 
mingsomtrek van het werk Lot opva11ging 
opgeven en, volgens de kadastrale aan- 
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limites des parcelles de terrain qui y sont 
comprises ainsi que les noms des pro 
priétaires de ces parcelles; il spécifiera 
la nature des travaux dont l'exécution 
sera subordonnée à autorisation préa 
lable. 

Le dossier de l'enquête est soumis à la 
Députation permanente qui émet son avis 
par délibération motivée. 

AnT. 16. 

Les demandes d'autorisation prévue 
à l'article ·1,1. sont adressées à la Députa 
tion permanente du Conseil provincial. 
Celle-ci, a pres avoir en tendu le proprié 
taire <le l'ouvrage de captage, statue, sous 
les réserves et conditions qu'elle juge 
utile de prescrire, endéans les deux mois 
<le la réception de la demande au gou 
vernemenl provincial. 

La date de cette réception est portée à 
la connaissance du demandeur par leure 
recommandée à la poste. 

A défaut par la Députation de statuer 
dans le délai fixé au premier paragraphe, 
l'autorisation sollicitée sera considérée 
comme étant accordée. 

A11T. ,17. 

La Députation permanente et, à sou dé 
faut, le Roi pourront ordonner, et au be 
soin assurer d'office, l'abandon et la des 
truclion d'ouvrages dont la construction 
aurait été autorisée ou dont l'établissement 
n'aurait pas dù, aux termes de l'arrêté royal 
prévu à l'article 1-1, faire l'objet d'une auto 
risation, s'il est démontré, soit en cours 
d'exécution, soit après lem· achèvement, 
qu'ils sont de nature à redu ire le débit du 
captage ou à altérer les qualités de l'eau 
qu'il fournil. 

duidingen, de grenzen der perceeleu 
gronds, welke er in begrepen zijn, als 
mede de namen der eigenaars van deze 
perceelen ; dit plan zal den aard der 
werken nauwkeurig aanduiden waarvan 
de uitvoering aan voorafgaande machti 
ging zal onderworpen zijn. 

Het dossier van het onderzoek wordt 
onderworpen aan de Bestendige Depu 
tatie, welke door met redenen omkleede 
beraadslaging haar advies uitbrengt. 

ART. -16. 

De bij artikel 11 voorziene aanvragen 
tot machtiging worden gezonden aan de 
Bestendige Deputatie des prorincieraads. 
Deze, na den eigenaar van het werk tot 
opvanging gehoord le hebben, doet uit 
spraak, onder de voorbehoudingen en 
voorwaarden welke zij nuttig oordeelt op 
le leggen, binnen de twee maand der 
ontvangst van de aanvraag bij het pro 
vinciebestuur. 

De datum dezer ontvangst wordt tea· 
kennis gebracht van den aanvrager bij ter 
post aangeteekenden brief. 

Indien de Bestendige Deputatie ver 
waarloost binnen hel in lid één voorge 
schreven ! ijdsbestek uitspraak te doen, 
wordt de gevraagde machtiging als ver .• 
leend beschouwd. 

AnT. -17. 

De Bestendige Deputatie en, bij ont 
stentenis dezer, de Koning, mag bevelen 
en desnoods ambtshalve verzekeren, het 
verlaten en vernielen van werken, waarvan 
het bouwen zou toegelaten geweest zijn of 
waarvan de inrichting, naar luid van het 
bij artikel H- voorzien koninklijk besluit, 
het voorwerp niet had moelen uitmaken 
vaneen machtiging.indien bewezen wordt, 
hetzij tijdens de uitvoering, hetzij na de 
voltooing ervan, dat zij van aard zijn het 
waterdebiet le verminderen of aan de 
hoedanigheid van het geleverde water le 
schaden. 
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L'indemnité qui pourrait être due de 
ce chef ne peut excéder le montant des 
pertes matérielles qu'a éprouvées le pro 
priétaire <lu terrain et le prix des travaux 
devenus inutiles, augmentés de la somme 
nécessaire pour le rétablissement des 
lieux dans leur étal primitif; elle est ré 
glée à l'amiable ou par les tribunaux; elle 
est à la charge du propriétaire de l'ou 
vrage de captage. 

ART. 18. 

Les décisions rendues par la Députa 
tion permanente en exécution des ar 
ticles ,t 6 et 17 sont notifiées aux intéres 
sés par lettre recommandée à la poste. 

Elles peuvent faire l'objet d'un recours 
au Hoi; ce recours doit être exercé, à 
peine de nullité, dans le délai de quinze 
jours à dater de la notification; il est sus 
pensif des travaux qui en font l'objet. 

A11T •. ,n. 
Les décisions prévues aux articles ,l 6 

et 17 sont rendues par arrëlé royal pour 
les parcelles de terrain situées en dehors 
de la province où se trouve l'ouvrage de 
captage. 

Protection des eaux minérales. 

AHT. 20. 

Les dispositions des articles ,t ,1 à ,f !) 
de la présente loi sont applicables, sur 
avis conforme de l'Académie de médecine, 

,i. 

aux eaux minérales ou thermales apparte- 
nant aux communes. 

Exécution d'office de travaux 
d'assainissement. 

Anr. 21. 

Lorsque, durant les cinq dernières 
années, la moyenne des décès dans une 

De vergoeding, welke uit dien hoof de 
zou kunnen verschuldigd zijn, mag het 
bedrag niet overlrelien der werkelijke 
verliezen door den eigenaar van den grond 
geleden in den prijs der nutteloos i.;e 
worden werken vermeerderd met de som 
noodig voor de herstelling der plaatsen 
in hun vorigen staat; zij wordt. in der 
minne of door de rechtbanken geregeld.: 
zij valt ten laste van den eigenaar van het 
werk tot opvanging. 

All'r. 18. 

De beslissingen, genomen door de 
Bestendige Deputatie in uitvoering der 
artikelen 16 en 17, worden den belang 
hebbenden aangezegd bij ter post aan 
geteekenden brief. 

Zij kunnen het voorwerp uitmaken van 
een verhaal bij den Koning ; dit verhaal 
moet, op straf van ongeldigheid, gedaan 
worden binnen de vijftien dagen le reke 
nen van de aanzegging ; het brengt de 
schorsing mede der bedoelde werken. 

AnT. Hl. 

De hij de artikelen 16 en 17 voorziene 
beslissingen worden genomen bij konink 
lijk besluit voor de perceelen gronds, 
gelegen buiten de provincie waar het 
werk der opvanging gelegen is. 

Bescherming der minerale wateren. 

AIIT, "20. 

De beschikkingen der artikelen ·It.. tot 
J 9 dezer wet zijn, op eensluidend advies 
van de Academie van Geneeskunde, toe 
passelijk op de aan de gemeenten toebe 
hoorende minerale of thermale wateren. 

Ambtshalve uitvoering van gezond 
makingswerken. 

ARt.'21. 

Wanneer, gedurende de vijf jongste 
jaren, het gemiddeld sterftecijfer in een 
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commune a dépassé le Laux de la morta 
lité moyenne du royaume, le Ministre qui 
a l'administration du service <le santé et 
Je l'hn;ièue dans ses attributions, charge 
une commission tie procéder à une en 
quête sur la situation sanitaire de la com 
mune. La commission est composée de 
trois délégués du comité régional de sa 
lubrité publique, du bourgmestre de la 
commune ou de son délégué et tie l'ins 
pecteur d'hygiène de la circonscription. 

Si l'enquête établit la nécessité de tra 
vaux d'assainissement ou d'installations 
sanitaires, le Ministre invite le conseil 
communal de la localité ou des localités 
intéressées à délibérer sur leur exécution. 

Si, dans les six mois, le conseil com 
munal n'a pas déféré à celte invitation ou 
si les mesures qu'il projette paraissent 
insuffisantes, le Gouvernement. fait pro 
céder à une nouvelle enquête par les 
soins du Conseil supérieur d'hygiène. 

Si cette seconde enquête confirme les 
résultats de la première, le conseil com 
munal est mis en demeure de dresser 
le projet et de procéder à l'exécution des 
travaux jugés nécessaires. 

S'il ne s'est pas conformé à cette réqui 
sition endéans les délais qui lui ont été 
fixés ou si les <livers conseils communaux 
intéressés ne se mettent pas d'accord 
sur la nature des travaux, leur mode 
d'exécution 011 la répartition de la dé 
pense, le Gou\'ernement, sur avis con 
forme de la Députation permanente, peul 
décider l'exécution d'office des travaux. 
La Députation permanente est chargée 
des mesures d'exécution; elle fait dresser 
et elle approuYC le projet, elle règle la 
direction et la surveillance des travaux, 
inscrit d'office le crédit nécessaire au 
budget, conformément à l'article -135 de 
la loi communale, et mandale le paiement 
ties travaux dans les conditions fixées par 
l'article H7 ile la méme loi. Le cas 

gemeente grooter is dan het gemidddeld 
sterftecijfer van het Rijk, belast de Minis 
ter, die het Beheer van den Gezond heids 
J ienst onder zijn bevoegdheid heeft, een 
Commissie met het doen van een onder 
zoek over den gezondheidstoestand der 
gemeente. De Commissie bestaat uit drie 
algevaardigden van het gewestelijk Comi, 
reit van Openbare Gezondheid, den bur 
gemeester der gemeente of zijn afgevaar 
digde en den gezondheidsopziener der 
omschrijving. 
Indien het onderzoek de noodzakelijk- 

heid vaststelt van gezondmakingswerken 
of van gezondheidsinstellingen, aanzoekt 
de Minister den gemeenteraad der be 
trokken plaats of plaatsen, tot het beraad 
slagen over de u itvoering daarvan. 

Indien binnen d~ zes maanden, de 
gemeenteraad aan deze uitnoodiging geen 
gevolg heeft gegeven of indien de door 
hem ontworpen maatregelen onvoldoende 
blijken, doel Je Ilegeering overgaan tot 
een nieuw onderzoek, door de zorgen 
van deu hoogeren gezondheidsraad. 

Indien dit tweede onderzoek. de uit 
slagen van het eerste bevestigt, wordt 
de gemeenteraad gedwongen het ontwerp 
op te maken en over le gaan tot de uit 
voering der noodig bevonden werken. 

Indien hij zich niet gedragen heeft 
naar deze opvordering binnen de tijds 
bestekken welke hem opgelegd werden, 
of indien de verschillende betrokken 
gemeenteraden niet overeenkomen over 
den aard der wérken, de wijze van uit 
voering ervan of de verdeeling der uit 
gave, mag de Regeering, op eensluidend 
advies van de bcslendige deputatie, be 
slissen tot de ambtshalve uitvoei-ing dei· 
werken. De bestendige deputatie is be 
last met de uitvoeringsmaatregelen; zij 
doet hel ontwerp opmaken en keurt het 
goed, zij regelt het bestuur en het toe 
zicht der werken, schrijft ambtshalve de 
noodige kredieten in de begroeting. over 
eenkomstig artikel 153 der gemeentewet, 
e11 mandateert de betaling der werken in 
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échéant, elle fixe la 1,art des dépenses <le 
chaque commune proportionnellement, 
soit au degré d'intérêt qu'elles ont res 
pectivement à l'exécution des travaux, 
soit à la responsabilité qui leur incombe 
tians la cause d'insalubrité qu'il s'agit de 
supprimer, sauf recours au Hoi de la 
part dés communes intéressées. 

Si les communes intéressées à l'exécu 
cution d'un même travail appartiennent 
à des r,roYinces différentes, il est directe 
ment statué par le Roi au sujet de la 
répartition de la dépense. 

Protection- des cours d'eau. 

AIIT. 22. 

Les dérogations à l'interdiction édictée 
par l'article '1.7, 5° de la loi du 7 mai-1877, 
de laisser coulerv.dans les cours d'eau non 
navigables ni flottables, des liquides ou 
d"y jeter ou déposer ties matières pouvant. 
altérer ou conompre les eaux, ne peu 
vent être accordées par les Députations 
permanentes des conseils provinciaux 
qu'après une enquête de commodo et 
incommodo; elles sont subordonnées aux 
réserves et conditions nécessaires en vue 
d'éviter la pollution de ces cours d'eau. 

L'autorisation peut être retirée si le 
hénéficiaire n'observe pas ces réserves 
cl conditions ou s'il refuse de se soumet 
tre aux obligations nouvelles que la Dépu 
tation permanente conserve le droit de 
lui imposer, si l'expérience en démontre 
1 a nécessité. 

Les décisions des Députations perma 
nentes portant autorisation ou refus d'au 
torisation sont immédiatement affichées, 

de voorwaarden, bepaald door artikel 147 
derzelfde wet. ln voorkomend geval, 
bepaalt zij het aandeel der uitgave 
van elke gemeente, in evenredigheid 
'tzij tot den graad van belang welk zij 
onderscheidenlijk hebben bij het uit 
voeren der werken, 'tzij volgens de 
verantwoordelijkheid welke bun ten 
laste valt in de oorzaak van ongezond 
heid welke dient weggeruimd, behou 
dens beroep bij den Koning vanwege de 
betrokken gemeenten. 
Indien de gemeenten, betrokken in 

de uitvoering van eenzelfde werk, tot 
verschillende provinciën behooren, wordt 
rechtstreeks door den Koning uitspraak 
gedaan aangaande de verdeeling der uit 
gaaf. 

Bescherming der waterloopen. 

AnT. 22. 

De afwijkingen van het verbod, uit 
gevaardigd door artikel 27, 5°, der wet 
van 7 Mei ,1877, van in de niet bevaar 
bare noch vlotbare waterloopen vloei 
stoffen te laten loopen or er zelfstandig 
heden in te leggen of te werpen van aard 
het water le bederven e_n le besmetten, 
mogen enkel verleend worden door de 
bestendige deputaties der provincieraden 
na een onderzoek de commodo et incom 
modo; gemelde afwijkingen zijn onder 
worpen aan de voorbehoudingen en voor 
waarden noodig ten einde de verontrei 
niging dezer waterloopen te beletten. 

De toelating ma.g ingetrokken worden 
indien de verkrijger deze voorbehou 
dingen en voorwaarden niet nakomt of 
indien hij wijgert zich le onderwerpen 
aan de nieuwe verplichtingen, welke de 
bestendige deputatie het recht behoudt 
op te leggen, zoo de ondervinding er de 
noodzakelijkheid van bewijst. 

De beslissingen der bestendige depu 
taties tot machtiging of tot intrekking 
der machtiging worden onmiddellijk, 
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par les soins des bourgmestres, dans les 
communes intéressées. 

Appel contre les décisions des Députa 
Lions permanentes peut èlre interjeté 
auprès du Roi, endéans les dix jours de 
l'affichage, par tout intéressé. 

Organisation des services d'hygiène 

ART. 23. 

Toute commune est tenue d'établir 
gratuitement : 
f> Un service de vaccination antivario 

lique à domicile ou organisé au moyen 
de séances publiques et fonctionnant au 
moins une fois l'an. ainsi qu'en temps 
d'épidémie de variole. 

La lymphe raccinale est gratuitement 
mise à la disposition de tous les méde 
cins par l'office vaccinogène de l'État; 

2° Un service d'inspection médicale 
scolaire, comprenant un examen des 
élèves au moment de leur entrée à l'école 
et au moins une visite mensuelle. 

A la suite de chaque visite, le méde 
cin-inspecteur adresse au bourgmestre 
un rapport dont copie est transmise à 
l'inspecteur d'hygiène et à l'inspecteur 
de l'enseignement du ressort. 

ART. 2-1. 

Toute commune de plus de t-;,000 ha 
bitants est tenue d'organiser un service 
public de désinfection et <l'instituer un 
comité de salubrité publique, chargé de 
porter son attention sur tout ce qui inté 
resse la santé publique el d'éclairer l'ad 
ministration communale sur les mesures 
à prendre pour améliorer les conditions 
hygiéniques de la localité. 

ART. ~0. 

Les communes de plus de rn,ooo ha- 

door de zorgen ran den burgemeester, 
in de belanghebbende gemeenten aange 
plakt. 

Beroep tegen de beslissingen der be 
stendige deputaties mag door den belang. 
hebbende aangeleekend worden bij den 
Koning, binnen de tien dagen na de 
aanplakking. 

Inrichting der gezondheidvtiensten. 

ART. 23. 

Elke gemeente is er toe gehouden kos 
teloos in te richten : 

-1" Een koepokinentingsdienst aanhuis 
of ingericht bij middel van openbare 
zittingen, welke ten minste eenmaal per 
jaar werkzaam zijn, alsook· wanneer de 
pokken heerschen. 

De entstof wordt kosteloos ter beschik 
king gesteld van al de dokters, door den 
deinst van den Staat tot bereiding van 
entstof; 
'i" Een geneesku ndigen schooltoezichts 

dienst, bestaande uit een onderzoek der 
leerlingen bij hun intrede in de school 
en uit ten minste een bezoek per maand. 
Na elk bezoek zendt ·de dokter-opziener 

een verslag naar den burgemeester, waar 
van een afschrift wordt overgemaakt aan 
den gezondheidsopziener en aan den 
schoolopziener van het gebied. 

AIIT. 24. 

Elke gemeente van meer dan ~,000 
inwoners i1; verplicht een openbaren 
ontsmettingsdienst in te richten en een 
comiteit in te stellen van openbare ge 
zondheid, belast met het oog te houden 
op al wat den gezondheidsdienst aanbe 
langt en met het voorlichten van het ge 
meentebestuur omtrent de te nemen 
maatregelen ten einde de gezondheids 
voorwaarden der plaats te verbeteren. 

ART. 2?i. 

De gemeenten van meer dan 10,000 
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bitants doivent. avoir un bureau d'hygiène 
chargé, sous l'autorité du bourgmestre, 
de l'application des loi~ et règlements 
concernant la santé et la salubrité pu 
bliques. 

Ces communes sont tenues également, 
soit à elles seules, soit en s'entendant 
avec des localités voisines, dans les con 
ditions prévues au Iittera 8 de l'article 1 cr 
de la loi du <-J.7 novembre 1891 sur l'as 
sistance médicale gratuite, d'avoir un 
hôpital ou pavillon d'isolement pour ma 
lades atteints d'affection transmissible. 

Les autres communes sont tenues de 
prendre, en temps d'épidémie, les me 
sures nécessaires pour pourvoir à l'isole 
ment, dans un local spécialement affecté 
à cet objet, des malades atteints d'alfec 
tion transmissible. 
En cas de refus ou d'inaction, le Gou 

vernement pourra décider l'exécution d'of 
fice des mesures nécessaires, en suivant 
la procédure tracée à l'avant-dernier 
alinéa de l'article 21 de la présente loi. 

AnT. 26. 

Chaque province est tenue d'organiser: 

1° Un service de recherches chimiques 
et bactériologiques; 

'2° Un service public de désinfection 
fonctionnant pour les communes de moins 
de ;j,000 habitants, qui ne possèdent pas 
de service communal de désinfection. 

Un règlement provincial arrête les 
conditions auxquelles les administrations 
locales, les médecins et les particuliers 
peuvent gratuitement avoir recours à ces 
deux services. 

A11T. 27. 

Le conseil supérieur d'hygiène, insti 
tué auprès du Ministère (ie l'Intérieur, 
a pour mission d'étud ier el de re cher, 

inwoners moeten een gezondheidsbureel 
bezitten, belast, onder hel gezag van den 
burgemeester, met hel toepassen der 
wetten en reglementen, betreffende de 
openbare gezondheid. 

Deze gemeenten zijn ook verplicht, 
'lzij voor hen alleen, 'tzij in gemeen 
overleg, met aangrenzende plaatsen in 
de voorwaarden voorzien onder de let 
ter B van artikel 1 der wet van 27 No 
vember i 891 op den kosteloozen genees 
kundigen onderstand, van een gasthuis te 
hebben of een afzonderingspaviljoen voor 
de personen die aan aanstekelijke ziek 
ten lijden. 

Bij heerschende ziekten zijn de andere 
gemeenten verplicht de noodige maatre 
gelen le nemen om le voorzien in de af 
zondering, in een opzettelijk daartoe 
bestemd lokaal, der zieken welke aan 
aanstekelijke ziekten lijden. 
ln geval van weigering of verzuim, mag 

de Regecring tot de ambtsbehalve uit 
voering der noodige maatregelen beslis 
sen, daarbij volgende de in het voor 
laatste lid van art ikel 2,1 dezer wel aan 
geduide handelwijze 

Aur, 26. 

Elke provincie is gehouden in te rich 
ten : 

,f" Een dienst van schei- en bacterie 
kundige navorschlngen ; 

'2° Een openbaren ontsmettingsdienst 
in werking voor de gemeenten van min 
der dan 5,000 inwoners, welke geP-n ge 
meentelijken ontsmettingsdienst bezitten. 

Een provinciereglement bepaalt de 
voorwaarden mils welke de plaatselijke 
besturen de dokters en de bijzonderen 
kosteloos gebruik mogen maken van deze 
twee diensten. 

AnT. 27. 

De hoogere Gezondheidsraad, inge 
steld hij het Ministerie van Binnenland 
selle Zaken, heeft voor zending alles te 
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cher tout ce qui peut contribuer aux pro 
grès de l'hygiène. 

Indépendamment des avis· qu'il est 
appelé à émeu r,! en vertu soit ile la pré 
sente loi, soit de diverses lois spéciales, 
il répond aux demandes qui lui sont 
adressées par le Ministre de l'Intérieur 
sur toutes les questions d'ordre sani 
taire. 

L'organisation et le mode de fonction 
nement du Conseil sont réglés par arrêté 
royal. 

ÂIIT. 28. 

11 sera établi, dans chaque province, 
un ou plusieurs comités régionaux de 
salubrité publique, dont les membres 
sont nommés par le Roi. L'inspecteur 
d'hygiène du Gouvernement est, de droit, 
membre des comités existant dans sa 
circonscription. 

Les comités regtonaux de salubrité 
publique ont la surveillance de tout ce 
qui intéresse la santé publique dans leur 
ressort. 
leur mode de fonctionnement est dé 

terminé par arrêté royal. 

J\1.1. 2!). 

JI est institué un service d'i nspection 
d'hygiène, dont le personnel est nommé 
par le Hoi et qui a .pour mission : 

I'' De surveiller l'état sarntarre des 
populations et la situation hygiénique des 
localités ; 

'.:2° De veiller, concu,·1·e1ument avec les 
officiers de police judiciaire, à l'exécu - 
fion des lois et règlements généraux et 
locaux concernant l'hygiène et la salu 
brité publiques. 

Les inspecteurs d'hygiène sont tenus, 
avant leur entrée en fonctions, dil prêter 
devant Ic juge de paix du canton de leur 

bestudeeren en na te vorscben wat kan 
bijdragen lol den vooruitgang der ge- 
zondheid. ' 

Behalve de adviezen welke deze raad 
uit le brengen heeft, krachtens, 'tzij van 
deze wet, 'tzij van verschillendere bijzon 
dere wetten, antwoordt hij op de vragen 
welke hem worden toegezonden door 
den Minister van Binnenlandsche Zaken 
over al ,le punten betreffende de gezond 
heid. 

De inrichting en de werkwijze van den 
Raad worden geregeld bij· koninklijk 
bes lu it. 

A11T. 28. 

ln elke provincie zuilen er een of meer 
gewestelijke comiteiten van openbare 
gezondheid ingesteld worden, waarvan 
de leden worden benoemd door den 
Koning. De gezondheidsopziener der 
Regeering is van rechtswege lid van de 
in zijn omschrijving bestaande comi 
teiten. 

De gewestelijke comiteiten van open 
ba re gezondheid houden toezicht over 
alles wat de openb_are gezondheid in bun 
gebied betreft. 

Hun werkwijze wordt bepaald bij ko 
ninklijk besluit. 

AIIT. 29. 

Er wordt een gezondheidstoezicht 
dienst ingesteld, waarvan het personeel 
wordt benoemd door den Koning en 
welke voor zending heeft : 

1'' Den gezond heidstoestand der be 
vo] king en der plaatsen I.e bewaken ; 

::2") Te zorgen, le zamen met <le offi 
cieren der rechterlijke politie, voor de 
uitvoering der wetten en algemeenc en 
plaatselijke reglementen, betreffende de 
openbare gezondheid. 

De gezondheidsopzieners zijn er toe 
gehouden, alvorens in dienst te treden, 
vóór den vrederechter van het kanton 
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résidence le serment prescrit par le 
décret du 2fl juillet 1831. 

Jls constatent, par des procès-verbaux· 
faisant foi jusqu'à preuve contraire, 
les infractions anx lois el règlements 
ci-dessus visés. 

Une copie du procès-verbal sera trans•. 
mise au contrevenant, au plus tard dans 
les quarante-huil heures de la constatation 
de l'infraction. 

Anr. '.lO. 
Les inspecteurs <l'hygiène du Gouver 

nement ont le droit de pénétrer, en se 
conformant aux conditions et restrictions 
fixées pal' le règlement organique de 
l'inspection, 
A. - Pendant les heures de jour : 
P Dans les établissements, les usines 

et le- installations sanitaires dépendant. 
des communes ou d'associations inter 
communales; 

2° Dans les établissements hospitaliers 
et les institutions d'assistance médicale," 
autres que les asiles d'aliénés, ainsi que 
dans ceux autorisés en exécution de 
l'article 6 de la présente loi ; 

5° Dans les habitations, navires, ba 
teaux et barques où a élé constaté un cas 
de l'une des maladies transmissibles 
visées à l'article <:2 ci-dessus; 

1~ Dans les immeubles en construction 
ainsi que dans ceux où s'effectuent des 
travaux de transformation. 

IJ. - De jour et de nuit, <lans !es 
asiles de nuit et les maisons de logement. 

Pénalités et dispositions finales. 

;\HT,31. 

Les infractions aux dispositions ,Je la 
présente loi et des règlements édictés 
pour son exécution sont punies d'une 
amende de 26 à rno francs et d'un em- 

hunner verblijf plaats den eed af te leg 
gen, voorgeschreven bij het dekreel van 
20 Juli i8ä1. 

Bij processen-verbaal, geloofwaardig 
tot bewijs van tegendeel, stellen zij de 
overtredingen op de hierboven bedoelde 
wetten en reglementen vast. 

Een afschrift nm het proces-verbaal 
zal overgemaakt worden aan den over 
treder.ten laatste binnen de acht en veer 
tig uren van de vaststelling der over 
treding. 

ART. 50. 

De gezondheidsopzieners der Ilegee 
ring, mils zich le ~edragen naai' de voor 
waarden en beperkingen vastgesteld door 
het organische reglement van het toezicht, 
hebben het recht binnen le treden: 

A. - Gedurende den dag : 
-1° ln de inrichtingen, fabrieken en 

gezondheidsinstellingen, afhangende van 
de gemeenten of van wedergemeentelijke 
genootschappen ; 

2° ln de gastvrije inrichtingen en de 
instellingen van geneeskundigen onder 
stand, behalre de krankzinnigenhuizen, 
alsmede in deze welke in uitvoering van 
art ikel 6 dezer wet toegelaten zijn ; 

?,0 In de woningen, vaartuigen, sche 
pen en booten, waar een geval vastge 
steld is van een der bij artikel 2 hier 
boven bedoelde aanstekelijke ziekten ; 

,'," ln de in opbouw zijnde vaste goe 
deren alsmede in die waaraan werken van 
verandering worden toegebracht. 
8. -Bij dag en bij nacht, in de nacht 

verblijven en kosthuizen. 

Straffen en eindbepalingen. 

Aur. :'il. 

De- inbreuken op de beschikkingen 
van deze wet en van de reglementen, uit 
gevaardigd voor de uitvoering ervan, 
worden gestraft met een geldboete van 
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prisonnement de 8 jours à 1111 mois ou de 
l'une de ces peines seulement. 

En cas de récidive dans les deux 
années <le la dernière condamnation, ces 
peines peuvent être élevées au double. 

AnT. 32. 

Ceux qui ont mis obstacle à la surveil 
lance exercée par les inspecteurs d'hy 
giène du gouvernement ou se sont OJ)po 
sés ou refusés à leurs visites dans les cas 
prévus à l'article 30 de la présente loi, 
sont punis d'une amende de 26 à -IOO fr., 
sans préjudice, s'il y a lieu, de l'applica 
tion des peines comminées par les ar 
ticles ~69 à 274 du Code pénal. 

En cas de récidive dans les deux ans de 
la dernière condamnation, le tri bunal 
peut élever l'amende jusqu'à 500 francs 
et prononcer un emprisonnement de 
8 jours à 2 mois. 

ART. '.)3. 
L'article 85 du Code pénal est appli 

cable aux infractions punies par les ar 
ticles :-51 et 32 précités. 

A111. 3/i. 

Les articles 7 à !6 de la loi sanitaire 
<lu -18 juillet -183-1 sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 

" Toute infraction aux dispositions de 
la présente loi ou des arrêtés pris par le 
gouvernement ou par les autorités sani 
taires, est punie d'une amende de 26 fr. 
à J ,1100 francs et d'un emprisonnement 
de 8jours à '2 ans, ou d'une de ces peines 
seulement. 

~ Les peines sont doublées si l'infrac 
tion a été commise la nuit ou en bande ou 
au moyen de fausse clef, ou si elle a été 

2(, tot 100 frank en met een ge\·angen 
zitting van 8 dagen tot een maand, of 
enkel met één dezer beide straffen. 

. Bij hervalling binnen de twee jaren 
der laatste reroordeeling mogen deze 
straffen verdubbeld worden. 

AnT. 52. 

Zij die het toezicht, uitgeoefend door 
de gezondheidopzieners del' Regeering, 
verhinderd of belet hebben, of afgewezen 
de bezoeken in de gevallen voorzien bij 
artikel 30 dezer wet, worden gestraft 
met een geld boet van 26 tol J 00 frank, 
onverminderd desgevallende, de toepas 
sing der straffen, voorgeschreven hij de 
artikelen 26!) tot 274 van het strafwet 
boek. 

Bij hervalling binnen de twee jaar der 
laatste veroordeeling, mas de rechtbank 
de geldboet verhoogen lot ä00 frank en 
een gevangenzitting uitspreken van acht 
dagen tot twee maanden. 

A11T. 33. 

Artikel 8t van het strafwetboek is toe 
passelijk op de overtredingen, gestraft 
naar de voormelde artikelen 51 en 32. 

ART. 54. 

De artikelen 7 tot 1 û der gezondheids 
wet van 18 Juli 1851, worden vervangen 
door ùe volgende beschikkingen : 

« Elke overtreding der bepalingen 
dezer wet of der besluiten, genomen door 
de Begeering of door de gezond hei ds 
overheden, wordt gestraft met een geld 
boet van ~6 frank tot ,l 000 frank en met 
een gevangenzitting van acht dagen tot 
twee jaar, of enkel met een dezer beide 
stralf en. 

• De straffen worden verdubbeld in 
Jien de overtreding 's nachts of in bende 
of bij middel wan valsche sleutels ge- 
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accompagnée d'effraction ou d'escalade, 
sans préjudice, s'il y a lieu, de l'applica • 
tion des peines comminées par les articles 
'tli9 à ~!71, du Code pénal. Il en est de 
même en cas de récidive dans les cinq ans 
de la dernière cond •. rmnation pour une 
infraction à la présente loi ou aux arrêtés 
pi-is en vertu de cette loi. 

• Le livre l•• du Code pénal est, en 
entier, applicable aux dites infractions " 

Iles arrêtés royaux pourvoiront aux 
mesures d'application et Je controle né 
cessaires à l'exécution des dispositions de 
Ja présente loi, notamment en ce qui con 
cerne l'organisation des bureaux d'hy 
giène et le motie de fonctionnement des 
services provinciaux el communaux de 
désinfection. 

:\BT. ~6. 

Un règlement d'administration déter 
minera les cas dans lesquels une indem 
nité, dont il fixera le montant, sera al 
louée aux médecins, du chef de leur coo 
pération aux mesures sanitaires. 

Seront, de même, déterminées par 
arrêté royal les conditions auxquelles 
l'Etat pourra, dans la limite des crédits 
budgétaires, dédommager partiellement 
les communes des allocations accordées 
par elles aux particuliers, pour les indem 
niser des pertes qu'ils auront subies pat· 
suite de l'application des mesures de pro 
phylaxie prises en vertu de la présente 
loi. 

AllT. 37. 

La présente loi sera exécutoire un an 
après Ic jour <le ::;a publication. 

pleegd werd, of indien zij vergezeld ging 
van inbraak of beklimming, onvermin 
derd desgevallende, de toepassing der 
straffen, voorgeschreven dooi· de arti 
kelen 269 tot 27./4 van het strafwetboek. 
Het is insgelijks zóó bij hervalling bin 
nen de vijf jaar der laatste veroordeeling 
voor een inbreuk op deze wet of op de 
krachtens deze wet genomen besluiten. 

,. Hoek l van het Straf wetboek is, in 
zijn geheel, op gemelde overtredingen 
toepasselijk. " 

Koninklijke besluiten zullen voorzien 
in de maatregelen van toepassing en van 
toezicht, noodig lot uitvoering der bepa 
lingen van deze wet, inzonderheid wat 
betreft de inrichting der gezondheids 
bureelen en de werkwijze der provin 
ciale en gemeenLP.lij ke ontsmettings 
diensten. 

Een reglement van beheer zal de ge 
vallen OpJ.leven, in welke een vergoeding 
zal verleend worden aan tic dokters uit 
hoofde van hun medewerking aan de 
gezondheidsmaatregelen; dit reglement 
zal het bedrag dezer vergoeding bepalen. 
Eveneens. zullen worden bepaald bij 

koninklijk besluit, de voorwaarden mits 
welke de Staat, binnen de grenzen der 
begroetingskredieten, de gemeenten ge 
deeltelijk mag schadeloos stellen voor de 
door haar aan bijzonderen verleende be 
wi lligingen, om deze te vergoeden voor 
de verliezen welke zij zouden geleden 
hebben door de toepassing der voorbe 
hoedmaatregelen, genomen krachtens 
deze wet. 

Aur. 37. 

Huidige wet zal uitvoerbaar zijn één 
jaar na den dag harer afkondiging. 



( i99 ) [ N·' !5. ] 

Toutefois, l'entrée en vigueur <le cer 
taines <le ses dispositions pourra, par 
voie d'arrêtés royaux, être fixée à une 
<late plus rapprochée. 

Donné à Bruxel les, le 2 décembre ~ H 11. 

Nochtans mag het ,an kracht worden 
van sommige harer bescbikkingen,opeen 
vroegeren datum bij koninklijke be 
sluiten bepaald worden. 

Gegeven te Brussel, Jen ~" Decem 
ber HHL 

ALBERT. 

Pa1· le Roi: 
l.e J/iuistre de r Intérienr, 

·Vans' Konings wege: 

De 1llini.~te,· van Binnenlandsche Zaken, 

------ • 1 CGC 1 1 


